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Depuis 2018, la cour administrative d’appel de Douai et les tribunaux administratifs d’Amiens, 

de Lille et de Rouen vous proposent une lettre de jurisprudence qui leur est commune. 
 
Vous y accéderez cette année encore à une sélection de décisions rendues par la cour et par 

les trois tribunaux administratifs du ressort, de janvier 2019 à juillet 2019, dans divers domaines du 
droit administratif, des collectivités territoriales au travail (75 pour cette livraison). Comme dans notre 
précédente Lettre de jurisprudence, chaque décision rendue par la cour ou par les tribunaux de son 
ressort vous est présentée à partir d’un résumé succinct, qui définit son apport.  

 
Nous avons souhaité partager le plaisir et l’intérêt que nous avons eu à juger ces affaires. 

L’enrichissement de la lettre de jurisprudence n’aurait pas été possible sans l’engagement constant 
des présidents des tribunaux administratifs d’Amiens, de Lille et de Rouen, et des référents qu’ils ont 
désignés. Il est dû aussi à la participation active d’universitaires travaillant dans une des sept 
universités du ressort et d’avocats exerçant dans les Hauts-de-France ou en Haute-Normandie. Qu’ils 
soient tous vivement remerciés pour leur précieux concours.  

 
Nous poursuivons ainsi le dialogue fructueux engagé dans le ressort de la cour avec les 

enseignants du droit et les avocats, qui s’est poursuivi lors de la manifestation organisée pour fêter les 
« 20 ans » de la cour administrative d’appel de Douai, au mois de mai 2019, à l’initiative de mon 
prédécesseur Etienne Quencez.  

 
Notre lettre commune, qui illustre l’unité du ressort de la cour et une collaboration fructueuse 

avec les tribunaux d’Amiens, Lille et Rouen, entretient ainsi nos liens avec ceux qui, au-delà de ces 
institutions, font vivre le droit public.  

 
Nous espérons que cette lettre de jurisprudence n° 29 sera utile à tous ceux qui la liront, dans 

le cadre de leur pratique professionnelle ou pour leur formation. 
 
 
 

 
Jean-François MOUTTE 

Président de la Cour administrative d’appel de Douai 
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ARRETS DE LA COUR ADMINISTRATIVE D'APPEL DE DOUAI 
 
 
 

CONTENTIEUX FISCAL 
 

N°1 - Revenus fonciers - Clause pénale présente dans une promesse synallagmatique de vente 
– Exclusion - Indemnité d’immobilisation versée au promettant par le bénéficiaire d’une 
promesse unilatérale de vente d’un immeuble - Inclusion 
 

Les dispositions du second alinéa de l’article 29 du code général des impôts n’ont ni pour objet 
ni pour effet de permettre de qualifier comme revenu de l’immeuble toutes les sommes versées à un 
propriétaire à raison de son droit de propriété.  
A cet égard, la clause pénale présente dans une promesse synallagmatique de vente a pour but 
d’assurer l’exécution des obligations contractées et soumet la partie défaillante au paiement d’une 
pénalité. En conséquence, la somme perçue par le propriétaire d’un immeuble en vertu d’une telle 
clause pénale n’est pas un revenu imposable sur le fondement de l’article 29.  
En revanche, l’indemnité d’immobilisation versée au promettant par le bénéficiaire d’une promesse 
unilatérale de vente d’un immeuble n’étant pas destinée à assurer l’exécution d’une obligation 
contractuelle, mais constituant le prix de l’exclusivité sur l’immeuble consentie au bénéficiaire de la 
promesse, une telle indemnité d’immobilisation est attachée à la gestion de l’immeuble et de ce fait 
trouve son origine dans le droit de propriété au sens et pour l’application des dispositions de l’article 
29. Par suite, elle est imposable sur le fondement de ces mêmes dispositions. 
 

(4ème chambre – arrêt n° 17DA00137 – 23 avril 2019 – C+) 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/17DA00137 
 
 
N°2 - Décès de l’intimé, requérant en premier instance, en cours d’instance d’appel – Intéressé 
ayant été mis à même de produire un mémoire avant son décès – Non-lieu en l’état - Absence  
 

En vertu de l’article R. 634-1 du code de justice administrative, dans les affaires qui ne sont 
pas en état d’être jugées, la procédure est suspendue par la notification du décès de l’une des 
parties. Cette suspension dure jusqu’à la mise en demeure pour reprendre l’instance. En outre, en 
application de l’article R. 611-17 du même code, le rapporteur fixe, eu égard aux circonstances de 
l’affaire, le délai accordé aux parties pour produire leurs mémoires. 
Le conseil du requérant devant le tribunal administratif de Lille a informé la cour du décès du 
requérant survenu le 17 août 2017. Avant cette date, la requête du ministre de l’action et des 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000038430370&fastReqId=1644693599&fastPos=1
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comptes publics avait été communiquée au requérant, en application des dispositions de l’article R. 
611-17 du code de justice administrative, le 23 mars 2017, avec une mention d’un délai de deux mois 
pour produire ses observations. Par suite, dès lors que le délai ainsi imparti au requérant était déjà 
expiré lorsque son décès est intervenu, que ce délai n’était pas insuffisant au regard des 
circonstances de l’espèce et qu’il ne résulte de l’instruction ni que son état de santé l’aurait empêché 
de produire dans le délai accordé ni qu’une mesure supplémentaire d’instruction aurait été 
nécessaire à la solution du litige, le requérant doit être regardé comme ayant été mis à même de 
produire un mémoire en défense avant son décès.  
Par conséquent, l’affaire étant en état d’être jugée, il n’y a pas lieu de faire application des 
dispositions citées au point précédent et de prononcer un non-lieu en l’état dans la présente 
instance. 
 
 (4ème chambre – arrêt n° 17DA00525- 25 mars 2019 – C+) 
 
https://www.legifrance.gouv.fr/17DA00525 
 
 
 
N°3 – Vérification de comptabilité - Emport irrégulier par le vérificateur de documents 
originaux – Incidence sur la régularité des impositions en litige – Absence, dès lors que la 
société contribuable n’a été privée d’aucune garantie tenant à un débat oral et contradictoire 
avec le vérificateur sur les pièces irrégulièrement emportées 
 

En vertu de l’article L. 13 du livre des procédures fiscales, les agents de l'administration des 
impôts vérifient sur place, en suivant les règles prévues par le présent livre, la comptabilité des 
contribuables astreints à tenir et à présenter des documents comptables. Il résulte de ces 
dispositions que sur demande écrite du contribuable, le vérificateur peut emporter certains 
documents dans les bureaux de l’administration. En ce cas, il doit délivrer à l’intéressé un reçu 
détaillé des pièces qui lui sont remises. En outre, cette pratique ne saurait avoir pour effet de priver le 
contribuable des garanties qu’il tient des articles L. 47 et L. 52 du livre des procédures fiscales et qui 
ont notamment pour objet de lui assurer des possibilités de débat oral et contradictoire avec le 
vérificateur. A cette fin, les documents comptables emportés doivent être restitués dans leur 
intégralité avant la fin des opérations de vérification. Le non-respect par l’administration fiscale de 
ces dispositions emporte, en principe, l’irrégularité de la procédure d’imposition. Toutefois, une telle 
irrégularité demeure sans influence sur le bien-fondé de l’imposition s’il est établi que, n'ayant privé le 
contribuable d'aucune garantie, elle n'a pas pu avoir d'influence sur la décision de rectification. 
En l’espèce, il est constant qu’au cours de la vérification de comptabilité dont la société contribuable 
a fait l’objet, le vérificateur a emporté l’intégralité des dossiers originaux de crédit d’impôt pour 
dépenses de recherche des années 2009, 2010 et 2011. Il résulte de l’instruction que ces dossiers, 
qui comportant notamment des documents scientifiques et techniques nécessaires à l’appréciation 
de l’éligibilité des opérations de recherche réalisées en interne, ne sont pas étrangers à l’objet du 
contrôle opéré par le vérificateur, ont été utilisés par celui-ci pour l’accomplissement de sa mission et 
ont effectivement servi à l’établissement des impositions supplémentaires. En conséquence, de tels 
documents devant être regardés comme des pièces comptables, en les emportant sans demande 
préalable de la société et sans lui délivrer de reçu, le vérificateur a entaché la procédure d’imposition 
d’irrégularité. 
Toutefois, il résulte de l’instruction que le vérificateur a restitué à la société requérante, moins de 
quinze jours après cet emport irrégulier, l’ensemble des documents en cause et l’a alors informée en 
avoir adressé une copie à la délégation régionale à la recherche et à la technologie de la Picardie 
pour avis sur le caractère éligible des projets au crédit d’impôt recherche. Ainsi, la société 
contribuable, qui avait connaissance des documents emportés et ainsi transmis pour avis, a disposé 
du temps et des informations nécessaires pour lui permettre de faire part au vérificateur de tous 
arguments sur ces pièces et leur contenu. A cet égard, elle n’établit ni même n’allègue que le 
vérificateur, qui s’est rendu sur place à plusieurs reprises, se serait refusé à tout échange de vue sur 
ces documents ou aurait refusé de transmettre des documents complémentaires à l’expert de la 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000038461830&fastReqId=1230811642&fastPos=1


 6

délégation régionale à la recherche et à la technologie avant la fin des opérations de contrôle qui est 
intervenue plus de trois mois après la restitution des documents.  
En conséquence, l’emport irrégulier des dossiers originaux de crédit d’impôt pour dépenses de 
recherche, qui n’a privé la société contribuable d’aucune garantie tenant à un débat oral et 
contradictoire avec le vérificateur sur les pièces ayant fait l’objet d’un emport irrégulier, n’a pu avoir 
d’influence sur la décision de rectification en litige.  
 

Cf. CE, Section, 16 avril 2012, X, n° 320912, RJF 7/12, n° 679 
 

(4ème chambre – arrêt n° 17DA00597 – 7 mars 2019 – C+) 
 
https://www.legifrance.gouv.fr/17DA00597 
lien vers le commentaire à insérer 
 
 
N°4 – Liberté d’établissement – Conditions posées par le c) du 2 de l’article 119 ter du code 
général des impôts pour bénéficier de l’exonération de retenue à la source – Restriction en 
principe interdite par les stipulations du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne – 
Existence – Différence de traitement entre les sociétés mères ayant leur siège en France et 
celles ayant leur siège dans un autre Etat membre – Situations comparables et absence de 
raison impérieuse d’intérêt général - Mesures discriminatoires contraires à l’article 49 TFUE - 
Existence. 
 

Un traitement désavantageux par un Etat membre des dividendes versés à des sociétés non-
résidentes, par rapport au traitement réservé aux dividendes versés à des sociétés résidentes, est 
susceptible de dissuader les sociétés établies dans un Etat membre autre que ce premier Etat 
membre de procéder à des investissements dans ce premier Etat membre et constitue, par 
conséquent, une restriction à la liberté d’établissement prohibée, en principe, par l’article 49 du traité 
sur le fonctionnement de l’Union européenne. 
En vertu des dispositions du c) du 2 de l’article 119 ter du code général des impôts, une société mère 
non résidente en France, si elle veut bénéficier de l’exonération de retenue à la source sur le 
montant des dividendes que lui verse une filiale résident en France dès la première année de 
versement, doit souscrire un engagement formel de conserver sa participation dans cette filiale 
pendant au moins deux ans et désigner un représentant fiscal en France qui est responsable du 
paiement de la retenue à la source en cas de non-respect de cet engagement. En outre, si la société 
mère non résidente en France ne remplit pas ces deux obligations, elle doit s’acquitter de la retenue 
à la source et ne pourra en obtenir la restitution par voie de réclamation qu’après que le délai de 
détention de deux ans a expiré et qu’elle a effectivement conservé sa participation dans la filiale 
pendant ce délai.  
En revanche, les sociétés mères résidentes en France peuvent, pour leur part, en application des 
dispositions de l’article 145 du code général des impôts, bénéficier d’une exonération de retenue à la 
source dès la première année de versement de dividendes par leur filiale résidente en France sans 
avoir à souscrire d’engagement formel de conservation ou de désignation d’un représentant fiscal, 
l’administration fiscale procédant seulement, le cas échéant, à des contrôles ultérieurs pour s’assurer 
que la société mère résidente a bien respecté la condition de conservation de sa participation 
pendant deux ans. 
L’obligation de nommer un représentant fiscal en France est susceptible d’entraîner des démarches 
et des coûts supplémentaires pour les sociétés mères établis dans des États membres autres que la 
France. Par conséquent, elle gêne et rend moins attrayante l’exercice de la liberté d’établissement 
pour des sociétés mères non résidentes en France que pour des sociétés mères établies en France, 
qui ne sont pas soumises à cette obligation. De même, l’obligation de souscrire un engagement 
formel de conservation de sa participation dans sa filiale pour les sociétés mères établies dans des 
Etats membres autres que la France constitue une formalité supplémentaire qui est susceptible 
d’entraver l’exercice de la liberté établissement et qui ne s’impose pas aux sociétés mères résidentes 
en France. Enfin, en cas de non-respect par les sociétés mères non résidentes de ces deux 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000038234429&fastReqId=326147665&fastPos=1
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obligations contraignantes auxquelles ne sont pas soumises les sociétés mères résidentes, le 
paiement par ces sociétés mères non résidentes de la retenue à la source et sa récupération 
éventuelle à l’expiration du délai de conservation de deux ans si la participation a été effectivement 
conservée pendant ce délai constitue un avantage de trésorerie dont bénéficie une société mère 
résidente.  
Ainsi, les dispositions législatives en cause procurent un avantage fiscal substantiel aux sociétés 
mères résidentes. Cette différence de traitement constitue également une restriction à la liberté 
d’établissement. Il en résulte des différences de traitement entre les sociétés mères ayant leur siège 
en France et celles ayant leur siège dans un autre Etat membre qui sont susceptibles de dissuader 
une société mère non-résidente d’exercer en France une activité par l’intermédiaire d’une filiale 
établie dans cet État membre et constitue, dès lors, une entrave à la liberté d’établissement. Par 
suite, en tant qu’elles défavorisent, sur le plan fiscal, les situations européennes par rapport aux 
situations purement internes, les dispositions du c) du 2 de l’article 119 ter du code général des 
impôts dans leur rédaction alors en vigueur ont constitué une restriction en principe interdite par les 
stipulations du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne relative à la liberté 
d’établissement. 
Une telle différence de traitement reste cependant compatible avec les stipulations du traité relatives 
à la liberté d’établissement si elle concerne des situations qui ne sont pas objectivement 
comparables ou si elle est justifiée par une raison impérieuse d’intérêt général. 
Selon la jurisprudence de la cour, dès lors qu’un Etat membre exerce sa compétence fiscale non 
seulement sur le revenu des actionnaires résidents, mais également sur celui des actionnaires non-
résidents, pour les dividendes qu’ils perçoivent d’une société résidente, la situation de ces 
actionnaires non-résidents se rapproche de celle des actionnaires résidents (arrêt du 14 décembre 
2006, Denkavit International et Denkavit France, C‐170/05, points 34 et 35). En conséquence, alors 
que le ministre de l’action et des comptes publics ne fait valoir aucun motif impérieux d’intérêt 
général justifiant de cette différence de traitement, les dispositions du c) du 2 de l’article 119 ter du 
code général des impôts constituent des mesures discriminatoires, à raison du lieu du siège des 
sociétés mères, en France ou dans un autre Etat membre, contraires à l’article 49 TFUE.  
 

Comp. s’agissant des dispositions du 3 de l’article 119 ter du code général des impôts, 
CE, 7 février 2018, Sociét Holcim SAS, n° 393279 et Cour de justice de l’Union européenne, C-6/16 
du 7 septembre 2017. 
 
 (4ème chambre – arrêt n° 17DA00655 – 1er juillet 2019 – C+) 
 
https://www.legifrance.gouv.fr/17DA00655 
 
 
N°5 – Crédit d’impôt recherche – Condition liée à l’absence de lien de dépendance avec une 
entreprise ayant bénéficié de ce crédit d’impôt au cours des cinq années précédentes – 
notion – possibilité de qualifier une personne physique d’entreprise au sens du 12° de l’article 
39 du code général des impôts - conditions 
 

Les dispositions de l’article 244 quater B du code général des impôts excluent du bénéfice du 
crédit d’impôt recherche les entreprises ayant un lien de dépendance, au sens du 12 de l’article 39 
de ce code, avec une autre entreprise ayant bénéficié du crédit d’impôt au cours des cinq années 
précédentes.  
Un lien de dépendance est réputé exister entre deux sociétés au sens du 12° de l’article 39, alors 
même qu’il n’existe aucun lien capitalistique direct entre elles, soit lorsque l’une de ces sociétés, par 
personne interposée, exerce en fait le pouvoir de décision au sein de l’autre, soit lorsque ces deux 
sociétés sont sous le contrôle d’une même tierce entreprise. Une personne physique peut, au sens 
de ces dispositions, être qualifiée de tierce entreprise.  
Toutefois, cette qualification d’entreprise s’agissant d’une personne physique ne saurait résulter 
seulement des pouvoirs de décision que cette personne détient au sein des sociétés dont elle 
possède une part du capital social, ni de la seule détention d’une part du capital social de ces 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000038234429&fastReqId=326147665&fastPos=1
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dernières et ce quelle que soit l’importance de la part du capital social ainsi détenue. Il est en effet 
nécessaire pour qu’une personne physique puisse être qualifiée d’entreprise du fait de la détention 
de parts sociales que cette détention constitue pour elle une activité économique et professionnelle. 
 

Rappr. CE, 5 juillet 1999, Idiart, n° 179711, RJF 1999, n° 1030 
 
 (4ème chambre – arrêt n° 17DA00881 – 5 février 2019 – C+) 
 
https://www.legifrance.gouv.fr/17DA00881 
 
 
N°6 – Plus-values immobilières – Régime d’exonération prévu au 1° bis du II de l’article 150 U 
du code général des impôts – Nécessité pour le contribuable de se placer sous ce régime dès 
la date de la première cession de son logement autre que sa résidence principale – Existence 
 

Il résulte des dispositions du 1° bis du II de l’article 150 U du code général des impôts, du III 
de l’article 150 VG de ce code et du I de l’article 41 duovicies-0 H de l’annexe III au même code que 
la personne physique qui envisage de céder, à titre onéreux et pour la première fois, un logement 
autre que sa résidence principale peut prétendre, si toutefois elle n'a pas été propriétaire de sa 
résidence principale au cours des quatre années précédant la cession, au bénéfice de l’exonération 
d’une fraction de la plus-value de cession, sous réserve qu’elle soit à même de justifier avoir 
remployé celle-ci, dans un délai de vingt-quatre mois à compter de la cession, à l'acquisition ou la 
construction d'un logement  affecté, dès son achèvement ou son acquisition, à son habitation 
principale.  
Cependant, en vertu de ces mêmes dispositions, le candidat au bénéfice de ce régime d’exonération 
doit, en outre, manifester son intention de se placer sous celui-ci, dès la date de la cession, par une 
mention portée dans l’acte notarié constatant celle-ci et précisant l’identité du bénéficiaire de 
l’exonération, ses droits sur le prix de cession, la fraction du prix de cession correspondant à ses 
droits qu’il destine au remploi et le montant de la plus-value exonérée. Ces dispositions doivent ainsi 
être regardées comme faisant obstacle à ce qu’un particulier, qui n’a pas fait valoir son droit à 
exonération de la plus-value de cession lors de la vente et n’a donc pas fait mentionner dans l’acte 
de cession par le notaire ces informations, demande, dans le délai de réclamation, la restitution de 
l’impôt dont il s’est acquitté sur la plus-value de cession, quand bien même il justifierait satisfaire aux 
autres conditions requises pour y prétendre. 
 

Rappr., en sens contraire, TA Lyon 12 avril 2016 no 1410083, 6e ch., RJF 2016, n°965. 
 
 (4ème chambre – arrêt n° 17DA01449 – 23 avril 2019 –C+) 
 
https://www.legifrance.gouv.fr/17DA01449 
 

 

ENVIRONNEMENT 
 

N°7 - Délai de plus de 24 heures jugé raisonnable pour la communication du sens des 
conclusions du rapporteur public avant l’audience, malgré un jour férié précédant l’audience. 
 

L'article R. 711-3 du code de justice administrative prévoit que les parties sont mises en 
mesure de connaître, avant la tenue de l'audience, le sens des conclusions du rapporteur public sur 
l'affaire qui les concerne. Un jugement est critiqué en appel pour avoir été rendu alors que les 
conclusions du rapporteur public du tribunal ont été versées sur l’application Sagace le dimanche 7 
mai 2017 à 23 heures 30, pour une audience qui s’est tenue le mardi 9 mai à 10 heures. La cour 
rappelle que les parties avaient reçu, avec l’avis d’audience, la lettre d’information précisant les 
modalités de consultation des conclusions sur l’application Sagace. En l’absence de difficulté d’ordre 
technique de consultation de l’application Sagace au cours de cette période et alors même que le 8 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000038135205&fastReqId=1978129393&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000038430380&fastReqId=1881898752&fastPos=1
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mai était un jour férié, le conseil de l’appelant, qui a disposé d’un délai de plus de 24 heures pour 
prendre connaissance de ces conclusions, a disposé d’un délai raisonnable au regard de l'article R. 
711-3 du code de justice administrative. Le jugement n’est donc pas entaché d’irrégularité. 

 
 
* Cf la décision de section du Conseil d’Etat du juin 2013 n°352427 A Communauté d'agglomération 
du pays de Martigues qui rappelle notamment l’obligation, à peine d'irrégularité de la décision, de 
mettre les parties en mesure de connaître dans un délai raisonnable avant l'audience le sens des 
conclusions du rapporteur public.  
 
* Comp. avec CAA Paris du 22 juin 2018 n° 17PA02553 Société EK Paris pour une décision estimant 
irrégulier le jugement rendu le sens des conclusions ayant été mis en ligne le 7 mai 2017 à 12 h 00 
pour une audience prévue le 9 mai à 10 h 15. 
 

(1ère chambre – arrêt n° 17DA01127 – 14 mars 2019 – C+) 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/17DA01127 
 
 
N°8 - Installations classées pour la protection de l’environnement – Refus du préfet de réaliser, 
à la demande du pétitionnaire, une nouvelle consultation visant à régulariser, le cas échéant, 
une autorisation d’exploitation exécutoire – Compétence de la cour en premier et dernier 
ressort – Irrecevabilité de la demande de suspension de l’exécution de ce refus, qui ne fait pas 
grief.  
 

Une société d’exploitation d’un parc éolien, titulaire d’une autorisation d’exploiter en cours de 
validité, mais contestée par un tiers devant la juridiction administrative, a demandé au préfet de 
procéder à une nouvelle consultation de l’autorité environnementale afin de régulariser un vice 
affectant, selon elle, l’autorisation dont elle est titulaire.  
Le recours dirigé contre le refus du préfet de procéder à cette nouvelle consultation, puis de régulariser 
le cas échéant l’autorisation d’exploitation de la pétitionnaire, relève de la compétence de la cour en 
premier et dernier ressort en application de l’article R. 311-5 du code de justice administrative.  
En revanche, l’autorisation d’exploitation de la pétitionnaire, même si elle fait l’objet d’un recours 
pendant devant la juridiction administrative, est exécutoire et la régularisation d’un éventuel vice de 
procédure entachant cette autorisation pourra, le cas échéant, être ordonnée par la cour sur le 
fondement de l’article L. 181-18 du code de l’environnement. Dans ces conditions, le refus du préfet 
de procéder à une nouvelle consultation de l'autorité environnementale afin, le cas échéant, de 
régulariser cette autorisation n'entraîne, par lui-même, aucune conséquence sur la situation de la 
pétitionnaire. Dès lors, cette décision ne fait pas grief à la requérante qui n'est pas recevable à 
demander que son exécution soit suspendue sur le fondement de l’article L. 521-1 du code de justice 
administrative.  
 

(1ère chambre – arrêt n° 18DA00922 – 20 juin 2019 – C+) 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/18DA00922 
 
 

MARCHES PUBLICS ET CONTRATS 
 
N°9 – Appel public à la concurrence en vue de l’attribution, selon la procédure d’appel d’offres 
ouvert, d’un marché public d’une durée de huit ans portant sur l’exploitation des installations 
thermiques des bâtiments communaux- soumissionnaires devant présenter une offre de base, 
ainsi qu’une offre tenant compte d’une option (installation d’un système de télégestion). Les 
offres devaient être évaluées sur la base de deux critères, la valeur technique de l’offre, 
pondérée d’un coefficient de 60 %, et le prix, pondéré d’un coefficient de 40 % .- Recours 
présenté devant le tribunal administratif par la société évincée TPF Utilities tendant notamment 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000038458514&fastReqId=935932214&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000037770614&fastReqId=1737004692&fastPos=1
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à la condamnation de la commune de Montigny-en-Gohelle à lui verser la somme de 483 057,53 
euros en réparation du préjudice résultant de son éviction. 
 

Lorsqu’un candidat à l’attribution d’un contrat public demande la réparation du préjudice qu’il 
estime avoir subi du fait de l’irrégularité ayant, selon lui, affecté la procédure ayant conduit à son 
éviction, il appartient au juge, si cette irrégularité est établie, de vérifier qu’elle est la cause directe de 
l’éviction du candidat et, par suite, qu’il existe un lien direct de causalité entre la faute en résultant et 
le préjudice dont le candidat demande l’indemnisation. Si tel est le cas, il appartient au juge de vérifier 
d’abord si l’entreprise était ou non dépourvue de toute chance de remporter le marché. Dans 
l’affirmative, l’entreprise n’a droit à aucune indemnité. Dans la négative, elle a droit en principe au 
remboursement des frais qu’elle a engagés pour présenter son offre. Il convient ensuite de rechercher 
si l’entreprise avait des chances sérieuses d’emporter le marché. Dans un tel cas, l’entreprise a droit 
à être indemnisée de son manque à gagner, incluant nécessairement les frais de présentation de l’offre 
qui n’ont donc pas à faire l’objet, sauf stipulation contraire du contrat, d’une indemnisation spécifique. 
Ce manque à gagner doit être déterminé en prenant en compte le bénéfice net qu’aurait procuré ce 
marché à l’entreprise. 
En l’espèce, la sélection de l’offre irrégulière de la société Dalkia est la cause directe de l’éviction de 
la société TPF Utilities. L’offre de celle-ci, dont il n’est pas allégué qu’elle aurait été elle-même 
irrégulière, a été classée en deuxième position lors de l’analyse des offres. Dans ces conditions, la 
société TPF Utilities doit être regardée comme ayant eu des chances sérieuses d’emporter le marché. 
Par suite, elle est fondée à demander l’indemnisation de son manque à gagner. Les pièces comptables 
présentées par la société TPF Utilities font état, pour quatre marchés semblables exécutés au cours 
de l’année, des taux de marge très variables, allant de 7,07 % à 20,10 %. La société n’explicite pas les 
raisons pour lesquelles le taux de marge net spécifique au marché en litige aurait été supérieur au taux 
de 12 % retenu par le tribunal administratif. Dans ces conditions, il ne résulte pas de l’instruction que 
les premiers juges auraient fait une inexacte appréciation du manque à gagner de la société TPF 
Utilities en appliquant ce taux de 12 % au montant total du marché signé entre la commune et la société 
Dalkia, soit 1 809 049,68 euros HT, et en en déduisant que le manque à gagner subi par la société 
TPF Utilities devait être fixé à 217 085,96 euros. En revanche, contrairement à ce qu’ont estimé les 
premiers juges, il n’y a pas lieu de déduire de ce manque à gagner une somme de 3 500 euros, au 
motif que, dans l’hypothèse où la société aurait été déclarée attributaire du marché, elle aurait bénéficié 
de versements échelonnés et non d’un capital versé en une fois.  Le montant de la condamnation 
prononcée en première instance à l’encontre de la commune de Montigny-en-Gohelle doit être porté à 
la somme de 217 085,96 euros, assortie des intérêts au taux légal et que le jugement est réformé en 
ce sens. 
 

(3ème chambre – arrêts nos 18DA02437, 19DA00177 du 22 août 2019 – C+) 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/18DA02437 
 
 

RESPONSABILITE HOSPITALIERE 
 

N°10 -  Si le législateur a instauré une prescription décennale des actions en responsabilité 
dirigées contre des professionnels de santé, des établissements de santé ou l’ONIAM, il n’a pas 
entendu déroger à la prescription quadriennale s’agissant des actions dirigées contre d’autres 
personnes. Il s’ensuit que le recours exercé par une caisse de sécurité sociale contre 
l’Etablissement français du sang à la suite de la contamination transfusionnelle de la victime 
par le VHC relève de la prescription quadriennale et non de la prescription décennale.  
 

L’article L. 1221-14 du code de la santé publique permet, dans certaines conditions, aux tiers 
payeurs, au nombre desquels figurent les caisses de sécurité sociale, d’exercer un recours 
subrogatoire contre l’Etablissement français du sang (EFS) lorsqu’ils ont exposé des débours au profit 
de la victime contaminée par le virus de l’hépatite C à la suite de transfusions sanguines. La question 
s’est posée de savoir à quel régime de prescription cette action était soumise. L’article L. 1142-28 du 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000038963077&fastReqId=574610186&fastPos=1
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même code a posé le principe de la prescription décennale des actions tendant à mettre en cause la 
responsabilité des professionnels de santé ou des établissements de santé publics ou privés à 
l'occasion d'actes de prévention, de diagnostic ou de soins, et des demandes d'indemnisation formées 
devant l'ONIAM.  
Estimant, d’une part, que l’EFS ne relevait d’aucune des catégories de personnes mentionnées à 
l’article L. 1142-28 et, d’autre part, qu’aucune considération d’opportunité pertinente n’imposait 
d’aligner, de façon prétorienne, le délai de prescription de l’action de la victime dirigée contre l’ONIAM 
et celui de l’action de la caisse dirigée contre l’EFS, la Cour estime que cette dernière action relève de 
la prescription quadriennale.  
Elle s’écarte ainsi des solutions retenues par les CAA de Nantes (Consorts X, 23 février 2018, 
n°16NT01146) et de Versailles (CPAM de l’Essonne, 26 juin 2018, n°15VA01473). 
 

(2ème chambre – arrêt n° 17DA00343 – 12 février 2019 – C+) 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/17DA00343 
 
 
 

SANTE 
 
N°11 - A la suite de l’attaque informatique dont ont été victimes certains services de l’Etat au 
mois de mai 2011, la Cour accepte la preuve de la publication d’un arrêté à un recueil des actes 
administratifs par la production des extraits de bases de données, prenant la forme de lignes 
informatiques, qui ont pu être récupérés et produits à l’instance.  
 
 De la preuve de la publication d’un arrêté de l’Agence régionale de l’hospitalisation au recueil 
des actes administratifs d’une préfecture de Région dépendait, notamment, la solution du litige dont 
était saisie la Cour.  
La version papier du recueil, ancienne, avait été détruite, et la version informatique n’était plus 
disponible, en raison de la « cyberattaque » dont ont été victimes plusieurs services de l’Etat au mois 
de mai 2011, la preuve de la publication de l’arrêté en cause devenant, ainsi, impossible.  
La Cour a cependant accepté de prendre en compte les éléments produits par l’administration 
composés de copies de bases de données, prenant la forme d’une suite de lignes informatiques, qui 
avaient pu être récupérées à la suite de l’attaque et sur lesquelles apparaissaient de façon 
suffisamment précise l’intitulé et la date de l’arrêté en cause, pour estimer que la preuve de sa 
publication était rapportée. 

 
(2ème chambre – arrêt n° 17DA00095 – 27 juin 2019 – C+) 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/17DA00095 
 
 

 
TRAVAIL 

 
N°12 - Rejet de la demande présentée par la SAS Renault d’annulation de la décision par laquelle 
le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi (DIRECCTE) de Haute-Normandie lui a demandé de modifier l’article du règlement 
intérieur de son établissement de Sandouville relatif à l’interdiction d’introduire, de distribuer 
ou de consommer des boissons alcoolisées en son sein-Application des articles L. 1321-1, L. 
1321-3 et L. 4121-1 et R. 4228-20 du code du travail-Contrôle du juge de l’excès de pouvoir. 
  

Pour fonder une interdiction générale d’introduire, de distribuer ou de consommer des boissons 
alcoolisées dans son établissement de Sandouville, la SAS Renault, qui conduit depuis 2008 une 
politique dynamique de prévention du risque alcool sur ce site, se limite à des considérations d’ordre 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000038130958&fastReqId=1796368198&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000038713803&fastReqId=423853027&fastPos=1
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général sur la dangerosité des activités qui y sont conduites notamment à l’emboutissage, à la tôlerie, 
à la peinture, au montage et à la qualité. Elle invoque également le fait que cette usine constitue une 
installation classée pour la protection de l’environnement dans laquelle des matières dangereuses sont 
manipulées. Toutefois, la SAS Renault ne produit pas d’éléments caractérisant l’existence d’une 
situation particulière de danger ou de risque de nature à fonder une interdiction de l’alcool d’un 
caractère général absolu. Elle ne produit notamment aucun élément chiffré sur le nombre d’accidents 
du travail liés à l’alcool sur ce site, la seule production de cinq sanctions de mise à pied pour alcoolisme 
au travail entre avril 2013 et décembre 2014, pour un établissement comptant 2 262 salariés, ou 
l’affirmation selon laquelle 58 % des accidents du travail à Sandouville en 2014 sont dus à une cause 
comportementale, telle l’utilisation d’un téléphone, l’écoute de musique ou l’alcool, sans opérer de 
ventilation selon l’origine de ces causes, ne peut conduire à établir la réalité d’une situation particulière 
de danger. Par suite, les dispositions envisagées excédent, par leur caractère général et absolu, les 
sujétions que l’employeur peut légalement imposer. 
 

(3ème chambre – arrêt n° 17DA00276 – 8 juillet 2019 – C+) 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/17DA00276 
 
 
N°13 - Rejet de la demande présentée par un salarié protégé employé par la SNCF d’annuler 
décision par laquelle le ministre chargé du travail a autorisé son licenciement pour faute- En 
vertu des dispositions de l’article L. 2411-3 du code du travail, les salariés légalement investis 
des fonctions de délégué syndical bénéficient, dans l’intérêt de l’ensemble des salariés qu’ils 
représentent, d’une protection exceptionnelle. Lorsque le licenciement d’un de ces salariés est 
envisagé, ce licenciement ne doit pas être en rapport avec les fonctions représentatives 
normalement exercées ou l’appartenance syndicale de l’intéressé. Dans le cas où la demande 
de licenciement est motivée par un comportement fautif, il appartient à l’inspecteur du travail 
et, le cas échéant, au ministre, de rechercher, sous le contrôle du juge de l’excès de pouvoir, si 
les faits reprochés au salarié sont d’une gravité suffisante pour justifier son licenciement, 
compte tenu de l’ensemble des règles applicables au contrat de travail de l’intéressé et des 
exigences propres à l’exécution normale du mandat dont il est investi. 
 

Les dispositions du code du travail ne s’appliquent aux agents de la Société nationale des 
chemins de fer français, qui sont régis par un statut règlementaire, que lorsque la loi l’a expressément 
prévu et à la condition que ces dispositions ne soient pas incompatibles avec les nécessités du service 
public géré par cet établissement public industriel et commercial. Dans le silence de la loi, seules sont 
applicables les dispositions qui constituent des principes généraux du droit du travail applicable aux 
entreprises publiques soumises à un statut règlementaire et qui ne sont pas davantage incompatibles 
avec les nécessités du service public. 
Il est reproché au salarié d’avoir envoyé des courriers électroniques de sa messagerie professionnelle 
à une quinzaine d’agents de la SNCF, dont le directeur régional Nord, le directeur des ressources 
humaines et d’autres responsables régionaux du Nord, faisant état de sa lutte contre la corruption, 
mettant violemment en cause son supérieur hiérarchique et, d’avoir brutalement renvoyé deux 
formateurs de son bureau, en refusant d’accepter la mission que ces agents lui demandaient de la part 
de son supérieur hiérarchique. Le salarié, qui reconnaît ces faits, les justifie par son combat contre la 
corruption et sa fonction de lanceur d’alerte. Si l’article L 1161-1 du code du travail, alors en vigueur, 
posait le principe de l’absence de sanctions pour les salariés ayant témoigné, de bonne foi, de faits de 
corruption auprès de leur hiérarchie ou des pouvoirs publics, les affirmations répétées du salarié, 
exemptes de toute bonne foi, et son comportement sont constitutifs d’insubordination et d’injures 
calomnieuses mettant gravement en cause l’honneur, la probité et même la santé de certains cadres 
de la SNCF, son supérieur hiérarchique ayant été placé en congé maladie du fait de ses attaques. Ses 
allégations et ce comportement sont ainsi sans relation avec sa qualité de salarié protégé. Elles 
contribuent à créer un climat délétère dans l’entreprise et constituent, dès lors, un comportement fautif 
d’une gravité suffisante pour justifier son licenciement. L’intéressé, qui avait déjà été sanctionné en 
2012 par une mise à pied avec sursis pour des propos diffamatoires envers sa hiérarchie, ne peut 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000039274768&fastReqId=434159524&fastPos=1
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sérieusement soutenir que ces injures constitueraient la riposte à une situation de harcèlement. Par 
suite, c’est sans erreur d’appréciation que le ministre chargé du travail a pu autoriser son licenciement. 

 
(3ème chambre – arrêt n° 17DA00295 – 13 juillet 2019 – C+) 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/17DA00295 
 
 
 
N°14 - Décision du ministre chargé du travail d’autoriser l’Etablissement public de sécurité 
ferroviaire à licencier un salarié protégé recruté sous contrat de droit privé-Contrôle du juge de 
l’excès de pouvoir. 
 

En vertu des dispositions du code du travail, le licenciement des salariés légalement investis de 
fonctions représentatives, qui bénéficient d’une protection exceptionnelle dans l’intérêt de l’ensemble 
des travailleurs qu’ils représentent, ne peut intervenir que sur autorisation de l’inspecteur du travail. 
Lorsque leur licenciement est envisagé, celui-ci ne doit pas être en rapport avec les fonctions 
représentatives normalement exercées ou avec leur appartenance syndicale. Dans le cas où la 
demande de licenciement est motivée par un acte ou un comportement du salarié survenu en dehors 
de l'exécution de son contrat de travail, notamment dans le cadre de l’exercice de ses fonctions 
représentatives, il appartient à l’inspecteur du travail, et le cas échéant au ministre, de rechercher, 
sous le contrôle du juge de l’excès de pouvoir, si les faits en cause sont établis et de nature, compte 
tenu de leur répercussion sur le fonctionnement de l’entreprise, à rendre impossible le maintien du 
salarié dans l’entreprise, eu égard à la nature de ses fonctions et à l’ensemble des règles applicables 
au contrat de travail de l’intéressé.  
Il résulte d’un échange de courriers électroniques entre la directrice des ressources humaines de 
l’Etablissement public de sécurité ferroviaire et le salarié que celui-ci a, au cours d’une réunion du 
comité d’entreprise, tenu des propos discriminatoires à l’égard du nouveau secrétaire du comité, qui 
lui avait succédé, et qui était absent à cette séance. Par ailleurs, il ressort des pièces du dossier qu’en 
raison du comportement du salarié, qui estimait dans un courrier électronique adressé à l’ensemble 
des salariés de l’Etablissement public de sécurité ferroviaire, que certains membres de la DUP avaient 
été « mis en place, de façon illégale, par l’employeur suite à une pantalonnade », le fonctionnement 
des instances représentatives du personnel a été sérieusement affecté et des membres de la DUP ont 
explicitement renoncé à siéger, craignant d’être victimes du comportement du salarié. Il ressort 
également des pièces du dossier que trois membres du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions 
de travail ont, le 26 août 2013 exercé leur droit d’alerte en raison des agissements répétés de ce salarié 
ayant pour objet et effet une dégradation des conditions de travail. Une enquête a alors été menée par 
ce comité, qui a procédé à des auditions. Il ressort de plusieurs témoignages concordants que ses 
agissements ont eu pour effet de dégrader les conditions de travail au sein de l’établissement public 
et de nuire à la sérénité et à la qualité du travail accompli par certains salariés. Dans un courrier, le 
médecin du travail a également préconisé la suspension des réunions de la DUP dans l’attente de la 
mise en place d’actions concrètes compte tenu du constat d’altération de la santé des salariés 
membres de la DUP en raison des difficultés relationnelles au sein de celle-ci. Il a également estimé 
que la poursuite d’une exposition des salariés affectés présenterait un danger pour les intéressés. Eu 
égard au caractère répété du comportement agressif et irrévérencieux du salarié à l’égard de ses 
collègues, membres de la DUP, ainsi qu’à ses répercussions sur le fonctionnement des instances 
représentatives du personnel de l’Etablissement public de sécurité ferroviaire et, par suite, sur le 
fonctionnement même de celui-ci, le ministre chargé du travail a pu légalement estimer que ces faits 
rendaient impossible le maintien du salarié au sein de l’établissement public et, par suite, justifiaient 
l’autorisation de le licencier. Par suite, les moyens tirés de l’inexactitude matérielle des faits reprochés 
et de l’erreur d’appréciation qu’aurait commise le ministre sont écartés. 
 

(3ème chambre – arrêt n° 17DA01290 – 14 mars 2019 – C+) 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/17DA01290 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000038679094&fastReqId=337620232&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000038253936&fastReqId=1702559052&fastPos=1
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N°15 - Décision du ministre du travail autorisant le licenciement par la société Sanofi Pasteur 
d’un  médecin de santé au travail, au cours de la période d’essai prévu par le contrat de travail 
- Application des dispositions de l’article L. 4623-5 du code du travail  à la rupture du contrat 
de travail d’un médecin du travail à l’initiative de l’employeur pendant la période d’essai, cette 
rupture ne pouvant intervenir qu’après l’obtention d’une autorisation de l’inspecteur du travail- 
Au regard des dispositions des articles L. 1221-20, L. 1221-25 et L. 1221-26 du code du travail, 
le contrôle de l’administration a pour objectif que de s’assurer que le salarié protégé ne fait pas 
l’objet d’une mesure discriminatoire en lien avec son mandat ou qu’il serait, le cas échéant, 
victime d’un abus de droit.   
 

Le ministre a autorisé la rupture de la période d’essai en se fondant sur le comportement 
adopté par le médecin du travail à l’égard des membres de l’équipe médicale, en particulier des 
infirmiers et en estimant que ce comportement était fautif. Il ressort des pièces du dossier qu’il s’est 
livré, à plusieurs reprises, à des propos dénigrants à l’égard de salariés placés sous sa responsabilité, 
en qualifiant notamment de « nulles » les méthodes de l’équipe médicale. Le ministre n’a, dès lors, pas 
commis d’erreur d’appréciation en retenant que les tensions provoquées par ce comportement 
justifiaient la rupture, par l’employeur, de la période d’essai, quand bien même le nombre important de 
salariés et la vacance, pendant plusieurs semaines, du second poste de médecin du travail rendaient 
le contexte difficile. En tout état de cause, il ne ressort pas des pièces du dossier que le médecin du 
travail ait fait l’objet d’une mesure discriminatoire en lien avec son mandat ou qu’il aurait été victime 
d’un abus de droit.   
 

(3ème chambre – arrêt n° 18DA00945 – 4 avril 2019 – C+) 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/18DA00945 
 
 
 

URBANISME 
 
N°16 - Déclaration d'utilité publique portant mise en compatibilité du document d’urbanisme de 
Sangatte – Illégalité au regard des dispositions du II de l’article L.146-4 du code de l’urbanisme 
relatif à la préservation des espaces proches du rivage.  
 
 Le projet « Destination Sangatte –Blériot plage, écovillage balnéaire de la porte des deux caps 
- plaine de loisirs à Sangatte » prévoit la réalisation sur le territoire de la commune de Sangatte d’un 
golf de 120 hectares et d’un programme immobilier d’une superficie de 40 hectares. Par un arrêté du 
12 juillet 2013, le préfet du Pas de Calais a déclaré d’utilité publique le projet, emportant mise en 
comptabilité du plan d'occupation des sols de Sangatte Blériot-Plage. 
En l’absence de schéma de cohérence territoriale opposable susceptible de faire écran, les 
dispositions de l’article L. 146-4 II du code de l’urbanisme sont applicables. Elles prévoient qu’une 
extension de l’urbanisation dans un « espace proche du rivage » d’une commune littorale doit être 
limitée. En l’espèce, le volet immobilier du projet doit être réalisé sur un terrain situé à une distance 
allant de 300 à 1 200 mètres du rivage, en covisibilité marquée avec la mer et sans rupture entre le 
littoral et cet ensemble immobilier. Compte-tenu de l’emplacement choisi et de l’ampleur du 
programme, la cour estime que la réalisation du projet, situé dans les espaces proches du rivage, ne 
peut être qualifiée d’extension limitée de l’urbanisation existante, malgré sa continuité avec certaines 
parties urbanisées de la commune. Elle en déduit que le projet méconnaît la loi Littoral.  
 

(1ère chambre – arrêt n° 17DA00556 – 3 juillet 2019 – C+) 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/17DA00556 
 
 
N°17 - Raccordement des constructions aux réseaux – Distinction entre équipements propres 
et équipements publics – Illégalité du refus de la commune de prendre en charge financièrement 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000038351039&fastReqId=391111330&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000038755586&fastReqId=2080845635&fastPos=1
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l’extension du réseau public de distribution d’eau sur une distance de plus de 100 mètres, 
présentant ainsi le caractère d’un équipement public, alors que le permis de construire a été 
délivré. 
 

Il résulte des dispositions de l’article L. 332-15 du code de l’urbanisme que relèvent des 
équipements propres à l'opération ceux qui sont nécessaires à la viabilité et à l'équipement de la 
construction ou du terrain jusqu'au branchement sur le réseau public qui existe au droit du terrain, en 
empruntant, le cas échéant, des voies ou emprises publiques, sous réserve dans ce dernier cas que 
le raccordement n'excède pas cent mètres. En revanche, pour l’application de ces dispositions, les 
autres équipements de raccordement aux réseaux publics, notamment les ouvrages d'extension et, le 
cas échéant, le renforcement des réseaux existants, ont le caractère d’équipements publics. 
Dès lors que le raccordement d’une construction au réseau public de distribution d’eau nécessite une 
extension de celui-ci empruntant des emprises publiques sur une distance de plus de cent mètres, 
cette extension ne peut être mise à la charge du pétitionnaire. Si la commune fait valoir que cette 
extension ne présente pas un caractère d’intérêt général, dès lors qu’elle n’aura pour seul objet que 
de desservir la construction en cause, cette circonstance, qui aurait dû conduire le maire de cette 
commune à refuser de délivrer le permis de construire, sur le fondement des dispositions de l’article L. 
111-4 du code de l’urbanisme, ne permet pas à cette commune, alors que ce permis de construire a 
été délivré et qu’il est devenu définitif, de refuser de prendre en charge le financement de cette 
extension, dès lors qu’elle présente le caractère d’un équipement public. 
 

(1ère chambre – arrêt n° 17DA01025 – 28 mars 2019 – C+) 
 
https://www.legifrance.gouv.fr/17DA01025 
 

N°18 - Projet d’ensemble commercial nuisant à la protection des espaces naturels et agricoles 
et conduisant à une consommation excessive de l'espace : illégalité du permis valant 
autorisation d'exploitation commerciale délivré dans une commune non couverte par un SCOT.  

Fixé à l’article L. 142-4 du code de l’urbanisme, le principe d’urbanisation limitée dans les 
communes non couvertes par un schéma de cohérence territoriale interdit de délivrer une autorisation 
d'exploitation commerciale dans les zones ouvertes à l’urbanisation après l’entrée en vigueur de la loi 
du 2 juillet 2003. Une dérogation peut toutefois être accordée si l'urbanisation envisagée « ne nuit pas 
à la protection des espaces naturels, agricoles et forestiers ou à la préservation et à la remise en bon 
état des continuités écologiques, ne conduit pas à une consommation excessive de l'espace, ne 
génère pas d'impact excessif sur les flux de déplacements et ne nuit pas à une répartition équilibrée 
entre emploi, habitat, commerces et services » (article 142-5). L’ensemble commercial en litige situé 
en périphérie de la commune et portant sur une surface de vente de 1 871 m², conduit à l’artificialisation 
d’1,7 hectare de terres à vocation agricole dans un environnement rural très marqué. Alors même que 
des espaces verts couvriront 4 814 m² de la surface du terrain d’assiette et que quatre-vingt places de 
stationnement doivent être engazonnées, la cour estime que ce projet nuit à la protection des espaces 
naturels et agricoles et conduit à une consommation excessive de l'espace. La cour en déduit qu’il ne 
pouvait être légalement dérogé au principe de l’urbanisation limitée et annule le permis de construire 
en tant qu’il vaut autorisation d'exploitation commerciale. 
 

(1ère chambre – arrêts nos 17DA01027, 17DA01147 – 25 avril 2019 – C+) 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/17DA01027 
 
 
N°19 - 1ère version :Autorisation d’exploitation d’un parc éolien – Intérêt à agir des tiers – Cas 
d’une communauté de communes et d’une commune voisine.  
 
En application des dispositions de l’article L. 553-4 du code de l’environnement, il appartient au juge 
administratif de déterminer si les tiers qui contestent une décision d’autorisation d’exploiter un parc 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000038327760&fastReqId=1821386196&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000038461855&fastReqId=1883570161&fastPos=1
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éolien, et notamment les communes intéressées et leurs groupements, justifient d'un intérêt 
suffisamment direct et certain leur donnant qualité pour en demander l'annulation, compte tenu des 
inconvénients ou des dangers que présente le projet, appréciés notamment en fonction de la situation 
des intéressés et de la configuration des lieux. 
Cas d’une communauté de communes faisant valoir qu’elle est propriétaire d’une parcelle située dans 
le périmètre du projet, sur laquelle doit être aménagée une voie d’accès à l’une des éoliennes ainsi 
que le passage de câbles. Cette seule circonstance, étrangère aux inconvénients et dangers que le 
fonctionnement de l’installation présente pour les intérêts visés à l’article L. 511-1 du code de 
l’environnement, n’est pas de nature, à elle seule, à lui conférer un intérêt à agir à l’encontre de l’arrêté 
en litige, qui au demeurant est délivré sous réserve des droits des tiers. Par ailleurs, il n’est démontré, 
ni que le projet présente un risque réel de pollution d’un captage d’eau situé à proximité, ni qu’il rendrait 
impossible l’aménagement d’une zone de développement économique sur des parcelles voisines. 
Défaut d’intérêt à agir de la communauté de communes. 
Cas d’une commune voisine, sans être limitrophe, de celle où se situe le lieu d’implantation du parc 
éolien projeté. Il ressort des pièces du dossier, et notamment de l’étude d’impact, que contrairement à 
ce qu’elle soutient, il n’existera pas de visibilité du parc éolien depuis les monuments historiques de la 
commune. L’autorisation d’exploitation n’est donc pas de nature à porter directement atteinte à la 
protection des paysages et à la conservation des monuments historiques de la ville. La commune 
n’invoque aucun autre inconvénient ou danger lié au fonctionnement du parc éolien envisagé. Dès lors, 
elle ne justifie pas non plus d’un intérêt suffisamment direct et certain pour lui conférer qualité pour agir 
à l’encontre de l’autorisation d’exploiter délivrée à la pétitionnaire.  
 
2ème version : Autorisation d’exploitation d’un parc éolien – Insuffisance du dossier de demande 
d’autorisation d’exploitation en ce qui concerne les capacités financières de l’exploitant – 
Neutralisation de ce vice en l’espèce, dès lors qu’il n’a pas eu pour effet de nuire à l’information 
complète de la population ni d’exercer une influence sur la décision du préfet.   
 

En application des dispositions de l’article R. 512-3 du code de l’environnement, alors 
applicable, le dossier de demande d’autorisation d’exploitation d’un parc éolien doit mentionner les 
capacités financières de l’exploitant. Le pétitionnaire doit notamment justifier disposer de capacités 
financières propres ou fournies par des tiers de manière suffisamment certaine, le mettant à même de 
mener à bien son projet et d'assumer l'ensemble des exigences susceptibles de découler du 
fonctionnement, de la cessation éventuelle de l'exploitation et de la remise en état du site. En l’espèce, 
le dossier est insuffisant sur ce point, dès lors que l’investissement nécessaire au projet doit être 
financé à hauteur de 80 % par un emprunt bancaire qui ne pourra être conclu qu’au moment de 
l’obtention de l’autorisation, de sorte que la pétitionnaire n’est pas en mesure de justifier, au moment 
du dépôt de sa demande, de l’engagement financier d’un établissement bancaire. 
Toutefois, les inexactitudes, omissions ou insuffisances affectant ce dossier ne sont susceptibles de 
vicier la procédure et ainsi d’entacher d’irrégularité l’autorisation que si elles ont eu pour effet de nuire 
à l’information complète de la population ou si elles ont été de nature à exercer une influence sur la 
décision de l’autorité administrative. 
En l’espèce, la demande d’autorisation d’exploitation de la pétitionnaire rappelle que, s’agissant d’un 
projet de construction et d’exploitation d’un parc éolien, la totalité de l’investissement requis est réalisée 
avant la mise en service de l’installation, les charges d’exploitation du parc étant très faibles par rapport 
au montant de cet investissement initial et très prévisibles dans leur montant. Elle expose, de façon 
précise, que la construction de parcs éoliens donne lieu, de manière habituelle, à des prêts sans 
recours de la part d’établissements bancaires, ceux-ci considérant que les flux de trésorerie futurs sont 
suffisamment sûrs, compte tenu des études de vent réalisées au préalable et de l’obligation d’achat de 
l’électricité produite par EDF à un tarif garanti, pour rembourser l’emprunt en dehors de toute garantie 
fournie par les actionnaires du parc. Cette demande d’autorisation d’exploitation expose ainsi, de façon 
complète, les modalités selon lesquelles la pétitionnaire entend financer l’investissement requis pour 
la réalisation de son projet et les raisons pour lesquelles ce type de financement est communément 
pratiqué dans le secteur de l’énergie éolienne. Dès lors, dans les circonstances de l’espèce, l’absence, 
dans ce dossier, d’engagement ferme d’un établissement bancaire d’octroyer à la pétitionnaire le prêt 
requis pour son projet n’a pas eu pour effet de nuire à l’information complète de la population. Il ne 
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résulte pas non plus de l’instruction que cette lacune du dossier a été de nature à exercer une influence 
sur la décision de l’autorité administrative. Par conséquent, cette lacune ne saurait être regardée 
comme constituant un vice de procédure de nature à entacher d’illégalité l’autorisation d’exploitation 
délivrée par le préfet. 
 

(1ère chambre – arrêts nos 17DA01232, 17DA01248 – 25 avril 2019 – C+) 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/17DA01232 
 
 
 
N°20 - Permis de construire relatif à un établissement recevant du public (ERP): Opposabilité 
du code de la construction et de l’habitation limitée aux règles de construction propres à la 
défense incendie et à l’accès aux personnes handicapées. 
 

Il résulte des dispositions de l’article L. 111-8 du code de la construction et de l’habitation et 
de celles de l’article L. 425-3 du code de l’urbanisme que lorsque le projet porte sur un ERP, le permis 
de construire, qui tient lieu de l'autorisation prévue par l'article L. 111-8 du code de la construction et 
de l'habitation dès lors que la décision a fait l'objet d'un accord de l'autorité administrative compétente, 
ne peut être légalement délivré qu’à la condition que ce projet respecte les dispositions de ce code 
relatives, d’une part, à l’accessibilité aux personnes handicapées, et d’autre part, à la sécurité contre 
les risques d’incendie et de panique dans ces établissements. En revanche, les autres règles de 
construction prévues par ce code ne sont pas au nombre de celles dont le permis de construire vise à 
assurer le respect. Par suite, sont inopérants les moyens tirés de la méconnaissance de ces autres 
règles du code de la construction et de l’habitation, notamment, pour l’espèce soumise à la cour, celles 
des articles  R. 111-14-2  et  R. 111-14-3-2 ( point de recharge pour véhicules électrique ou hybride 
dans les parcs de stationnement ), R. 111-14-5et R. 111-14-8  (stationnement des vélos). 

 
(1ère chambre – arrêt n° 18DA01040 – 23 mai 2019 – C+) 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/18DA01240 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000038461861&fastReqId=1323768083&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000037258795&fastReqId=770440165&fastPos=1
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JUGEMENTS DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF D’AMIENS 
 
 
 
 

COLLECTIVITES TERRITORIALES 
 
N°21 - Le préfet ne peut tenir compte d’une aide non-effectivement perçue pour évaluer le 
montant de l’attribution de la compensation financière résultant d’un transfert de compétence. 
 

Le Tribunal était saisi par le département de l’Aisne d’une requête tendant à l’annulation de 
l’arrêté préfectoral fixant le montant de l’attribution de la compensation financière résultant du transfert 
à la région des Hauts-de-France des compétences en matière de services de transport non urbains 
réguliers ou à la demande, de transport scolaire, et de voies ferrées d’intérêt local. En effet, la 
collectivité départementale estimait que, à l’instar de la commission locale commission locale pour 
l'évaluation des charges et des ressources transférées, l’évaluation des charges faite par le préfet 
devait tenir compte, parmi les ressources, d’une aide régionale pour le transport des lycéens. 
Toutefois, constatant que cette aide n’avait été ni attribuée ni versée au département de l’Aisne, le 
Tribunal a estimé qu’elle ne constituait pas une ressource effective du Département ou une économie 
réalisée par la Région pour en déduire que le préfet pouvait en conséquence s’écarter de l’avis de la 
commission sans être tenu de lui demander de se prononcer à nouveau. 
 

(3ème chambre – jugement n° 1700256 – 3 mai 2019 – C+) 
 
 

N°22 - Pour évaluer les charges résultant d’un transfert de compétence, seules les dépenses 
figurant dans les comptes administratifs doivent être prises en compte. 
 

Le Tribunal était saisi par le département de l’Oise d’une requête tendant à l’annulation de 
l’arrêté préfectoral fixant le montant des charges liés au transfert à la région des Hauts-de-France de 
la compétence « transport ». En effet, la collectivité départementale estimait que, à l’instar de la 
commission locale commission locale pour l'évaluation des charges et des ressources transférées, 
l’évaluation des charges faite par le préfet devait tenir compte des charges et ressources inscrites 
notamment dans le dernier budget primitif voté. Toutefois, le Tribunal a estimé qu’il résultait des termes 
mêmes des neuvième et dixième alinéas du V de l’article 133 de la loi du 7 août 2015 portant nouvelle 
organisation territoriale de la République, que les dépenses à prendre en compte par le préfet pour 
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constater le droit à compensation étaient celles figurant dans les comptes administratifs du 
département et, qu’en conséquence, le préfet pouvait s’écarter de l’avis illégal de la commission, sans 
être tenu de lui demander de se prononcer de nouveau, et arrêter le montant des charges transférées. 
  

(3ème chambre –  jugement n° 1700415, 1702707 – 3 mai 2019 – C+) 
 
 

N°23 - Une délibération fixant forfaitairement le montant de la participation annuelle aux frais 
de scolarité des élèves des communes extérieures intervenant en cours d’année scolaire est 
entachée de rétroactivité illégale.  
 

Une commune scolarisait deux enfants résidant dans une autre commune. Par une délibération 
intervenue en cours d’année scolaire, le conseil municipal de la commune d’accueil a fixé la 
participation due par les communes extérieures aux frais de scolarité des enfants accueillis dans les 
écoles de la commune. En conséquence, le maire de la commune d’accueil a émis un titre exécutoire 
à l’encontre de la commune de résidence tendant au règlement de sa participation pour l’année scolaire 
en cours. Toutefois, après avoir constaté que la commune d’accueil avait entendu fixer forfaitairement 
pour l’ensemble de l’année scolaire le montant de cette participation, le Tribunal a estimé que la 
délibération était entachée de rétroactivité illégale dès lors qu’elle prenait effet à une date antérieure à 
celle de son entrée en vigueur. L’illégalité de la délibération privant de base légale le titre exécutoire, 
le Tribunal a déchargé la commune de résidence de l’obligation de payer la somme en litige.  
 

(3ème chambre –  jugement n° 1700718 – 3 mai 2019 – C+) 
 

 
N°24 - Pour l’attribution d’une subvention au titre du FISAC, le centre-bourg d’une commune 
s’entend comme son centre géographique ou son cœur historique. 
 

Le Tribunal était saisi par une commune d’une requête tendant à l’annulation de la décision du 
directeur général des entreprises du ministère de l’économie et des finances refusant de lui attribuer 
une subvention au titre du fonds d’intervention pour les services, l’artisanat et le commerce (FISAC) 
pour financer les travaux d’un local commercial en vue de la création d’un commerce d’alimentation 
générale. En effet, l’administration avait estimé que le projet ne respectait pas les critères d’éligibilité 
résultant de l’article L. 750-1-1 du code du commerce et du décret n°2015-542 du 15 mai 2015 pris 
pour son application. Le Tribunal a rejeté la requête en estimant que le projet, localisé en périphérie 
de la commune, ne pouvait être regardé comme situé dans son centre-bourg, ce dernier 
correspondant, au sens des textes précités, au centre géographique de la commune ou à son cœur 
historique. 
 

(3ème chambre –  jugement n° 1701798 – 8 mars 2019 – C+) 
 
 

CONTENTIEUX FISCAL 
 
N°25 - Dans le cadre de la dissolution d’un syndicat mixte, le mandat d’une durée d’un an du 
liquidateur peut être renouvelé jusqu’au terme de la liquidation quelle que soit la durée. 
 

Dans le cadre de la dissolution d’un syndicat mixte, le préfet avait nommé un liquidateur, pour 
une durée initiale d’un an, ayant pour mission d’apurer les dettes et les créances et d’assurer la 
répartition de l’actif et du passif. Par deux arrêtés préfectoraux ultérieurs, la mission du liquidateur a 
été prolongée pour la même durée devant l'impossibilité de procéder à l'apurement des dettes et à la 
répartition de l'actif et du passif de ce syndicat. Suite à l’intervention d’un arrêté préfectoral prolongeant 
pour la troisième fois le mandat du liquidateur, le Tribunal a été saisi par une communauté de 
communes, membre de ce syndicat mixte, d’une requête tendant à son annulation, dès lors qu’elle 
estimait que la durée totale du mandat du liquidateur était excessive. Toutefois, après avoir rappelé 
qu’en application de l’article L. 5211-26 du code général des collectivités territoriales, le liquidateur est 
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nommé pour un an et peut être reconduit pour la même durée, le Tribunal a précisé que, compte-tenu 
de la nature même de sa mission, cette dernière pouvait être reconduite jusqu’au terme de la liquidation 
quelle que soit la durée.  
 

 
(3ème chambre –  jugement n° 1702401 – 17 mai 2019 – C+) 

 
 

N°26 - Le recours contre une décision d’une société privée gérant un service public 
administratif de transport interdisant à un usager l’utilisation de ce service relève de la 
compétence du juge administratif. 
 

Le Tribunal était saisi par un usager d’un service de transport à la demande pour les personnes 
à mobilité réduite, sur le fondement de l’article L. 521-1 du code de justice administrative; d’une 
demande de suspension de la décision lui en interdisant l’utilisation prise par la société gérant ce 
service. Le juge des référés du Tribunal a estimé que cette demande relevait de la compétence de la 
juridiction administrative dès lors que la décision en litige relevait des décisions unilatérales se 
rattachant à une prérogative de puissance publique, qui s’imposent aux usagers de ce service public 
administratif.   
 

(Juge des référés – ordonnance n° 1900914 – 10 avril 2019 – C+) 
 

 
N°27 - La transmission à l’administration d’informations sur les bénéficiaires de revenus 
distribués non-dépourvues de toute vraisemblance ne peut être assimilée à un défaut de 
réponse au sens de l’article 117 du code général des impôts et fonder l’amende prévue par 
l’article 1759 du même code. 
 

Suite à une vérification de sa comptabilité, une société s’est vue notamment infliger par 
l’administration fiscale l’amende prévue par l’article 1759 du code général des impôts pour non-
désignation du bénéficiaire des revenus distribués tel que prévu par l’article 117 du même code. 
Toutefois, dès lors que la société avait transmis à l’administration, dans le délai qui lui était imparti, des 
informations sur l’identité des bénéficiaires de ces revenus qui n’était pas dénuées de toute 
vraisemblance, le Tribunal a estimé que cette réponse ne pouvait être assimilée à un défaut de réponse 
au sens de l’article 117 du code général des impôts, alors même que la société n’avait pas fourni 
d’informations sur les dates et la répartition des distributions. Le Tribunal a en conséquence déchargé 
la société requérante de cette amende.  

 
Cf. CE plénière, 27 juillet 1988, SA Matériel Terrassement France, n° 54510, au Recueil p. 307, RJF 

10/1988 n° 1070 – CE, 10 février 1989, n°68731, Stocks Américains Schell, RJF 1989, n°416 – CE, 9 avril 2014, 
X, n°358279, RJF 2014, n°711 
 

(2ème chambre – n° 1602476 – 28 mars 2019 – C+) 
 

 
N°28 - L’absence d’information d’un contribuable de ce qu’un redressement, qui trouve sa 
source dans le caractère fictif de la cession de parts sociale et de la réduction de capital d’une 
société, a pour fondement l’article L. 64 du livre des procédures fiscales ainsi que de la 
possibilité qui lui est offerte de solliciter l’avis du comité consultatif de la répression des abus 
de droit le prive d’une garantie. 
 

Suite à une vérification de la comptabilité d’une société, l’administration a mis à la charge d’un 
associé au capital de cette société des cotisations supplémentaires d’impôt sur le revenu et de 
prélèvements sociaux. Toutefois, après avoir rappelé que, lorsque l’administration invoque des faits 
constitutifs d’un abus de droit au sens de l’article L. 64 du livre des procédures fiscales pour justifier 
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un chef de redressement, le contribuable, qui n’a pas demandé la saisine du comité consultatif pour la 
répression des abus de droit doit être regardé comme ayant été privé de la garantie tenant à la faculté 
de provoquer cette saisine si, avant la mise en recouvrement de l’imposition, l’administration omet de 
l’aviser expressément que le redressement a pour fondement ces dispositions, le Tribunal a estimé 
que tel était le cas en l’espèce. En effet, alors que l’administration avait écarté comme fictive la cession 
de parts sociales et la réduction de capital de la société, le contribuable n’a pas été informé du 
fondement de la rectification de l’élément d’imposition en cause et de la possibilité offerte par l’article 
L. 64 du livre des procédures fiscales. Le Tribunal a en conséquence déchargé le contribuable des 
rehaussements d’impôt sur le revenu correspondants.  

 
Cf. CAA de Nancy, 17 novembre 2011, n° 10NC01203, X, RJF 2012/500 – CAA de Nantes, 3 mars 

2008, n° 06NT02005, SARL Garage le lion d’or, RJF 2008/1000 
 

(2ème chambre – jugement n° 1602628 – 16 mai 2019 – C+) 
 
 

N°29 - Les bénévoles d’une association, quand bien même ils n’en sont pas salariés, 
appartiennent à son personnel au sens de l’article 206 annexe II du code général des impôts 
mais n’entrent pas dans les prévisions de la doctrine fiscale afférente dès lors qu’ils n’y sont 
pas mentionnés. 
 

Suite à une vérification de sa comptabilité, une association s’est vue assigner par 
l’administration fiscale notamment des rappels sur la taxe sur la valeur ajoutée en refusant la déduction 
de la taxe grevant certains frais d’hébergement et de restauration. Saisie d’une requête tendant au 
dégrèvement notamment de la somme correspondante, le Tribunal a refusé d’y faire droit. En effet, 
d’une part, par la nature et les modalités de leur collaboration à l’objet social de l’association, les 
bénévoles doivent être regardés, au sens des dispositions de l’article 206 de l’annexe II du code 
général des impôts, comme appartenant au personnel de l’association, quand bien même ils n’en sont 
pas salariés, et, d’autre part, la situation des bénévoles, personnels de l’association, n’étant pas 
mentionnée au §1 de la doctrine référencée BOI-TVA-DED-303-010, l’association ne peut utilement 
s’en prévaloir sur le fondement de l’article L. 80 A du livre des procédures fiscales. 
 

(2ème chambre – jugement n° 1603779 – 28 mars 2019 – C+) 

 
 

ENVIRONNEMENT 
 
N°30 - L’installation d’un parc éolien composé de huit aérogénérateurs et de trois postes de 
livraison porte atteinte à des mémoriaux situés à quelques kilomètres et visibles depuis ces 
sites. 
 

Le Tribunal était saisi d’une requête tendant à l’annulation d’une décision du préfet de la Somme 
rejetant une demande d’autorisation unique tendant à l’exploitation d’un parc éolien composé de huit 
aérogénérateurs et trois postes de livraison. Après avoir rappelé qu’en application des dispositions des 
articles L. 511-1 du code de l’environnement et de l’article R. 111-27 du code de l’urbanisme l’autorité 
administrative compétente peut notamment refuser de délivrer le permis de construire sollicité si les 
constructions projetées portent atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants en appréciant, 
dans un premier temps, la qualité du site sur lequel la construction est projetée et d’évaluer, dans un 
second temps, l’impact que cette construction, compte tenu de sa nature et de ses effets, pourrait avoir 
sur ce site, le Tribunal a relevé que les éoliennes projetées se situaient respectivement à 6,5 et 4,5 
kms de deux mémoriaux présentant un intérêt patrimonial et architectural important et classés parmi 
les sites du département de la Somme, et a estimé que, compte tenu de leur visibilité depuis ces sites, 
les projets porteraient atteinte à ces deux mémoriaux. 
 

(4ème chambre – jugements  nos 1700691 et 1701593  – 30 avril 2019 – C 
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ETRANGERS 
 
N°31 - Un mineur de nationalité française ne peut être regardé comme résidant en France au 
sens du 6° de l’article L .313-11 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile 
lorsque ses centres d’intérêts familiaux se trouvent dans son pays d’origine. 
 

Le Tribunal était saisi d’une requête tendant à l’annulation d’un arrêté refusant à un 
ressortissant étranger la délivrance d’une carte de séjour temporaire sur le fondement du 6° de l’article 
L. 313-11 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile en qualité de « parent 
d’enfant français ». Toutefois, après avoir rappelé que la délivrance de plein droit de ce titre est 
conditionnée à ce que l’enfant réside en France, c'est-à-dire qu’il y demeure effectivement de façon 
stable et durable, le Tribunal a considéré que tel n’était pas le cas en l’espèce. En effet, si l’enfant 
résidait en France depuis un peu plus d’un an et y était scolarisé, il était dépourvu de toute autre 
attache familiale en France que sa mère avec laquelle il y était entré, alors que son père, de nationalité 
française, et ses grands-parents, également ressortissants français, résidaient dans son pays 
d’origine, où l’enfant avait toujours vécu jusqu’alors. 
 

(1ère chambre – jugement n° 1900409 – 3 avril 2019 – C+) 
 
 

FONCTION PUBLIQUE 
 

N°32 - Il n’appartient qu’au juge judiciaire d’apprécier le bien-fondé de conclusions 
indemnitaires ayant trait aux conditions de la saisine du procureur de la République sur le 
fondement de l’article 40 du code de procédure pénale. 
 

Saisi d’une requête tendant à la condamnation d’un département à indemniser un administré 
des conséquences dommageables résultant notamment d’un avis effectué au procureur de la 
République sur le fondement de l’article 40 du code de procédure pénale, le Tribunal estime que de 
telles conclusions relèvent de la compétence du juge judiciaire dès lors que l’appréciation d’un tel avis 
n’est pas dissociable de celle que peut porter l’autorité judiciaire sur l’acte de poursuite ultérieur.  
 

(3ème chambre – jugement n° 1700253 – 22 mars 2019 – C+) 
 
 
N°33 - La mise en place d’un entretien professionnel individuel de mobilité est une mesure 
d’ordre intérieur dont un syndicat de fonctionnaires n’a pas intérêt à demander l’annulation. 
L’instauration d’un temps limite d’affectation justifiée par l’intérêt du service n’est pas illégale. 
 

Le président du conseil départemental de la Somme avait arrêté un règlement intérieur des 
services du département instaurant notamment un entretien professionnel individuel de mobilité ainsi 
qu’un temps limite d’affectation sur un même poste. Saisi par une union syndicale de fonctionnaires 
d’une requête tendant à l’annulation du règlement intérieur sur ces deux points, le Tribunal a estimé 
que, d’une part, la mise en place de l’entretien professionnel en cause constituait une simple mesure 
d’organisation du service dont le syndicat n’avait pas intérêt à demander l’annulation, et que, d’autre 
part, l’instauration d’un temps limite d’affectation sur un poste dans l’objectif d’améliorer l’organisation 
et le fonctionnement des services ne méconnaissait ni la loi du 13 juillet 1983 ni celle du 26 janvier 
1984 dès lors qu’elle était justifiée par l’intérêt du service. 

 
(3ème chambre – jugement n° 1700484 – 14 juin 2019 – C+) 

 
 
N°34 - La fin de fonctions résultant de la survenance de la limite d’âge pour un assistant 
maternel ne constitue pas un licenciement ouvrant droit au bénéfice de l’indemnité prévue à 
l’article R. 422-21 du code de l’action sociale et des familles.  
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Une assistante maternelle employée par un département a fait valoir ses droits à la retraite et 

a bénéficié d’une pension à taux plein tout en continuant à accueillir les enfants qui lui étaient confiés 
à cette date au titre d’un cumul emploi-retraite. Suite à un courrier du département l’informant de la 
date de la cessation définitive de son activité, celle-ci a sollicité le versement d’une indemnité sur le 
fondement de l’article R. 422-21 du code de l’action sociale et des familles, demande rejetée par le 
département. Après avoir rappelé que cet article était relatif au versement d’une indemnité en cas de 
licenciement de l’assistant maternel et que la survenance de la limite d’âge des agents publics entraîne 
de plein droit la rupture du lien de ces agents avec le service, le Tribunal en a déduit que le courrier 
d’information du département ne constituait pas un licenciement, et que la requérante ne pouvait 
prétendre au bénéfice de l’indemnité prévue à l’article R. 422-21 du code de l’action sociale et des 
familles.     

 
(3ème chambre – jugement n° 170842 – 3 mai 2019 – C+) 
 
 

N°35 - L’arrêté municipal modifiant le taux de l’indemnité spécifique de service versée à un 
agent ne peut avoir comme base légale une délibération se fondant elle-même sur le décret 
instituant cette indemnité depuis abrogé. En revanche, le maire est en situation de compétence 
liée, pour supprimer à cet agent la prime de service et de rendement prévue par la même 
délibération dès lors que le décret l’instituant a également été abrogé.  
 

Le Tribunal était saisi d’une requête d’un fonctionnaire territorial tendant à l’annulation d’un 
arrêté du maire de la commune modifiant le coefficient de l’indemnité spécifique de service et 
supprimant la prime de service et de rendement qu’il percevait antérieurement. Constatant que la 
délibération du conseil municipal fixant le régime indemnitaire communal à laquelle se référait l’arrêté 
attaqué se référait elle-même à deux décrets instituant ces régimes indemnitaires qui étaient depuis 
abrogés, le Tribunal a fait droit au moyen invoqué par la voie de l’exception de l’illégalité de cette 
délibération dès lors que cette dernière ne pouvait servir de fondement à l’arrêté attaqué en ce qu’il 
modifiait le coefficient de l’indemnité spécifique. En revanche, le Tribunal a estimé que l’autorité 
territoriale était en situation de compétence liée pour supprimer la prime de service et de rendement 
attribuée jusqu’alors au requérant, laquelle était privée de base légale depuis l’abrogation du décret 
l’instituant.   

 
(3ème chambre – jugement n° 1701392 – 22 mars 2019 – C+) 

 
 
N°36 - Le maire d’une commune est en situation de compétence liée pour procéder au 
reclassement des agents selon les grades et échelonnements indiciaires résultant des textes 
réformant la carrière des fonctionnaires concernés. 
 

Suite à l’intervention des décrets nos 2016-596, 2016-604 et 2016-1372 des 12 mai et 12 octobre 
2016 relatifs à la carrière des fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique territoriale, le maire 
d’une commune a reclassé les agents de sa collectivité relevant de ce cadre d’emploi selon les grades 
et échelonnements indiciaires nouvellement créés. Saisi d’une requête de l’un deux tendant à 
l’annulation de l’arrêté le reclassant, le Tribunal a estimé que le maire de la commune était en situation 
de compétence liée pour y procéder et a, en conséquence, écarté les moyens soulevés comme 
inopérants.  

 
(3ème chambre – jugement n° 1701589 – 5 avril 2019 – C+) 

 
 
N°37 - L’annulation de la décision prononçant le licenciement d’un agent public implique que 
le juge administratif ordonne d’office sa réintégration. 
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Le Tribunal était saisi d’une requête d’un agent public exerçant au sein d’un centre hospitalier 
sous-couvert d’un contrat à durée indéterminée. Cette requête tendait notamment à l’annulation de la 
décision prononçant son licenciement. Constatant que la décision en litige était entachée d’erreur de 
droit, et après avoir prononcé en conséquence son annulation, le Tribunal a estimé qu’il lui appartenait 
d’ordonner d’office, en application des articles L. 911-1 et L. 911-1-1 du code de justice administrative, 
la réintégration de l’intéressé, laquelle comprend nécessairement la reconstitution de sa carrière. En 
revanche, le Tribunal a limité l’indemnisation résultant de son éviction irrégulière à la période allant de 
la date d’effet de son licenciement à la date de sa réintégration. 

 
(1ère chambre – jugement n° 1801438 – 4 juin 2019 – C+) 
 
 

MARCHES PUBLICS ET CONTRATS 
 

N°38 – L’intervention en cours d’instance d’un protocole transactionnel entre le maître 
d’ouvrage et les entreprises de travaux requérantes ne prive pas d’objet les conclusions 
dirigées contre le maître d’œuvre portant sur la part des préjudices non-indemnisée. 
 

Plusieurs cocontractants d’un centre hospitalier universitaire avait saisi le Tribunal d’une 
requête tendant, à titre principal, à la condamnation du centre hospitalier sur le fondement contractuel, 
et, à titre subsidiaire, à la condamnation du maître d’œuvre sur le fondement quasi-délictuel. Suite à 
l’intervention d’un protocole transactionnel en cours d’instance entre les sociétés requérantes et le 
centre hospitalier, celles-ci se sont désistées de leurs conclusions principales. Dans ce cadre, après 
avoir constaté la compétence de la juridiction administrative pour statuer sur le litige opposant les 
participants à l’exécution des travaux, le Tribunal a estimé que les conclusions subsidiaires n’étaient 
pas privées d’objet du fait de l’intervention du protocole transactionnel. En effet, si les demandes des 
sociétés requérantes étaient relatives à des postes de préjudice pour lesquels elles avaient obtenu 
une indemnisation de la part du maître d’ouvrage, les conclusions portaient sur la part de ces 
préjudices qui n’avait pas été indemnisée.  

 
(3ème chambre – jugement n° 1700501 – 29 mai 2019 – C+) 

 
 

POLICE 
 
N°39 –  L’irrégularité d’un avis qui n’apparait pas avoir revêtu un caractère prépondérant dans 
la détermination de la position de l’administration n’est pas de nature à vicier la procédure 
suivie. 
 

Le Tribunal était saisi d’une requête d’une association tendant à l’annulation d’un arrêté 
préfectoral portant refus d’autorisation d’une manifestation sportive motocycliste, laquelle se prévalait 
notamment de l’irrégularité de la procédure suivie au regard de l’article R. 331-20 du code du sport. 
Constatant que le préfet avait consulté diverses instances compétentes en matière d’environnement, 
le Tribunal a estimé que l’irrégularité alléguée de deux des avis émis, qui n’apparaissaient pas avoir 
revêtu un caractère prépondérant dans la détermination de la position du préfet, n’était pas de nature 
à vicier la procédure suivie. 

 
(1ère chambre – jugement n° 1703572 – 3 avril 2019 – C) 

 
 
N°40 - La perte de la qualité de salarié d’un établissement de jeux à la date d’enregistrement de 
la requête ne prive pas l’ancien salarié d’un intérêt pour agir contre la décision du ministre de 
l’intérieur portant refus d’agrément à cette fin, lorsque le motif opposé continue à lui faire grief. 
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Dans le cadre d’un litige relatif à une décision du ministre de l’intérieur refusant de délivrer un 
agrément à une personne employée dans une salle de jeux, l’administration se prévalait de 
l’irrecevabilité de la requête résultant du fait qu’à la date d’adoption de la décision attaquée, l’employeur 
du requérant avait mis fin à la période d’essai de ce dernier. Toutefois, le Tribunal a estimé que si 
l’intéressé ne pouvait plus se prévaloir, à la date d’enregistrement de la requête, de sa qualité de 
salarié d’un établissement de jeux, il conservait un intérêt suffisant pour agir contre la décision 
attaquée, dès lors que celle-ci continuait de lui faire grief de façon directe, certaine et personnelle eu 
égard au motif opposé par le ministre pour fonder son refus.    

 
(1ère chambre – jugement n° 1802321 – 18 juin 2019 – C) 
 

 
N° 41 - L’absence de production par les parties d’un document dont l’examen conditionne la 
résolution du litige implique pour le juge d’ordonner avant-dire droit un supplément 
d’instruction afin d’en obtenir la production. 
 

Le Tribunal était saisi d’une requête d’un administré tendant à l’annulation de l’arrêté préfectoral 
lui ordonnant, sur le fondement de l’article R. 312-67 du code de la sécurité intérieure, de se dessaisir 
de l’ensemble des armes en sa possession en raison d’une condamnation figurant sur le bulletin n°2 
de son casier judiciaire. Toutefois, faute pour l’administration de produire ce document et alors que le 
requérant contestait la mention de cette condamnation à son casier judiciaire, le Tribunal a estimé qu’il 
y avait lieu, avant dire droit, d’ordonner un supplément d’instruction tendant à la production de ce 
document, dès lors que le litige ne pouvait être résolu en l’état du dossier.  

 
(1ère chambre – jugement n° 1803114 – 6 juin 2019 – C) 

 
 

TRAVAIL 
 
N°42 -  Une clause de mobilité d’un contrat de travail se référant au territoire européen et ne 
définissant pas de façon précise sa zone géographique d’application est entachée de nullité et 
n’est donc pas susceptible de caractériser une faute de nature à justifier un licenciement.  
 

Le Tribunal était saisi par un salarié protégé d’une requête tendant à l’annulation de la décision 
de l’inspecteur du travail autorisant son licenciement en raison de son refus d’accepter sa mutation sur 
un poste identique à celui jusqu’alors occupé sur un autre site exploité par son employeur. Le Tribunal 
a estimé que la mutation du requérant ne constituait pas, compte tenu de la distance séparant les lieux 
de la précédente et de la nouvelle affectation, un simple changement de ses conditions de travail, et 
qu’en se référant au territoire européen et en ne définissant dès lors pas de façon précise sa zone 
géographique d’application la clause de mobilité du contrat de travail de l’intéressé était entachée de 
nullité. Le Tribunal en a déduit que la désignation de la nouvelle affectation constituait une modification 
du contrat de travail à laquelle le salarié pouvait s’opposer sans commettre de faute disciplinaire, et a, 
en conséquence, fait droit à sa demande.  

 
 (1ère chambre – jugement n° 1701515 – 21 mai 2019 – C) 

 
 
N°43 - Les mesures prescrivant la fermeture au public d’une catégorie d’établissement ne 
peuvent intervenir qu’après avoir recueilli un accord syndical résultant d’échanges et de 
discussions menées simultanément et collectivement entre ces différents organismes et non 
de simples avis recueillis séparément auprès de chacun d’entre eux.  
 

Le Tribunal était saisi d’une requête tendant à l’annulation de la décision du préfet de la Somme 
portant refus d’abrogation de l’arrêté préfectoral prescrivant la fermeture, un jour par semaine, des 
boulangeries, boulangeries-pâtisseries et points de vente de pains du département. Après avoir 
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rappelé qu’en application de l’article L. 211-17 du code du travail repris à l’article L. 3132-29 du même 
code, cet arrêté préfectoral ne pouvait être ordonné qu’après un accord syndical résultant d’échanges 
et de discussions menées simultanément et collectivement entre ces différents organismes et non de 
simples avis recueillis séparément auprès de chacun d’entre eux, le Tribunal a constaté qu’en l’espèce, 
les avis des membres de la commission tripartite de la boulangerie avaient été recueillis séparément 
sans un accord résultant d’échanges et de discussions. Le Tribunal a en conséquence prononcé 
l’annulation de la décision en litige. 

 
 (1ère chambre – jugement n° 1803102 – 18 juin 2019 – C) 

 
 

URBANISME 
 
N°44 - Pour avoir intérêt pour agir, le voisin de bâtiments faisant l’objet d’un permis de démolir 
doit faire état d’éléments précis sur l’incidence de la démolition sur les conditions 
d’occupation, d’utilisation ou de jouissance de son bien. 
 

Le Tribunal était saisi d’une requête tendant à l’annulation d’un permis de démolir cinq 
bâtiments sur son territoire. Toutefois, après avoir rappelé les règles de recevabilité résultant de l’article 
L. 600-1-2 du code de l’urbanisme, le Tribunal a constaté qu’en l’espèce, les requérants, qui se 
prévalaient de leur qualité de voisins, ne faisaient cependant état d’aucun élément précis et étayé 
relatif à la nature, à l’importance ou à la localisation du projet de démolition concernant l’incidence de 
ce dernier sur les conditions d’occupation, d’utilisation ou de jouissance de leurs biens. Par ailleurs, le 
Tribunal a précisé que la qualité de contribuable communal des requérants alors que l’arrêté attaqué 
ne comportait en lui-même aucun engagement de dépense pour la commune, et la qualité de 
conseillère municipale de l’un d’eux, ne leur conféraient pas un intérêt leur donnant qualité à agir contre 
le permis de démolir en litige. En conséquence, le Tribunal a rejeté les conclusions à fin d’annulation 
comme irrecevables. 

 
(4ème chambre – jugement n° 1701810 – 28 mai 2019 – C) 
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JUGEMENTS DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LILLE 
 
 
 

COMPETENCE 
 
N°45 - La juridiction administrative est compétente pour connaître d’un recours indemnitaire 
formé contre une commune à raison d’agissements de son maire qui ne sont pas dépourvus 
de tout lien avec le service 
 

La réparation de dommages causés par un agent public peut être demandée au juge judiciaire 
lorsqu’ils trouvent leur origine dans une faute personnelle de cet agent, au juge administratif lorsqu’ils 
trouvent leur origine dans une faute non détachable du service ou encore à l’un et l’autre des deux 
ordres de juridiction lorsqu’ils trouvent leur origine dans une faute qui, bien que personnelle, n’est pas 
dépourvue de tout lien avec le service. Il en va ainsi indépendamment de la personne contre laquelle 
l’action est engagée. Il appartient seulement à la juridiction compétemment saisie de rejeter l’action 
portée devant elle si elle l’estime mal dirigée. Ces principes sont applicables lorsqu’est recherchée la 
réparation de dommages causés par le maire d’une commune. 
Ainsi, la juridiction administrative est compétente pour connaître d’une action tendant à la réparation 
des dommages résultant de fautes non dépourvues de tout lien avec le service, résultant de l’envoi par 
le maire de la commune, à diverses autorités et entités, de courriers à entête de la commune, 
mentionnant sa qualité de maire, dans lesquels il dénonce des faits imputés à un conseiller municipal, 
alors même que ce dernier disposerait d’un recours devant le juge judiciaire pour faire condamner 
l’intéressé à raison de fautes personnelles. 
 

Cf., s’agissant des principes déterminant la compétence juridictionnelle, TC, 15 juin 2015, M. X 
c/ Mme Y, n° 4007 ; s’agissant de l’emploi par un maire de l’autorité et des moyens que lui confèrent 
ses fonctions, CE, 2 mars 2007, Société Banque française commerciale de l’Océan Indien, n° 283257, 
Tables p. 703 
 

(2ème chambre – jugement n° 1703670 – 5 mars 2019 – C+) 
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ENVIRONNEMENT 
 

N° 46 - En cas d’annulation par le juge d’un refus d’autoriser l’exploitation d’un parc éolien, le 
tribunal ne peut enjoindre à l’autorité administrative de délivrer l’autorisation environnementale 
s’il ne dispose pas des éléments lui permettant d’apprécier le respect des règles d’urbanisme 
applicables au projet.  
 

D’une part, si l'article R. 425-29-2 du code de l'urbanisme dispense les projets d'installation 
d'éoliennes terrestres soumis à autorisation environnementale de l'obtention d'un permis de construire, 
il n'a, en revanche, ni pour objet ni pour effet de dispenser de tels projets du respect des règles 
d'urbanisme qui leurs sont applicables. Les articles L. 421-5, L. 421-6 et L. 421-8 du code de 
l'urbanisme et le 12° du I de l'article D. 181-15-2 du code de l'environnement mettent à la charge de 
l'autorité administrative, à l'occasion de l'instruction de la demande d'autorisation environnementale, 
l'examen de la conformité des projets d'installation d'éoliennes aux documents d'urbanisme 
applicables.  
D’autre part, il résulte des dispositions de l’article 15 de l’ordonnance du 26 janvier 2017 relative à 
l'autorisation environnementale, dans sa version modifiée par la loi n°2018-727 du 10 août 2018, que 
les arrêtés d’autorisation d’exploiter et de permis de construire forment ensemble une autorisation 
environnementale.  
Il suit de là que lorsqu’un jugement annule une décision de refus d’autorisation d’exploiter, et qu’il ne 
résulte pas de l’instruction qu’un permis de construire le parc éolien aurait été délivré, il ne peut être 
enjoint à l’administration de délivrer une autorisation environnementale si le tribunal ne dispose pas 
des éléments relatifs au respect par le projet de parc éolien en litige des règles d’urbanisme qui lui 
sont applicables.  
En revanche, une telle annulation implique nécessairement que la demande d’autorisation d’exploiter 

soit réexaminée par l’autorité compétente. La demande ayant été déposée avant le 1
er 

mars 2017, elle 
devra, conformément aux dispositions du 2° de l’article 15 de l’ordonnance du 26 janvier 2017, être 
instruite selon les dispositions législatives et réglementaires applicables dans leur rédaction antérieure 
à l’entrée en vigueur de cette ordonnance.  
 

Rapp. CE n° 409227 Association Fédération environnement durable et autre 16 juin 2018, B. 
Rapp. CAA Bordeaux n° 17BX00721 – 7 mars 2019 - C+. 
 

(5
ème 

chambre – jugement n° 1606835 - 14 mars 2019 - C+) 
 
 

ETRANGERS 
 
N°47 - L’inscription d’un étranger au fichier des personnes recherchées est une décision 
administrative susceptible de recours  
 

L’inscription au fichier des personnes recherchées prévu par le décret n° 2010-569 du 28 mai 
2010 a la nature d’une décision administrative faisant grief compte tenu des effets de droit résultant 
d’une telle inscription et de la possibilité d’accès aux informations que le fichier contient au-delà de 
l’administration qui l’a constitué, dans le cadre de missions de police administrative ou judiciaire. Les 
effets attachés à cette inscription rendent l’intéressé recevable à en demander l’annulation ainsi que 
la suppression des données personnelles enregistrées dans ce fichier.  

La décision portant inscription d’un étranger au fichier des personnes recherchées faisant l’objet 
d’une obligation de quitter le territoire français doit satisfaire aux exigences de motivation prescrites 
par les dispositions de l’article L. 211-2 du code des relations entre le public et l’administration.  

 
Cf. TA d’Orléans, 5 février 2015, n°1403990, M. A.  
 

(7
ème 

chambre – jugement n° 1801479 – 5 février 2019 – C+) 
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N°48 - Recevabilité d’un recours contre une obligation de quitter le territoire français qui a été 
notifiée à un étranger en détention (IV de l’article L. 512-1 du CESEDA) - La possibilité de 
demander, avant même l'introduction du recours, l'assistance d'un interprète et d'un conseil ne 
saurait avoir pour effet d’interrompre le délai de recours de 48 heures. Toutefois, le délai ne 
commence pas à courir lorsque la notification de l’obligation de quitter le territoire français pu 
faire naître une ambiguïté sur l’opposabilité du délai de recours.  
 

Il résulte de la décision n° 2018-770 DC du 6 septembre 2018 du Conseil constitutionnel que la 
possibilité pour les étrangers en détention de demander, avant même l'introduction de leur recours 
contre l’obligation de quitter le territoire français qui leur a été notifiée, l'assistance d'un interprète et 
d'un conseil, est une garantie permettant d’assurer l’égalité de traitement entre, d’une part, ceux-ci et, 
d’autre part, les étrangers libres, assignés à résidence ou placés dans un centre de rétention qui font 
l’objet d’une mesure d’éloignement sans délai de départ volontaire et qui sont susceptibles de se faire 
assister d'un interprète et d'un conseil avant même l’introduction d’un recours contre cette mesure.  
Cette possibilité ne saurait cependant avoir pour effet d’interrompre le délai de recours de 48 heures 
qui, aux termes des dispositions du II de l’article R. 776-5 du code de justice administrative, n’est 
susceptible d’aucune prorogation.  
Toutefois, la notification d’une obligation de quitter le territoire français avec deux formulaires, l’un 
mentionnant le délai de recours de 48 heures, et l’autre informant l’étranger détenu de la possibilité de 
demander au président du tribunal administratif, avant même l'introduction de sa requête, l'assistance 
d'un interprète ainsi que d’un conseil, a pu faire naître une ambiguïté sur l’opposabilité du délai de 
recours. Cette ambiguïté a fait obstacle au déclenchement du délai de 48 heures. 
 

(8ème chambre – jugement n° 1900941 – 3 mai 2019 – R) 
 
 

FONCTION PUBLIQUE 
 
N°49 - La commune vers laquelle se déplace l’agent pour les besoins du service ne peut être 
regardée comme constituant une seule et même commune avec la commune de résidence 
administrative ou familiale de l’agent que si ces communes sont desservies par des transports 
publics de voyageurs et sont limitrophes (articles 2 et 3 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006)  
 
Un agent public de l’Etat, dont la résidence administrative est située à Lille et la résidence familiale à 
Armentières, et qui effectue, dans le cadre de ses fonctions, des déplacements réguliers à Tourcoing 
où il assure, de 9 heures à 17 heures, une permanence hebdomadaire, a droit à l’indemnisation de 
ses frais de repas dès lors que la commune de Tourcoing n’est pas limitrophe des communes de Lille 
et d’Armentières. La circonstance que les communes de Lille et de Tourcoing sont desservies par un 
même réseau de transport interurbain et sont toutes deux membres de la métropole européenne de 
Lille ne sauraient suffire pour les regarder comme constituant une seule commune au sens des 
dispositions du 8° de l’article 2 du décret du 3 juillet 2006.  
 

(3
ème 

chambre – jugement n° 1610277 du 27 février 2019 – C+) 
 

 
N°50 - Initialement cantonnée aux décisions expresses, récemment étendue aux décisions 
implicites, la jurisprudence Czabaj n’est toutefois pas applicable aux « décisions révélées ». 
  

Si le fait pour un agent d’avoir pu constater sur sa première fiche de paye après titularisation, 
que la prime spéciale d’installation, dont il remplissait les conditions d’attributions prévues par décret, 
ne lui a pas été versée, peut, en l’absence de décision expresse ou de rejet implicite d’une demande, 
être de nature à révéler la décision de l’établissement employeur de lui refuser cette prime, une telle 
décision révélée n’entre toutefois  ni dans le champ de la jurisprudence A (CE, Assemblée, 13 juillet 
2016, n° 387763, au Rec.), ni dans celui de la jurisprudence X (CE, 18 mars 2019, n° 417270, au Rec.). 
Pour les mêmes raisons, en matière indemnitaire, l’illégalité fautive entachant une telle décision 



 30

révélée n’entre pas davantage pas dans le champ d’application de la jurisprudence « Communauté de 
communes du pays roussillonnais » (CE, 9 mars 2018, n°405355, aux T.), et ce alors même que cette 
décision est de nature purement pécuniaire. 
 Doit, dès lors, être écartée la fin de non-recevoir tirée de ce qu’aurait été introduite au-delà d’un délai 
raisonnable la demande indemnitaire par laquelle un agent, plus d’un an après sa titularisation, avait 
réclamé la réparation du préjudice résultant de la décision le privant illégalement de cette prime 
spéciale d’installation. 
  

 (magistrat statuant seul – jugements n°s 1701734, 1708100 – mai 2019 –  C+)  
 
 
 
 

MARCHES PUBLICS ET CONTRATS 
 
N°51 - Peuvent donner lieu à indemnisation devant le juge du fond les frais d’avocat exposés 
par le maître d’ouvrage durant une expertise ordonnée par le juge des référés 
 

Les frais d’avocat exposés par le maître d’ouvrage lors d’opérations d’expertise prescrites par 
le juge des référés du tribunal administratif ne peuvent être regardés comme ayant été nécessités par 
la réalisation de ces opérations et ne sont donc pas compris dans les dépens de l’instance au fond 
mentionnés par l’article R. 761-1 du code de justice administrative. Ces frais ne peuvent pas davantage 
être inclus dans la somme susceptible d’être allouée au maître d’ouvrage par le juge du fond au titre 
de l’article L. 761-1 de ce code, dès lors qu’ils se rapportent à une précédente procédure. En revanche, 
de tels frais d’avocat peuvent être compris dans l’indemnité due par les constructeurs dont la 
responsabilité est engagée à l’égard du maître d’ouvrage, à la condition que leur utilité soit démontrée.  
 

Cf. CE, 20 mars 2013, n° 350608, Mme Z, aux tables du Lebon, concernant 
l’indemnisation des frais d’avocat exposés lors de la procédure de règlement amiable d’un litige 
indemnitaire. 

 

(2
ème 

chambre – jugement n° 1507590 – 26 février 2019 – C+) 
 
 
 
 
 
N°52 - L’autorité de chose jugée qui s’attache à un jugement statuant sur la demande de 
remboursement de ses frais de procédure présentée par un candidat évincé fait obstacle à ce 
qu’il soit fait droit à sa nouvelle demande tendant à l’indemnisation de son manque à gagner. 
 

Lorsqu’une entreprise candidate à l’attribution d’un marché public demande la réparation du 
préjudice qu'elle estime avoir subi du fait de l'irrégularité ayant, selon elle, affecté la procédure ayant 
conduit à son éviction, il appartient au juge de vérifier d'abord si l’entreprise était ou non dépourvue de 
toute chance de remporter le marché. Dans l’affirmative, l’entreprise n’a droit à aucune indemnité. 
Dans la négative, elle a droit en principe au remboursement des frais qu’elle a engagés pour présenter 
son offre. Si l’entreprise avait des chances sérieuses d'emporter le marché, elle a droit à être 
indemnisée de son manque à gagner, incluant nécessairement les frais de présentation de son offre. 
Il y a lieu de considérer les frais de procédure assumés par le candidat évincé et son manque à 
gagner comme les composantes alternatives d’un même chef de préjudice, né de l’éviction irrégulière 
de ce candidat et dont les conditions de réparation reposent sur l’appréciation de la perte de chance 
invoquée d’obtenir le marché. Dès lors, la condition d’identité d’objet est remplie lorsque le concurrent 
évincé présente une nouvelle demande portant sur l’une des composantes de ce préjudice alors que 
le juge a déjà statué sur une demande portant sur l’autre composante. 
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Cf. CE, 18 juin 2003, Groupement d'entreprises solidaires ETPO Guadeloupe, n° 249630, 
T. p. 865. 
 

(2ème chambre – jugement n° 1608730 – 5 mars 2019 – C+) 
 
 

N°53 - L’illicéité de l’objet même d’un marché d’approvisionnement en oxygène liquide 
caractérise son invalidité, conduisant le juge à l’annuler avec un effet différé  
 

Le tribunal, saisi par un candidat évincé, a été amené à connaître de conclusions en contestation 
de la validité d’un marché public passé par le groupe hospitalier de Loos-Haubourdin, portant sur la 
fourniture d’oxygène liquide, la location et l’entretien de réservoirs cryogéniques et mobiles.  
Il a tout d’abord rappelé que la directive 2001/83/CE du Parlement européen et du Conseil du 6 
novembre 2001 instituant un code communautaire relatif aux médicaments à usage humain et les 
dispositions réglementaires du code de la santé publique opèrent une distinction entre le fabricant d’un 
médicament, catégorie à laquelle le gaz à usage médicinal dit « cryogénique », liquéfié et réfrigéré 
appartient, et une personne exerçant l’activité de grossiste. Selon ces dispositions, le second ne pourra 
lui-même procéder à un conditionnement, opération qui inclut tout changement du récipient se trouvant 
en contact direct avec le médicament, qu’à la condition de disposer d’une autorisation à cet effet.  
Le tribunal a ensuite relevé que l’objet du marché contesté consistait en la fourniture par le prestataire 
de réservoirs remplis d’oxygène liquide de 200 litres servant de cuves de stockage et le fractionnement 
sur site par le personnel de la société attributaire de ce gaz à usage médicinal dans des réservoirs 
plus petits de 44 litres destinés à alimenter des réservoirs mobiles de faibles capacités pour les 
patients. Constatant que la société attributaire, filiale d’un fabricant de gaz médicinal, exerçait 
uniquement l’activité de distributeur de médicament, le tribunal a considéré que l’objet du marché, en 
prévoyant le fractionnement sur site du gaz à usage médicinal par la société attributaire, qui n’est pas 
la fabricante habilitée de ce médicament, méconnaît les règles visant à garantir la sécurité des patients 
et est, pour ce motif, illicite. 
Il a, en conséquence, décidé de procéder à l’annulation du contrat en en différant toutefois les effets 
de six mois compte tenu de la nécessité de garantir la continuité des soins et du délai nécessaire pour 
attribuer un nouveau marché, tout en indiquant au groupe hospitalier qu’il lui appartient de tirer sans 
délai les conséquences des conditions illicites d’approvisionnement prévues contractuellement.  
 

Cf., sur la définition d’une opération de conditionnement au sens des dispositions en litige, CE, 
18 juillet 2018, Association des pharmaciens dispensateurs et distributeurs de gaz médicinal – Sté 
SOS Oxygène distribution, n°408805, inédit au Recueil.  

Cf., sur la notion d’illicéité du contenu du contrat, CE, 9 novembre 2018, Société Cerba et Caisse 
nationale d'assurance maladie, n°420654, au Lebon.  
 

(2
ème 

chambre – jugement nos 1707826, 1709908 – 23 avril 2019 - C+) 
 
 

PENSIONS 
 
N°54 - Pensions civiles et militaires de retraite – cumul avec les revenus d’activité  
 

Les indemnités journalières de réserve perçues par les réservistes de la police nationale après 
service fait constituent des revenus d’activité au sens de l’article L. 84 du code des pensions civiles et 
militaires de retraite.  
 

(juge statuant seul - jugement n° 1510171 - 28 décembre 2018 - C+) 
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POLICE 
 

N°55 - Les agents municipaux peuvent, sans porter une atteinte excessive au principe de 
respect de la vie privée, examiner le contenu des sacs de déchets abandonnés sur la voie 
publique en méconnaissance des arrêtés de police. 
 

Si les déchets déposés sur la voie publique en vue de leur ramassage par les services 
compétents doivent être regardés comme des biens dont les propriétaires manifestent la volonté de 
se séparer en vue de leur élimination ou de leur retraitement dans des installations appropriées, des 
motifs d’ordre public, tirés notamment de la salubrité publique, justifient toutefois que la collecte et 
l’élimination de ces déchets soient réglementées. 
A cette fin, des agents municipaux, soumis dans le cadre de leurs fonctions à une obligation de 
discrétion professionnelle, peuvent, sans porter une atteinte excessive au principe de respect de la vie 
privée, examiner le contenu des sacs de déchets abandonnés sur la voie publique en méconnaissance 
des arrêtés de police, afin d’identifier les auteurs de ces dépôts sauvages. 
Dès lors, les agents de la commune de Lille ont pu, sans méconnaitre l’article 9 du code civil et l’article 
8 de la convention européenne des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 
procéder à l’ouverture du sac de déchets de la requérante. 
 

Compar. CE, 15 novembre 2017, Ligue française pour la défense des droits de l’homme et du 
citoyen, N°403275 , aux T. 
 

(4ème chambre - jugement n° 1606072 - 21 mars 2019 - C+) 
 
 

lien vers le commentaire à insérer 
 

 

PROCEDURE 
 

N°56 - le bénéficiaire de l’aide et ne peut entrainer la diminution de la rétribution de l’avocat 
 

Par un jugement au fond, un tribunal a prononcé le retrait de l’aide juridictionnelle au motif que 
la procédure engagée par le demandeur présentait un caractère abusif. 
Alors même que l’avocat se serait abstenu d’exercer son devoir de conseil en acceptant d’engager 
une action n’ayant pas de chance d’aboutir, aucune disposition n’autorisait l’application d’une réduction 
sur le montant de la rétribution due à l’avocat, dans le cadre de l’attestation de fin de mission. 
 

(1ère chambre - jugement n° 1605435 - 18 mars 2019 - C+) 
 
 

N°57 - Moyen nouveau après l’ordonnance (R. 611-7-1 du CJA) : notion en matière d’urbanisme  
 

Avant l’ordonnance de cristallisation des moyens, le requérant avait soulevé le moyen tiré de la 
méconnaissance des dispositions de l’article L. 121-8 du code de l’urbanisme. A été regardé comme 
un moyen nouveau, celui tiré de la méconnaissance des mêmes dispositions, au regard d’une autre 
zone du territoire que celle invoquée initialement.  
 

(1
ère 

chambre- jugement n° 1706641 - 21 janvier 2019 - C+) 
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RESPONSABILITE 
 
N°58 - La responsabilité de l’Etat est engagée à raison de l’illégalité d’une mise en demeure de 
résilier un bail d’habitation, qui est regardée comme étant à l'origine des préjudices subis alors 
même que cette résiliation par l’autorité préfectorale aurait pu intervenir sur un autre fondement 
mais sur avis conforme d’une commission. 
 

Ayant, sur le fondement de l’article L. 1331-22 du code de la santé publique, illégalement mis 
en demeure un bailleur de mettre fin à la mise en location d’un logement au motif, manquant en fait, 
que ses ouvertures n’assuraient pas une aération et un éclairement suffisants, le préfet ne saurait 
échapper aux conséquences indemnitaires résultant d’une telle faute en faisant valoir qu’une mesure 
semblable aurait pu être prise sur le fondement des articles L. 1331-26 à 28 du même code, à raison 
d’une insalubrité irrémédiable, dès lors qu’en vertu de ces dispositions, il n’appartient pas à cette 
autorité de procéder à une telle qualification juridique, laquelle est appréciée par une commission 
formulant sur ces points un avis conforme. 
 

Cf. CE, 23 novembre 2011, n°325334, Ministre de l'écologie, de l'énergie, du développement 
durable, et de l'aménagement du territoire c/ Société Montreuil Développement (MODEV) (au 
Rec.) ; CE, 7 juin 2010, X , n°312909, aux T. ; Section, 19 juin 1981, Carliez, p. 274. 
 

(4ème chambre - jugement n° 1608359- 21 mars 2019 - C+) 
 

 

TRAVAIL 
 

N°59 -  Homologation d’un PSE : une irrégularité lors de la procédure de négociation entre les 
partenaires sociaux n’est pas de nature à vicier la décision de l’administration  
 

En vertu de l’article L. 1233-24-1 du code du travail, un projet de licenciement économique 
collectif peut faire l’objet d’un accord négocié entre les organisations syndicales représentatives et 
l’employeur pour déterminer le contenu du plan de sauvegarde de l'emploi (PSE). Dans cette 
hypothèse, des vices affectant les conditions de négociation sont susceptibles d’entraîner l’illégalité de 
la décision administrative validant cet accord (CE 7 décembre 2015, Darty, n° 383856, A).  
Il en va différemment en cas d’échec de ces négociations. Dans cette hypothèse, l’employeur procède 
à l’information-consultation des institutions représentatives du personnel en vertu de l’article L. 1233-
28 du code du travail et établit le document unilatéral fixant le contenu du PSE au sein de l’entreprise, 
conformément à l’article L. 1233-24-4 du code du travail. Il incombe alors seulement à l’administration, 
saisie d’une demande d’homologation de ce document, d’exercer son contrôle sur la régularité de la 
procédure d’information-consultation, et non sur les négociations entre les partenaires sociaux, 
lesquelles sont détachables de la procédure d’élaboration du document unilatéral. Une éventuelle 
irrégularité commise au cours de la procédure de négociation est, dès lors, sans incidence sur la 
décision d’homologation de ce document prononcée par l’administration.  
 

(6
ème 

chambre – jugement n° 1901032 – 24 avril 2019 – C+) 
 

 
URBANISME 

 
N°60 - Le titulaire du droit de préemption peut proposer le bien préempté directement à 
l’acquéreur évincé si les vendeurs ont manifesté leur renonciation à cette acquisition, au cours 
de l’instance qui procède à l’annulation de la décision de préemption.  
 

En application de l’article L. 213-11-1 du code de l’urbanisme, l'annulation par le juge de l'excès 
de pouvoir de l'acte par lequel le titulaire du droit de préemption décide d'exercer ce droit emporte pour 
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conséquence que ce titulaire doit être regardé comme n'ayant jamais décidé de préempter. Cette 
annulation implique nécessairement, sauf atteinte excessive à l'intérêt général appréciée au regard de 
l'ensemble des intérêts en présence, que le titulaire du droit de préemption, s'il n'a pas entre temps 
cédé le bien illégalement préempté, prenne toute mesure afin de mettre fin aux effets de la décision 
annulée. A ce titre, il appartient au titulaire du droit de préemption de proposer aux propriétaires initiaux, 
puis, à défaut, à l’acquéreur évincé si son nom était inscrit dans la déclaration d’intention d’aliéner, 
d’acquérir le bien à un prix visant à rétablir autant que possible et sans enrichissement injustifié de 
l’une quelconque des parties, les conditions de la cession à laquelle l’exercice du droit de préemption 
a fait obstacle.  
Les vendeurs initiaux qui demandent à être mis hors de cause dès lors que leur bien a été cédé à la 
commune, doivent être regardés comme ayant expressément renoncé à cette acquisition au sens du 
dernier alinéa de l’article L. 213-11-1 du code de l’urbanisme. Par suite, il peut être fait droit à la 
demande présentée par l’acquéreur évincé qu’il soit enjoint à la commune de lui proposer directement 
la rétrocession des parcelles objet de la décision de préemption litigieuse.  
 

(5
ème 

chambre – jugement n° 1605504 - 11 avril 2019 - C+) 
 
 
N°61 - Les dispositions de l’article L. 600-12-1 du code de l’urbanisme issues de la loi du 23 
novembre 2018 dite loi Elan ne s’appliquent pas à une requête introduite avant l’entrée en 
vigueur de cette loi (solution implicite) 
 

Dans un litige intervenu avant l’introduction de la loi Elan, la requérante, qui contestait un permis 
de construire, s’est prévalue de l’annulation du PLU par le tribunal administratif. Le tribunal a alors 
examiné et retenu des moyens tirés de la méconnaissance du POS, remis en vigueur du fait de 
l’annulation du PLU, sans faire application des nouvelles dispositions de l’article L. 600-12-1 du code 
de l’urbanisme qui restreignent les effets de l’annulation du PLU. 
 

(1ère chambre - jugement n° 1609649 - 20 mars 2019 - C+) 
 
 

N°62 - Pour justifier le recours à la procédure prévue à l’article L. 300-6 du code de l’urbanisme, 
la personne publique doit établir le caractère d’intérêt général de son projet par des éléments 
précis et circonstanciés  
 

En application de l’article L. 300-6 du code de l’urbanisme, il appartient à l'autorité compétente, 
saisie d’une demande de mise en compatibilité d’un plan local d’urbanisme dans le but de permettre 
la réalisation d’un projet d’aménagement, d'établir de manière précise et circonstanciée, sous l'entier 
contrôle du juge, l'intérêt général qui s'attache à la réalisation de la construction ou de l'opération 
constituant l'objet de la déclaration de projet, au regard notamment des objectifs économiques, sociaux 
et urbanistiques poursuivis par la collectivité publique intéressée.  
En l’espèce, la délibération de mise en compatibilité a pour objet de modifier le zonage du terrain 
d’assiette du projet pour permettre la réalisation de logements de catégories diversifiées. Or, aucun 
des éléments du dossier n’évalue les besoins de la commune en la matière ni ne présente les moyens 
mis en oeuvre pour y parvenir, de sorte que l’intérêt général n’est pas établi. 
 

(5
ème 

chambre – n° 1706183 - 25 avril 2019 - C+) 
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N°63 - L’absence d’intérêt à agir contre un permis de construire tel que modifié par un permis 
de construire modificatif ne traduit pas un comportement abusif au sens de l’article L. 600-7 du 
code de l’urbanisme. 
 

Lorsque le permis initial et le permis modificatif font chacun l’objet d’un recours pour excès de 
pouvoir, l’intérêt à agir du requérant doit s’apprécier au regard du projet pris dans son ensemble, tel 
qu’il résulte des modifications qui lui ont été apportées. Par suite, si les modifications apportées par le 
permis de construire modificatif ont pour effet de corriger les éléments sur lesquels se fonde le 
requérant pour établir que le projet de construction en cause est susceptible d’affecter directement les 
conditions d’occupation et de jouissance de son bien, alors il ne justifie pas d’un intérêt lui donnant 
qualité pour agir à l’encontre du permis de construire tel que modifié par le permis de construire 
modificatif. 
Toutefois, dans ces conditions, la seule circonstance que le requérant ne justifie pas d’un intérêt lui 
donnant qualité pour agir, au regard du projet dans son ensemble, ne suffit pas, à elle seule, pour 
regarder ce recours comme traduisant un comportement abusif de la part du requérant au sens des 
dispositions de l’article L. 600-7 du code de l’urbanisme. 
 

Rapp. CE n°396494, Office public de l'habitat de la ville d'Avignon, 16 octobre 2017, B. 
 

(5ème chambre – jugement n° 1709022-1800045 - 7 mars 2019 C+) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



 36

 
 
 

JUGEMENTS DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE ROUEN 
 
 
 
 

CONTENTIEUX FISCAL 
 
 
N°64 -  Crédit d’impôt « transition énergétique ». 
 
 Aux termes de l’article 200 quater du code général des impôts, dans sa rédaction applicable à 
l’imposition contestée : « 1. Les contribuables domiciliés en France au sens de l’article 4 B peuvent 
bénéficier d’un crédit d’impôt sur le revenu au titre des dépenses effectivement supportées pour la 
contribution à la transition énergétique du logement dont ils sont propriétaires, locataires ou occupants 
à titre gratuit et qu’ils affectent à leur habitation principale. / Ce crédit d’impôt s’applique : (…) b. Aux 
dépenses afférentes à un immeuble achevé depuis plus de deux ans, payées entre le 1er janvier 2005 
et le 31 décembre 2015, au titre de : 1° L’acquisition de chaudières à condensation (…) 4° L’acquisition 
d’appareils de régulation de chauffage ; (…) 5. Le crédit d’impôt est égal à 30 % du montant des 
matériaux, équipements, appareils et dépenses de diagnostic de performance énergétique mentionnés 
au 1. (…) 
Il résulte des termes mêmes de ces dispositions que le crédit d’impôt en litige est égal à 30 % du 
montant des matériaux et équipements concernés et non à 30 % de la facture de mise en œuvre de 
ces matériaux et équipements, laquelle comprend, outre le prix de ces matériaux et équipements, le 
prix de leur pose.  
 

(1ère chambre – n° 1700524 – 14 mars 2019 – C+) 
 

 
N°65 - Recouvrement d’une créance fiscale – Obligation de payer – Incidence d’une procédure 
judiciaire de rétablissement professionnel. 
 

L'ordonnance du 12 mars 2014, portant réforme de la prévention des difficultés des entreprises 
et des procédures collectives a institué une nouvelle procédure de traitement des difficultés financières 
rencontrées par un entrepreneur individuel. 
Aux termes de l’article L. 645-11 du code de commerce : « La clôture de la procédure de rétablissement 
professionnel entraîne effacement des dettes à l’égard des créanciers dont la créance est née 
antérieurement au jugement d’ouverture de la procédure, a été portée à la connaissance du juge 
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commis par le débiteur et a fait l’objet de l’information prévue à l’article L. 645-8. (…) Les dettes 
effacées sont mentionnées dans le jugement de clôture. » 
M. M. demandait au tribunal administratif de Rouen de prononcer la décharge de l’obligation de payer 
une somme de 4 937 euros correspondant à une dette de TVA, au motif que cette dette avait été 
effacée par l’effet de l’intervention du jugement du Tribunal de commerce prononçant la clôture de la 
procédure de rétablissement professionnel de son entreprise.  
Le tribunal a relevé que le jugement du tribunal de commerce indique dans son dispositif que « 
conformément à l’article L. 645-11 du code de commerce, les dettes effacées sont reprises dans le 
présent jugement par leur identification dans le tableau de rapport du mandataire ci-après annexé et 
faisant corps avec le présent jugement. » Le tableau annexé au jugement ne mentionnant pas la 
créance de TVA dont le requérant demandait la décharge de l’obligation de payer, le tribunal a constaté 
que cette créance fiscale n’avait pas été effacée à la clôture de la procédure de rétablissement 
personnel dont l’intéressé avait fait l’objet.  
L’examen des conditions d’effacement des dettes prévues à l’article L. 645-11 du code de commerce 
ne relevant pas de la compétence de la juridiction administrative, quelles que soient les circonstances 
dans lesquelles le redevable a été informé de l’existence du rappel de taxe en cause et a pu lui-même 
faire valoir les droits de ses créanciers dans le cadre de la procédure de rétablissement professionnel, 
le tribunal a rejeté la requête de M. M. 
 

(1ère chambre – n° 1701103 – 13 juin 2019 – C+) 
 

 
DOMAINE 

 
N°66 - Concession de service public – Terminal portuaire au Havre –  Théorie de l’imprévision 
– Retard rencontré dans l’accomplissement des travaux ne constituant pas un bouleversement 
de l’économie du contrat. 
 
 Le litige concernait une convention conclue entre la société requérante et le Grand Port Maritime 
du Havre (GPMH). Son objet ne consistait pas en la seule exploitation de terminaux portuaires mais 
induisait également l’acquisition de travaux ou de services spécifiques destinés à répondre aux besoins 
du GPMH.   
Etait applicable à ce contrat le principe selon lequel, dans l’hypothèse où un événement extérieur aux 
parties, imprévisible au moment de la conclusion du contrat, a pour effet de bouleverser son économie, 
le cocontractant de la personne publique est en droit de réclamer à cette dernière une indemnité 
représentant la part de la charge extracontractuelle qu’il a supportée en exécutant les prestations dont 
il avait la charge. Ainsi, dans le cadre d’une perte financière alléguée, une situation d'imprévision 
suppose un déficit d'exploitation qui soit la conséquence directe d'un événement imprévisible, 
indépendant de l'action des cocontractants, ayant entraîné un bouleversement de l'économie du 
contrat. 
En l’espèce, la société requérante se borne à soutenir qu’un problème rencontré au niveau de la 
formulation des enrobés mis en œuvre sur les postes à quai l’a contrainte, entre juin 2012 et janvier 
2013, à suspendre les opérations de travaux, sans toutefois produire aucun élément permettant de 
déterminer le montant des pertes liées à l’interruption des travaux susmentionnée. Ainsi elle ne 
démontre pas en quoi le retard rencontré dans l’accomplissement des travaux aurait, durant ces huit 
mois de suspension, constitué un événement imprévisible rendant impossible l’exécution de la 
convention conclue avec l’établissement public portuaire pour définir les conditions de réalisation et 
d’exploitation du terminal de Port 2000. Elle ne démontre pas davantage que ce retard aurait 
bouleversé l’économie de la convention.  
Il résulte, au demeurant, de l’instruction et notamment des éléments apportés en défense par le GPMH 
que la montée en puissance de l’activité de la société requérante est intervenue dès le mois d’avril 
2012, soit avant le commencement de la période de suspension litigieuse et s’est d’ailleurs poursuivie 
de façon constante jusqu’en janvier 2013, période à partir de laquelle la cadence est devenue stable. 
Les allégations de la requérante ne suffisent pas à établir que le retard dont elle se plaint, intervenu 
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durant les premiers mois d’une échéance de 36 ans, serait imprévisible et à l’origine d’un 
bouleversement de l’économie de ce contrat et aurait compromis la continuité de son exploitation.  
Au regard de ces éléments la société requérante ne peut prétendre à revendiquer l’application du 
principe de l’imprévision au contrat en cours. 
 

Cf. CE, 14 février 2017, Société de manutention portuaire d'Aquitaine et Grand Port Maritime de 
Bordeaux, n°405157et n°405183, en A. 
 

(3ème chambre – jugement n°1502924 – 14 février 2019 – C+) 
 
 

N°67 - Produits du domaine public – Prescription quinquennale –  Interruption – Action en 
justice. 
 
 Alors même que les dispositions de l’article L. 2321-4 du code général de la propriété des 
personnes publiques ne le prévoient pas, la prescription quinquennale applicable aux produits du 
domaine public est susceptible d’être interrompue par l’exercice d’une action en justice. 
 

Cf. sur la détermination de la date à compter de laquelle les produits et redevances sont devenus 
exigibles et où la prescription quinquennale commence donc à courir : TA Pau, 26 oct. 2017, no 1502683: JCP 
Adm. 2017. Actu. 542, obs. Caubet-Hilloutou. 
 

(3ème chambre – n° 1702019 – 11 avril 2019 – C+) 
 

 
ETRANGERS 

 
N°68 – Demandeur d’asile en fuite – Obligation pour l'OFII, saisi d'une demande de 
rétablissement des conditions matérielles d'accueil, d'apprécier la situation particulière du 
demandeur à la date de cette demande – Appréciation de la condition d’urgence en référé 
suspension. 
 

Le juge des référés du TA de Rouen , saisi sur le fondement de l’article L. 521-1 du code de 
justice administrative, c’est-à-dire dans le cadre du référé suspension, a transposé la jurisprudence 
nouvelle du Conseil d’Etat, datant alors de moins d’un mois auparavant, rendue dans le cadre du référé 
liberté, c’est-à-dire de l’article L. 521-2 du code de justice administrative et concernant les conditions 
dans lesquelles l’Office français de l’immigration et de l’intégration (OFII) statue lorsqu’il est saisi d’une 
demande de rétablissement du bénéfice des conditions matérielles d’accueil présentée par un 
demandeur d’asile qui s’est placé en fuite. 
Le Conseil d’Etat, par son arrêt M. A du 17 avril 2019, (n°428314 fiché aux tables sur ce point) avait 
jugé que dans un tel cas, « il appartient alors à l'Office français de l'immigration et de l'intégration  
d'apprécier la situation particulière du demandeur à la date de la demande de rétablissement au regard 
notamment de sa vulnérabilité, de ses besoins en matière d'accueil ainsi que, le cas échéant, des 
raisons pour lesquelles il n'a pas respecté les obligations auxquelles il avait consenti au moment de 
l'acception initiale des conditions matérielles d'accueil. » 
L’ordonnance retient ces trois critères pour l’appréciation de la condition d’urgence au sens de l’article 
L. 521-1 du code de justice administrative. En l’espèce, la vulnérabilité du demandeur alléguée quant 
à sa santé n’était pas établie, il était logé par des amis en sorte que son besoin d’accueil n’était pas 
davantage établi, et enfin, il exposait lui-même que c’est pour se soustraire à l’exécution d’une mesure 
de transfert dont il avait fait l’objet, qu’il s’était placé en fuite deux ans et demi auparavant, alors qu’il 
bénéficiait des conditions matérielles d’accueil. 
 

Cf. CE, 17 avril 2019, M. A du n° 428314 en B. 
 

(Juge des référés – ordonnance n° 1901443 – 13 mai 2019 – C+) 
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FONCTION PUBLIQUE 
 
N°69 - Retrait d’un arrêté de mutation d’un agent des douanes en qualité de commandant d’un 
patrouilleur garde-côtes – Absence de titre de navigation valide – Pouvoir réglementaire du 
ministre en qualité de chef de service – Mesures appropriées au sens de la convention 
internationale du 7 juillet 1978 sur les normes de formation des gens de mer. 
  

Le ministre des finances et des comptes publics a retiré un arrêté portant mutation  d’un 
inspecteur régional des douanes et des droits indirects vers un poste de  commandant d’un patrouilleur 
garde-côtes. Ce retrait était motivé par le fait que l’intéressé ne détient pas de titre de navigation valide 
pour l’exercice de la fonction envisagée. 
 Les stipulations de l’article III de la convention internationale du 7 juillet 1978 sur les normes de 
formation des gens de mer, de délivrance des brevets et de veille prévoient que les parties doivent 
s’assurer que les personnes servant à bord de ces navires répondent aux prescriptions de la 
Convention. Cette convention prévoit notamment la délivrance de brevets aux candidats aux fonctions 
de capitaine, d’officier, de matelot ou de mécanicien qui, à la satisfaction de l’Administration, 
remplissent les conditions requises en matière de service, d’âge, d’aptitude physique, de formation, de 
qualifications et d’examens. Elle stipule enfin que le contrôle incombant aux parties doit reposer sur 
des mesures appropriées qui ne compromettent pas les opérations ou la capacité opérationnelle des 
navires appartenant à un Etat ou exploités par cet Etat. 
 Ces stipulations ne sont pas directement applicables à la situation des agents des douanes qui servent 
à bord d’un navire de mer affecté à la surveillance des côtes à des fins exclusivement 
gouvernementales. En revanche, elles créent une obligation pour l’Etat de prendre des mesures 
appropriées pour s’assurer que ces agents répondent aux prescriptions de la convention. Par suite, il 
appartient au ministre des finances et des comptes publics, en sa qualité de chef de service, même 
sans texte, de prendre les mesures d’organisation du service des agents affectés à la direction 
générale des douanes et des droits indirects, notamment en vue d’assurer la sécurité des navires et 
des gens de mer affectés à la surveillance des côtes.  
En imposant aux agents appelés à exercer les fonctions de capitaine d’un navire la détention d’un titre 
de navigation, le ministre a pris une mesure d’organisation du service qui constitue une mesure 
appropriée au sens des stipulations précitées de l’article III de la convention du 7 juillet 1978. 
  

Cf. CE, 7 février 1936 Jamart. 

(1ère chambre – jugement n° 1603158 – 8 février 2019 – C+) 

 

N°70 - Fonctionnaires de La Poste – Promotion –  L’accord collectif relatif au contrat de 
générations La Poste du 22 janvier 2014 ne s’applique pas aux agents appartenant au corps 
des cadres supérieurs, insusceptibles de bénéficier par promotion d’un avancement de grade. 
  

M. B., agent titulaire de France Télécom, a été intégré en 1993 dans le corps des cadres 
supérieurs au grade de cadre supérieur de second niveau (CS2). Il a été affecté à La Poste à compter 
du 1er octobre 1998 et immédiatement détaché sur un emploi supérieur de premier niveau (ES1). En 
2007, il a intégré le corps des cadres supérieurs de La Poste et a continué de bénéficier d’un 
détachement sur un emploi supérieur.  
 Aux termes des stipulations du II.3.4 de l’accord collectif relatif au contrat de générations à La Poste 
du 22 janvier 2014, dit accord de générations, aux termes desquelles, notamment : « La Poste affirme 
sa volonté de voir chaque postier-ère bénéficier d’au-moins une promotion dans sa carrière et dans ce 
contexte, La Poste s’engage, sur la période de l’accord, à ce que tous les postier-ère-s de 53 ans et 
plus et n’ayant bénéficié d’aucune promotion à la date de la signature de l’accord soient mis en situation 
d’être promus avant leur départ à la retraite. » 
 Il ressort de l’ensemble des dispositions applicables aux fonctionnaires de La Poste que le corps des 
cadres supérieurs est le plus élevé des corps de fonctionnaires existants au sein de La Poste. Il en 
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ressort également que la nomination dans un emploi supérieur, qui ne peut être pourvu que par voie 
de détachement, ne correspond pas à un avancement de grade et que la nomination dans un tel emploi 
n’ouvre aucun droit à être nommé ultérieurement dans un emploi supérieur d’un niveau de fonctions 
supérieur.  
 Il en résulte que les stipulations du II.3.4 de l’accord collectif relatif au contrat de générations ne 
s’appliquent pas aux agents appartenant au corps des cadres supérieurs, ceux –ci n’étant ainsi pas 
susceptibles de bénéficier par promotion d’un avancement de grade.  
 M. B, titulaire du grade de cadre supérieur, n’est donc pas fondé à soutenir qu’il a droit à une promotion 
en application de cet accord collectif. 
  

(1ère chambre – jugement n° 1603179 – 8 février 2019 – C+) 
 
 
N°71 - Accident de service –– Refus illégal de l’Administration de mettre œuvre l’enquête 
décidée par le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail sur le fondement de 
l’article 53 du décret n° 82-453 du 28 mai 1982. 
  

Aux termes de l’article 53 du décret du 28 mai 1982 : « Le comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail procède, dans le cadre de sa mission d’enquête en matière d’accidents du travail, 
d’accidents de service ou de maladies professionnelles ou à caractère professionnel, à une enquête à 
l’occasion de chaque accident de service ou de chaque maladie professionnelle ou à caractère 
professionnel au sens des 3° et 4° de l’article 6 ». 
 Un accident survenu sur le lieu et dans le temps du service, dans l’exercice ou à l’occasion de 
l’exercice par un fonctionnaire de ses fonctions ou d’une activité qui en constitue le prolongement 
normal présente le caractère d’un accident de service, sauf faute personnelle ou autre circonstance 
particulière ayant pour effet de détacher cet événement du service, 
 Une tentative de suicide d’un enseignant de lycée est intervenue sur le lieu et dans le temps du 
service, en lien avec des conflits de nature professionnelle opposant l’enseignant et le proviseur. 
L’administration n’établit ni l’existence d’une faute personnelle de l’enseignant ni la survenue de toute 
autre circonstance particulière détachant cet événement du service. Le geste de l’enseignant 
présentait donc le caractère d’un accident de service au sens des dispositions précitées du décret du 
28 mai 1982.  
Il résulte des pièces du dossier que le décès de l’enseignant, qui a bénéficié par la suite d’un congé 
de longue maladie de six mois et qui entretenait des relations conflictuelles durables avec le chef de 
l’établissement scolaire, n’a pu être évité que par l’intervention d’un de ses collègues et que sa tentative 
d’immolation par le feu aurait pu conduire à un incendie. L’accident de service en question présente 
donc le caractère d’un accident ayant révélé l’existence d’un danger grave au sens des dispositions 
du 3° de l’article 6 du décret du 28 mai 1982, justifiant une enquête du CHSCT sur le fondement de 
l’article 53 de ce décret.  
 Alors même que le CHSCT spécial départemental de la Seine-Maritime avait, le 1er décembre 2016, 
décidé la réalisation d’une enquête sur le fondement de ce texte, sa présidente, en méconnaissance 
de ses attributions d’autorité exécutive de cet organe, a refusé de l’organiser alors qu’elle était tenue 
d’en organiser les modalités en application des dispositions de l’article 53 du décret du 28 mai 1982. Il 
apparaît également que le secrétaire général du rectorat, ayant autorité en matière de gestion des 
ressources humaines a, le 6 décembre 2016, explicitement refusé l’organisation de cette enquête alors 
qu’il n’avait aucune compétence pour le faire. Les requérants sont donc fondés à soutenir que les deux 
décisions attaquées sont entachées d’illégalité. 
 Le tribunal a annulé les deux décisions attaquées refusant d’organiser l’enquête décidée par le 
CHSCT et a enjoint au directeur académique des services de l’éducation nationale de la Seine-
Maritime, président du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail spécial départemental 
de la Seine-Maritime, d’organiser les modalités pratiques d’une enquête sur le fondement de l’article 
53 du décret du 28 mai 1982, dans le délai d’un mois à compter de la notification du jugement. 
  

(1ère chambre – jugement nos 1603960, 1603964, 1701465 – 14 mars 2019 – C+) 
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N°72 - Indépendance des procédures disciplinaire et de placement en disponibilité d’office pour 
raison de santé. 

Un agent public contre lequel a été prononcée une sanction d'exclusion temporaire de fonctions 
n'avait demandé que son placement en disponibilité d’office pour raisons de santé, et non la 
suspension de la mise en œuvre de la sanction disciplinaire d'exclusion temporaire de fonctions prise 
à son encontre. La procédure disciplinaire et la procédure de mise en disponibilité d’office pour raison 
de santé d’un fonctionnaire constituent des procédures distinctes et indépendantes. L’administration 
ne peut pas motiver son refus de placement en disponibilité d’office pour raisons de santé par le seul 
motif qu'une sanction disciplinaire est en cours d'exécution sans prendre position sur l'aptitude de 
l'agent à remplir ses fonctions.  

(1ère chambre – jugement n° 1801282 – 29 mai 2019 – C+) 

Lien vers le commentaire à insérer 
 
 
 

TRAVAIL  
 
N°73 - Salarié protégé – Modification du contrat de travail ou changement des conditions de 
travail – Accord exprès. 
 

L’accord d’un salarié investi d’un mandat représentatif à une modification de son contrat de 
travail ou à un changement de ses conditions de travail ne peut qu’être exprès. Il ne saurait résulter de 
la seule poursuite de son contrat de travail aux nouvelles conditions et cela, même si le salarié n’émet 
aucune contestation ni réserve. 
 

Cf. Cass. Soc., 12 sept. 2018, 16-27.549 
 

(3ème chambre – jugement n° 1702317 – 28 mars 2019 – C+) 

 
 

TRAVAUX PUBLICS  
 
 
N° 74 - Locaux mis à la disposition d’un établissement d’enseignement supérieur par l’Etat – 
Droits et obligations du propriétaire au sens de l’article L. 762-2 du code de l’éducation – Action 
en garantie décennale dirigée contre les constructeurs ayant participé à des travaux publics 
sur l’immeuble. 
 

Un établissement d’enseignement supérieur dont les locaux ont été mis à disposition par l’Etat, 
doit en application, de l’article L. 762-2 du code de l’éducation, « exercer les droits et obligations du 
propriétaire, à l’exception du droit de disposition et d’affectation des biens ». Fait partie des droits et 
obligations visés par ces dispositions, l’action en garantie décennale dirigée contre les constructeurs 
ayant participé à des travaux publics sur cet immeuble. Il en résulte qu’en cas de dommages causés 
par la mauvaise exécution de travaux publics réalisés sur un bâtiment mis à disposition par l’Etat, 
l’établissement doit exercer l’action en responsabilité décennale à la place du propriétaire de l’ouvrage 
s’il souhaite obtenir la condamnation des constructeurs à l’indemniser des préjudices qu’il a subis. 
Cette voie d’action exclut qu’il puisse se prévaloir de la qualité d’usager d’un ouvrage public 
appartenant à l’Etat, pour demander, sur le fondement du défaut d’entretien normal de l’ouvrage, la 
condamnation des constructeurs à l’indemniser des préjudices causés par la mauvaise exécution de 
ces travaux.  
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Cf. CAA de Nancy, n°10NC01861 et 10NC01369, 4 août 2011, M. et Mme A. et Institut national 

polytechnique de Lorraine (INPL), C ; CAA de Lyon, 15LY01683, 25 octobre 2018, Société Paralu c/ Université 
Claude Bernard, C.  
 

(3ème chambre – jugement n° 1601892 – 7 février 2019 – C+) 
 
 

URBANISME 
 
N°75 - Régime contentieux de l’exception d’illégalité des actes réglementaires – Application à 
une délibération par laquelle un conseil municipal entend déroger à la règle de la 
constructibilité limitée. 
 

Le tribunal a appliqué le régime contentieux de l’exception d’illégalité des actes réglementaires, 
dégagé par le conseil d’Etat dans sa décision Fédération des finances et affaires économiques de la 
CFDT du 18 mai 2018, à la contestation par voie d'exception de la délibération par laquelle un conseil 
municipal entend déroger à la règle de la constructibilité limitée (prévue à l’article L. 111-3 du code de 
l'urbanisme) en application du 4° de l'article L. 111-4 du code de l'urbanisme.  
Eu égard à la permanence d’une délibération prise par un conseil municipal sur le fondement du 4° de 
l’article L. 111-4 du code de l’urbanisme, et même si un tel acte peut viser une construction ou une 
installation en particulier, ces délibérations sont au nombre des actes présentant un caractère 
réglementaire et dont la contestation est soumise au régime défini au point 9. Il en résulte que, 
lorsqu’une contestation contre une telle délibération est formée par voie d’exception à l’appui de 
conclusions dirigées contre une décision administrative ultérieure dont elle constitue la base légale, la 
légalité des règles fixées, la compétence de son auteur et l’existence d’un détournement de pouvoir 
peuvent être utilement critiquées, mais il n’en va pas de même des conditions d’édiction de cet acte, 
des vices de forme et de procédure dont elle serait entachée.  
Par suite, les requérants ne peuvent utilement invoquer, à l’appui de leurs conclusions tendant à 
l’annulation pour excès de pouvoir de la décision du 7 avril 2017, les moyens de légalité externe tirés 
de ce que la délibération du 11 février 2016 méconnaît les articles L. 2121-10 et L. 2121-12 du code 
général des collectivités territoriales au motif que la commune ne justifie pas de la convocation 
régulière de l’ensemble des conseillers municipaux. 
 

Cf. CE, 18 mai 2018, Fédération des finances et affaires économiques de la CFDT 
N°414583, en A. 
 

(2ème chambre – jugement n° 1701777 – 28 février 2019 – C+) 
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Vu la procédure suivante :  
 
Par une requête, enregistrée le 11 septembre 2015, la société Terminal Normandie 


MSC, représentée par la SCP Boivin & associés, demande au tribunal : 


1°) d’annuler la décision du 13 juillet 2015 par laquelle le Grand Port Maritime du 
Havre (GPMH) a rejeté sa demande tendant au décalage de la date conventionnelle de mise en 
exploitation prévue par l’avenant n° 2 à la convention d’exploitation de terminal en date du 
11 septembre 2007 et à la décharge d’une partie des redevances irrégulièrement facturées ; 


2°) d’enjoindre au GPMH de lui verser une somme de 1 960 216,87 euros hors 
taxes (HT), correspondant au montant des redevances domaniales indûment perçues au titre des 
années 2012 et 2013 ;  


3°) de mettre à la charge du GPMH une somme de 5 000 euros au titre de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


Elle soutient que :  


- la facturation est intervenue au terme d’une procédure irrégulière au regard des 
stipulations de l’article 11.1 de la convention qui prévoient que le réajustement du montant de 
la redevance s’opère avant le 1er mars de l’année n+1 ; 







- le réajustement étant tardif, elle est fondée à demander à être déchargée de la somme 
qui lui est réclamée au titre de la facturation complémentaire ;  


- la décision du 13 juillet 2015 ne tient pas compte du bouleversement de l’équilibre 
économique du contrat ayant résulté de l’aléa technique imprévu auquel elle a été confrontée, 
à savoir la suspension des travaux entre juin 2012 et janvier 2013 ; 


- en cas de survenance d’un évènement imprévu de nature à remettre en cause 
l’équation financière définie lors de la conclusion de la convention, l’administration est tenue 
de rétablir l’équilibre du contrat initialement conclu ;  


- le niveau de redevance qui lui a été imposé est étroitement adossé à la rentabilité de 
l’exploitation des quatre postes à quai qui lui ont été alloués, en méconnaissance des principes 
applicables en matière de fixation des redevances domaniales ;  


- selon la commune intention des parties lors de la conclusion de la convention, une 
redevance domaniale à taux plein n’aurait vocation à s’appliquer qu’à la date à laquelle elle 
aurait dû disposer de quatre postes à quai opérationnels et donc, pleinement exploitables ;  


- la date conventionnelle de mise en exploitation initialement fixée par la convention 
d’exploitation de terminal au 1er mai 2012 doit être décalée au plus tôt au 1er janvier 2013 afin 
de tenir compte du retard de chantier de huit mois ; 


- elle est donc fondée à être déchargée d’une partie des redevances qui lui ont été 
indûment facturées, soit 1 673 705,25 euros HT au titre de l’année 2012 et 
3 101 488,07 euros HT au titre de l’année 2013. 
 
 


Par un mémoire en défense, enregistré le 22 novembre 2016, le GPMH, représenté par 
la Selas Adamas, conclut :  


 
1°) au rejet de la requête ; 
 
2°) à ce que soit mise à la charge de la société TNMSC une somme de 5 000 euros au 


titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Le GPMH soutient que : 
 
- la requête est irrecevable, le courrier du 13 juillet 2015 attaqué constituant un acte 


purement confirmatif d’une précédente décision, prise le 31 juillet 2014, qui n’a pas fait l’objet 
d’un recours contentieux en temps utile ;  


- la procédure de facturation à laquelle il a été recouru est parfaitement régulière ;  
- les parties ont contractuellement prévu que la fixation du montant annuel de la 


redevance s’opère d’abord de manière provisoire, en année n, et qu’en année n+1, il soit procédé 
à un ajustement de ce montant en fonction du trafic réel réalisé au cours de l’année précédente ;  


- à cette fin, le 1er mars est simplement la date contractuellement prévue pour que la 
société TNMSC communique au GPMH les données sur son trafic au cours de l’année n afin 
de lui permettre d’arrêter le montant définitif de la redevance ; 


- l’article 11.1.1 de la CET ne prévoit pas qu’aucun ajustement de la redevance ne 
puisse plus être appliqué au-delà du 1er mars de l’année n+1 ;  


- un éventuel retard de facturation ne saurait, en tout état de cause, en aucun cas 
remettre en cause le bien-fondé du montant de la redevance domaniale qui est due, dans tous 
les cas, au titre des avantages retirés par l’occupation ;  


- le montant de la redevance domaniale due au titre de l’année 2013 a été calculé en 
application des stipulations de l’article 11 modifié de la CET du 11 septembre 2007 ;  







- la redevance due au titre de l’année 2013 n’étant pas prescrite à la date du 
20 mai 2014, il était en droit de procéder aux ajustements contractuellement prévus ;   


- la requérante n’est pas fondée à demander sur ce point l’application stricte des 
stipulations contractuelles alors qu’elle fonde son recours sur sa demande de ne pas appliquer 
le contrat pour le calcul de la redevance domaniale ;  


- la société requérante tente, par tous moyens, de justifier la réduction souhaitée du 
montant de la redevance domaniale pour 2013, tant en se prévalant d’un cas de force majeure 
que de la commune intention des parties lors de la conclusion de l’avenant ;  


- le contrat est la loi des parties et ce n’est qu’en cas de difficulté dans l’interprétation 
du contrat, voire dans le silence du contrat, que le juge a l’obligation de l’interpréter ; 


- la recherche de la commune intention des parties ne doit pas conduire le juge à une 
interprétation systématique des stipulations contractuelles ;  


- en l’occurrence, les termes de l’avenant n°2 ne sont sujets à aucun doute quant à leur 
interprétation ;  


- le principe fondé sur l’équilibre économique du contrat n’est applicable qu’aux seuls 
contrats de délégation de service public et non aux conventions d’occupation temporaire du 
domaine public telles que les CET ;  


- les principes applicables à la détermination du montant des redevances domaniales 
n’imposent nullement de retenir le revenu du titulaire comme critère de référence pour fixer le 
mode de calcul de la redevance domaniale ;  


- le mode de calcul de la redevance due par la société TNMSC prend en compte, d’un 
commun accord entre les parties, la période de réalisation des travaux et la montée en puissance 
progressive de l’exploitation, dans la limite d’un engagement sur une date de mise en 
exploitation déterminée ; 


- la requérante ne peut sérieusement prétendre que la commune intention des parties, 
lors de la conclusion de l’avenant n°2 était de prendre en compte la durée réelle des travaux ;  


- elle avait parfaitement conscience, lorsqu’a été déterminée la date conventionnelle 
de mise en exploitation au 1er mai 2012, que les travaux ne pourraient être achevés à cette date, 
indépendamment de tout aléa technique ;   


- l’article 11 de la CET ne prévoit qu’une circonstance susceptible d’allonger les délais 
que sont « les intempéries réellement constatées », les parties n’ayant pas jugé utile d’en prévoir 
d’autres ;  


- la montée en puissance de l’activité de la société TNMSC étant caractérisée dès le 
mois de mai 2012, il n’est pas établi, que celle-ci aurait été entravée par des difficultés de 
chantier. 


 
 
Par un mémoire, enregistré le 19 décembre 2016, la société TNMSC conclut aux 


mêmes fins que dans sa requête, par les mêmes moyens mais demande, en outre, à titre 
subsidiaire, qu’il soit enjoint au GPMH de lui verser la somme de 795 069, 69 euros HT 
correspondant au montant des redevances domaniales irrégulièrement perçues au titre de 
l’année 2013. 


 
Elle soutient, en outre, que :  
 
- sa requête est recevable, la décision du 13 juillet 2015 n’étant pas confirmative du 


courrier du 31 juillet 2014, lequel a simplement constitué l’une des étapes des discussions 
conduites entre les parties sur le sujet de l’aléa technique majeur et sur les conséquences qu’il 
convenait d’en tirer au niveau de la fixation de la date conventionnelle de mise en exploitation 
et du montant des redevances ; 







- des circonstances de fait nouvelles sont survenues suite au courrier daté du 31 juillet 
2014 ;  


- seule la décision du 13 juillet 2015 a permis de mettre définitivement un terme aux 
discussions conduites entre les parties et de déclencher la saisine du collège de médiateurs 
préalablement à la saisine du tribunal ;  


- le courrier du 31 juillet 2014 ne comportait pas de mention d’éventuelles voies et 
délais de recours ;  


- la théorie de l’équilibre économique du contrat trouve naturellement à s’appliquer 
aux conventions d’exploitation de terminal et n’est pas limitée aux seules délégations de service 
public ;  


- c’est la nature et l’ampleur des engagements, notamment financiers, attendus du 
cocontractant de l’administration, qui justifient qu’il soit fait application de ce principe ;  


- l’aléa technique survenu dans le cadre des travaux a été révélé dans le courant de 
l’été 2012, soit près de dix mois après la signature de l’avenant n° 2 à la CET le 
15 novembre 2011 ; 


- il n’avait aucun lien avec l’état du terrain, puisqu’il se rattachait à la formulation des 
enrobés mis en œuvre sur les postes à quai sous le contrôle du GPMH, pris en sa qualité de 
maître d’œuvre des travaux ;  


- cet aléa a perturbé très significativement le planning du projet et la fin des travaux 
s’en est trouvée décalée du mois d’octobre 2012 au mois de juin 2013 ;  


- dès lors, la date conventionnelle de mise en exploitation, indéniablement adossée à 
la durée réelle des travaux, doit également être décalée de huit mois, à savoir du 1er mai 2012 
au 1er janvier 2013 ;     


- son activité n’est montée en puissance qu’à partir du mois de janvier 2013, peu de 
temps avant l’achèvement définitif des travaux en juin 2013, pour atteindre un niveau stable au 
début de l’année 2014, ce qui justifie la facturation d’une redevance à taux plein seulement à 
partir de cette date ;     


- le délai contractuellement prévu pour le réajustement de la redevance due au titre de 
l’année 2013 présente un caractère impératif ;  


- ce délai était expiré depuis près de trois mois à la date à laquelle le GPMH lui a 
réclamé un complément de redevance, la somme de 795 069,69 euros HT qui lui a été facturée 
au terme d’une procédure irrégulière doit lui être remboursée.  
 
 


Par un mémoire, enregistré le 19 novembre 2018, le GPMH conclut aux mêmes fins que 
dans ses précédentes écritures, par les mêmes moyens. 
                
                                                                      


Par ordonnance du 29 novembre 2018, la clôture d’instruction a été fixée au 
21 décembre 2018, à 12h00. 


 
 
Le 21 décembre 2018, à 8h42, un mémoire a été enregistré pour la société TNMSC, 


concluant aux mêmes fins par les mêmes moyens, qui n’a pas donné lieu à communication aux 
parties. 


 
 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 







Vu : 
- le code des ports maritimes ; 
- le code général de la propriété des personnes publiques ;  
- la loi n° 2008-660 du 4 juillet 2008 ;  
- le décret n°2008-1032 du 9 octobre 2008 ; 
- le code de justice administrative. 


 
 


Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
 
- le rapport de Mme Lambrecq,  
- les conclusions de Mme Viseur-Ferré, rapporteur public, 
- et les observations de Me Emorine, représentant la société TNMSC. 
 
 
 
 


 Considérant ce qui suit : 
 


1. Le 11 septembre 2007, le Port autonome du Havre, auquel s’est substitué le GPMH, 
établissement public de l’Etat, et la société TNMSC ont conclu une convention d’exploitation 
de terminal (CET), au sens de l’article R. 115-14 du code des ports maritimes alors applicable, 
en vue de définir les conditions de réalisation et d’exploitation du terminal Port 2000 constitué 
par les terrains situés en arrière du quai entre le p.m 700 et le p.m 1750, dits postes 8, 9 et 10, 
et d’assurer le développement de l’activité au sein du port. En vertu de son article 13, cette 
convention a été conclue pour une durée de 36 ans à compter de la date conventionnelle de mise 
en exploitation du terminal. Suite à la demande de la société TNMSC de disposer d’un 
quatrième poste à quai sur Port 2000, les parties ont conclu, le 15 novembre 2011, un avenant 
n° 2 à la CET afin d’acter l’extension du terminal sur quatre postes à quai au droit des terrains 
situés en arrière du quai entre le p.m 7000 et le p.m 2100 et d’apporter certaines modifications 
à la CET initiale. Parmi ces modifications, l’article 8 de l’avenant n°2 à la CET, modifiant 
l’article 11.1 « Redevance domaniale » a notamment procédé à une modification des 
stipulations relatives à la redevance domaniale due par la société TNMSC au GPMH en 
instaurant une nouvelle méthode de calcul de la redevance tenant compte de la montée en 
puissance progressive de l’activité du terminal : pendant une première période, dite 
« transitoire », destinée à tenir compte des importants travaux d’aménagement des postes à quai 
mis à la charge de la société TNMSC, puis de la montée en puissance de l’activité du terminal 
à quatre postes, il était prévu qu’une redevance à taux réduit trouve à s’appliquer, à savoir, un 
taux de 25 % de 2,07 euros/m2/an jusqu’à la date conventionnelle de mise en exploitation, fixée 
au 1er mai 2012 puis un taux de 2,72 euros/m2/an à compter de la date conventionnelle de mise 
en exploitation et jusqu’au 31 décembre de la première année civile ; à compter du 1er janvier 
2013, une redevance à taux plein fixé conformément aux stipulations de l’article 11.1.1 de la 
CET avait vocation à être appliqué (4,33 euros HT/m2/an). Le 27 mars 2013, le GPMH a, en 
application de la CET modifiée, émis une facture, à titre provisoire, d’un montant de 
2 378 046,28 euros HT au titre de la redevance domaniale due au titre de l’année 2013. Par un 
courrier du 20 mai 2014 , il a informé la société TNMSC qu’il procédait à un réajustement du 
montant de la redevance domaniale due au titre de l’année 2013, en portant le montant de 
2 378 046,28 euros HT fixé selon la facture provisoire émise le 27 mars 2013, à 3 101 488,07 







euros HT. Le 22 mai 2014, une facture n° 2200015306 a été émise pour un montant de 
865 236,38 euros TTC. Par un courrier du 13 juin 2014, la société TNMSC a contesté 
l’application par le GPMH du taux de 4,33 euros HT/m2/an retenu pour le recouvrement de la 
redevance et demandé à ce dernier de décaler la mise en exploitation conventionnelle du 1er mai 
2012 au 1er juin 2013 et de considérer que l’année 2013 est visée par la période transitoire 
prévue à l’article 11.1.2 de la CET modifiée par l’avenant n°2. Par un courrier du 31 juillet 
2014, le GPMH a refusé de déroger aux stipulations contractuelles le liant à la société TNMSC. 
Le 21 août 2014, la société TNMSC a formé un recours gracieux tendant à l’annulation de cette 
décision, recours rejeté par la décision du 13 juillet 2015 attaquée. 
 
 
 Sur les conclusions indemnitaires :  
 


2. En premier lieu, d’une part, aux termes de l’article L. 2125-1 du code général de la 
propriété des personnes publiques : « Toute occupation ou utilisation du domaine public d’une 
personne publique mentionnée à l’article L. 1 donne lieu au paiement d’une redevance […] ».  
 
 


3. L’article 11.1.1 de la CET liant la société TNMSC au GPMH prévoit, d’autre part, 
que : « L’Entreprise verse au Port une redevance annuelle pour l’occupation du domaine 
(terrains et fondations du rail arrière) mis à sa disposition par le Port. Le montant, les 
conditions de versement et de révision de cette redevance sont fixés selon les modalités 
suivantes : …. Le montant de la redevance, calculé par application du taux annuel à la surface 
du terminal, sera facturé au tarif de l’année n-1 et réajusté avant le 1er mars de l’année n+1 ». 
Cet article à vocation supplétive n’est pas de nature à remettre en cause le pouvoir du 
gestionnaire du domaine de fixer les conditions financières des occupations se rapportant à son 
domaine. Dès lors, la circonstance que le GPMH ait procédé, le 20 mai 2014, à la facturation 
du réajustement de la redevance due par la société TNMSC au titre de l’occupation du domaine 
public portuaire en 2013 alors qu’en vertu de l’article 11.1.1 de la CET, un tel réajustement 
aurait dû être effectué avant le 1er mars 2014 est sans incidence sur la légalité de sa décision. 
Par suite, le moyen tiré de l’irrégularité de la procédure de facturation doit être écarté. 
 
 


4. En second lieu, aux termes de l’article 8 de la CET : « La date conventionnelle de 
mise en exploitation correspond à la mise à disposition par le Port de la totalité de la surface 
majorée de 9 mois. La mise à disposition de la totalité des surfaces ayant été réalisée le 
29 juillet 2011, les Parties conviennent que la date conventionnelle de mise en exploitation est 
donc le 1er mai 2012 ». 
 
 


5. Dans l’hypothèse où un événement extérieur aux parties, imprévisible au moment 
de la conclusion du contrat, a pour effet de bouleverser son économie, le cocontractant de la 
personne publique est en droit de réclamer à cette dernière une indemnité représentant la part 
de la charge extracontractuelle qu’il a supportée en exécutant les prestations dont il avait la 
charge. Ainsi, dans le cadre d’une perte financière alléguée, une situation d'imprévision suppose 
un déficit d'exploitation qui soit la conséquence directe d'un événement imprévisible, 
indépendant de l'action des cocontractants, ayant entraîné un bouleversement de l'économie du 
contrat. 
 
 







6. Alors même qu’un tel principe est applicable à une convention telle que celle en 
l’espèce dont l’objet ne consiste pas en la seule exploitation de terminaux portuaires mais induit 
l’acquisition de travaux ou de services spécifiques destinés à répondre aux besoins du GPMH, 
la société requérante, qui se borne à soutenir qu’un problème rencontré au niveau de la 
formulation des enrobés mis en œuvre sur les postes à quai l’a contrainte, entre juin 2012 et 
janvier 2013, à suspendre les opérations de travaux, sans toutefois produire aucun élément 
permettant de déterminer le montant des pertes liées à l’interruption des travaux susmentionnée, 
ne démontre pas en quoi le retard rencontré dans l’accomplissement des travaux aurait, durant 
ces huit mois de suspension, constitué un événement imprévisible rendant impossible 
l’exécution de la convention conclue avec l’établissement public portuaire pour définir les 
conditions de réalisation et d’exploitation du terminal de Port 2000, ni bouleversé l’économie 
de cette dernière. Il résulte, au demeurant, de l’instruction et notamment des éléments apportés 
en défense par le GPMH qui, compte tenu des données sur lesquelles ils sont fondés, présentent 
un caractère suffisamment probant pour qu’il en soit tenu compte, que la montée en puissance 
de l’activité de la société TNMSC est intervenue dès le mois d’avril 2012, soit avant le 
commencement de la période de suspension litigieuse et s’est d’ailleurs poursuivie de façon 
constante jusqu’en janvier 2013, période à partir de laquelle la cadence est devenue stable. Les 
allégations de la requérante ne suffisant pas à établir que le retard sus-évoqué, intervenu durant 
les premiers mois d’une échéance de 36 ans, serait imprévisible et à l’origine d’un 
bouleversement de l’économie de ce contrat et aurait compromis la continuité de son 
exploitation, celle-ci ne peut, dès lors, prétendre à revendiquer l’application de ce principe au 
contrat en cours. 
 
 


7. En troisième lieu, d’une part, aux termes de l’article L. 2125-3 du code général de 
la propriété des personnes publiques : « La redevance due pour l’occupation ou l’utilisation du 
domaine public tient compte des avantages de toute nature procurés au titulaire de 
l’autorisation ».  
 
 


8. D’autre part, aux termes de l’article 8 de l’avenant n°2, modifiant l’article 11.1 
« Redevance domaniale » : « L’entreprise verse au Port une redevance annuelle pour 
l’occupation du domaine (terrains et fondations du rail arrière) mis à sa disposition par le 
Port. Le montant, les conditions de versement et de révision de cette redevance sont fixés selon 
les modalités suivantes : 11.1.1 Modalités de calcul : Le taux de base de la redevance 
domaniale (Ro) est fixé à 3,94 euros HT/m2/an (valeur octobre 2006) pour une hauteur d’eau 
garantie supérieure à 17 m et à 3,54 euros HT/m2/an (valeur octobre 2006) pour une hauteur 
d’eau supérieure à 16m, ces deux valeurs pour un trafic de référence (Tr) égal à 70 % de 
l’objectif annuel défini à l’article 2.1 de la convention de Terminal et sera révisé au 1er janvier 
de chaque année, proportionnellement à la variation de l’indice composite IDOMPAH, 
constitué pour 70% de la variation de l’index TP01 (index relatif au Bâtiment et travaux Publics 
– Index Général Tous Travaux, publié par l’Institut National de la Statistique et des Etudes 
Economiques) et 30% de celle de l’indice IPC (Indice des Prix à la Consommation, publié par 
l’Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques). / (…) / 11.1.2 Période 
transitoire Pour tenir compte de la phase de montée en puissance de l’activité du terminal, la 
redevance sera temporairement aménagée comme suit : la date conventionnelle de mise en 
exploitation correspond à la mise à disposition par le Port de la totalité de la surface majorée 
de 9 mois. La mise à disposition de la totalité des surfaces ayant été réalisée le 29 juillet 2011, 
les Parties conviennent que la date conventionnelle de mise en exploitation est donc le 1er mai 
2012. Ces délais pourront être allongés pour tenir compte du nombre de jours éventuellement 







accordés aux entreprises en raison des intempéries réellement constatées. / Avant la mise en 
exploitation ainsi définie, il sera fait application d’un taux réduit fixé à 25 % de 2,07 
euros/m2/an (valeur octobre 2006) et qui s’appliquera prorata temporis aux surfaces 
effectivement mises à disposition. / A compter de la mise en exploitation et jusqu’au 31 
décembre de la première année civile, il sera fait application d’un taux de 2,72 euros/m2/an 
(valeur octobre 2006). Le montant perçu sera ajusté en fonction du trafic réel de la première 
année civile selon les modalités définies ci-dessus (article 11.1.1) ». 
 
 


9. La redevance litigieuse a été calculée en prenant en compte, d’un commun accord 
entre les parties, la période de réalisation des travaux et la montée en puissance de l’activité du 
terminal puisque les parties ont décidé d’appliquer des taux progressifs en fonction de 
l’évolution du terminal, dans la limite d’un engagement sur la date de mise en exploitation 
déterminée. Dès lors, en retenant ces éléments significatifs de la situation particulière de 
l'exploitant ainsi que de l’évolution de son activité, le GPMH a tenu compte des avantages de 
toute nature procurés à cette société par l'autorisation d’occupation du domaine public portuaire 
et n’a, dès lors, pas fait une inexacte application des dispositions susvisées de l’article L. 2125-
3 du code général de la propriété des personnes publiques. 
 
 


10. En dernier lieu, il résulte de l’instruction que, dès la conclusion, le 
11 septembre 2007, de la convention qui les lie, les parties étaient convenues d’une « date 
conventionnelle de mise en exploitation », permettant, aux termes de l’article 11.1 du contrat, 
de moduler le taux de redevance d’occupation pour tenir compte « de la phase d’installation et 
de montée en puissance progressive de l’activité du terminal ». Aux termes de l’article 8 de 
l’avenant n°2 conclu le 15 novembre 2011, modifiant sur ce point l’article 11.1.2 de la CET : 
« La date conventionnelle de mise en exploitation correspond à la mise à disposition par le 
Port de la totalité de la surface majorée de 9 mois. La mise à disposition de la totalité de la 
surface ayant été réalisée le 29 juillet 2011, les Parties conviennent que la date conventionnelle 
de mise en exploitation est donc le 1er mai 2012. Ces délais pourront être allongés pour tenir 
compte du nombre de jours éventuellement accordés aux entreprises en raison des intempéries 
réellement constatées ». Contrairement à ce que soutient, à tort, la société requérante, il ne 
résulte pas de ces stipulations, parfaitement claires de la convention, que les parties aient 
entendu prendre en compte la durée réelle des travaux pour le calcul du montant de la redevance 
d’occupation, les parties n’ayant, d’ailleurs prévu qu’une seule dérogation possible aux délais 
fixés par l’article 11.1.2 de la CET modifiée tenant à la survenance d’ « intempéries réellement 
constatées ». Il résulte, en outre, des pièces du dossier que la société requérante n’ignorait pas, 
à la date de conclusion de l’avenant n°2 qu’elle ne serait pas en mesure d’achever les travaux 
de construction du terminal d’ici le 1er mai 2012, ce qu’elle a d’ailleurs rappelé dans son recours 
gracieux adressé au GPMH le 13 juin 2014. Elle ne saurait, dès lors, sérieusement soutenir que 
le retard de huit mois rencontré dans l’accomplissement de son chantier pourrait lui permettre 
d’obtenir un décalage d’autant de mois de la date conventionnelle de mise en exploitation au 
motif que la commune intention des parties lors de la conclusion de la convention était de 
prendre en compte la durée des travaux à réaliser. Le moyen doit donc être écarté. 
 
 


11. Il résulte de tout ce qui précède et sans qu’il soit besoin d’examiner la fin de non 
recevoir soulevée en défense, que la société TNMSC n’est pas fondée à demander l’annulation 
de la décision du 13 juillet 2015 par laquelle le GPMH a rejeté sa demande tendant au décalage 
de la date conventionnelle de mise en exploitation prévue par l’avenant n° 2 à la convention 







d’exploitation de terminal en date du 11 septembre 2007 et à la décharge d’une partie des 
redevances irrégulièrement facturées.  
 
 
  Sur les conclusions à fin d’injonction : 
 


12. Le présent jugement, qui rejette les conclusions à fin d’annulation, n’appelle 
aucune mesure d’exécution. Dès lors, les conclusions à fin d’injonction présentées par la société 
TNMSC doivent être rejetées. 
 
 
 Sur les frais exposés et non compris dans les dépens : 
 


13. Les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font 
obstacle à ce que soit mise à la charge du GPMH, qui n’est pas, dans la présente instance, la 
partie perdante, la somme que la société TNMSC demande au titre des frais exposés et non 
compris dans les dépens. Il y a lieu, en revanche, dans les circonstances de l’espèce, de mettre 
à la charge de cette dernière, le versement d’une somme de 1000 euros au même titre. 
 
 


 
D E C I D E : 


 
 


Article 1er : La requête de la société TNMSC est rejetée.  
 
Article 2 : La société TNMSC versera au GPMH une somme de 1 000 euros en 


application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 3 : Le présent jugement sera notifié à la société Terminal Normandie MSC et 


au Grand Port Maritime du Havre. 
 
 
Délibéré après l’audience du 24 janvier 2019, à laquelle siégeaient : 
 
Mme Gaillard, président, 
M. Moulinier, premier conseiller,  
Mme Lambrecq, premier conseiller.  
 
Lu en audience publique le 14 février 2019. 
 


 
Le rapporteur, 


 
 
 


C. LAMBRECQ 


 
Le président, 


 
 
 


A. GAILLARD 
 
 


Le greffier, 







 
                                                                 
 


 
                                                        D. QUIBEL  
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Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et des mémoires, enregistrés les 17 septembre 2015, 25 mai 2016, 


23 juin 2017 et 3 janvier 2019, le ministre de la transition écologique et solidaire demande au 
tribunal, dans le dernier état de ses écritures : 
 


1°) de condamner solidairement, sur le fondement, à titre principal, de la responsabilité 
contractuelle, à titre subsidiaire, de la garantie décennale des constructeurs, le groupement 
d’entreprises constitué, d’une part, du groupement formé par les sociétés Norpac, SGTN et 
Bouygues, d’autre part, du groupement formé par les sociétés Eiffel Construction Metallique, 
Norpac, SGTN et Bouygues ou, à défaut, chacun de ces deux groupements, à remplacer à leurs 
frais les appareils d’appui des piliers C1 et C4 côté Fives de la voie rapide en direction de Fives 
(VRF) et à verser à l’Etat une somme de 9 364 euros au titre des frais de maîtrise d’œuvre 
correspondants ou, à défaut, de lui verser la somme totale de 102 999,70 euros au titre du coût 
des travaux de reprise de ces deux appareils, assortie des intérêts moratoires à compter du 
27 novembre 2001 ou, à défaut, du 15 juin 2004 ; 


 
2°) de condamner solidairement, sur le fondement, à titre principal, de la responsabilité 


contractuelle, à titre subsidiaire, de la garantie décennale des constructeurs, le groupement 
d’entreprises constitué, d’une part, du groupement formé par les sociétés Norpac, SGTN et 
Bouygues, d’autre part, du groupement formé par les sociétés Eiffel Construction Metallique, 
Norpac, SGTN et Bouygues ou, à défaut, chacun de ces deux groupements, à verser à l’Etat une 
somme de 30 164,39 euros au titre du coût des travaux de reprise des appareils d’appuis P3 côté 
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Fives de la VRF et P2 et P3 côté Fives du boulevard périphérique en direction de Lille (BPL), 
assortie des intérêts au taux légal ; 


 
3°) de condamner le groupement constitué, d’une part, du groupement constitué des 


sociétés Norpac, SGTN et Bouygues, d’autre part, du groupement constitué des sociétés Eiffel 
Construction Metallique, Norpac, SGTN et Bouygues ou, à défaut, chacun de ces deux 
groupements, à verser à l’Etat une somme totale de 90 461,59 euros au titre des frais supportés 
au cours des opérations d’expertise, assortie des intérêts au taux légal ; 


 
4°) de mettre à la charge du groupement constitué, d’une part, du groupement constitué 


des sociétés Norpac, SGTN et Bouygues, d’autre part, du groupement constitué des sociétés 
Eiffel Construction Metallique, Norpac, SGTN et Bouygues ou, à défaut, chacun de ces deux 
groupements, une somme de 82 872,60 euros au titre des frais et honoraires de l’expert. 


  
Il soutient que : 
- le signataire de la requête bénéficie, en sa qualité de sous-directeur des affaires 


juridiques de l’énergie et des transports et en vertu du décret n° 2005-850 du 27 juillet 2005, 
d’une délégation l’habilitant à signer l’ensemble des actes relatifs aux affaires des services placés 
sous son autorité ;  


- l’Etat est recevable à agir, à titre principal, sur le fondement de l’article 9.7.6 du cahier 
des clauses administratives particulières (CCAP) du marché litigieux, qui prévoit une garantie 
particulière de dix ans attachée aux appareils d’appui des ouvrages construits par les défendeurs ; 
ce délai de garantie de dix ans, qui a commencé à courir à compter de la réception des travaux 
prononcée, avec réserves, à effet au 9 décembre 1997, a été interrompu par les requêtes en référé 
que l’Etat a introduites ; ce délai a recommencé à courir à compter du 30 novembre 2009, date à 
laquelle l’expert judiciaire a remis son rapport ; en effet, il résulte de la lecture combinée des 
articles 2241, 2242 et 2239 du code civil que le délai de prescription applicable est suspendu 
jusqu’au dépôt du rapport d’expertise, quelle que soit la durée des opérations expertales ; 
différentes mises en demeure adressées aux constructeurs ont également été émises durant le 
délai de garantie ; 


- bien que certains des onze appareils d’appui ayant fait l’objet des opérations 
d’expertise n’appartiennent plus à l’Etat, il a qualité pour agir afin d’être indemnisé des 
préjudices subis en raison des désordres affectant, ou ayant affecté, les appareils d’appui des 
ouvrages P3, C1 et C4 côté Fives de la voie rapide en direction de Fives (VRF) ainsi que les 
appareils P2 et P3 côté Fives du boulevard périphérique en direction de Lille (BPL) ; 


- l’appareil d’appui P3 côté Fives de la VRF, qui a été remplacé en cours d’expertise, 
était affecté d'une extrusion de son coussin en élastomère, ce qui est symptomatique d'un 
fonctionnement défectueux de l'appareil ; les barrettes de glissement de l'appareil d'appui C1 côté 
Fives de la VRF sont cisaillées et l'expert propose son remplacement ; les désordres affectant 
l'appareil d’appui C4 côté Fives de la VRF se caractérisent par le déplacement ou la perte des 
barrettes de glissement sur guidage longitudinal, de sorte que l’expert propose également son 
remplacement ; le désordre affectant  l'appareil d'appui P2 côté Fives du BPL est  caractérisé par 
une fissuration du bossage de l’appareil, qui constitue un phénomène évolutif amenant 
progressivement à une position instable et à un risque de faux aplomb ; cet appareil a été réparé 
durant les opérations expertales ; a enfin été constaté, sur l'appareil d'appui P3 côté Fives du 
BPL, un contact permanent entre les viroles métalliques supérieures et inférieures, de sorte que 
cet appareil a dû être remplacé en juillet 2007, au cours des opérations d'expertise ; 


- ces désordres sont imputables aux deux groupements d’entreprises ayant concouru aux 
travaux de construction des ouvrages en litige ; toutes les entreprises concernées devront donc 
être solidairement condamnées à réparer les conséquences dommageables de ces désordres ; 
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- si les conditions de mise en œuvre de la garantie contractuelle prévue à l’article 9.7.6 
du CCAP ne devaient pas être regardées comme étant réunies, les sociétés mises en cause 
devraient alors être condamnées sur le fondement de la garantie décennale des constructeurs, 
dont les conditions sont réunies ; en effet, aucun des désordres en cause n’était apparent lors de 
la réception des ouvrages ; les anomalies constatées sur ces ouvrages nuisent à leur bon 
fonctionnement et sont de nature à les rendre impropres à leur destination ; l’expert judiciaire a 
également révélé que les désordres constatés présentent un caractère évolutif qui, à terme, 
mettront en cause leur intégrité et seront donc de nature à compromettre leur solidité ;  


- l’expert judiciaire a évalué le coût des travaux de reprise des désordres en litige à la 
somme de 93 635,70 euros ; compte tenu de la nature et de la complexité des travaux de reprise à 
réaliser, les frais de maîtrise d’œuvre correspondants peuvent être évalués à 10% du montant 
total des travaux à réaliser, soit 9 364 euros ; 


- si l’appareil d’appui P3 de la VRF a bien été remplacé par la société Eiffage Metal en 
cours d’expertise, cette dernière a agi au titre de la garantie contractuelle particulière de dix 
ans prévue au CCAP du marché ;  


- aucun élément produit n’est de nature à établir que l’Etat, en sa qualité de maître 
d’œuvre, aurait commis une faute ayant concouru à l’apparition des désordres constatés ;  


- au regard des désordres constatés depuis 2001, le remplacement des appareils d’appuis 
n’apporterait aucune plus-value à l’ouvrage. 
  


 
Par des mémoires en défense, enregistrés les 8 janvier et 29 juillet 2016 et le  


3 janvier 2019, la société Eiffage Metal, venant aux droits de la société Eiffel Construction 
Metallique, représentée par Me Rousseau Nativi, conclut, dans le dernier état de ses écritures : 


 
1°) à titre principal, à sa mise hors de cause ou, à défaut, à ce que les sommes réclamées 


soient ramenées à de plus justes montants ; 
 
2°) à titre subsidiaire, à ce que la société Fip Industriale soit condamnée à la relever et 


garantir de toute condamnation susceptible d’être prononcée à son encontre ; 
 
3°) à titre reconventionnel, à la condamnation de l’Etat à lui verser une somme de 


67 350 euros toutes taxes comprises (TTC) ou, si une condamnation devait être prononcée à son 
encontre, à ce qu’une compensation soit opérée.  


  
Elle fait valoir que : 
- la requête est irrecevable ; en effet, l’Etat ne dispose ni de la qualité pour agir ni d’un 


intérêt à agir pour présenter des conclusions tendant à la réparation des désordres affectant les 
appareils d’appuis P2 et P3 côté Fives du BPL, dont la propriété à été transférée au département 
du Nord à compter du 1er janvier 2006 ; l’Etat ne justifie d’aucune capacité à agir pour le compte 
du département du Nord ; 


- plus de dix années se sont écoulées depuis la réception des travaux de construction des 
ouvrages en cause, de sorte que l’action de l’Etat fondée sur la garantie contractuelle particulière 
de dix ans est prescrite ; ce délai contractuel est insusceptible d’interruption ou de suspension ; 
l’action de l’Etat fondée sur la garantie décennale des constructeurs est également prescrite en ce 
qui concerne l’appareil d’appui P3 côté Fives de la VRF, qui a été remplacé en 2006 ; les 
instances en référé introduites par l’Etat ont seulement interrompu le délai de la garantie 
décennale jusqu’à la date de lecture des ordonnances rendues par le juge des référés, et non 
jusqu’à la date de remise du rapport d’expertise ;  


- la prescription extinctive a pour effet de donner vie à sa propre créance, qui 
correspond aux frais qu’elle a engagés, « pour le compte de qui il appartiendra », lors des 
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opérations d’expertises pour le remplacement de l’appareil d’appui P3 côté Fives de la VRF, soit 
un total de 67 350 euros TTC ; compte tenu de la prescription qui interdit à l’Etat de rechercher 
sa responsabilité pour les désordres affectant cet appareil d’appui, les sommes qu’elle a 
dépensées pour le remplacement de cet appareil, et qui ont profité à l’Etat, doivent lui être 
remboursées ; sa créance est née le 26 novembre 2014 et n’est pas prescrite ; 


- la demande de l’Etat portant sur la somme de 93 635,70 euros n’est pas explicitée, de 
sorte qu’il n’est pas possible de statuer sur son bien-fondé ; 


- la demande de l’Etat portant sur les dépenses qu’il aurait engagées au titre des 
inspections, opérations de constat et analyses diligentées en cours d’expertise n’est pas justifiée ; 
aucun élément ne permet de déterminer le coût de ces opérations en lien avec les cinq appareils 
d’appui faisant l’objet de la présente instance ;  


- il est illégitime de vouloir faire supporter aux constructeurs la totalité du coût de 
l’expertise judiciaire, alors que, sur les onze pièces d’appui examinées par l’expert, seules cinq 
d’entre elles font l’objet de la présente instance ;  


- la responsabilité de l’Etat, qui agissait par l’intermédiaire de la direction 
départementale de l’équipement en qualité de maître d’œuvre du projet, ne saurait être exclue ; la 
quote-part de responsabilité du maître d’œuvre dans l’apparition des désordres doit être fixée à 
80% ; 


- la société SGTN-Bouygues n’est pas intervenue sur le chantier ; 
- la demande relative aux intérêts ne saurait prospérer dans la mesure où l’Etat a tardé à 


présenter son recours. 
 
 
Par des mémoires en défense, enregistrés les 28 janvier 2016, 22 août 2017 et  


23 juillet 2018, la société Bouygues Travaux Publics Régions France, venant aux droits de la 
société Norpac, représentée par Me Pouilly, conclut, dans le dernier état de ses écritures : 


 
1°) à titre principal, à sa mise hors de cause ; 
 
2°) à titre subsidiaire, à ce que les sommes réclamées soient réduites à de plus justes 


montants ;  
 
3°) à titre infiniment subsidiaire, à la condamnation solidaire, ou les unes à défaut des 


autres, des sociétés Eiffage Metal, Eiffage Travaux Publics Nord Est et Fip Industriale à la 
relever et garantir à hauteur de 90% de toute condamnation susceptible d’être prononcée à son 
encontre au titre des désordres affectant les appareils d’appui P3, C1 et C4 côté Fives de la VRF 
ainsi qu’à hauteur de 25% de toute condamnation susceptible d’être prononcée à son encontre au 
titre des désordres affectant les appareils d’appui P2 et P3 côté Fives du BPL. 


  
Elle fait valoir que : 
- la requête est irrecevable, faute pour l’Etat de produire l’acte habilitant le signataire de 


la requête à introduire un recours au nom du ministre compétent ;  
- l’Etat ne dispose plus de la qualité pour agir en vue d’obtenir une réparation au titre 


des désordres affectant les ouvrages dont la maîtrise d’ouvrage a été transférée au département 
du Nord ;  


- l’action de l’Etat relative aux appareils d’appuis P3 côté Fives de la VRF et P2 et P3 
côté Fives du BPL est prescrite ; à la date à laquelle il a introduit une requête en référé portant 
sur les appareils d’appuis P2 et P3 côté Fives du BPL, l’Etat n’était plus propriétaire de ces 
ouvrages, de sorte que sa demande n’a pu interrompre le délai de prescription ; l’Etat ne produit 
pas les mises en demeure dont il se prévaut ; en tout état de cause, celles-ci ne sont pas de nature 
à interrompre le délai de la garantie contractuelle particulière de dix ans ; 
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- il n’est pas établi que les désordres constatés seraient de nature décennale ; l’expert 
judiciaire n’a jamais confirmé une quelconque atteinte à la solidité des ouvrages en cause, ni leur 
impropriété à leur destination ; 


- l’Etat ne peut prétendre à une somme supérieure à 83 732,42 euros au titre du coût de 
reprise des désordres affectant les appareils d’appui C1 et C4 côté Fives de la VRF ;   


- l’existence d’une plus-value apportée à l’ouvrage par l’exécution des travaux de 
reprise préconisés par l’expert devra être prise en compte ; à ce titre, un abattement, qui ne 
saurait être inférieur à 50%, doit être opéré ; 


- la cause prépondérante des désordres affectant les appareils C1 et C4 côté Fives de la 
VRF est le déplacement des barrettes de glissement sur le guidage longitudinal, de sorte que la 
contribution de la société Norpac à l’apparition de ce désordre ne saurait excéder 10% par 
appareil d’appui ;  


- les frais avancés par l’Etat pour la reprise des désordres qui affectaient les appareils P2 
et P3 du BPL ont été engagés après le 1er janvier 2006, soit postérieurement au transfert de ces 
ouvrages au département du Nord, de sorte qu’il appartient à l’Etat de demander, à ce dernier, le 
remboursement des dépenses qu’il a engagées ;  


- sa quote-part de responsabilité dans l’apparition des désordres affectant les appareils 
d’appui P2 et P3 du BPL ne saurait excéder 75% ; sa quote-part de responsabilité dans 
l’apparition des désordres affectant l’appareil P3 côté Fives de la VRF ne saurait excéder 10% ;  


- les frais d’expertise devront être répartis en fonction du partage de responsabilité 
retenu ; le montant mis à sa charge sur ce point ne saurait donc dépasser 20% de leur montant ;  


- l’éventuelle indemnité allouée à l’Etat au titre de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative devra être ramenée à de plus justes proportions ; 


- au regard tant du temps passé que de l’enrichissement sans cause qui serait, le cas 
échéant, apporté à l’Etat, il ne saurait être fait droit à sa demande tendant à la réparation en 
nature des désordres constatés ;  


- la société Fip Industriale a activement participé à la construction des ouvrages en 
litige ; ses fautes engagent sa responsabilité délictuelle ; elle a validé les calculs de descente de 
charges et a établi les calculs de dimensionnement ainsi que les plans des appareils d’appui ; elle 
n’est pas liée à la société Fip Industriale par un contrat de droit privé. 


 
 
Par des mémoires en défense, enregistrés les 31 mai et 19 décembre 2016 et le  


12 juillet 2018, la société Fip Industriale, représentée par Me Raphael-Leygues de Yturbe, 
conclut, dans le dernier état de ses écritures : 


 
1°) à titre principal, à sa mise hors de cause ; 
 
2°) à titre subsidiaire, à la limitation de sa part de responsabilité et à ce que les sommes 


réclamées soient ramenées à de plus justes montants ;  
 
3°) en tout état de cause, au rejet de l’appel en garantie formé à son encontre par la 


société Bouygues Travaux Publics Régions France ;  
 
4°) à ce que soit mise à la charge de toute partie perdante une somme de 10 000 euros 


au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
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Elle fait valoir que : 
- son intervention est recevable ; elle a fourni les appareils d’appui en qualité de sous-


traitant du groupement de constructeurs titulaire du marché en cause, sur commande de son 
mandataire, la société Eiffel ; 


- l’Etat est forclos à agir sur le fondement de la garantie contractuelle particulière de dix 
ans, de sorte que les conclusions présentées sur ce fondement sont irrecevables ; 


- l’action de l’Etat fondée sur la garantie décennale des constructeurs est prescrite ; les 
instances en référé qu’il a introduites n’ont pu interrompre le délai de prescription, dès lors que 
l’Etat ne visait pas, dans ses requêtes, la garantie décennale des constructeurs ; l’action de l’Etat 
formée sur ce terrain de responsabilité est également prescrite en ce qui concerne l’appareil P3 
côté Fives de la VRF, dès lors que le nouveau délai de dix ans courant à compter de 
l’ordonnance rendue par le juge des référés a expiré le 25 novembre 2014 ; 


- l’action de l’Etat fondée sur la garantie décennale des constructeurs n’est pas fondée ; 
les désordres invoqués ne présentent pas un caractère décennal ; 


- conformément aux conclusions de l’expert judiciaire, sa responsabilité devra être 
écartée en ce qui concerne les appareils d’appui P2 et P3 côté Fives du BPL ; elle n’est pas 
responsable du défaut de pose à l’origine des désordres affectant les appareils d’appui C1 et C4 
côté Fives de la VRF ;   


- la demande de l’Etat portant sur l’application d’intérêts moratoires doit être écartée en 
raison de son inertie, à compter de la remise du rapport de l’expert, dans la saisine de la 
juridiction ;  


- compte tenu du délai écoulé tant depuis la réception des travaux en cause que depuis le 
dépôt du rapport de l’expert, la demande de l’Etat tendant à une réparation en nature ne saurait 
être retenue ; 


- la demande de l’Etat relative au remboursement des honoraires de son avocat présente 
un caractère manifestement prohibitif ;  


- dès lors que la présente instance ne porte que sur cinq des onze appareils d’appui 
examinés par l’expert judiciaire, l’Etat devra conserver à sa charge le coût des frais et honoraires 
de l’expert à hauteur de 6/11ème ;  


- la juridiction administrative est incompétente pour connaître de l’appel en garantie 
formé par la société Bouygues Travaux Publics Régions France à son encontre ; en effet, elle est 
intervenue en qualité de sous-traitante du groupement titulaire du lot n°2 et a conclu un contrat 
de droit privé avec la société Eiffel Construction Métallique, qui agissait en qualité de 
mandataire du groupement composé des sociétés Norpac, SGTN, Bouygues et 
Eiffel Construction Métallique ; or, la compétence de la juridiction administrative ne s’étend pas 
à l’action en garantie du titulaire du marché contre son sous-traitant ; en outre, compte tenu de 
ses parts de responsabilité dans l’apparition des désordres, cet appel en garantie est mal fondé. 


 
 
Les parties ont été informées, en application des dispositions de l’article R. 611-7 du 


code de justice administrative, que le jugement était susceptible d’être fondé sur un moyen relevé 
d’office, tiré de l'incompétence de la juridiction administrative pour connaître des conclusions de 
la société Eiffage Métal tendant à ce que la société Fip Industriale soit condamnée à la relever et 
garantir de toute condamnation prononcée à son encontre, dès lors que ces deux sociétés sont 
liées par un contrat de droit privé. 


 
Des observations, enregistrées le 18 janvier 2019, ont été présentées pour la société 


Eiffage Metal. 
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Vu les autres pièces du dossier ; 
  
Vu : 
- le code civil ; 
- la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 ; 
- le code des marchés publics ; 
- le décret n° 2005-850 du 27 juillet 2005 ; 
- le code de justice administrative. 
  
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
  
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Caustier, 
- les conclusions de M. Banvillet, rapporteur public, 
- et les observations de Me Pouilly, représentant la société Bouygues Travaux 


Publics Régions France.  
  


 
 


1. Par un acte d’engagement conclu le 3 août 1994, l’Etat, représenté par la direction 
départementale de l’équipement du Nord, a confié la réalisation des viaducs de franchissement 
du nœud ferroviaire du boulevard périphérique Est de Lille à deux groupements solidaires de 
sociétés, eux-mêmes constitués en un groupement conjoint. Le lot n°1 du projet, relatif aux 
travaux de génie civil, a été confié au groupement composé des sociétés Norpac, SGTN et 
Bouygues, tandis que le lot n°2, relatif aux équipements métalliques, a été confié au groupement 
composé des sociétés Eiffel, Norpac, SGTN et Bouygues. Le chantier a porté notamment sur la 
réalisation de vingt-sept piles de pont destinées à supporter quatre voies de circulation, à savoir 
le boulevard périphérique en direction de Lille (BPL), le boulevard périphérique en direction de 
Fives (BPF), la voie rapide en direction de Fives (VRF) et la voie rapide en direction de Lille 
(VRL). La réception des ouvrages a été prononcée, avec réserves, le 18 janvier 2001, à effet au  
9 décembre 1997, date d’achèvement des travaux de construction.  
 


2. A la suite de la constatation de désordres affectant certains des appareils d’appui des 
piles de pont, le ministre de l’équipement, des transports, de l’aménagement du territoire, du 
tourisme et de la mer a saisi, le 6 août 2004, le tribunal administratif de Lille d’une demande 
tendant à ce que soit prescrite en référé une expertise portant sur les appareils d’appui P2, P3 et 
P4. Par une ordonnance n°0404676 du 25 novembre 2004, le juge des référés du tribunal a fait 
droit à cette demande et désigné M. C. en qualité d’expert. Par un mémoire enregistré le  
5 septembre 2006, le ministre a sollicité l’extension de l’expertise aux appareils d’appui C1 et 
C4 coté Fives de la VRF, C1 coté Lille du BPL, C1 coté Fives du BPL, P2 et P3 coté Fives du 
BPL et C9 coté Fives du BPL. Par une ordonnance n°0605526 du 28 novembre 2006, le juge des 
référés du tribunal a fait droit à cette demande. Par une ordonnance n°0507414 du  
16 décembre 2005, il a prescrit le constat d’urgence sollicité par l’Etat le 16 décembre 2005 
concernant l’appareil d’appui P2 côté Fives du BPL. L’expert a déposé son rapport le  
30 novembre 2009.  
 


3. Par la présente requête, le ministre de la transition écologique et solidaire demande 
au tribunal de condamner solidairement le groupement constitué, d’une part, du groupement 
constitué des sociétés Norpac, SGTN et Bouygues, d’autre part, du groupement constitué des 
sociétés Eiffel Construction Metallique, Norpac, SGTN et Bouygues ou, à défaut, chacun de ces 
deux groupements, à réparer, par la réalisation, à leurs frais, des travaux nécessaires ou, à défaut, 
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par le versement d’une indemnité, les conséquences dommageables des désordres constatés sur 
les appareils d’appuis P3, C1 et C4 côté Fives de la VRF et P2 et P3 côté Fives du BPL.  
 


Sur les fins de non-recevoir : 
 
En ce qui concerne la qualité pour agir du signataire de la requête :  


 
4. Aux termes de l’article 1er du décret du 27 juillet 2005 relatif aux délégations de 


signature des membres du Gouvernement : « A compter du jour suivant la publication au 
Journal officiel de la République française de l'acte les nommant dans leurs fonctions (…), 
peuvent signer, au nom du ministre (…) et par délégation, l'ensemble des actes, à l'exception des 
décrets, relatifs aux affaires des services placés sous leur autorité : (…) 2° Les chefs de service, 
directeurs adjoints, sous-directeurs (…) ». 
 


5. Il ressort de ces dispositions que M. Emmanuel Vernier, sous-directeur des affaires 
juridiques de l’énergie et des transports, bénéficiait, à la date d’enregistrement de la requête, 
d’une délégation du ministre compétent pour signer, à l’exception des décrets, l’ensemble des 
actes relatifs aux affaires des services placés sous leur autorité. La fin de non-recevoir tirée de ce 
que M. Vernier ne justifierait pas d’une délégation de signature régulière manque ainsi en fait et 
doit, par suite, être écartée. 


 
En ce qui concerne la qualité pour agir de l’Etat :  


 
6. Aux termes de l’article 18 de la loi du 13 août 2004 relative aux libertés et 


responsabilités locales : « III. - A l'exception des routes répondant au critère prévu par l'article 
L. 121-1 du code de la voirie routière, les routes classées dans le domaine public routier 
national à la date de la publication de la présente loi, ainsi que leurs dépendances et 
accessoires, sont transférées dans le domaine public routier départemental. / (…) Ce transfert 
est constaté par le représentant de l'Etat dans le département dans un délai qui ne peut excéder 
dix-huit mois après la publication des décrets en Conseil d'Etat mentionnés à l'avant-dernier 
alinéa de l'article L. 121-1 du code de la voirie routière. Cette décision emporte, au 1er janvier 
de l'année suivante, le transfert aux départements des servitudes, droits et obligations 
correspondants, ainsi que le classement des routes transférées dans la voirie 
départementale.(…) / En l'absence de décision constatant le transfert dans le délai précité, celui-
ci intervient de plein droit au 1er janvier 2008 ». Si ces dispositions substituent les départements 
dans les droits de l’Etat, notamment en ce qui concerne les actions en responsabilité à l’égard des 
constructeurs engagés dans le cadre tant des garanties contractuelles non expirées à la date du 
transfert que de la garantie décennale, elles n'ont néanmoins pas pour effet de priver le 
propriétaire qui aurait subi, avant ce transfert, un préjudice propre du fait de la carence des 
constructeurs, de demander à ces derniers réparation de ce préjudice au titre des garanties 
précitées.  
 


7. Il résulte de l’instruction que la maîtrise d’ouvrage du boulevard périphérique de 
Lille a été transférée, le 1er janvier 2006, au département du Nord, en vertu des dispositions 
précitées de la loi du 13 août 2004. Il suit de là que l’Etat ne disposait plus de la maîtrise 
d’ouvrage de cette voie de circulation à la date à laquelle il a procédé, au cours des opérations 
d’expertise ordonnées le 28 novembre 2006 par le juge des référés du tribunal, au remplacement 
des appareils d’appui P2 et P3 côté Fives de cet ouvrage. Dans ces conditions, et en l’absence de 
tout élément de nature à établir l’existence d’une éventuelle cession de droit ou d’une 
subrogation légale ou conventionnelle, ou encore d’une convention de mandat conclue avec le 
département du Nord pour la réalisation de ces travaux, le ministre de la transition écologique et 
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solidaire n’est pas recevable à invoquer, afin que l’Etat soit indemnisé des dépenses ainsi 
engagées, ni la garantie contractuelle particulière de dix ans attachée à cet ouvrage ni la garantie 
décennale des constructeurs, bénéficiant, à la date de réalisation des travaux, au seul département 
du Nord. Les conclusions présentées à ce titre doivent, par suite, être rejetées.  
 


Sur l’exception de prescription : 
 


8. Aux termes de l’article 2244 du code civil, dans sa version applicable au présent 
litige : « Une citation en justice, même en référé, un commandement ou une saisie, signifiés à 
celui qu'on veut empêcher de prescrire, interrompent la prescription ainsi que les délais pour 
agir ». En vertu de ces dispositions, applicables non seulement au délai de la garantie décennale 
des constructeurs mais également, en l’absence de toute clause contraire prévue au contrat 
litigieux, au délai des garanties contractuelles particulières, l’interruption du délai de prescription 
par une demande en justice produit ses effets jusqu'à l'extinction de l'instance, ainsi que le 
précise désormais l’article 2242 du code civil.  
 


9. Il suit de là que le délai de la garantie contractuelle de dix ans attachée aux appareils 
d’appui en litige ainsi que le délai de la garantie décennale des constructeurs ont été interrompus, 
en ce qui concerne l’appareil P3 côté Fives de la VRF, par la demande de désignation d’un 
expert introduite par l’Etat le 6 août 2004. Ces délais n’ont recommencé à courir, dans leur 
intégralité, qu’à compter du 25 novembre 2004, date de l’ordonnance rendue par le juge des 
référés du tribunal sur cette demande. Par conséquent, les délais d’action dont dispose l’Etat au 
titre de ces deux garanties expiraient, en ce qui concerne l’appareil précité, le 25 novembre 2014, 
soit antérieurement à l’introduction de la requête. Dès lors, les conclusions de la requête relatives 
à l’appareil d’appui P3 côté Fives de la VRF doivent être rejetées.  
 


10.  Il résulte en revanche de l’instruction que le délai des garanties invoquées par le 
ministre au soutien de son action a été interrompu, en ce qui concerne les appareils d’appui C1 et 
C4 côté Fives de la VRF, le 5 septembre 2006, date d’enregistrement de la demande de l’Etat 
tendant à l’extension, à ces appareils, de l’expertise ordonnée par le juge des référés du tribunal. 
Ce délai a recommencé à courir le 28 novembre 2006, date de l’ordonnance rendue sur cette 
demande, de sorte que les nouveaux délais d’action de l’Etat au titre des garanties invoquées 
n’étaient pas expirés au jour de l’introduction de la requête. Par suite, l’exception de prescription 
doit, en ce qui concerne ces deux appareils d’appui, être écartée.  
 


Sur l’engagement de la garantie contractuelle particulière de dix ans :   
 


11.  Aux termes de l’article 9.7.6 du cahier des clauses administratives particulières 
(CCAP) applicable au présent marché : « L’entrepreneur garantit l’intégrité des appareils 
d’appuis à pot ou en caoutchouc fretté pendant une durée de dix (10) ans que les défauts soient 
dus à la pose ou à la fourniture. Cette garantie engage l’entrepreneur, pendant le délai fixé, à 
effectuer à ses frais sur simple demande du Maître d’œuvre ou du Maître d’Ouvrage toutes les 
réparations ou réfections nécessaires pour remédier aux désordres ou aux défauts qui seraient 
constatés ». 
  


12.  Il résulte de l’instruction, et notamment du rapport d’expertise, que l’ensemble des 
appareils d’appui ont été fabriqués et livrés par la société Fip Industriale, sur commande de la 
société Eiffel Construction Métallique, qui les a posés, tandis que la société Norpac était en 
charge des travaux de génie civil liés à ces appareils. La société SGTN n’a, quant à elle, pas pris 
part à la réalisation ou à l’installation de ces éléments. Il ressort par ailleurs des constatations de 
d’expert que les désordres constatés sur les appareils d’appui C1 et C4 côté Fives de la VRF 
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correspondent au déplacement de leurs « barrettes de glissement sur guidage longitudinal ». Si, 
selon l’expert, dont les conclusions ne sont pas sérieusement contredites sur ce point, l’origine de 
ces désordres est multiple, leur cause prépondérante relève d’un défaut dans la conception des 
appareils et, dans une moindre mesure, d’un vice dans l’exécution des travaux d’installation.  
 


13.  Dans ces circonstances, l’Etat est fondé à rechercher, au titre des stipulations 
précitées du CCAP du marché, la responsabilité contractuelle du groupement titulaire du lot n°2, 
relatif aux équipements métalliques, composé des sociétés Eiffel Construction Métallique, 
Norpac, SGTN et Bouygues.  
 


14.  A cet égard, il y a lieu, compte tenu de l’important délai écoulé depuis la 
construction des ouvrages en cause, de privilégier la condamnation des constructeurs à verser à 
l’Etat une réparation financière, ainsi que le demande le ministre de la transition écologique et 
solidaire à titre subsidiaire, en lieu et place de l’obligation de faire que celui-ci sollicite à titre 
principal. Il sera par ailleurs fait une juste appréciation des circonstances de l’espèce, compte 
tenu du rôle tenu par les services de l’Etat, en qualité de maître d’œuvre du projet, tant dans la 
conception que dans le suivi de la construction des ouvrages en litige, en laissant à sa charge  
20 % des conséquences dommageables des désordres affectant les appareils d’appui litigieux.  


 
Sur les préjudices et la réparation : 


 
15. Il résulte de l’instruction, et notamment des conclusions de l’expert, que le coût des 


travaux nécessaires à la reprise des désordres affectant les appareils d’appui C1 et C4 côté Fives 
de la VRF, incluant les frais de maîtrise d’œuvre, s’élève à la somme totale de 93 635,76 euros 
TTC. Compte tenu de la date d’apparition des désordres et de la durée de vie moyenne de ce type 
d’élément, il sera fait une juste appréciation des faits de l’espèce en appliquant à ce montant un 
abattement pour vétusté de 40 % en vue de déterminer le préjudice indemnisable. 
 


16.  Par ailleurs, il ne résulte pas de l’instruction que les sommes engagées par l’Etat au 
cours des opérations d’expertise pour la réalisation d’inspections, de constats et d’analyses, dont 
le remboursement est demandé à hauteur de 44 470,21 euros, seraient en lien avec les désordres 
affectant les appareils d’appui C1 et C4 côté Fives de la VRF qui, seuls, ont justifié 
l’engagement de la responsabilité contractuelle des constructeurs. Par suite, la demande 
présentée par le ministre à ce titre doit être rejetée.  
 


17.  Enfin, les frais d’avocat exposés par le maître d’ouvrage lors d’opérations 
d’expertise prescrites par le juge des référés du tribunal administratif ne peuvent être regardés 
comme ayant été nécessités par la réalisation de ces opérations et ne sont donc pas compris dans 
les dépens de l’instance au fond mentionnés par l’article R. 761-1 du code de justice 
administrative. Ces frais ne peuvent pas davantage être inclus dans la somme susceptible d’être 
allouée au maître d’ouvrage par le juge du fond au titre de l’article L. 761-1 de ce code, dès lors 
qu’ils se rapportent à une précédente procédure. En revanche, de tels frais d’avocat peuvent être 
compris dans l’indemnité due par les constructeurs dont la responsabilité est engagée à l’égard 
du maître d’ouvrage, à la condition que leur utilité soit démontrée.  
 


18. En l’espèce, si le ministre demande la condamnation des constructeurs à lui verser 
une somme de 45 991,38 euros au titre des frais d’avocat exposés pour le suivi de l’expertise 
ordonnée par le juge des référés du tribunal, aucun élément versé à l’instance ne permet 
d’identifier la part de ces dépenses qui serait en lien avec les désordres affectant les appareils 
d’appui C1 et C4 côté Fives de la VRF pour lesquels la responsabilité contractuelle des 
constructeurs est engagée. En tout état de cause, dès lors que l’Etat dispose de services 
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compétents pour assurer le suivi d’opérations d’expertise de cette nature et en l’absence de tout 
élément circonstancié quant à l’utilité de ces frais, ceux-ci ne peuvent être regardés comme 
utiles, même pour partie. Par suite, la demande tendant à leur indemnisation doit être rejetée.   
 


19.  Il résulte de tout ce qui précède que le préjudice indemnisable doit être fixé à la 
somme de 56 181,46 euros. Compte tenu du partage de responsabilité mentionné au point 14, la 
société Eiffage Metal, venue aux droits de la société Eiffel Construction Metallique, la société 
SGTN et la société Bouygues Travaux Publics Régions France, venue aux droits de la société 
Norpac, doivent être solidairement condamnées à verser à l’Etat la somme de 44 945,17 euros.  


 
Sur les intérêts : 


 
20. A défaut d’élément de nature à établir la notification des mises en demeure de payer 


dont le ministre se prévaut, la somme de 44 945,17 euros portera intérêts au taux légal à compter 
de la date d’enregistrement de sa requête, le 17 septembre 2015.   


 
Sur les appels en garantie : 
 
En ce qui concerne la compétence de la juridiction administrative :  


 
21. Les litiges nés de l’exécution d’une opération de travaux publics et opposant des 


participants à l’exécution de ces travaux relèvent de la compétence de la juridiction 
administrative, sauf si les parties en cause sont unies par un contrat de droit privé.  


 
S’agissant des conclusions en garantie formées par la société Eiffage Metal contre de la 


société Fip Industriale :  
 


22.  Il résulte du principe rappelé au point précédent que les conclusions en garantie 
présentées par la société Eiffage Metal, venue aux droits de la société Eiffel Construction 
Metallique, à l’encontre la société Fip Industriale, avec laquelle elle est unie par un contrat de 
droit privé, doivent être rejetées comme portées devant une juridiction incompétente pour en 
connaître. 
 


S’agissant des conclusions en garantie formées par la société Bouygues Travaux Publics 
Régions France contre la société Fip Industriale :  
 


23.  D’une part, il ne ressort pas de l’acte d’engagement conclu entre la société Fip 
Industriale et la société Eiffel Construction Métallique pour la fabrication et la livraison des 
appareils d’appui en litige que cette dernière se serait contractuellement engagée, non en son 
nom personnel, mais en qualité de mandataire des entreprises formant le groupement titulaire du 
lot relatif aux équipements métalliques. Dans ces conditions, la société Fip Industriale n’est pas 
fondée à soutenir qu’elle serait liée à la société Bouygues Travaux Publics Régions France, 
venue aux droits de la société Norpac, par un contrat de droit privé, alors même que les sociétés  
Eiffel Construction Métallique et Norpac étaient membres d’un même groupement de sociétés 
solidaires. 
 


24.  D’autre part, il n’est pas contesté qu’en exécution de ses obligations contractuelles, 
la société Fip Industriale a établi et validé les notes de calcul de descente de charges ainsi que les 
plans des appareils d’appuis qu’elle a livrés. Elle doit, par conséquent, être regardée comme étant 
intervenue à l’acte de construire.  
 







N°1507590 
 


12


25.  Il résulte de ce qui précède que l’exception d’incompétence opposée par la société 
Fip Industriale doit être écartée.  


 
En ce qui le partage de responsabilité :  
 
26.  Compte tenu de ce qui a été dit au point 12, il sera fait une juste appréciation des 


fautes commises par les entreprises condamnées à indemniser l’Etat et de leur responsabilité 
quasi-délictuelle dans la survenance des désordres affectant les appareils d’appareils d’appui C1 
et C4 côté Fives de la VRF, en fixant à 60 % la part de responsabilité de la société Fip 
Industriale, à 30 % celle de la société Eiffage Metal et à 10 % celle de la société Bouygues 
Travaux Publics Régions France. 
 


27. Il suit de là que la société Bouygues Travaux Publics Régions France est fondée à 
demander la condamnation des sociétés Fip Industriale et Eiffage Metal à la garantir à 
concurrence, respectivement, de 60 % et 30 % de la condamnation prononcée au point 19. 
 


Sur les conclusions reconventionnelles : 
 


28. La société Eiffage Metal, venue aux droits de la société Eiffel Construction 
Metallique, demande, à titre reconventionnel, la condamnation de l’Etat à la rembourser des 
dépenses engagées pour le remplacement, au cours des opérations d’expertise, de l’appareil 
d’appui P3 côté Fives de la VRF. Toutefois, il est constant que le constructeur est soumis, en 
vertu de la garantie contractuelle particulière prévue à l’article 9.7.6 précité du CCAP du marché 
dont il était, avec les autres membres de son groupement, titulaire, à l’obligation de reprendre, à 
ses frais, toutes les réparations ou réfections nécessaires à la reprise des désordres ou défauts 
constatés sur les appareils d’appui. Dès lors, la société Eiffage Metal ne peut se prévaloir 
d’aucune créance à l’égard du maître d’ouvrage, au titre de la réalisation des travaux précités, qui 
entrent dans le champ d’application de cette garantie, quand bien même elle n’aurait entendu les 
réaliser que « pour le compte de qui il appartiendra » et a opposé en cours d’instance une 
exception de prescription.  
 


29.  Les conclusions présentées par la société Eiffage Metal à titre reconventionnel 
doivent ainsi être rejetées, sans qu’il soit besoin de statuer sur leur recevabilité.  
 


Sur les dépens : 
 


30.  Dans les circonstances de l’espèce, il y a lieu, en application de l’article R. 761-1 du 
code de justice administrative, de mettre les frais et honoraires d’expertise, qui ont été liquidés et 
taxés à la somme 82 872,60 TTC, à la charge définitive de l’Etat, de la société Fip Industriale, de 
la société Eiffage Metal et de la société Bouygues Travaux Publics Régions France à hauteur, 
respectivement, de 20 %, 48 %, 24 % et 8 % de leur montant.  
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Sur les frais liés au litige : 


 
31. Il n’y a pas lieu, dans les circonstances de l’espèce, de faire droit aux conclusions 


présentées par la société Fip Industriale au titre de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative.  
 
 


 
D E C I D E : 


 
 
 


Article 1er : Les conclusions en garantie présentées par la société Eiffage Metal contre la société 
Fip Industriale sont rejetées comme portées devant une juridiction incompétente pour en 
connaître. 


Article 2 : Les sociétés Eiffage Metal, Bouygues Travaux Publics Régions France et SGTN sont 
solidairement condamnées à verser à l’Etat la somme de 44 945,17 euros, assortie des intérêts au 
taux légal à compter du 17 septembre 2015.  


Article 3 : Les sociétés Fip Industriale et Eiffage Metal sont condamnées à garantir la société 
Bouygues Travaux Publics Régions France à concurrence, respectivement, de 60 % et 30 % de la 
condamnation prononcée à l’article 2 ci-dessus. 


Article 4 : Les frais et honoraires de l’expertise, liquidés et taxés à la somme de 82 872,60 euros 
toutes taxes comprises, sont mis à la charge définitive de l’Etat, de la société Fip Industriale, de 
la société Eiffage Metal et de la société Bouygues Travaux Publics Régions France à 
concurrence, respectivement, de 20 %, 48 %, 24 % et 8 % de leur montant. 


Article 5 : Le surplus des conclusions des parties est rejeté. 
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Article 6 : Le présent jugement sera notifié au ministre de la transition écologique et solidaire, à 
la société Eiffage Metal, à la société Bouygues Travaux Publics France, à la société SGTN et à la 
société Fip Industriale. 
 
Copie en sera adressée, pour information, au département du Nord.    


 
 


Délibéré après l’audience du 29 janvier 2019, à laquelle siégeaient : 
 
M. Cantié, président, 
M. Caustier, conseiller, 
Mme Allart, conseillère. 
 
Lu en audience publique le 26 février 2019. 
 


 
Le rapporteur, 


 
 


                       Signé 
 
 


G. CAUSTIER 


 
Le président, 


 
 


                                    Signé 
 
 


C. CANTIE 
 


Le greffier, 
 
 


                                                           Signé 
 
 


A. NOWICKI 
 


La République mande et ordonne au ministre de la transition écologique et solidaire en 
ce qui le concerne ou à tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit 
commun contre les parties privées, de pourvoir à l’exécution de la présente décision. 


 
Pour expédition conforme, 
          Le greffier, 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif de Lille 
 


Le magistrat désigné 
 


48-02-01-08  
C+ 
 


 
Vu les procédures suivantes : 
  
I. Par une requête, enregistrée le 8 décembre 2015, sous le n°15010171, 


Mme Jocelyne F., représentée par la SCP Savoye-Forgeois, demande au tribunal :  
  


1°) d’annuler le certificat de suspension de sa pension du 29 juillet 2015 établi par le 
directeur du service des retraites de l’Etat, ainsi que la décision implicite de rejet de son 
recours gracieux ;  
  


2°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 1 000 euros sur le fondement de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
  


Elle soutient que :  
- la décision attaquée a été prise par une autorité incompétente ;  
- elle méconnaît les dispositions de l’article L. 55 du code des pensions civiles et 


militaires de retraite ; 
- elle méconnaît les dispositions des articles L. 84 et L. 85 du code des pensions 


civiles et militaires de retraite ; 
- elle méconnaît enfin les dispositions de l’article L. 86 du code des pensions civiles 


et militaires de retraite. 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 21 avril 2016, le ministre de l’action et des 


comptes publics conclut au rejet de la requête. 
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Il fait valoir qu’aucun des moyens de la requête n’est fondé. 
 
II. Par une requête enregistrée le 13 juillet 2016, sous le n°1605368, Mme Jocelyne 


F., représentée par la SCP Savoye-Forgeois, demande au tribunal :  
 


1°) d’annuler le titre de perception émis à son encontre le 19 octobre 2015 par la 
direction régionale des finances publiques du département du Pas-de-Calais pour recouvrer la 
somme de 4 845 euros ;  


  
2°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 1 000 euros sur le fondement de 


l’article L. 761-1 du Code de justice administrative.  
 
Elle soutient que :  
- la décision attaquée est irrégulière dès lors qu’elle ne comporte pas la signature de 


son auteur conformément aux dispositions de l’article 4 de la loi du 12 avril 2000 ;  
- elle méconnaît les dispositions de l’article L. 55 du code des pensions civiles et 


militaires de retraite ; 
- elle méconnaît les dispositions des articles L. 84 et L. 85 du code des pensions 


civiles et militaires de retraite ; 
- elle méconnaît enfin les dispositions de l’article L. 86 du code des pensions civiles 


et militaires de retraite. 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 26 octobre 2016, le ministre de l’action et 


des comptes publics conclut au rejet de la requête. 
 
Il fait valoir qu’aucun des moyens de la requête n’est fondé. 
 
Vu les autres pièces des dossiers. 
  
Vu : 
- la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 


relations avec les administrations ; 
- la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011 d'orientation et de programmation pour la 


performance de la sécurité intérieure ; 
- le code des pensions civiles et militaires de retraite ; 
- le code de la sécurité intérieure ; 
- le code de justice administrative. 
  
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
  
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Groutsch, 
- les conclusions de Mme Bergerat, rapporteur public , 
- les observations de Me Robillard, substituant Me Forgeois, représentant Mme F.. 
  
En application de l’article R. 222-13 du code de justice administrative, le président 


du tribunal a désigné M. Groutsch, pour statuer sur les litiges visés audit article.  
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Considérant ce qui suit : 
 
1. Les requêtes n° 1510171 et 1605368 présentent à juger les mêmes questions et 


ont fait l’objet d’une instruction commune. Il y a donc lieu de les joindre pour y statuer par un 
seul jugement. 
 


2. Mme F., ancien fonctionnaire de police et réserviste au sein de la police 
nationale, a cumulé ses indemnités journalières de réserve avec sa pension de retraite. 
Constatant que dans le cadre de ses missions en qualité de réserviste, Mme F. avait perçu au 
titre des années 2012 et 2013 des indemnités journalières de réserve dont le montant était 
supérieur à la pension de retraite annuelle qui lui était versée, le directeur du service des 
retraites de l’Etat a suspendu, par décision du 29 juillet 2015 et à concurrence de l’excédent 
du 1er janvier 2012 au 31 décembre 2013 calculé conformément aux dispositions de l’article 
L. 85 du code des pensions civiles et militaires de retraite, sa pension civile de retraite. Il a 
également émis à son encontre le 19 octobre 2015, pour l’exécution de la décision 
susmentionnée, un titre de perception pour recouvrer la somme de 4 845 euros. Mme F. 
demande l’annulation de ce certificat de suspension et de ce titre de perception.  


 
Sur les conclusions à fin d’annulation : 
 
En ce qui concerne les moyens de légalité externe : 
 
S’agissant de la décision du 29 juillet 2015 : 
 
3. Par arrêté du 1er avril 2015 publié au journal officiel de la République française 


n° 17 du 5 avril 2015, M. Michel Boué, attaché principal d’administration, a reçu délégation à 
l’effet de signer, au nom du ministre des finances et des comptes publics et dans la limite de 
ses attributions, tous actes, arrêtés, décisions ou conventions. Par suite, le moyen tiré de 
l’incompétence du signataire du certificat de suspension du 29 juillet 2015 doit être écarté. 


 
S’agissant du titre de perception du 19 octobre 2015 : 
 
4. L’article 4 de la loi du 12 avril 2000 susvisée, alors en vigueur, dispose que toute 


décision prise par l'une des autorités administratives de l’Etat « comporte, outre la signature 
de son auteur, la mention, en caractères lisibles, du prénom, du nom et de la qualité de celui-
ci ». Le B du V de l’article 55 de la loi de finances rectificative n° 2010-1658 du 29 décembre 
2010 dans sa version applicable prévoit également que : « Pour l'application de l'article 
l’article 4 de la loi du 12 avril 2000 (…) aux titres de perception délivrés par l'Etat en 
application de l'article L. 252 A du livre des procédures fiscales, afférents aux créances de 
l'Etat ou à celles qu'il est chargé de recouvrer pour le compte de tiers, la signature figure sur 
un état revêtu de la formule exécutoire, produit en cas de contestation ». En l’espèce, si la 
signature de l’ordonnateur ne figure pas sur le titre de perception lui-même, ainsi que le relève 
la requérante, la signature est bien apposée sur le bordereau particulier accompagnant la 
décision attaquée, qui est produit par l’administration dans le cadre de la présente instance. 
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En ce qui concerne les moyens de légalité interne : 


5. En premier lieu, il est constant que la pension de Mme F. n’a été ni supprimée, ni 
révisée. Elle ne peut dès lors utilement se prévaloir des dispositions de l’article L. 55 du code 
des pensions civiles et militaires de retraite qui s’appliquent exclusivement en cas de 
suppression ou de révision d’une pension de retraite. 


 
6. En deuxième lieu, d’une part, aux termes de l’article L.84 du code des pensions 


civiles et militaires de retraite : « (…) Si, à compter de la mise en paiement d'une pension 
civile ou militaire, son titulaire perçoit des revenus d'activité de l'un des employeurs 
mentionnés à l'article L. 86-1, il peut cumuler sa pension dans les conditions fixées aux 
articles L. 85, L. 86 et L. 86-1. (…) », et aux termes de l’article L. 85 du même code : « Le 
montant brut des revenus d'activité mentionnés au deuxième alinéa de l'article L. 84 ne peut, 
par année civile, excéder le tiers du montant brut de la pension pour l'année considérée. 
Lorsqu'un excédent est constaté, il est déduit de la pension après application d'un abattement 
égal à la moitié du minimum fixé au a de l'article L. 17, dans des conditions fixées par décret 
en Conseil d'Etat. ». D’autre part, l’article D. 411-17 du code de la sécurité intérieure dispose 
que « Les périodes d'emploi et de formation effectuées dans le cadre de la réserve civile de la 
police nationale donnent lieu au versement d'une indemnité journalière dont le montant est 
déterminé dans les conditions prévues à l'article D. 411-19. ». L’article D. 411-19 précisant 
que « Un arrêté du ministre de l'intérieur et des ministres chargés du budget et de la fonction 
publique détermine le barème des montants applicables pour les différents types d'activité des 
réservistes de la police nationale (…) ». Enfin, l’article D. 411-21 du même code énonce que : 
« L'indemnité journalière de réserve est attribuée aux réservistes de la police nationale après 
service fait et couvre tous les frais et sujétions directement liés aux périodes d'emploi et de 
formation dans la réserve civile de la police nationale, à l'exception des frais de 
déplacement ». 
 


7. Mme F. soutient que les indemnités journalières de réserve qu’elle a perçues 
entre le 1er janvier 2012 et le 31 décembre 2013 en application de la convention passée le 
7 octobre 2011 avec la cour d’appel de Douai, ne constituent pas des revenus d’activités au 
sens des dispositions précitées du code des pensions civiles et militaires de retraite. 
Néanmoins, d’une part, les missions de sûreté exercées par Mme F. en qualité de réserviste 
auprès du tribunal de grande instance de Valenciennes sont, par nature, des activités au sens 
de l’article L. 84 du code des pensions civiles et militaires de retraite. Les indemnités de 
réserve qu’elle a perçues constituent dès lors bien des revenus d’activités, aucune disposition 
législative ou règlementaire ne permettant de remettre en cause une telle qualification au seul 
motif que ces indemnités n’ont que pour objet de rétribuer des vacations sans fixer d’horaires 
fixes ou donner droit à congés payés. D’autre part, si l’article 5 de la convention 
susmentionnée du 7 octobre 2011 prévoit que les dispositions sur le cumul de rémunération ne 
s’appliqueraient pas aux indemnités versées à la requérante, cette clause n’est pas opposable 
au ministre de l’action et des comptes publics, dès lors qu’elle se fonde sur les dispositions 
des articles 4 à 7 de la loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 qui ont été abrogées par la loi n° 
2011-267 du 14 mars 2011, et est contraire aux dispositions législatives précitées des articles 
L. 84 et L. 85 du code des pensions civiles et militaires de retraite. 


 
 
 


8. Enfin, l’article L. 86 du code des pensions civiles et militaires de retraite dispose 
que : « Par dérogation aux dispositions du deuxième alinéa de l'article L. 84 et de l'article 
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L. 85, les revenus perçus à l'occasion de l'exercice des activités suivantes peuvent être 
entièrement cumulés avec la pension : (…) 3° Participation aux activités juridictionnelles ou 
assimilées, (…) ». Si Mme F. soutient qu’elle était exemptée de l’application des dispositions 
des articles L. 84 et L. 85 du code des pensions civiles et militaires de retraite dès lors qu’elle 
estime avoir participé, dans le cadre de ses missions de réserviste, à une activité 
juridictionnelle ou assimilée en veillant à la sureté du Tribunal, ses missions, alors même 
qu’elles sont exercées dans l’enceinte d’une juridiction, ne correspondent pas à des activités 
juridictionnelles ou assimilées au sens des dispositions précitées de l’article L. 86 qui doivent 
s’interpréter de manière restrictive dès lors qu’elles ouvrent droit à l’entier cumul des revenus 
d’activité et de la pension.  
 


9. Il résulte de ce qui précède que les conclusions à fin d’annulation présentées par 
Mme F., dans ces deux requêtes, doivent être rejetées. 


 
Sur l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative : 
 
10. Les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font 


obstacle à ce que soit mis à la charge de l’Etat, qui n’est pas, dans les présentes instances, la 
partie perdante, le versement des sommes que Mme F. demande au titre des frais exposés par 
elle et non compris dans les dépens. 


 
  


D E C I D E : 
  
  
Article 1er : Les requêtes de Mme Leprêtre épouse F. sont rejetées.     
 
Article 2 : Le présent jugement sera notifié à Mme Jocelyne L. épouse F. et au ministre de 
l’action et des comptes publics. 
  
Lu en audience publique le 28 décembre 2018. 
 


Le magistrat désigné, 


 


Signé : P. GROUTSCH 


Le greffier, 


 


Signé : M. BEDNARZ 
 
 
La République mande et ordonne au le ministre de l’action et des comptes publics en ce qui le 
concerne ou à tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit 
commun, contre les parties privées, de pourvoir à l'exécution de la présente décision. 
 


Pour expédition conforme, 
 Le greffier, 
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Vu la procédure suivante :  
 


Par une requête enregistrée le 30 mai 2016, l’Institut national des sciences appliquées 
(INSA) de Rouen, représenté par Me Sagalovitsch, demande au tribunal :  


 
1°) de condamner solidairement les sociétés Quille, Raimond, Miroiterie de la Risle et 


Cigetec EMPB à lui verser la somme de 927 957,31 euros ;  
 
2°) d’actualiser la part de cette somme s’élevant à  198 633,89 euros en application de 


l’indice BT01 ;  
 
3°) de mettre à la charge solidaire des sociétés Quille, Raimond, Miroiterie de la Risle et 


Cigetec EPMB la somme de 10 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative.  


 
L’INSA soutient que :  
 


- en qualité d’usager du bâtiment mis à sa disposition par l’Etat, il subit un 
dommage de travaux publics et peut engager la responsabilité solidaire pour faute présumée des 
entrepreneurs en charge des travaux ; 
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- l’expertise a imputé à la société Raimond 30 % de la responsabilité en raison 
d’une mauvaise exécution du lot couverture, 10 % à la société Miroiterie de la Risle en raison 
d’une erreur partielle d’exécution dans la mise en place des chassis lanterneaux, et 10 % à la 
société Cigetec EMPB en raison de l’imputabilité technique secondaire due au mauvais contrôle 
de l’exécution de la maîtrise d’œuvre ;  


- la société Cigetec EMPB était chargée de la maîtrise d’œuvre d’exécution des 
travaux et également d’une mission de maîtrise d’œuvre portant sur la conception des travaux de 
reprise des premiers désordres ;  


- les préjudices subis sont déterminés au point VI.7.7 de l’expertise et s’élèvent à la 
somme de 577 957,31 euros ;  


- le lien de causalité est établi car ce sont les défaillances de la toiture qui ont 
permis les infiltrations d’eau à l’origine de la détérioration des bâtiments, des équipements, 
de l’incendie du tableau général basse tension (TGBT) et des divers préjudices moraux de 
l’INSA ;  


- les dommages trouvent leur origine dans l’insuffisance de profondeur des 
chéneaux liée à la conception de l’ouvrage, ainsi que dans la mauvaise exécution des travaux par 
l’entreprise chargée du lot couverture, un mauvais contrôle de l’exécution de la maitrise d’œuvre 
d’exécution de la réfection, et une erreur partielle d’exécution de l’entreprise ayant mis en place 
les châssis des lanterneaux ;  


- le préjudice matériel a été évalué à 382 097, 07 euros TTC par l’expert en pages 
146 à 166 du rapport ;  


- cette somme doit être actualisée sur la base de l’indice BT 01 ; 
- le préjudice lié à la perte des journées de travail, qui a entraîné la prolongation de 


contrats de recherche, doit être indemnisé à hauteur de 46 040,80 euros, l’expert l’ayant évalué à 
la somme de 45 860,24 euros ;  


- le préjudice de jouissance du aux infiltrations doit être indemnisé à hauteur de 
300 000 euros ;  


- le préjudice de notoriété doit être indemnisé à hauteur de 200 000 euros. 
 
 
Par un mémoire enregistré le 25 octobre 2016, la SARL Miroiterie de la Risle, 


représentée par Me Ferretti, demande au tribunal : 
 


1°) à titre principal, de rejeter les conclusions présentées par l’INSA de Rouen à son 
encontre ;   


 
2°) à titre subsidiaire, de réduire les demandes de l’INSA et de condamner solidairement 


les sociétés Bouygues Bâtiment Grand Ouest, Raimond et Cigetec EMPB à la garantir des 
condamnations prononcées à son encontre en principal, frais et accessoires ; 


 
3°) de mettre à la charge de l’INSA de Rouen et subsidiairement, de tous succombants, la 


somme de 5 000 euros sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ;  
 
4°) de condamner l’INSA de Rouen et subsidiairement tous succombants aux dépens ;  


 
Elle soutient que : 
 


- l’INSA étant un tiers utilisateur d’un ouvrage public, il ne dispose à l’encontre des 
constructeurs d’aucune autre action que celle fondée sur les principes dont s’inspirent les articles 
1792 et 2270 du code civil, et il lui était loisible d’attraire l’Etat en qualité de propriétaire de 
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l’ouvrage afin de solliciter l’indemnisation de ses préjudices sur le fondement des dommages de 
travaux publics ;  


- l’INSA ne dispose d’aucune action contre la société Miroiterie de la Risle, 
intervenue en qualité de sous-traitante de la société Quille avec laquelle elle a conclu un contrat 
de droit privé ;  


- la société Miroiterie de la Risle n’est pas redevable de la garantie décennale ; 
- la société Bouygues Bâtiment Grand Ouest, venant aux droits de Quille, est 


entièrement à l’origine de la totalité du préjudice de l’INSA, car elle a fait réaliser en toute 
connaissance de cause des travaux de reprise insuffisants ; 


- à titre subsidiaire, les sources d’infiltration par les défauts affectant les capotages 
des lanterneaux, réalisés par la société Miroiterie de la Risle, sont infimes par rapport aux autres 
causes d’infiltration, de sorte que seuls 2 % des coûts de reprise pourraient lui être imputés et 
non pas 10 % comme le retient l’expert ;  


- compte tenu des fautes commises par les sociétés Bouygues, Raimond et Cigetec 
EMPB, ces sociétés doivent la garantir des condamnations éventuellement mises à sa charge ;  


- les sommes demandées au titre de la détérioration des bâtiments, de la dégradation 
des équipements et de l’incendie du TGBT ne devraient pas donner lieu à actualisation sur 
l’indice BT 01 ;  


- les préjudices de jouissance liés à la perte de journées de travail  et le préjudice de 
notoriété ne sont pas établis. 


 
 
Par un mémoire enregistré le 31 octobre 2016, la SARL Cigetec – EMPB Société 


Nouvelle, représentée par Me Scolan, demande au tribunal :  
 
1°) de rejeter les conclusions présentées contre elle ;  
 
2°) de mettre à la charge de l’INSA de Rouen la somme de 1 500 euros en application 


de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  
 
Elle soutient que :  
 


- les conclusions dirigées à son encontre sont irrecevables faute d’intérêt à agir, 
puisque l’INSA ne démontre pas que la société Cigetec EMPB est intervenue dans le cadre des 
travaux achevés en 1996 ou dans le cadre des travaux de reprise achevés le 18 mai 2005 ;  


- la société Cigetec EMPB Société Nouvelle a en effet été créée et immatriculée                  
le 25 avril 2005 soit postérieurement aux travaux ;  


- elle est immatriculée au RCS de Rennes sous le numéro 482 001 781 et a donc été 
confondue par l’INSA de Rouen qui l’a appelée dans la cause avec la société SAS Cigetec 
EMPB inscrite au RCS de Nantes sous le numéro 418 518 205. 


 
 
Par un mémoire, enregistré le 3 novembre 2016 et des pièces complémentaires 


enregistrées le 7 novembre 2016, la société Bouygues Bâtiment Grand Ouest, anciennement 
Société Quille, représentée par Me Duteil, demande au tribunal :  


 
1°) de rejeter la requête de l’INSA de Rouen ;  
 
2°) de lui donner acte de ce qu’elle entend présenter des recours en garantie à l’encontre 


des sociétés Raimond et Miroiterie de la Risle et de leurs assureurs, devant le Tribunal de Grande 
Instance de Rouen dans le cadre d’une instance déjà pendante devant cette juridiction. 
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Elle soutient que :  
 


- les demandes de l’INSA sont partiellement irrecevables, dès lors qu’elles sont 
prescrites en application de l’article 2224 du code civil, l’INSA ayant eu connaissance des 
dommages antérieurement au 30 mai 2011 ;  


- l’INSA avait connaissance à cette date des dégradations des bâtiments, des 
dégradations des certains matériels à hauteur de 36 879,80 euros, du préjudice de jouissance lié à 
la perte des journées de travail, et de l’essentiel du préjudice d’image car les infiltrations se sont 
principalement manifestées avant le 30 mai 2011 ;  


- l’INSA ne justifie pas de sa qualité pour agir pour demander le remplacement ou 
la réparation des équipements endommagés, seuls certains matériels ayant été remplacés, et 
l’INSA n’alléguant pas avoir subi une gêne du fait de l’impossibilité d’utiliser des équipements 
informatiques soumis à une obsolescence forte ;  


- au titre de la dégradation des équipements, l’INSA n’a donc pas d’intérêt à agir à 
hauteur de la somme de 68 870,40 euros (au titre des matériels n°5 bis, 9, 10 et 12) ;  


- au titre de la dégradation des bâtiments, si l’irrecevabilité de cette demande n’était 
pas retenue, 50 % du coût de reprise des travaux intérieurs devraient néanmoins rester à la charge 
de l’INSA compte tenu de l’ancienneté des locaux, lesquels auraient nécessité des travaux même 
en l’absence d’infiltrations ;  


- au titre de la dégradation des équipements 1, 2, 3, 5 bis, 8, 9, 10 et 12, si la 
demande n’était pas jugée irrecevable, les sociétés défenderesses n’auraient à tout le moins pas à 
assumer le coût de remplacement de ces équipements frappés d’obsolescence en raison de leur 
ancienneté ;  


- le préjudice lié à la perte des journées de travail n’est pas suffisamment justifié 
dans son montant ;  


- le préjudice de jouissance ne peut être indemnisé au montant demandé, compte  
tenu de ce que les désordres ont concerné une zone limitée, et qu’ils ont été importants au cours 
de l’année 2010 seulement ;  


- le préjudice d’image n’est pas établi.  
 


 
Par un mémoire enregistré le 4 novembre 2016, la société Raimond, représentée                  


par Me Malbesin, demande au tribunal :  
 
1°) à titre principal, de rejeter la requête de l’INSA de Rouen et de mettre à la charge de 


l’INSA de Rouen la somme de 5 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative ; 


 
2°) à titre subsidiaire, de condamner solidairement l’Etat, la société Bouygues Bâtiment 


Grand Ouest, la société Dottelonde et Associés, la société Acaum, la société Cigetec EMPB 
Société Nouvelle, et la société Miroiterie de la Risle à la garantir de toute condamnation 
prononcée à son encontre et de mettre à la charge solidaire de l’Etat et de ces sociétés la somme 
de 5 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  


 
Elle soutient que : 
 


- l’INSA ne justifie pas de sa qualité pour agir car elle ne verse pas aux débats les 
pièces démontrant qu’elle s’est vu attribuer l’immeuble à titre de dotation, d’autant que c’est le 
rectorat qui a fait réaliser les travaux de reprise en 2005, dont se plaint aujourd’hui l’INSA ;  
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- l’action de l’INSA de Rouen est prescrite dès lors que l’action en responsabilité 
quasi-délictuelle doit être exercée dans les cinq ans de la survenance du dommage en application 
de l’article 2224 du code civil ;  


- l’action de l’INSA à l’encontre des constructeurs a pris naissance à compter des 
nouvelles infiltrations survenues en octobre 2005, soit antérieurement à l’entrée en vigueur de la 
loi n°2008-561 du 17 juin 2008 portant le délai de prescription de dix à cinq ans ;  


- en application de l’article 26 de cette loi, le délai de prescription a en l’espèce 
commencé à courir le 19 juin 2008 et il a expiré sans avoir été interrompu le 19 juin 2013, la 
requête n’ayant été présentée que le 30 mai 2016 ;  


- l’INSA de Rouen ne dispose pas de recours contre la société Raimond qui n’est 
pas le constructeur mais le sous-traitant du constructeur, la société Quille ;  


- l’existence d’un dommage anormal n’est pas rapportée par l’INSA de Rouen, le 
bâtiment ayant continué à être utilisé ;  


- le sinistre trouve son origine dans la faute commise par le maître d’ouvrage et 
l’entreprise générale Quille, qui ont fait réaliser des travaux de reprise partiels qu’ils savaient 
être insuffisants, compte tenu des conclusions de la première expertise de M. P… qui avait écarté 
la solution technique mise en œuvre par Quille ;  


- la société Quille avait pourtant reçu le financement pour réaliser les travaux de 
reprise complets de la couverture, ce dont le rectorat avait connaissance, et a perçu un bénéfice 
de plus de 920 000 euros  au préjudice des assureurs du premier chantier ;  


- le maître d’ouvrage a commis une faute en acceptant ces travaux inadaptés en 
toute connaissance de cause ;  


- elle n’a pas été avertie de l’inadaptation des travaux de reprise qui lui ont été 
demandés par la société Quille ;  


- les fautes commises par le rectorat et la société Quille doivent conduire à laisser à 
leur charge l’ensemble des conséquences financières des travaux de reprise qu’ils ont fait 
réaliser ;  


- à titre subsidiaire, la réalité et le montant des préjudices n’est pas justifié ;  
- l’INSA, qui n’est pas propriétaire des bâtiments et ne prétend pas être subrogé 


dans les droits de l’Etat, n’a pas vocation à obtenir réparation des préjudices liés à la 
détérioration des bâtiments, dès lors qu’il ne justifie pas du paiement effectif de ces réparations ;  


- la société Raimond n’est pas impliquée dans les dommages ayant conduit à la 
dégradation des matériels par les infiltrations du 26 juillet 2013 ;  


- seuls les personnels de l’INSA de Rouen et non l’INSA lui-même ont subi un 
préjudice de jouissance ; le montant de ce préjudice n’est pas justifié ;  


- l’atteinte à la notoriété de l’INSA de Rouen n’est pas établie et le chiffrage de ce 
préjudice n’est pas justifié ;  


- les recours en garantie qu’elle exerce sont fondés sur la responsabilité                  
quasi-délictuelle de droit commun tirée de l’article 1382 du code civil, à l’exception de l’action 
contre la société Quille, devenue Bouygues Bâtiment Grand Ouest qui est de nature 
contractuelle ;  


- l’Etat et la société Bouygues ont commis les fautes précédemment mentionnées 
qui justifient qu’ils garantissent intégralement la société Raimond des condamnations qui 
seraient prononcées à son encontre ; 


- les concepteurs d’origine, à savoir la société Dottelonde et associés et la société 
Acaum ont commis des fautes en sous-dimensionnant les chéneaux ; 


- la société Cigetec a commis un défaut de surveillance alors qu’elle était maître 
d’œuvre des travaux ;  


- la société Miroiterie de la Risle a mal exécuté les travaux ; 
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- la société Cigetec aurait aussi du, en qualité de maître d’œuvre des travaux de 
reprise, conclure que les travaux préconisés par Quille étaient insuffisants, compte tenu des 
conclusions de la première expertise ;  


- la cause première du dommage tient à la décision de réaliser des travaux de 
reprise inadaptés pour remédier à la cause des dommages initiaux, soit le défaut de 
dimensionnement des chéneaux, ce qui relève d’une faute de conception d’origine imputable aux 
sociétés Dottelonde et asociés et Acaum ;  


- or, la société Quille s’était engagée auprès des assureurs de ces sociétés à faire son 
affaire personnelle des travaux de reprise au regard de l’indemnité qui lui était versée ;  


- la société Quille doit supporter la part de responsabilité incombant à la maîtrise 
d’œuvre de conception d’origine ;  


- le défaut de dimensionnement des chéneaux est la cause exclusive des dommages, 
dès lors qu’il n’est pas établi que les fautes d’exécution puissent être à l’origine d’infiltrations 
généralisées, c’est donc à titre infiniment subsidiaire qu’elle exerce un recours en garantie contre 
la société Miroiterie de la Risle.  


 
 
Par un mémoire enregistré le 5 janvier 2017, la SELARL Dottelonde et Associés, la 


société Atelier de conception architecturale et d’urbanisme de Monbadon (ci-après ACAUM), 
Me Eugène Beillard en qualité d’administrateur judiciaire de la société ACAUM,                  
la SELARL Catherine Vincent en qualité de mandataire judiciaire de la société ACAUM, 
représentés par Me Delaporte-Janna, demandent au tribunal :  


 
1°) de rejeter les conclusions présentées par la société Raimond à leur encontre ;  
 
2°) de rejeter la requête de l’INSA de Rouen ;  
 
3°) à titre subsidiaire, de condamner solidairement la société Bouygues Bâtiment Grand 


Ouest, la société Cigetec EMPB, la société Raimond et la société Miroiterie de la Risle à les 
garantir de toutes condamnations qui pourraient être prononcées à leur encontre ;  


 
4°) de rejeter les conclusions des co-défendeurs à leur encontre ; 
 
5°) de mettre à la charge de la société Raimond la somme de 6 000 euros au titre de 


l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; 
 
6°) de condamner la société Raimond aux dépens. 
 
Ils soutiennent que :  
 


- les conclusions de la société Raimond sont irrecevables car la société ACAUM 
fait l’objet d’une procédure collective entraînant l’arrêt des poursuites, et qu’il n’est pas justifié 
par la société Raimond d’une déclaration de créance au passif de la société ACAUM ;  


- le recours principal de l’INSA étant irrecevable faute d’intérêt à agir, les 
conclusions à fin de garantie formées par la société Raimond sont irrecevables ;  


- à la supposer recevable, l’action de l’INSA de Rouen est prescrite depuis                  
le 19 juin 2013 ;  


- la société Quille s’est engagée par un protocole conclu avec l’assureur des 
sociétés Dottelonde et ACAUM, la Mutuelle des architectes français (MAF), à faire son affaire 
personnelle des travaux de reprise sans recours possible ; 
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- les dommages sont dus à une réalisation des travaux de reprise non conformes aux 
préconisations de l’expert, travaux auxquels les sociétés Dottelonde et ACAUM ne sont pas 
intervenues ;  


- les recours en garantie formés contre les sociétés Bouygues Bâtiment Grand Ouest 
venant aux droits de Quille construction, Raimond, Cigetec et Miroiterie de la Risle sont fondés 
sur l’article 1382 du code civil.  


 
 
Par un mémoire en réplique, enregistré le 2 février 2017, l’INSA de Rouen conclut aux 


mêmes fins que sa requête par les mêmes moyens et soutient en outre que :  
 


- les dispositions de l’article 2224 du code civil n’ont pas vocation à s’appliquer à 
un litige relatif à un dommage de travaux publics ;  


- la loi du 17 juin 2008 ayant supprimé les dispositions de l’article 2227 du code 
civil soumettant les personnes publiques aux mêmes prescriptions que les particuliers, la fin de 
non-recevoir soulevée par la société Quille doit être rejetée ;  


- l’INSA a demandé à être attraite aux opérations d’expertise dès le 22 novembre 
2010, et la demande de l’expert d’étendre l’expertise à l’INSA de Rouen enregistrée le 2 
décembre 2010 a eu pour effet d’interrompre le délai de prescription quinquennale ;  


- à compter du dépôt du rapport d’expertise le 4 août 2015, un nouveau délai de 5 
ans a commencé à courir ;  


- sa demande n’est donc pas prescrite ;  
- les frais de remplacement et de réparation des équipements sont entièrement dus 


aux infiltrations d’eau ;  
- l’expert a pris en compte pour son évaluation des préjudices liés aux dégradations 


de la durée de vie de chaque matériel endommagé ;  
- le montant du préjudice lié aux pertes de journées de travail est justifié ;  
- la pose de la membrane d’étanchéité sur la couverture de la zone 100 a permis d’y 


supprimer les désordres mais les fuites ont persisté dans les autres zones ce qui a été à l’origine 
d’un préjudice de jouissance considérable. 
 
 


Par un mémoire en réplique enregistré le 2 février 2017, l’INSA de Rouen conclut aux 
mêmes fins que sa requête par les mêmes moyens et soutient en outre que :  


 
- la fin de non-recevoir soulevée par la SARL Miroiterie de la Risle doit être 


écartée car la demande de l’INSA de Rouen n’est pas fondée sur la garantie décennale mais sur 
la responsabilité quasi-délictuelle liée à des dommages de travaux publics ;  


- la responsabilité du sous-traitant peut être recherchée par la victime sur le 
fondement des dommages de travaux publics. 


 
 


Par un mémoire en réplique enregistré le 2 février 2017, l’INSA de Rouen conclut aux 
mêmes fins que sa requête par les mêmes moyens et soutient en outre que :  


 
- les opérations d’expertise ont été rendues communes à la SMABTP, assureur de la 


société Cigetec EMPB ;  
- la société Cigetec EMPB Société Nouvelle a commencé ses activités le 1er août 


2011,  et cette société existait avant le 1er août 2011 et au moins depuis le 2 mai 2005 ;  
- les travaux de reprise sont intervenus entre le 30 janvier 2004 et le 18 mai 2005 ;  
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- il est recevable à rechercher la responsabilité de la société Cigetec EMPB Société 
Nouvelle. 


 
 


Par un mémoire en réplique enregistré le 2 février 2017, l’INSA de Rouen conclut aux 
mêmes fins que sa requête par les mêmes moyens et soutient en outre que :  


 
- en vertu de l’article L. 762-2, alinéa 2, du code de l’éducation, l’INSA, qui a le 


droit d’utiliser les locaux en vertu de la convention signée le 16 juin 2013 avec l’Etat,  a la 
charge de l’entretien des locaux y compris du gros œuvre ;  


- sa demande n’est pas prescrite pour les raisons exposées précédemment ; 
- il peut valablement former un recours contre un sous-traitant sur le fondement 


d’un dommage de travaux publics ; 
- son préjudice présente un caractère d’anormalité compte tenu des nombreuses et 


importantes nuisances dues aux infiltrations répétées ;  
- le fait du tiers, ici la faute du rectorat, n’est pas de nature à exonérer la 


responsabilité d’un constructeur en matière de dommages de travaux publics ;  
- la part de responsabilité de la société Raimond à hauteur de 30 % est établie par 


l’expertise ;  
- l’INSA utilise les bâtiments qui lui sont confiés par l’Etat à titre de dotation, et n’a 


pas à justifier du paiement effectif des réparations dès lors que la demande vise à l’indemnisation 
de ses préjudices. 


 
 


Par un mémoire enregistré le 8 février 2017, la SARL Cigetec – EMPB Société Nouvelle 
conclut aux mêmes fins que ses précédentes écritures par les mêmes moyens et soutient en outre 
que :  


 
- la requête de l’INSA est irrecevable pour défaut d’intérêt à agir, dès lors que 


l’INSA ne fait qu’occuper l’immeuble et que les travaux ont été réalisés pour le compte du 
rectorat de Rouen ;  


- l’action de l’INSA de Rouen est prescrite ;  
- la société Cigetec-EMPB Société Nouvelle n’est pas intervenue dans l’exécution 


des travaux litigieux, ce qui rend irrecevables les conclusions présentées par les défendeurs à son 
encontre.  
 
 


Par un mémoire enregistré le 8 mars 2017, la société Bouygues Bâtiment Grand Ouest 
conclut aux mêmes fins que ses précédentes écritures et demande en outre au tribunal :  


 
- de se déclarer incompétent pour connaître des appels en garantie dirigés par les 


sociétés Raimond et Miroiterie de la Risle à son encontre ;  
- de rejeter les appels en garantie formés par la société Raimond contre l’Etat, la 


société Dottelonde et Associés, la société ACAUM et la société Cigetec EMPB Société 
Nouvelle ; 


- de prononcer un non-lieu à statuer sur l’appel en garantie formé par la société 
Dottelonde et Associés et ACAUM contre la société Bouygues Bâtiment Grand Ouest ou en 
toute hypothèse de rejeter ces conclusions ; 


- de rejeter les demandes présentées par la société Raimond et Miroiterie de la Risle 
à l’encontre de la société Bouygues Bâtiment Grand Ouest sur le fondement de l’article L. 761-1 
du code de justice administrative.  
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Elle soulève les mêmes moyens que précédemment et soutient en outre que :  
 


- c’est par erreur que l’article 2227 du code civil a été abrogé et continue de 
s’appliquer le principe selon lequel les règles de prescription du code civil s’imposent en 
principe aux personnes publiques sauf exception ;  


- la lettre du 22 novembre 2010 par laquelle l’INSA a demandé à l’expert de 
solliciter l’extension des opérations d’expertise au contradictoire de l’INSA ne constitue pas un 
acte interruptif de prescription dès lors que l’INSA n’a pas la qualification de demandeur en 
justice au sens des dispositions de l’article 2241 du code civil ;  


- la demande de l’expert prévue à l’article R. 532-3 du code de justice 
administrative n’interrompt pas la prescription puisqu’elle n’émane pas d’une partie ;  


- le coût réel de la prolongation du contrat de travail de M. V… ne s’est élevé qu’à 
la somme de 29 009,51 euros et non à la somme de 45 860,24 euros ;  


- la juridiction administrative n’est pas compétente pour connaître des appels en 
garantie formés contre elle par les sociétés Raimond et Miroiterie de la Risle dès lors que 
Bouygues Bâtiment Grand Ouest a été lié par des contrats de droit privé à ces deux sociétés ;  


- la société Raimond a participé à l’élaboration de la solution technique de reprise 
des désordres formalisée par les sociétés Dottelonde et Associés et ACAUM ; cette solution 
technique a été validée par la société Bureau Veritas ;  


- la solution préconisée par l’expert n’excluait pas qu’une solution de réfection 
partielle puisse également être élaborée ultérieurement ;  


- alors que le rectorat de Rouen avait initialement exigé la mise en œuvre d’une 
solution de réfection totale de la couverture, il s’est rendu compte que cette solution allait 
entraîner de graves perturbations dans l’utilisation du bâtiment pendant toute la durée du 
chantier, ce que l’expert n’avait pas mis en évidence dans son premier rapport,  et a alors 
demandé à la société Quille de remettre à l’étude la solution de la réfection partielle de la 
couverture ;  


- la société Cigetec  EMPB a alors proposé une solution  proche de celle qui avait 
été élaborée par la société Raimond au cours des premières opérations d’expertise ;  


- la société Raimond n’est pas fondée à soutenir que la société Quille et le rectorat 
savaient que les travaux de reprise allaient être insuffisants alors qu’elle-même a accepté de les 
réaliser en toute connaissance de cause car elle avait participé en 2002 à l’élaboration d’une 
solution technique de reprise partielle avec la maîtrise d’œuvre et qu’elle a nécessairement eu 
connaissance de l’avis de l’expert sur cette solution ;  


- la conception des travaux de reprise a été le fait exclusif de la société Cigetec 
EMPB et non de la société Dottelonde et Associés, de sorte que le défaut de conception invoqué 
par la société Raimond concerne la société Cigetec EMPB uniquement ;  


- l’appel en garantie des sociétés Dottelonde et Associés et ACAUM contre 
Bouygues Bâtiment Grand Ouest doit être rejeté dès lors que ce sont ces sociétés qui ont défendu 
l’idée d’une solution préparatoire ;  


- la société Bouygues construction n’avait aucunement conscience de mettre en 
œuvre une solution insuffisante, dès lors que la société Cigetec EMPB en qualité de maître 
d’œuvre des travaux de reprise avait admis qu’une solution de réfection partielle pouvait 
valablement être mise en œuvre, après avoir initialement décrit une solution de réfection totale 
de la couverture ; 


- la société Miroiterie de la Risle a une part de responsabilité dans la survenance 
des désordres.  
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Par un mémoire enregistré le 8 mars 2017, la SARL Miroiterie de la Risle conclut aux 
mêmes fins que ses précédentes écritures par les mêmes moyens et demande en outre au tribunal, 
à titre subsidiaire, de condamner les sociétés Dottelonde et Associés et Acaum à la garantir des 
condamnations qui pourraient être prononcées contre elle.  


 
Elle soutient en outre que :  
 


- l’action de l’INSA formée 11 ans après les premiers désordres est prescrite ;  
- les sociétés Dottelonde et Associés et Acaum ont commis des fautes qui sont à 


l’origine des infiltrations.  
 
 


Par un mémoire enregistré le 8 mars 2017, le ministre de l’éducation nationale, de 
l’enseignement supérieur et de la recherche demande au tribunal que la requête soit 
communiquée à la préfète de la Seine-Maritime, à qui il appartient de défendre dans cette affaire.  
 
 


Par un mémoire enregistré le 9 mars 2017, la société Raimond conclut aux mêmes fins 
que ses précédentes écritures par les mêmes moyens et demande désormais au tribunal de 
condamner également la société Cigetec EMPB, inscrite au registre du commerce et des sociétés 
de Nantes sous le numéro 418 518 205, à la garantir des condamnations qui seraient prononcées 
à son encontre.  


 
Elle soutient en outre que :  
 


- pour être mise hors de cause, la société Cigetec EMPB Société Nouvelle 
enregistrée au RCS de Rennes doit cependant s’expliquer sur ses liens juridiques avec la société 
Cigetec EMPB enregistrée au RCS de Nantes car elle semble manifestement venir aux droits de 
cette société ;  


- sa demande contre la société ACAUM est recevable même en l’absence 
d’inscription au passif ;  


- le protocole conclu entre les assureurs des maîtres d’œuvre et la société Quille 
n’est pas opposable à la société Raimond et les architectes d’origine  ne sont pas exonérés de leur 
responsabilité à l’égard des autres constructeurs poursuivis aujourd’hui par l’INSA ;  


- la société Bouygues, anciennement Quille, n’est pas le maître d’ouvrage des 
travaux de reprise réceptionnés le 18 mai 2005 et ne dispose d’aucune action en garantie 
décennale à l’encontre de la société Raimond, le maître d’ouvrage étant le rectorat de Rouen et la 
société Quille étant intervenue en qualité d’entreprise générale ayant sous-traité un certain 
nombre de prestations, dont les travaux de reprise de la couverture à la société Raimond ;  


- la société Quille, devenue Bouygues, ne peut donc pas solliciter l’engagement de 
la responsabilité décennale de l’entreprise Raimond ;  


- la société Bouygues ne justifie pas des raisons pour lesquelles elle n’a pas exécuté 
les travaux tels que préconisés par l’expert alors qu’elle a reçu une indemnité correspondant au 
coût desdits travaux ;  


- la créance de l’INSA est prescrite dès lors que l’effet interruptif de la requête en 
expertise ne bénéficie qu’au rectorat.  


 
 


Par un mémoire enregistré le 16 mars 2017, la préfète de la Seine-Maritime demande à 
être mise hors de cause et à ce que la requête soit communiquée aux services du ministère de 
l’éducation nationale. 
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Elle soutient qu’il ne lui appartient pas de produire un mémoire en défense dans la 
présente instance et que le rectorat de Rouen est compétent pour produire des observations en 
défense.  
 
 


Par un mémoire enregistré le 16 juin 2017, la société Cigetec EMPB Société Nouvelle 
conclut aux mêmes fins que précédemment par les mêmes moyens et soutient en outre que :  


 
- la société Cigetec EMPB a fait l’objet d’une procédure de liquidation judiciaire, et 


la société Cigetec EMPB Société Nouvelle a été créée le 25 avril 2005 soit après les travaux 
litigieux ;  


- il n’y a eu aucune reprise des actifs ;  
- il appartenait à l’INSA d’agir à l’encontre de la société Cigetec EMPB 


aujourd’hui liquidée en sollicitant préalablement la nomination d’un administrateur ad hoc pour 
ce faire.  
 
 


Par un mémoire enregistré le 20 juin 2017 à 14h53, l’INSA de Rouen  conclut aux mêmes 
fins que sa requête par les mêmes moyens.  


 
 
Par un mémoire enregistré le 20 juin 2017 à 14h56, l’INSA de Rouen conclut aux mêmes 


fins que sa requête par les mêmes moyens.  
 
 
Par un mémoire enregistré le 20 juin 2017 à 14h58, l’INSA de Rouen conclut aux mêmes 


fins que sa requête par les mêmes moyens.  
 
 
Par un mémoire enregistré le 30 août 2017, la société Bouygues Bâtiment Grand Ouest 


conclut aux mêmes fins que ses précédentes écritures par les mêmes moyens.  
 
Elle soutient en outre que la demande de l’expert en date du 22 novembre 2010 ne peut 


avoir eu pour effet d’interrompre la prescription, l’expert ne pouvant être regardé comme 
agissant pour le compte d’une partie. 


 
 
Par un mémoire enregistré le 23 octobre 2018, la société Raimond conclut aux mêmes 


fins que ses précédentes écritures par les mêmes moyens.  
 
Elle soutient en outre que : 
 


-   le courrier de l’expert du 22 novembre 2010 n’a pu avoir pour effet d’interrompre 
le délai de prescription et rien ne faisait obstacle à ce que l’INSA sollicite lui-même une mesure 
d’expertise puisque l’expertise en cours ne portait pas sur ses préjudices et ne se déroulait pas à 
son contradictoire, voire d’agir au fond dans l’attente du dépôt du rapport d’expertise ;  


-   le motif pour lequel le rectorat a accepté de réaliser des travaux de reprise partiels 
non conformes à la préconisation de l’assureur n’est pas celui invoqué par la société Quille 
tenant à la gêne représentée par l’indisponibilité du bâtiment, mais le fait que les coûts 
d’ingéniérie sollicités par le rectorat pour suivre les travaux de reprise n’avaient pas été inclus 
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dans l’assiette négociée avec les assureurs et impliquaient donc l’impossibilité de réaliser la 
totalité des travaux tels que les préconisait l’expert ;  


-    il n’est pas démontré que la société Quille avait communiqué à son sous-traitant, 
la société Raimond, le premier rapport d’expertise ;  


-   ses conclusions en garantie contre l’Etat sont recevables et il ne lui appartient pas 
de déterminer qui est compétent pour représenter l’Etat en défense.  


 
 
Par un mémoire enregistré le 24 octobre 2018, le ministre de l’enseignement supérieur, de 


la recherche et de l’innovation conclut à ce qu’il soit fait droit à la requête de l’INSA de Rouen 
et au rejet des conclusions dirigées contre l’Etat présentées par la société Raimond.  


 
Il soutient que :  
 


- les préjudices allégués par l’INSA de Rouen sont des préjudices propres à l’INSA 
et doivent être distingués des préjudices subis par ailleurs par l’Etat en sa qualité de maître 
d’ouvrage, comme le financement des travaux nécessaires à la réfection du bâtiment Magellan de 
l’INSA que l’expert, dans son rapport de 2015, chiffre à 4,5 millions d’euros pour une réfection 
totale de la toiture et à 1 484 818,42 euros pour une réfection par la pose d’une membrane 
d’étanchéité ;  


- les préjudices subis par l’Etat peuvent faire l’objet d’une action en garantie 
décennale des constructeurs ;  


- la réparation des préjudices propres à l’INSA peut faire l’objet d’une requête 
indemnitaire de l’INSA dirigée aussi bien contre la société Bouygues en sa qualité 
d’entrepreneur chargé des travaux, contre les entreprises sous-traitantes Raimond et Miroiterie 
de la Risle, que contre la société Cigetec chargée de la maîtrise d’œuvre des travaux de reprise 
des premiers désordres ;  


- le rectorat a indiqué dans un  courrier du 27 mars 2014 les raisons pour lesquelles 
seuls des travaux de reprise partiels avaient été réalisés au lieu des travaux de reprise complète 
initialement envisagés ;  


- la société Raimond n’a jamais, dans le cadre de son obligation d’information, 
alerté la maîtrise d’ouvrage sur d’éventuels risques qu’il y aurait à privilégier une solution 
technique différente de celle préconisée par l’expert dans son rapport remis en 2003 ;  


- aucune faute n’a été commise par l’Etat et la persistance des infiltrations résulte 
de la responsabilité des entrepreneurs dans l’exécution des travaux  de réfection, comme 
l’indique l’expert dans son rapport de 2015 ;  


- l’Etat n’exclut pas une action en garantie décennale dans le cas où un règlement 
amiable avec les constructeurs ne pourrait être trouvé.  


 
 


Par une ordonnance en date du 11 septembre 2015, le président tribunal administratif de 
Rouen a liquidé et taxé les frais et honoraires de l’expert à la somme de 49 771,92 euros TTC. 
 
 


Vu les autres pièces du dossier.  
 
Vu :  


- le code civil, 
- le code de l’éducation, 
- le code général de la propriété des personnes publiques, 
- le code de justice administrative.  
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Les parties ont été régulièrement averties du jour de l'audience.   
 
 
Ont été entendus au cours de l'audience publique :  
 


- le rapport de Mme Galle,  
- les conclusions de Mme Viseur-Ferré, rapporteur public,  
- et les observations de Me Sagalovitsch, représentant l’INSA de Rouen, de Me 


Duteil, représentant la société Bouygues Bâtiment Grand Ouest, de Me Malbesin, représentant la 
société Raimond, de Me Hedoeuin, représentant la société Miroiterie la Risle et de Me Scolan, 
représentant la société Cigetec EMPB Société nouvelle.  


 
 


Une note en délibéré a été produite pour l’INSA de Rouen le 17 janvier 2019.  
 
 
Une note en délibéré a été produite pour la société Bouygues Bâtiment Grand Ouest         


le 18 janvier 2019. 
 
 
 
 
 
 


Considérant ce qui suit :  
 


1. L’institut national des sciences appliquées (INSA) de Rouen est un établissement public à 
caractère scientifique, culturel et professionnel ayant pour mission la formation initiale et 
continue d’ingénieurs de haute qualification pour toutes les branches de l’industrie, les 
laboratoires de recherche scientifique et industrielle ainsi que les services publics. Le bâtiment 
accueillant l’INSA de Rouen, sis sur le campus du Madrillet à Saint-Etienne-du-Rouvray, a été 
construit sous maîtrise d’ouvrage de l’Etat (rectorat de Rouen) en 1995, et les travaux, confiés 
notamment à la société Quille, devenue Bouygues Bâtiment Grand Ouest, en tant qu’entreprise 
générale, ont été réceptionnés en 1996 et 1997. D’importants désordres tenant à des infiltrations 
d’eau par la couverture et par les menuiseries extérieures ont été constatés dès la fin de                 
l’année 1997. A la suite d’un rapport d’expertise déposé en 2003, la société Quille a conclu, le 
30 janvier 2004, un protocole d’accord avec les deux assureurs des différents constructeurs ayant 
participé aux travaux, par lequel elle s’est engagée, en échange du versement par les assureurs 
d’une somme de 3,4 millions d’euros, à faire son affaire de la reprise en nature des désordres de 
fuites au travers de la couverture et d’infiltrations au travers des menuiseries extérieures. La 
société Quille a également conclu le 23 juillet 2004 un protocole d’accord avec l’Etat, représenté 
par le rectorat de Rouen, par lequel la société Quille s’est engagée à effectuer les travaux de 
reprise des désordres visés en annexe au protocole tels que fixé par l’expert, et à fournir au 
rectorat un certain nombre de documents relatifs à l’exécution de ces travaux. Les travaux de 
reprise ont été réalisés, à la demande de la société Quille, par les sociétés Raimond et Miroiterie 
de la Risle, qui ont conclu à cet effet des contrats de sous-traitance avec la société Quille, 
respectivement le 21 juin et le 22 juillet 2004, et sous maîtrise d’œuvre de la société Cigetec 
EMPB. Ces travaux de reprise ont été réceptionnés par le rectorat de Rouen le 18 mai 2005.  
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2. De nouveaux désordres ont toutefois été constatés à compter de la fin de l’année 2005. 
En 2010, le ministre de l’enseignement supérieur a sollicité une nouvelle expertise relative aux 
dommages constatés dans l’immeuble. Les opérations d’expertise, étendues à l’INSA par une 
ordonnance du 7 janvier 2011, se sont déroulées de 2010 à 2015. Par une requête enregistrée le 
30 mai 2016, l’INSA demande au tribunal de condamner solidairement, sur le fondement des 
dommages de travaux publics, les quatre constructeurs ayant participé aux travaux de reprise 
réceptionnés le 18 mai 2005 à réparer les préjudices qu’il prétend subir en qualité d’usager de 
l’ouvrage public appartenant à l’Etat.   
 
 


Sur les conclusions indemnitaires présentées par l’INSA :  
 


3. Aux termes de l’article L. 762-2 du code de l’éducation, issu de l’article 20 de la loi 
n°89-486 du 10 juillet 1989 d’orientation sur l’éducation : « Les établissements publics 
d'enseignement supérieur peuvent se voir confier, par l'Etat, la maîtrise d'ouvrage de 
constructions universitaires. / A l'égard des biens immobiliers qui leur sont affectés ou qui sont 
mis à leur disposition par l'Etat, les établissements d'enseignement supérieur relevant du seul 
ministre chargé de l'enseignement supérieur ou du ministre chargé de l'enseignement supérieur 
conjointement avec le ministre chargé de l'agriculture exercent les droits et obligations du 
propriétaire, à l'exception du droit de disposition et d'affectation des biens. (...) ». Les instituts 
nationaux des sciences appliquées (INSA) sont, selon l’article R. 715-2 du code de l’éducation, 
des établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel (EPSCP) auxquels 
s’applique le statut d’institut extérieur aux universités défini à l’article L. 715-1 du code de 
l’éducation. L’article L. 711-1 du code de l’éducation prévoit que : « Les établissements publics 
à caractère scientifique, culturel et professionnel sont des établissements nationaux 
d’enseignement supérieur et de recherche jouissant de la personnalité morale et de l’autonomie 
pédagogique et scientifique, administrtaive et financière ». Enfin, il résulte des dispositions de 
l’article L. 611-1 du même code que les établissements publics à caractère scientifique, culturel 
et professionnel définis au titre Ier du livre VII sont des établissements d’enseignement supérieur 
qui relèvent du ministre chargé de l’enseignement supérieur alors même que certains d’entre eux, 
tels que les INSA, disposent d’un statut d’institut extérieur aux universités.  
 
 


4. Par un arrêté ministériel en date du 29 février 2000, a été attribué à titre de dotation à 
l’INSA de Rouen, l’ensemble immobilier domanial sis lieudit La Mare Sansoure à Saint-Etienne-
du-Rouvray. Dans le cadre de la réforme de la politique immobilière de l’Etat, ce même 
ensemble immobilier a été mis à disposition de l’INSA de Rouen par l’Etat, selon une 
convention d’utilisation en date du 1er janvier 2013 signée entre l’administration chargée des 
domaines et l’INSA conclue en application de l’article R. 2313-1 du code général de la propriété 
des personnes publiques, pour une durée de 9 ans.   
 
 


5. Il résulte de ce qui précède que l’INSA de Rouen, qui s’est vu confier à titre de dotation 
dès l’année 2000 puis par une mise à disposition conventionnelle à compter de l’année 2013, le 
bien immobilier de Saint-Etienne-du-Rouvray appartenant à l’Etat, doit en vertu des dispositions 
précitées du deuxième alinéa de l’article L. 762-2 du code de l’éducation, exercer les droits et 
obligations du propriétaire à l'exception du droit de disposition et d'affectation de ce bien. Fait 
partie des droits et obligations visés par ces dispositions l’action en garantie décennale dirigée 
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contre les constructeurs ayant participé à des travaux publics sur ledit immeuble. Par suite, à la 
date à laquelle les dommages imputés par l’INSA de Rouen dans la présente requête aux quatre 
constructeurs impliqués dans les travaux de reprise réalisés en 2004 et 2005 sont survenus, 
l’INSA de Rouen n’avait pas la qualité de tiers ni celle d’usager de l’ouvrage public, mais devait 
exercer lui-même, s’il s’y croyait fondé, en vertu des dispositions précitées de l’article L. 762-2 
du code de l’éducation, une action en garantie décennale contre lesdits constructeurs, sans que 
puissent y faire obstacle, en l’espèce, les circonstances que l’Etat ait revendiqué lors de la 
réalisation des travaux de reprise ou des opérations de réception du 18 mai 2005 la qualité de 
maître d’ouvrage, ou qu’il ait formé lui-même un référé-expertise en 2010 aux fins de déterminer 
les causes des infiltrations affectant le bâtiment.  
 
 


6. Par suite, dans les circonstances de l’espèce, l’INSA de Rouen ne peut être regardé 
comme ayant la qualité d’usager de l’ouvrage public qu’il occupe sur le fondement de la 
convention de mise à disposition visée au point 4. Il ne saurait donc rechercher, sur le fondement 
du défaut d’entretien normal de l’ouvrage public, la responsabilité des sociétés ayant participé à 
la réalisation des travaux de reprise de 2005, soit les sociétés Bouygues Bâtiment Grand Ouest, 
et Cigetec EMPB, Raimond et Miroiterie de la Risle. Ses conclusions à fin d’indemnisation 
doivent donc être rejetées.  
 
 
 Sur les appels en garantie : 
 


7. Les conclusions formées par l’INSA de Rouen et dirigées contre les sociétés Bouygues 
Bâtiment Grand Ouest, Cigetec EMPB Société nouvelle, Raimond et Miroiterie de la Risle étant 
rejetées, les conclusions à fin d’appel en garantie formées par ces sociétés doivent être rejetées. 
En l’absence de condamnation de la SELARL Dottelonde et associés, de la société ACAUM, de 
Me Beillard en qualité d’administrateur judiciaire de la société ACAUM, et de  la SELARL 
Catherine Vincent en qualité de mandataire judiciaire de la société ACAUM, leurs conclusions à 
fin d’appel en garantie doivent également être rejetées.  
 
 


Sur les dépens :  
 


8. Aux termes des deux premiers alinéas l’article R. 761-1 du code de justice 
administrative : « Les dépens comprennent les frais d’expertise (…)./ Sous réserve de 
dispositions particulières, ils sont mis à la charge de toute personne perdante sauf si les 
circonstances particulières de l’affaire justifient qu’ils soient mis à la charge d’une autre partie 
ou partagés entre les parties ». Aux termes de l’article L. 761-1 du même code : « Dans toutes 
les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie perdante, à 
payer à l’autre partie la somme qu’il détermine, au titre des frais exposés et non compris dans 
les dépens ».  
 
 


9. Dans les circonstances de l’espèce, il y a lieu de laisser à la charge définitive de l’Etat les 
frais d’expertise, taxés et liquidés à la somme de 49771,92 euros TTC par l’ordonnance du 
président du tribunal administratif de Rouen du 11 septembre 2015 susvisée.  
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Sur les autres frais liés au litige :  
 


10. Les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font obstacle à ce 
que soit mise à la charge des sociétés défenderesses, qui ne sont pas parties perdantes dans la 
présente instance, la somme que l’INSA de Rouen demande au titre des frais exposés et non 
compris dans les dépens. Il n’y a pas lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la 
charge de l’INSA de Rouen une somme au titre des frais exposés par les sociétés Bouygues 
Bâtiment Grand Ouest, Cigetec EMPB Société nouvelle, Raimond et Miroiterie de la Risle, ainsi 
que par la SELARL Dottelonde et associés, la société ACAUM, Me Beillard en qualité 
d’administrateur judiciaire de la société ACAUM, et la SELARL Catherine Vincent en qualité de 
mandataire judiciaire de la société ACAUM.  
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
D E C I D E : 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
Article 1 : La requête de l’INSA de Rouen est rejetée.   
 
Article 2 : Les conclusions présentées par les sociétés Bouygues Bâtiment Grand Ouest,  


Raimond, Cigetec EMPB Société nouvelle, Miroiterie de la Risle, SELARL Dottelonde et 
associés, ACAUM, et par Me Beillard en qualité d’administrateur judiciaire de la société 
ACAUM, ainsi que par la SELARL Catherine Vincent en qualité de mandataire judiciaire de la 
société ACAUM, sont rejetées, y compris celles présentées sur le fondement de l’article L. 761-1 
du code de justice administrative.  


 
Article 3 : Les frais de l’expertise ordonnée par le tribunal le 21 juin 2010, liquidés et 


taxés à hauteur de 49 771,92 euros, sont laissés à la charge définitive de l’Etat.  
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Article 4 : Le présent jugement sera notifié à l’Institut national des sciences appliquées 
de Rouen, à la société Bougyes Bâtiment Grand Ouest, à la société Raimond, à la société Cigetec 
EMPB Société nouvelle, à la société Miroiterie de la Risle, à la SELARL Dottelonde et associés, 
à la société ACAUM, à Me Beillard en qualité d’administrateur judiciaire de la société ACAUM, 
à la SELARL Catherine Vincent en qualité de mandataire judiciaire de la société ACAUM, et au 
ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation. 


 
 
Délibéré après l'audience du 15 janvier 2019, à laquelle siégeaient : 
 
Mme Gaillard, président, 
Mme Galle, premier conseiller,  
Mme Lambrecq, premier conseiller. 
 
 
Lu en audience publique le 7 février 2019.  
 


 
 


Le rapporteur, 
 
 
 
 


C. Galle 
 


 


 
Le président, 


 
 
 
 


A. Gaillard 
 


 
 


Le greffier, 
 
 
 
 


D. Quibel 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif d'Amiens 
 


(2ème Chambre) 
 


  
 
 
Vu la procédure suivante : 


 
Par une requête et un mémoire, enregistrés le 1er août 2016 et le 24 novembre 2016, la 


société JIM Boileau, représentée par Me Rouillon, demande au tribunal : 
 
1°) de prononcer la décharge du rappel de taxe sur la valeur ajoutée qui a été mis à sa 


charge pour la période allant du 1er octobre 2011 au 30 septembre 2013 et de l’amende qui lui a 
été infligée sur le fondement de l’article 1759 du code général des impôts: 


 
2°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 2 500 euros au titre de  l’article 


L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Elle soutient que : 
En ce qui concerne l’amende fiscale : 


- l’administration, en lui laissant croire à l’issue de l’entretien avec le supérieur 
hiérarchique du vérificateur qu’il ne serait pas fait application de l’article 1759 du code général 
des impôts, l’a privée de la garantie offerte par la charte du contribuable vérifié d’évoquer cette 
question avec l’interlocuteur départemental  lors de son entrevue le 23 juillet 2015 ; le courrier 
du 30 juillet 2015  l’invitant à présenter ses observations  sous trente jours ne s’inscrit pas dans 
la procédure de vérification de comptabilité et ne permettait pas la saisine ; 


- elle a satisfait à la demande de désignation du bénéficiaire des sommes distribuées, 
conformément à l’article 117 du code général des impôts, en apportant les seuls éléments 
suffisamment précis et vraisemblables dont elle pouvait disposer ; l’absence de précision des 
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montants et dates de distribution ne peut équivaloir à une absence de réponse, d’autant plus que 
la distribution trouve son origine dans des vols commis par ses salariés ;  


- il ne peut être fait application de l’article 1759 du code général des impôts en 
l’absence de rappel du délai imparti pour répondre à la demande complémentaire que 
l’administration lui a adressée en méconnaissance de l’article 117 du code général des impôts ; 


En ce qui concerne la taxe sur la valeur ajoutée : 
- les écarts comptables non significatifs sur les sorties de produits non expliquées ne 


peuvent conduire à écarter le caractère probant de la comptabilité ; l’absence de numérotation 
séquentielle continue des bons de commandes et de livraison résulte des paramètres mêmes du 
logiciel de de gestion qui attribue un numéro dès la saisie et non la validation ; les factures sont 
parfois rattachées à une commande du mois suivant à la demande du client, ce qui explique les 
discordances relevées entre les commandes et la facturation ; ces anomalies formelles et de 
faible importance n’affectent pas le caractère probant de la comptabilité, qui a d’ailleurs été 
admis par la commission départementale des impôts directs et des taxes sur le chiffre 
d’affaires ; 


- l’administration ne démontre pas le caractère insuffisant du taux de marge 
commerciale par rapport à un échantillon significatif de sociétés comparables relevant du 
même secteur ; au contraire, son taux se situe dans la marge haute  de l’intervalle interquatile 
de pleine concurrence en matière de prix de transfert au sens de l’OCDE ; 


- les sorties exceptionnelles sans motif enregistrées ne correspondent pas à des 
livraisons non facturées mais aux vols dans ses entrepôts, à la rectification de livraisons 
insuffisantes aux clients et à la mise au rebut de marchandises endommagées lors d’un 
changement d’entrepôt en 2012 ; les montants concernés qui représentent entre 1 et 2% du 
chiffre d’affaires sont conformes à la démarque inconnue ; 


- l’application de ce taux de démarque sur les sorties et non sur le chiffre d’affaires 
méconnaît la position explicite, précise et non équivoque exprimée par le supérieur 
hiérarchique du vérificateur qui a été portée officiellement à sa connaissance et dont elle peut 
exciper sur le fondement de l’article L. 80 B du livre des procédures fiscales et du BOI-SJ-
RES-10-20-10 n°60 et 70. 
 


Par un mémoire en défense, enregistré le 20 septembre 2016, le directeur en charge de 
la direction spécialisée de contrôle fiscal Nord conclut au rejet de la requête. 


 
Il soutient que : 


 
- la société n’a pas été privée de la garantie d’évoquer l’application de l’amende dont 


elle a été informée par courrier du 30 juillet 2015 auprès du supérieur hiérarchique ou de 
l’interlocuteur avant la mise en recouvrement qui n’est intervenue qu’en avril 2016 ; 


- le défaut de conservation des bons de livraison supprimés méconnaît les prescriptions 
des articles L 47 A et L 102 B du livre des procédures fiscales et suffit à rejeter la 
comptabilité ; les autres anomalies constatées corroborent l’absence de valeur probante de la 
comptabilité; 


- l’administration a reconstitué le chiffre d’affaires à partir du taux de marge proposé 
par le contribuable et des sorties comptabilisées sans motif ni justification ; les taux de 
démarque avancés ne sont pas pertinents au regard de la nature de son activité ; 


- la position qui aurait été exprimée par le supérieur hiérarchique après la période de 
l’imposition en cause ne peut être invoquée sur le fondement de l’article L. 80 B du livre des 
procédures fiscales et n’est pas établie ;  


- la société n’a pas répondu de manière suffisamment précise et dans les délais assignés 
à la demande de désignation des bénéficiaires de la distribution. 
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Vu : 
- la décision portant rejet de la réclamation ; 
- les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 


Ont été entendus au cours de l’audience publique le 14 mars 2019 : 
- le rapport de M. Binand, 
- et les conclusions de Mme Khater, rapporteur public. 


 
Considérant ce qui suit : 


 
1. La société JIM Boileau, qui exerce une activité de vente en gros de denrées et 


matériels pour la boulangerie, a fait l’objet du 15 avril 2014 au 6 février 2015 d’une 
vérification de comptabilité portant sur la période du 1er octobre 2010 au 30 septembre 2013. 
Après avoir écarté sa comptabilité, qu’elle a considérée comme non probante, l’administration 
a reconstitué le chiffre d’affaires de la société, lui a assigné, en conséquence, des rappels de 
taxe sur la valeur ajoutée au titre de la période allant du 1er octobre 2011 au 30 septembre 2013 
et lui a infligé l’amende prévue par l’article 1759 du code général des impôts pour non 
désignation du bénéficiaire des revenus distribués. La société JIM Boileau demande à être 
déchargée de ces impositions supplémentaires qui ont été mises en recouvrement le 29 avril 
2016. 


 
Sur le bien-fondé des rappels de taxe sur la valeur ajoutée : 
 
2. En premier lieu, il est constant que le logiciel de gestion utilisé par la société JIM 


Boileau a conduit à supprimer, sans les conserver, les bons de livraison qui étaient émis durant 
la période vérifiée sans commande validée, en méconnaissance des dispositions de l’article  
L 102 B du livre des procédures fiscales, selon lesquelles les documents ou pièces sur lesquels 
peuvent s'exercer les droits de communication, d'enquête et de contrôle de l'administration 
doivent être conservés pendant un délai de six ans. Compte tenu de l’occurrence très 
significative de cette irrégularité, qui concerne plus d’un tiers des bons de livraison, et de 
l’absence de rapprochement aisé avec les factures émises et l’inventaire des produits, 
l’administration était fondée à écarter la comptabilité comme dépourvue de valeur probante et à 
reconstituer le chiffre d’affaires de la société. 


 
3. En deuxième lieu, l’administration, sans rehausser ni les écarts d’inventaire 


constatés, ni les pertes de produits déclarés invendables, a réintégré dans le chiffre d’affaires 
les comptabilisations passées en « sortie des stocks sans motif », en pratiquant un abattement 
de 2% pour tenir compte de la démarque inconnue, en suivant l’avis de la commission 
départementale des impôts directs et des taxes sur le chiffre d’affaires. La société JIM Boileau, 
en se bornant à se prévaloir, tout d’abord, du taux de démarque inconnue supérieur admis dans 
la grande distribution, sans établir toutefois qu’elle se trouverait dans des conditions 
d’exploitation comparables, ensuite, de l’importance des détournements et des erreurs de 
livraison imputables à son personnel, sans apporter toutefois d’éléments circonstanciés de 
nature à en justifier l’ampleur, et, enfin, des mises au rebut de marchandises à l’occasion d’un 
déménagement d’entrepôt, sans plus en apporter de justificatifs, n’établit pas que 
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l’administration a mis en œuvre de la sorte une méthode radicalement viciée ou excessivement 
sommaire.  


 
4. En troisième lieu, si la société JIM Boileau soutient que l’administration aurait 


admis, au cours des opérations de vérifications, d’asseoir l’abattement pour démarque inconnue 
sur le chiffre d’affaires et non sur les sorties non justifiées, une telle position, qui est 
postérieure au fait générateur de l’imposition contestée, n’est pas invocable, à la supposer 
établie, sur le fondement de l’article L. 80 B du livre des procédures fiscales. Les points n° 60 
et 70 de l’instruction publiée au BOI-SJ-RES-10-20-10, dont la société se prévaut, selon 
laquelle la position doit être portée officiellement à la connaissance du contribuable de manière 
explicite précise et non-équivoque, ne font pas de la loi fiscale une interprétation différente de 
celle dont il est fait application par le présent jugement.  


5. Il s’ensuit que la société JIM Boileau n’est pas fondée à demander au Tribunal de 
prononcer la décharge du rappel des droits de taxe sur la valeur ajoutée qui ont été mis à sa 
charge, ainsi que, par voie de conséquence, des pénalités assises sur ces rehaussements. 


 
Sur l’application de l’article 1759 du code général des impôts : 
 
6. Aux termes de l’article 117 du code général des impôts : « Au cas où la masse des 


revenus distribués excède le montant total des distributions tel qu'il résulte des déclarations de 
la personne morale visées à l'article 116, celle-ci est invitée à fournir à l'administration, dans 
un délai de trente jours, toutes indications complémentaires sur les bénéficiaires de l'excédent 
de distribution. /En cas de refus ou à défaut de réponse dans ce délai, les sommes 
correspondantes donnent lieu à l'application de la pénalité prévue à l'article 1759. ».  L’article 
1759 de ce code dispose : « Les sociétés et les autres personnes morales passibles de l'impôt 
sur les sociétés qui versent ou distribuent, directement ou par l'intermédiaire de tiers, des 
revenus à des personnes dont, contrairement aux dispositions des articles 117 et 240, elles ne 
révèlent pas l'identité, sont soumises à une amende égale à 100 % des sommes versées ou 
distribuées. (…) ». 


 
7. Dans sa proposition de rectification du 9 février 2015, l’administration, après avoir 


rappelé les dispositions précitées, a demandé à la société JIM Boileau d’indiquer par écrit de 
manière explicite l’identité des bénéficiaires des excédents de distribution issus du 
rehaussement de son chiffre d’affaires, mais aussi les dates de versement et le montant des 
sommes allouées à chacun d’eux. La société a mentionné, dans les observations qu’elle a 
présentées le 8 avril 2015, dans le délai qui lui était imparti, que les bénéficiaires de ces 
distributions étaient, durant la période et les exercices vérifiés, un salarié, contre lequel elle 
avait déposé plainte pour vol, et son président, en indiquant leur identité et adresse. Cette 
réponse, qui n’est pas dénuée de toute vraisemblance, ne peut être assimilée, en l’espèce, à un 
défaut de réponse au sens de l’article 117 du code général des impôts, alors même que la 
société n’a pas fourni d’informations sur les dates et la répartition de ces distributions.  


 
8. Dès lors, et sans qu’il soit besoin d’examiner les autres moyens de la requête, c’est 


à tort que l’administration a mis à la charge de la société JIM Boileau l’amende prévue à 
l’article 1759 du code général des impôts.  
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Sur les frais non compris dans les dépens : 


9. En application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative, il y a lieu de 
mettre à la charge de l’Etat, qui doit être regardé comme la partie perdante, le versement d’une 
somme de 1 500 euros à la société JIM Boileau. 


 
 


D E C I D E : 
 


 
Article 1er : La société JIM Boileau est déchargée de l’amende qui lui a été infligée sur 


le fondement de l’article 1759 du code général des impôts. 
 
Article 2 : L’Etat versera à la société JIM Boileau la somme de 1 500 euros sur le 


fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 3 : Le surplus des conclusions de la requête est rejeté. 
 
Article 4 : Le présent jugement sera notifié à la société JIM Boileau et au directeur en 


charge de la direction spécialisée de contrôle fiscal Nord. 
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Le Tribunal administratif d’Amiens 
 


(2ème Chambre) 
 


19-01-03-01-02-03 
19-01-03-03 
C+  
 
 


 


Vu la procédure suivante :  
 
 


Par une requête, enregistrée le 12 août 2016, M. Jean-Patrick D., représenté par Me 
K’Jan, demande au tribunal de : 
 


1°) prononcer la décharge des cotisations supplémentaires d'impôt sur le revenu et de 
prélèvements sociaux auxquels il a été assujetti au titre des années 2010 à 2012 ; 


 
2°) mettre à la charge de l’Etat la somme de 3 000 euros au titre de l’article L. 761-1 


du code de justice administrative.  
 
Il soutient que : 
 
- la procédure d’imposition est irrégulière en ce qu’elle a été conduite par un agent 


qui n’était pas territorialement compétent ; 
 
- la proposition de rectification et la réponse aux observations du contribuable sont 


insuffisamment motivées, en méconnaissance des dispositions de l’article L. 57 du livre des 
procédures fiscales ;  


 
- la réintégration d’une somme de 792 euros, non prise en compte d’une restitution 


annoncée, est irrégulière à défaut d’une nouvelle proposition de rectification ;  
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- les garanties prévues par l’article L. 64 du livre des procédures fiscales ont été 


méconnues ;  
 
- la cession de parts sociales de la société PURMEDIA à la société HD Conseils et la 


réduction du capital avec inscription de la somme de 19 500 euros sur le compte courant 
d’associé du requérant ne constituent pas des distributions au sens de l’article 109-1 2° du 
code général des impôts ;  


 
- les soldes débiteurs des comptes courant d’associé ne constituent pas des 


distributions au sens de l’article 111.a du code général des impôts ; 
 
- la procédure d’imposition des revenus fonciers est irrégulière, dès lors que la 


substitution de base légale, abandonnant le régime du micro-foncier à déclarer dans la 
déclaration d’ensemble du revenu pour passer à des bénéfices industriels et commerciaux, n’a 
pas donné lieu à une proposition de rectification, avec la garantie d’un délai d’observations de 
30 jours pour émettre de nouvelles observations sur le fondement finalement retenu ;  


 
- il doit être fait droit au bénéfice de la cascade ;  
 
- les bases de calcul des prélèvements sociaux sont erronées ;  


 
- l’application des pénalités de l’article 1729 a du code général des impôts est 


insuffisamment motivée et infondée en ce que l’administration n’établit pas l’intention 
d’éluder l’impôt.  
 
                                                        


Par un mémoire en défense, enregistré le 31 janvier 2017 le directeur départemental 
des finances publiques de la Somme conclut au rejet de la requête ; il soutient que les moyens 
ne sont pas fondés.  


 
 


Vu : 
- la décision par laquelle il a été statué sur la réclamation préalable ;  
- les autres pièces du dossier. 
 
 
Vu : 
- le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ; 
- le code de justice administrative. 
 
 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ; 
 
 
Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 2 mai 2019 : 
 
- le rapport de M. Gaspon, 
- et les conclusions de Mme Khater, rapporteur public. 
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Considérant ce qui suit :  
 
1. A la suite de la vérification de la comptabilité de la société HD Conseils, portant 


sur la période du 22 décembre 2010 au 31 mars 2012, M. D., associé au capital de cette 
société, a notamment été regardé comme le bénéficiaire de revenus distribués par cette 
société, sur le double fondement du 2° de l’article 109-1 et du a de l’article 111 du code 
général des impôts. Des cotisations supplémentaires d’impôt sur le revenu et de prélèvements 
sociaux ont été mises à sa charge au titre des années 2010 à 2012, dont M. D. demande la 
décharge dans la présente instance. 


 
Sur la régularité de la procédure d’imposition : 
 
2. En premier lieu, M. D., qui a sa résidence principale à Sérifontaine (Oise), a fait 


l’objet d’un contrôle sur pièces par voie de conséquence de la vérification de comptabilité 
conduite à l’égard de la société HD Conseils, dont il est l’associé. Il a été à ce titre 
destinataire, en procédure contradictoire, d’une proposition de rectification en date du 
21 octobre 2013 et d’une réponse aux observations du contribuable datée du 23 janvier 2014 
signées d’un contrôleur des finances publiques et visées, respectivement, par un inspecteur 
divisionnaire et le responsable adjoint du service des impôts des particuliers de la direction 
départementale des finances publiques de l’Oise, conformément aux règles de compétence 
définies par l’article 350 terdecies de l’annexe II du code général des impôts. La circonstance 
qu’un inspecteur spécialisé des finances publiques, en poste au sein d’une brigade 
départementale de vérification de la direction des finances publiques des Hauts-de-Seine, a, le 
12 mars 2014, répondu à un courrier du 21 février 2014 de M. D. qui ne lui était pas adressé, 
pour regrettable qu’elle soit, n’a pas eu pour effet de porter atteinte aux règles de compétence 
issues des dispositions de l’article 350 terdecies de l’annexe III du code général des impôts. 
Par ailleurs, l’intéressé ne peut utilement faire valoir qu’il a été privé de la garantie du débat 
oral et contradictoire dès lors qu’il n’a pas fait l’objet, pour les rehaussements finalement mis 
à sa charge et ici contestés, d’un examen contradictoire de sa situation fiscale personnelle. 


3. En deuxième lieu, aux termes de l’article L. 57 du livre des procédures fiscales : 
« L’administration adresse au contribuable une proposition de rectification qui doit être 
motivée de manière à lui permettre de formuler ses observations ou de faire connaître son 
acceptation. (…) Lorsque l'administration rejette les observations du contribuable sa réponse 
doit également être motivée. ». Selon les termes de l’article R. 57-1 du même livre : « La 
proposition de rectification prévue par l'article L. 57 fait connaître au contribuable la nature 
et les motifs de la rectification envisagée (…) ». Il résulte de ces dispositions que, hormis le 
cas où elle se réfère à un document qu’elle joint à la proposition de rectification ou à la 
réponse aux observations du contribuable, l’administration doit indiquer au contribuable, dans 
la proposition de rectification, les motifs et le montant des rehaussements envisagés, leur 
fondement légal et la catégorie de revenus dans laquelle ils ont opérés, ainsi que les années 
d’imposition concernées. En cas de motivation par référence, l’administration doit, en 
principe, annexer les documents auxquels elle se réfère dans la proposition de rectification ou 
en reprendre la teneur, ce qui requiert, s’agissant de l’imposition de revenus distribués dans la 
catégorie des revenus de capitaux mobiliers, d’informer précisément le bénéficiaire désigné 
de la distribution des modalités de calcul des bénéfices distribués.  
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4. En l’espèce, la proposition de rectification en date du 21 octobre 2013 et la 
réponse aux observations du contribuable datée du 23 janvier 2014, adressées à M. D., 
précisent l’impôt, les catégories de revenus et années d’imposition en cause, ainsi que 
la nature des rectifications envisagées, fondées notamment sur les dispositions des articles 
109-1-2° et 111.a du code général des impôts à raison des distributions appréhendées sur son 
compte courant d’associé par le requérant, associé à 50 % de la société de capitaux 
HD Conseils. Ces documents se bornent à faire état de la vérification de comptabilité de cette 
société effectuée par ailleurs du 21 juin au 2 octobre 2013 sans joindre, renvoyer ni se référer 
à aucun des actes de cette procédure distincte. 


5. L’administration reproduit, dans la proposition de rectification du 21 octobre 2013 
et la réponse aux observations du contribuable datée du 23 janvier 2014, adressées à M. D., 
des tableaux reproduisant certaines écritures comptables de la société HD Conseils et un 
tableau récapitulant, pour les années 2010 et 2011, les opérations inscrites dans les écritures 
comptables de la société HD Conseils au compte courant n°455001 ouvert au nom de M. D.. 
Ces éléments sont suffisants pour permettre au contribuable de discuter utilement de la 
pertinence des modalités de calcul des bénéfices distribués par la société HD Conseils et 
réintégrés dans son revenu imposable, dès lors que l’administration n’est pas tenue de 
répondre en détail à chaque argument exposé dans les observations du contribuable, s’agissant 
notamment de la date à laquelle la distribution est arrêtée dans le compte courant examiné, 
des modalités de la règle de la cascade ou d’une éventuelle restitution non prise en compte. 
S’agissant de la motivation de la majoration de 40 % pour manquement délibéré, la réponse 
aux observations du contribuable, qui ne peut s’analyser indépendamment de ces dernières 
auxquelles elle répond, rappelle que la majoration était correctement motivée dans le 
paragraphe qui lui est imparti, ce qui signifie qu’elle réaffirme, sur ce point, la motivation 
figurant dans la proposition de rectification, dont il ressort des pièces qu’elle était 
suffisamment motivée. Par ailleurs, s’agissant, pour l’année 2010, des revenus fonciers, la 
proposition de rectification du 21 octobre 2013 rappelle les résultats de la vérification de la 
société HD Conseils, en précisant les montants de loyers perçus par le requérant pour la 
location à cette société d’une partie de sa résidence principale et inscrits à son compte courant 
d’associé. L’administration mentionne, dans la réponse aux observations du contribuable 
datée du 23 janvier 2014, l’implantation du siège de la même société à Puteaux, qui emporte 
des conséquences juridiques en l’espèce. Ces éléments constituent une motivation suffisante 
permettant à M. D. de discuter utilement des rectifications proposées, ce qu’il a d’ailleurs fait 
précisément dans ses observations du 20 décembre 2013. Il résulte de ce qui précède que la 
proposition de rectification et la réponse aux observations du contribuable sont suffisamment 
motivées au regard des exigences de l’article L. 57 du livre des procédures fiscales. 


6. En troisième lieu, M. D. fait valoir que l’administration a entendu remettre en 
cause la réalité de certains actes de gestion constitutifs d’abus de droit, le privant ainsi des 
garanties prévues par les dispositions de l’article L. 64 du livre des procédures fiscales. 
Lorsque l’administration invoque des faits constitutifs d’un abus de droit pour justifier un 
chef de redressement, le contribuable, qui n’a pas demandé la saisine du comité consultatif 
pour la répression des abus de droit doit être regardé comme ayant été privé de la garantie 
tenant à la faculté de provoquer cette saisine si, avant la mise en recouvrement de 
l’imposition, l’administration omet de l’aviser expressément que le redressement a pour 
fondement les dispositions de l’article L. 64 du livre des procédures fiscales. 
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7. Il ressort à cet égard des mentions de la proposition en date du 21 octobre 2013 et 
de la réponse aux observations du contribuable datée du 23 janvier 2014, adressées à M. D. et 
précisément discutées par ce dernier au soutien de son moyen, que l’administration, ayant 
constaté, par voie de conséquence de la vérification de comptabilité de la société HD 
Conseils, que des revenus distribués avaient été mis à disposition de M. D., son associé, par le 
moyen de son compte courant d’associé, a écarté comme fictive, au regard de l’absence de 
réalité économique, la cession, en 2010, de parts sociales de la société Purmedia, détenues par 
M. D., et la réduction de capital, en 2011, de la société HD Conseils. Ce faisant, 
l’administration a nécessairement entendu écarter comme fictifs au regard des objectifs 
fiscaux poursuivis le procès-verbal du 15 avril 2011 portant réduction de capital et l’acte de 
cession des parts sociales en cause. Il ne résulte d’aucun élément de l’instruction que 
l’administration a indiqué à M. D. que la rectification de l’élément d’imposition en cause 
avait pour fondement l’article L. 64 du livre des procédures fiscales et qu’il pouvait solliciter 
l’avis du comité consultatif pour la répression des abus de droit. Par suite, M. D. ayant été 
privé de cette garantie prévue par les dispositions de l’article L. 64 du livre des procédures 
fiscales, la procédure d’imposition a été entachée d’irrégularité en ce qui concerne, pour les 
années 2010 et 2011, les éléments d’imposition fondés sur les dispositions du 2° l’article 109-
1 du code général des impôts. Il y a lieu, par voie de conséquence, de prononcer la décharge 
de ces rehaussements d’impôt sur le revenu dans la catégorie des revenus de capitaux 
mobiliers pour les années 2010 et 2011, sans qu’il soit besoin, par voie de conséquence, de 
statuer sur leur bien fondé. 


8. En quatrième et dernier lieu, s’agissant des revenus fonciers, l'administration est 
en droit, à tout moment de la procédure de redressement, de retenir une autre base légale que 
celle dont elle avait assorti une première notification de redressement à la condition qu’une 
telle substitution de base légale ne prive le contribuable d’aucune des garanties de procédures 
prévues par la loi. Ainsi, dans le cas où elle entend procéder à une substitution de base légale, 
et non simplement de motif, l’administration est tenue d’en informer le contribuable par une 
nouvelle proposition de rectification, ou tout acte équivalent telle que la réponse aux 
observations du contribuable, et de lui ouvrir, en vue d’en discuter, un nouveau délai de 
réponse de trente jours. 


9. En l’espèce, la réponse aux observations du contribuable en date du 
23 janvier 2014, par laquelle l’administration abandonne, s’agissant des revenus fonciers, le 
fondement tiré de l’article 32-1  du code général des impôts pour y substituer celui tiré de 
l’article 50-0-1 du même code, ouvre bien au contribuable un délai de trente jours pour faire 
valoir ses observations mais en restreignant expressément cette faculté aux « sanctions 
fiscales qui sont mentionnées ». Cette réponse ouvre de manière ambiguë un nouveau délai de 
trente jours au contribuable en vue de discuter de manière limitative des sanctions fiscales 
mentionnées, ce qui est de nature à porter atteinte en principe aux garanties de procédures 
prévues par la loi dès lors que le contribuable a pu se méprendre sur la nature et l’étendue de 
la garantie dont la mise en œuvre lui était proposée. Mais il ressort des termes des nouvelles 
observations adressées à l’administration par M. D., en date du 21 février 2014, que ce dernier 
a discuté de l’ensemble des points figurant dans la réponse aux observations du 23 janvier 
2014 et a singulièrement pris acte des explications relatives à « un motif de changement d’un 
acte à l’autre ». Dès lors, si l’ambiguïté de la formulation pouvait, initialement, conduire le 
contribuable à se méprendre sur la nature et l’étendue de la garantie proposée, la teneur des 
observations adressées à l’administration par M. D., en date du 21 février 2014 démontre que 
ce dernier n’a finalement été privé d’aucune garantie en l’espèce. Il résulte de ce qui précède 
que le moyen tiré, sur ce point, de l’irrégularité de la procédure d’imposition doit être écarté. 
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10. Il résulte de tout ce qui précède que M. D. doit être déchargé du paiement des 
suppléments d’impôts sur le revenu mis à sa charge, pour les années 2010 et 2011, sur le 
fondement du 2° de l’article 109-1 du code général des impôts. 


Sur le bien-fondé des impositions contestées : 


11. En premier lieu, selon les termes de l’article 111 du même code : « Sont 
notamment considérés comme revenus distribués : / a. Sauf preuve contraire, les sommes 
mises à la disposition des associés directement ou par personnes ou sociétés interposées à 
titre d'avances, de prêts ou d'acomptes. (…) ». Le solde débiteur d'un compte courant 
d'associé existant au 31 décembre de l'année d'imposition constitue, sauf preuve contraire,  un 
revenu distribué à l'intéressé au sens et pour l'application de l'article 111.a du code précité, à 
hauteur de ses droits sur le compte, alors même que cette écriture n'a donné lieu à aucun 
mouvement affectant la trésorerie de la société, et dès lors qu'il n'est pas allégué que la 
situation de trésorerie de la société aurait nécessairement fait obstacle au paiement effectif de 
cette somme. 


12. En deuxième lieu, l’administration a réintégré dans les bases de l’impôt sur le 
revenu de M. D., pour les imposer dans la catégorie des revenus de capitaux mobiliers, les 
soldes débiteurs du compte courant ouvert au nom de celui-ci dans les écritures comptables de 
la société HD Conseils, pour le montant de 38 716,01 euros au titre de l’année 2011 et de 
11 000 euros au titre de l’année 2012. M. D., qui ne conteste pas la méthode d’élaboration des 
soldes débiteurs réintégrés, se borne à faire valoir, pour contester le principe de la distribution 
légalement présumée, le fait d’autrui s’agissant d’inexactitudes ou insuffisances ayant pu 
affecter ses propres déclarations de revenus de capitaux mobiliers, la déclaration spontanée 
des sommes objet de la présente réintégration -sans en justifier-, ou encore l’omission de la 
rémunération de certains apports de clientèle au crédit de son compte courant d’associé mais 
sans produire aucun élément de nature à établir la réalité de ses allégations. Le requérant, 
associé titulaire du compte courant sur lequel a été mis à sa disposition les sommes 
réintégrées de 38 716,01 euros au titre de l’année 2011 et de 11 000 euros au titre de l’année 
2012, n’apporte ainsi pas la preuve contraire que ces sommes ne constituent pas un revenu 
imposable. 


 
13. En troisième et dernier lieu, aux termes de l’article L. 77 du livre des procédures 


fiscales : « En cas de vérification simultanée des taxes sur le chiffre d'affaires et taxes 
assimilées, de l'impôt sur le revenu ou de l'impôt sur les sociétés, le supplément de taxes sur 
le chiffre d'affaires et taxes assimilées afférent à un exercice donné est déduit, pour l'assiette 
de l'impôt sur le revenu ou de l'impôt sur les sociétés, des résultats du même exercice, sauf 
demande expresse des contribuables, formulée dans le délai qui leur est imparti pour 
répondre à la proposition de rectification. Dans ce dernier cas, la prescription est réputée 
interrompue, au sens des articles L. 76 et L. 189, à hauteur des bases de l'impôt sur le revenu 
ou de l'impôt sur les sociétés notifiées avant déduction du supplément de taxes sur le chiffre 
d'affaires et taxes assimilées. / Toutefois, lorsque la taxe sur la valeur ajoutée rappelée est 
afférente à une opération au titre de laquelle la taxe due peut être totalement ou partiellement 
déduite par le redevable lui-même, les dispositions prévues au premier alinéa ne s'appliquent 
pas au montant de la taxe déductible. / Les entreprises soumises à l'impôt sur les sociétés 
peuvent, dans la mesure où le bénéfice correspondant aux rectifications effectuées est 
considéré comme distribué, par application des articles 109 et suivants du code général des 
impôts, à des associés ou actionnaires dont le domicile ou le siège est situé en France, 
demander que l'impôt sur le revenu supplémentaire dû par les bénéficiaires en raison de cette 
distribution soit établi sur le montant du rehaussement soumis à l'impôt sur les sociétés 
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diminué du montant de ce dernier impôt. / (…) / Les demandes que les contribuables peuvent 
présenter au titre des troisième et quatrième alinéas doivent être faites au plus tard dans le 
délai de trente jours consécutif à la réception de la réponse aux observations prévue à 
l'article L. 57 ou, à défaut, d'un document spécifique les invitant à formuler lesdites 
demandes. / L'imputation prévue aux troisième et quatrième alinéas est soumise à la 
condition que les associés ou actionnaires reversent dans la caisse sociale les sommes 
nécessaires au paiement des taxes sur le chiffre d'affaires et des taxes assimilées, de l'impôt 
sur les sociétés et de la retenue à la source sur les revenus de capitaux mobiliers se 
rapportant aux sommes qui leur ont été distribuées. ». M. D., associé de la société HD 
Conseils, ne justifie pas, en tout état de cause, avoir reversé dans la caisse sociale de la société 
HD Conseils les sommes nécessaires au paiement des taxes et impôts se rapportant aux 
sommes qui lui ont été distribuées par cette dernière. Il résulte de ce qui précède qu’il ne 
pouvait bénéficier de l’imputation prévue par les dispositions précitées de l’article L. 77 du 
livre des procédures fiscales avant l’établissement de l’impôt sur le revenu discuté dans la 
présente instance. 


 
Sur les pénalités :  
 
14. Il ressort des termes de la proposition de rectification du 21 octobre 2013 et de la 


réponse aux observations du contribuable du 23 janvier 2014, que l’administration a fait 
application de la majoration de 40 % prévue par le a. de l’article 1729 du code général des 
impôts à seule raison des revenus distribués réintégrés dans le revenu imposable de M. D. sur 
le fondement du 2° de l’article 109-1 du même code. Par voie de conséquence de la décharge 
prononcée au point 10. du présent jugement, il y a lieu de prononcer la décharge de la 
majoration précitée. 


 
Sur les conclusions tendant à l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du 


code de justice administrative : 
 
15. Aux termes de l’article L. 761-1 du code de justice administrative : « Dans toutes 


les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie perdante, à 
payer à l’autre partie la somme qu’il détermine, au titre des frais exposés et non compris 
dans les dépens. Le juge tient compte de l’équité ou de la situation économique de la partie 
condamnée. Il peut, même d’office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire 
qu’il n’y a pas lieu à cette condamnation. » ;  


 
16. En application de ces dispositions, il y a lieu de mettre à la charge le versement 


d’une somme de 1 500 euros à M. D.. 
 
 
 


D E C I D E : 
 


Article 1er : M. Jean-Patrick D. est déchargé du paiement des suppléments d’impôts 
sur le revenu mis à sa charge, pour les années 2010 et 2011, sur le fondement du 2° de 
l’article 109-1 du code général des impôts, y compris les majorations appliquées sur le 
fondement du a. de l’article 1729 du code général des impôts. 


 
Article 2 : L’Etat versera la somme de 1 500 euros à M. Jean-Patrick D. au titre de 


l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  
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Article 3 : Le surplus des conclusions de la requête est rejeté. 
 
Article 4 : Le présent jugement sera notifié à M. Jean-Patrick D. et au directeur 


départemental des finances publiques de la Somme. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Rouen 
 


(1ère Chambre) 
 


 


 
 
 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et des mémoires, enregistrés le 26 septembre 2016, le 14 juin 2017 et 


le 17 avril 2018, M. B... A..., représenté par la SCP Spinosi et Sureau, demande au tribunal : 
 
1°) d’annuler l’arrêté du 27 juillet 2016 par lequel le ministre des finances et des 


comptes publics a retiré l’arrêté du 19 mai 2016 portant mutation à Boulogne-sur-Mer en qualité 
de commandant du patrouilleur garde-côtes de Boulogne. 


 
2°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 2 000 en application de l’article 


L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Il soutient que : 
- la décision est entachée d’incompétence, le principe du parallélisme des compétences 


ayant été méconnu dès lors que le ministre de l’économie, du redressement productif et du 
numérique ne l’a pas contresignée ; 


- elle est insuffisamment motivée ; 
- elle est entachée d’un vice de procédure dès lors que les droits à la communication 


de son dossier personnel et de la défense n’ont pas été respectés, contrairement aux exigences 
de l’article L. 121-1 du code des relations entre le public et l’administration et de l’article 65 de 
la loi du 22 avril 1905 ; 


- elle est entachée d’un vice de procédure dès lors que la commission administrative 
paritaire n’a pas été saisie ; 







- elle est entachée d’une erreur de droit dès lors que l’administration a ajouté une 
condition non prévue par les textes tenant à la détention d’un titre de navigation valide pour 
exercer les fonctions de commandant d’un patrouilleur de garde-côtes ;  


- elle méconnaît les dispositions de l’article L. 241-1 du code des relations entre le 
public et l’administration dès lors qu’elle procède au retrait d’une décision créatrice de droits 
qui n’était pas illégale ; 


- elle est entachée d’un défaut de base légale dès lors que la convention STCW 97 n’est 
pas applicable à sa situation ; 


- elle est entachée d’une erreur manifeste d’appréciation dès lors qu’il est titulaire d’un 
brevet chef de quart et a les qualifications nécessaires pour exercer ces fonctions. 
 
 


Par un mémoire en défense, enregistré le 4 janvier 2018, le ministre de l’action et des 
comptes publics conclut au rejet de la requête.  


 
Il soutient que les moyens ne sont pas fondés.  
 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 25 mai 2018, le ministre de l’économie et des 


finances conclut au rejet de la requête.  
 
Il soutient que les moyens ne sont pas fondés.  
 
 
Par lettre du 19 décembre 2018, le tribunal a informé les parties, en application de 


l’article R.611-7 du code de justice administrative, que le jugement à intervenir était susceptible 
d’être fondé sur le moyen relevé d’office tiré de l’irrecevabilité des conclusions dirigées contre 
une mesure d’ordre intérieur.  


 
M. A...a répondu à ce moyen par un mémoire du 15 janvier 2019, qui n’a pas été 


communiqué. 
 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- la convention internationale du 7 juillet 1978 sur les normes de formation des gens 


de mer, de délivrance des brevets et de veille ; 
- le code des relations entre le public et l’administration ; 
- la loi du 22 avril 1905 portant fixation du budget des dépenses et des recettes de 


l’exercice 1905, notamment son article 65 ; 
- la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 ; 
- le décret n° 82-451 du 28 mai 1982 ; 
- le décret n° 84-387 du 11 mai 1984 ; 
- le décret n° 2007-400 du 22 mars 2007 ;  
- le décret n° 2014-403 du 16 avril 2014 ; 
- le décret n° 2014-404 du 16 avril 2014 ; 
- le code de justice administrative. 
 
 







Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Jeanmougin, premier conseiller,  
- les conclusions de M. Tar, rapporteur public, 
- et les observations de Me Bougniol, représentant M.A....  
 
 
 
Considérant ce qui suit :  
 
 
1. M.A..., inspecteur régional des douanes et des droits indirects, est affecté à la 


direction régionale des garde-côtes de Rouen depuis 2005. Par arrêté du 19 mai 2016, il a été 
muté à Boulogne-sur-Mer en qualité de commandant d’un patrouilleur garde-côtes et mis à 
disposition de la cellule animation contrôle pour la période courant du 1er juillet 2016 au 
31 décembre 2016. Par arrêté du 27 juillet 2016, dont M. A...demande l’annulation, le ministre 
des finances et des comptes publics a retiré l’arrêté du 19 mai 2016 portant mutation à 
Boulogne-sur-Mer.  
 
 


2. En premier lieu, en principe, l’autorité administrative compétente pour modifier, 
abroger ou retirer un acte administratif est celle qui, à la date de la modification, de l’abrogation 
ou de son retrait, est compétente pour prendre cet acte. En vertu de l’article 2 du 
décret n° 2014-403 du 16 avril 2014 relatif aux attributions du ministre des finances et des 
comptes publics, ce ministre a seul autorité sur la direction générale des douanes et droits 
indirects et exerce donc de manière exclusive le pouvoir de gestion du personnel en relevant, 
sans qu’ait, à cet égard, d’incidence la circonstance qu’en vertu de l’article 2 du 
décret n° 2014-404 du 16 avril 2014 relatif aux attributions du ministre de l’économie, du 
redressement productif et du numérique, pour l’exercice de ses attributions en matière de lutte 
contre la contrefaçon, le ministre en charge de l’économie dispose de la direction générale des 
douanes et droits indirects. Le ministre des finances et des comptes publics avait donc 
compétence, à la date de la décision attaquée, pour retirer l’arrêté du 19 mai 2016 portant 
mutation de M. A....  
 
 


3. En deuxième lieu, les agents publics ne disposent d’aucun droit à une affectation 
particulière dans un emploi déterminé. La décision d’annuler un précédent ordre de mutation 
pour des motifs d’intérêt du service, qui n’a pas le caractère d’une sanction et ne constitue pas 
une décision abrogeant une décision créatrice de droits au sens du code des relations entre le 
public et l’administration, n’entre dans aucune des catégories de décisions dont l’article L. 211-
2 de ce code prévoit qu’elles doivent être motivées. Le moyen tiré de l’insuffisance de 
motivation de la décision attaquée doit donc être écarté.  
 
 


4. En troisième lieu, la décision en litige, qui n’est pas soumise à l’obligation de 
motivation, a été prise au motif que M. A...ne détient pas de titre de navigation valide pour 
l’exercice de la fonction de commandant du patrouilleur de garde-côtes de Boulogne-sur-Mer. 
La décision attaquée est donc fondée sur un motif tiré de l’intérêt du service et n’a pas été prise 
en considération de la personne du requérant. Le moyen tiré de la méconnaissance de 







l’article L. 121-2 du code des relations entre le public et l’administration, relatif à la procédure 
contradictoire, ne peut donc être utilement invoqué. Pour le même motif, le moyen tiré de la 
méconnaissance de l’article 65 de la loi du 22 avril 1905, relatif à la communication du dossier 
personnel, doit également être écarté.  
 
 


5. En quatrième lieu, s’il résulte de l’article 60 de la loi du 11 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat que l’autorité compétente 
procède aux mouvements des fonctionnaires après avis des commissions administratives 
paritaires, il ne résulte d’aucun principe ni d’aucun texte qu’une décision retirant la décision 
d’affectation d’un agent devrait être soumise à l’avis de la commission administrative paritaire. 
 
 


6. En cinquième lieu, aux termes de l’article III de la convention internationale du 
7 juillet 1978 sur les normes de formation des gens de mer, de délivrance des brevets et de 
veille, publiée par le décret n° 84-387 du 11 mai 1984 : « La Convention s’applique aux gens 
de mer servant à bord des navires de mer qui sont autorisées à battre le pavillon d’une Partie, 
à l’exception de ceux qui servent à bord : / a) Des navires de guerre, navires de guerre 
auxiliaires ou autres navires appartenant à un Etat ou exploités par cet Etat tant que celui-ci 
les utilise exclusivement à des fins gouvernementales et non commerciales ; toutefois, chaque 
Partie doit s’assurer, en prenant des mesures appropriées qui ne compromettent pas les 
opérations ou la capacité opérationnelle des navires de ce type lui appartenant ou exploités 
par elle, que les personnes servant à bord de ces navires répondent aux prescriptions de la 
Convention, pour autant que cela soit raisonnable dans la pratique ; (…) » Aux termes de 
l’article VI de cette convention : « 1. Des brevets sont délivrés aux candidats aux fonctions de 
capitaine, d’officier, de matelot ou de mécanicien qui, à la satisfaction de l’Administration, 
remplissent les conditions requises en matière de service, d’âge, d’aptitude physique, de 
formation, de qualifications et d’examens conformément aux dispositions appropriées de 
l’Annexe de la Convention. / 2. Les Brevets de capitaine et d’officier délivrés conformément 
aux dispositions du présent article sont visés, par l’Administration qui les délivre, de la manière 
prescrite à la règle I/2 de l’Annexe. (…) ».  
 
 


7. Ces stipulations ne sont pas directement applicables à la situation des agents des 
douanes qui servent à bord d’un navire de mer affecté à la surveillance des côtes à des fins 
exclusivement gouvernementales mais elles créent une obligation pour l’Etat de prendre des 
mesures appropriées pour s’assurer que ces agents répondent aux prescriptions de la 
convention. 
 
 


8. Il appartient au ministre des finances et des comptes publics, en sa qualité de chef 
de service, même sans texte, de prendre les mesures d’organisation du service des agents 
affectés à la direction générale des douanes et des droits indirects, notamment en vue d’assurer 
la sécurité des navires et des gens de mer affectés à la surveillance des côtes. En imposant aux 
agents appelés à exercer les fonctions de capitaine d’un navire la détention d’un titre de 
navigation, le ministre a pris une mesure d’organisation du service qui constitue une mesure 
appropriée au sens des stipulations précitées de l’article III de la convention du 7 juillet 1978. 
Le requérant n’est donc pas fondé à soutenir que l’exigence de détention d’un titre de navigation 
valide pour exercer les fonctions de commandant de patrouilleur garde-côtes serait dépourvue 







de fondement ou que le ministre aurait irrégulièrement ajouté une condition non prévue par les 
textes.  
 
 


9. En sixième lieu, d’abord, le requérant ne peut utilement se prévaloir de 
l’article L. 241-1 du code des relations entre le public et l’administration, qui, en se bornant à 
énoncer que les règles applicables à l’abrogation et au retrait d’un acte administratif unilatéral 
pris par l’administration sont fixées par les dispositions du titre relatif à la sortie de vigueur des 
actes administratifs sous réserve des exigences découlant du droit de l’Union européenne et de 
dispositions législatives et réglementaires spéciales, ne contient aucune disposition normative. 
Ensuite, M. A...ne détenait aucun droit au maintien de son affectation en qualité de commandant 
d’un patrouilleur de garde-côte, ainsi qu’il a été dit au point 3, et ne peut donc utilement se 
prévaloir, à le supposer d’ailleurs invoqué, de l’article L. 242-1 du code des relations entre le 
public et l’administration en vertu duquel l’administration ne peut abroger ou retirer une 
décision créatrice de droits de sa propre initiative ou sur la demande d’un tiers que si elle est 
illégale et si l’abrogation ou le retrait intervient dans le délai de quatre mois suivant la prise de 
cette décision. Enfin, le requérant ne justifiant pas d’un titre de navigation permettant à l’Etat 
de s’assurer qu’il répondait aux prescriptions de la convention du 7 juillet 1978 sur les normes 
de formation des gens de mer, de délivrance des brevets et de veille, le ministre pouvait 
légalement, sans méconnaître les dispositions de l’article L. 243-3 du code des relations entre 
le public et l’administration relative aux conditions de retrait des actes réglementaires ou non 
réglementaires non créateurs de droits, procéder au retrait, intervenu dans le délai de quatre 
mois prévu par cet article, de la décision d’affectation de M.A....  
 
 


10. En dernier lieu, il ne résulte pas des appréciations faites lors des stages en mer par 
M. A...pendant sa formation d’officier naval, faite plus de quatorze ans avant la décision en 
litige, que celui-ci aurait acquis des compétences suffisantes pour le regarder comme 
satisfaisant aux prescriptions de la convention sur les normes de formation des gens de mer, de 
délivrance des brevets et de veille. L’intéressé n’exerçait pas de fonctions de commandement 
d’un navire de mer avant la décision attaquée. Dès lors, le moyen tiré de l’erreur manifeste 
d’appréciation doit être écarté.  
 
 


11. Il résulte de tout ce qui précède que M. A...n’est pas fondé à demander 
l’annulation de la décision du 27 juillet 2016 portant retrait de l’arrêté du 19 mai 2016. Par voie 
de conséquence, les conclusions qu’il présente sur le fondement de l’article L. 761-1 du code 
de justice administrative ne peuvent qu’être rejetées.  


 
 
 


D E C I D E : 
 
 
   


Article 1er : La requête de M. A... est rejetée. 
  







Article 2 : Le présent jugement sera notifié à M. B... A..., au ministre de l’économie et des 
finances et au ministre de l’action et des comptes publics. 


 
 


 
Délibéré après l’audience du 17 janvier 2019, à laquelle siégeaient : 
M. Minne, président, 
Mme Jeanmougin, premier conseiller,  
M. Barraud, conseiller. 
 
 
Lu en audience publique le 8 février 2019. 
 


 
 


 
Le rapporteur,  


 
Signé : 


 
H. JEANMOUGIN 


 


 
 


 
 


Le président, 
 


Signé : 
 


P. MINNE 
 


Le greffier, 
 


Signé : 
 


A. NEVEU 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Rouen 
 


(1ère Chambre) 
 


 


 
 


Vu la procédure suivante : 
 
 
Par une requête, enregistrée le 21 septembre 2016 au greffe du tribunal administratif 


de Paris et transmise au tribunal administratif de Rouen par ordonnance du 28 septembre 2016, 
et des mémoires enregistrés le 19 mai 2017 et le 27 avril 2018, M. C... A..., représenté par 
Me Burget, demande au tribunal : 


 
1°) d’annuler la décision du 26 janvier 2016 par laquelle le directeur de la société 


anonyme (SA) La Poste a rejeté sa demande de promotion fondée sur les dispositions de 
l’accord collectif relatif au contrat de générations à La Poste du 22 janvier 2014, ainsi que 
l’annulation de la décision du 28 juin 2016 rejetant son recours gracieux ; 


 
2°) d’enjoindre à la SA La Poste, dans le délai d’un mois à compter de la notification 


du jugement à intervenir, de procéder à son intégration dans le grade ES 2 (groupe B) avec effet 
au 14 décembre 2014 et de procéder à la reconstitution de sa carrière ;  


 
3°) à titre principal, de condamner la SA La Poste à lui verser, dans le délai d’un mois 


à compter de la notification du jugement à intervenir, une somme égale à la différence entre les 
traitements et indemnités versés à compter du 14 décembre 2014 et ceux qu’il aurait dû 
percevoir et à lui verser la somme de 15 000 euros en réparation de ses préjudices, assortie des 
intérêts au taux légal à compter du 14 décembre 2014 ; à titre subsidiaire de condamner le 







groupe La Poste à lui verser la somme de 14 698,89 euros au titre des rappels de rémunérations 
à compter du mois de décembre 2011 ; 


 
4°) de mettre à la charge de la SA La Poste la somme de 3 000 euros au titre des 


dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
 
Il soutient que : 
 
- La Poste a reconnu qu’il n’avait bénéficié d’aucune promotion par courrier du 


30 avril 2015 et du 6 juillet 2015 et la décision du 29 janvier 2015 doit être regardée comme 
ayant été retirée ; 


- la lettre du 12 octobre 2015 ne lui a jamais été adressée ; 
- il n’a jamais bénéficié d’une promotion depuis son arrivée au sein du groupe La 


Poste et sa carrière au sein de France Télécom n’a pas à être prise en compte ;  
- l’accord dit de générations est applicable aux cadres supérieurs et il pouvait 


bénéficier d’une promotion dans le grade ES2 ou au niveau de fonction supérieur (groupe B) ;  
- l’illégalité de ces refus de promotion constitue une faute engageant la 


responsabilité de La Poste dès lors qu’ils lui ont causé un préjudice de carrière, un préjudice 
financier et un préjudice moral ; 


- il a, à tout le moins, droit à une revalorisation salariale à hauteur de 10 %, au lieu 
des 5 % appliqués, à compter du 12 octobre 1998.  


 
 
 
Par des mémoires en défense, enregistrés le 26 avril 2017 et le 18 avril 2018, la SA La 


Poste conclut : 
 
1°) au rejet de la requête ; 
 
2°) à ce que soit mise à la charge de M. A...la somme de 2 000 euros au titre de l’article 


L. 761-1 du code de justice administrative.  
 
 
Elle soutient que : 
- les conclusions indemnitaires relatives au rappel de traitement sont irrecevables faute 


d’avoir été précédées d’une demande préalable d’indemnisation ; 
- la demande présentée à titre subsidiaire n’est pas suffisamment précise pour 


permettre d’en apprécier le bien-fondé ; 
- les conclusions en annulation sont irrecevables dès lors qu’elles sont dirigées contre 


une décision confirmative des décisions des 29 janvier et 12 octobre 2015 ; 
- le recours contre la décision du 29 janvier 2015 serait en tout état de cause tardif ;  
- aucune illégalité fautive ne peut être reprochée ;  
- les moyens ne sont pas fondés. 
 
 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
 







Vu : 
- la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 ; 
- la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 ; 
- la loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 ; 
- le décret n° 93-707 du 27 mars 1993 ; 
- le décret n° 2007-1329 du 10 septembre 2007 ; 
- le code de justice administrative. 
 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Jeanmougin, premier conseiller, 
- les conclusions de M. Tar, rapporteur public, 
- et les observations de Me Migault, représentant la SA La Poste. 
 
 
 
 
Considérant ce qui suit :  
 
 


1. M.A..., agent titulaire de France Télécom, a été intégré en 1993 dans le corps des 
cadres supérieurs au grade de cadre supérieur de second niveau (CS2). Il a été affecté 
à La Poste à compter du 1er octobre 1998 et immédiatement détaché sur un emploi 
supérieur de premier niveau (ES1). En 2007, M. A...a intégré le corps des cadres 
supérieurs de La Poste régi par le décret du 10 septembre 2007 et a continué de 
bénéficier d’un détachement sur un emploi supérieur. Il demande à titre principal le 
bénéfice des stipulations du II.3.4 de l’accord collectif relatif au contrat de générations 
à La Poste du 22 janvier 2014, dit accord de générations, aux termes desquelles, 
notamment : « La Poste affirme sa volonté de voir chaque postier-ère bénéficier d’au-
moins une promotion dans sa carrière et dans ce contexte, La Poste s’engage, sur la 
période de l’accord, à ce que tous les postier-ère-s de 53 ans et plus et n’ayant 
bénéficié d’aucune promotion à la date de la signature de l’accord soient mis en 
situation d’être promus avant leur départ à la retraite. » 
 
 


2. Aux termes de l’article 29 de la loi du 2 juillet 1990 relative à l’organisation du 
service public de la poste et à France Télécom : « Les personnels de La Poste et de 
France Télécom sont régis par des statuts particuliers, pris en application de la loi n° 
83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et de la loi 
n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l’Etat, qui comportent des dispositions spécifiques dans les conditions 
prévues aux alinéas ci-après, ainsi qu’à l’article 29-1. / Les corps homologues de 
fonctionnaires de La Poste et de France Télécom sont régis par des statuts particuliers 
qui définissent les conditions dans lesquelles les agents de l’un de ces corps peuvent 
être intégrés, par simple mutation, dans le corps homologue relevant de l’autre 
entreprise (…) Les fonctionnaires de La Poste et de France Télécom peuvent être sur 
leur demande, mis à disposition, détachés ou placés hors cadre, en vue d’assurer des 







fonctions propres aux entreprises et à leurs filiales (…) » Aux termes de l’article 12 
de la loi du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires : « Le grade 
est distinct de l’emploi. / Le grade est le titre qui confère à son titulaire vocation à 
occuper l’un des emplois qui lui correspondent. / Toute nomination ou toute promotion 
dans un grade qui n’intervient pas exclusivement en vue de pourvoir à un emploi 
vacant et de permettre à son bénéficiaire d’exercer les fonctions correspondantes est 
nulle (…) » Aux termes de l’article 29 de la loi du 11 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat : « Les fonctionnaires 
appartiennent à des corps qui comprennent un ou plusieurs grades et sont classés, 
selon leur niveau de recrutement, en catégories. / Ces corps groupent les 
fonctionnaires soumis au même statut particulier et ayant vocation aux mêmes 
grades » et aux termes de l’article 30 de la même loi : « La hiérarchie des grades dans 
chaque corps, le nombre d’échelons dans chaque grade, les règles d’avancement 
d’échelon et de promotion au grade supérieur sont fixés par les statuts 
particuliers. » Aux termes de l’article 45 de la même loi : « Le détachement est la 
position du fonctionnaire placé hors de son corps d’origine mais continuant à 
bénéficier, dans ce corps, de ses droits à l’avancement et à la retraite (…) Il est 
révocable. (….) A l’expiration de son détachement, le fonctionnaire est, sauf 
intégration dans le corps ou cadre d’emplois de détachement, réintégré dans son corps 
d’origine(…) » Aux termes de l’article 56 de cette loi : « L’avancement des 
fonctionnaires comprend l’avancement d’échelon et l’avancement de grade. » Aux 
termes de l’article 57 de la même loi : « L’avancement d’échelon est accordé de plein 
droit. Il a lieu de façon continue d’un échelon à l’échelon immédiatement supérieur. / 
Il est fonction de l’ancienneté (…) » Aux termes, enfin, de l’article 58 de la même loi : 
« L’avancement de grade a lieu de façon continue d’un grade au grade immédiatement 
supérieur. Il peut être dérogé à cette règle dans les cas où l’avancement est 
subordonné à une sélection professionnelle (…) Sauf pour les emplois laissés à la 
décision du Gouvernement, l’avancement de grade a lieu, selon les proportions 
définies par les statuts particuliers, suivant l’une ou plusieurs des modalités ci-après 
: 1° Soit au choix, par voie d’inscription à un tableau annuel d’avancement, établi 
après avis de la commission administrative paritaire, par appréciation de la valeur 
professionnelle et des acquis de l’expérience professionnelle des agents ; 2° Soit par 
voie d’inscription à un tableau annuel d’avancement, établi après avis de la 
commission administrative paritaire, après une sélection par voie d’examen 
professionnel. (…) 3° Soit par sélection opérée exclusivement par voie de concours 
professionnel. (...) Les promotions doivent avoir lieu dans l’ordre du tableau ou de la 
liste de classement (…) » 
 
 


3. En vertu de l’article 3 du décret du 10 septembre 2007 relatif aux dispositions 
statutaires applicables au corps des cadres supérieurs de La Poste, le corps des cadres 
supérieurs de La Poste comprend le grade unique de cadre supérieur doté de seize 
échelons et de deux échelons fonctionnels. Aux termes de l’article 12 du même décret : 
« Les cadres supérieurs détachés sur des emplois supérieurs de La Poste régis par le 
décret du 27 mars 1993 susvisé peuvent accéder à l’un ou l’autre des échelons 
fonctionnels (…) » Aux termes de l’article 1er du décret du 27 mars 1993 relatif aux 
dispositions applicables aux emplois supérieurs de La Poste : « Les emplois supérieurs 
de La Poste comportant l’exercice de fonctions de niveau élevé en matière de 
responsabilité territoriale ou spécialisée, de direction d’établissement, d’expertise ou 
de conseil, de responsabilité de conception et de proposition de choix des politiques 







de l’exploitant public. / Ces emplois sont répartis en quatre niveaux de fonctions en 
considération de leur importance, par décision du président du conseil 
d’administration de La Poste » Aux termes de l’article 2 de ce décret : « Peuvent être 
nommés, par décision du président du conseil d’administration, dans un emploi visé à 
l’article 1er : 1° Les fonctionnaires du corps des cadres supérieurs de La Poste et du 
corps des personnels administratifs supérieurs de La Poste (…) Les personnels visés 
au présent article doivent avoir accompli deux années de services civils effectifs pour 
être nommés dans un emploi classé au premier niveau, quatre années de services civils 
effectifs pour être nommés dans un emploi classé au deuxième niveau et six années de 
services civils effectifs pour être nommés dans un emploi classé au troisième ou 
quatrième niveau. » Aux termes de l’article 3 du même décret : « Les emplois classés 
au premier niveau comportent sept échelons, ceux classés aux deuxièmes et troisièmes 
niveaux comportent six échelons et ceux classés au quatrième niveau comportent cinq 
échelons. » Aux termes, enfin, de l’article 6 de ce décret : « Les fonctionnaires nommés 
dans l’un des emplois régis par le présent décret sont placés en position de 
détachement de leur corps d’origine. Les intéressés peuvent se voir retirer cet emploi 
dans l’intérêt du service. » 
 
 


4. Il ressort de l’ensemble de ces dispositions que le corps de cadre supérieur est le 
plus élevé des corps de fonctionnaires existants au sein de La Poste, que la nomination 
dans un emploi supérieur, qui ne peut être pourvu que par voie de détachement, ne 
correspond pas à un avancement de grade et que la nomination dans un tel emploi 
n’ouvre aucun droit à être nommé ultérieurement dans un emploi supérieur d’un niveau 
de fonctions supérieur.  
 
 


5. Il en résulte que les stipulations du II.3.4 de l’accord collectif relatif au contrat 
de générations ne s’appliquent pas aux agents appartenant au corps des cadres 
supérieurs, insusceptibles de bénéficier par promotion d’un avancement de grade.  
 
 


6. M.A..., titulaire du grade de cadre supérieur, n’est donc pas fondé à soutenir qu’il 
a droit à une promotion en application de cet accord collectif ni, par voie de 
conséquence, que les décisions lui refusant cette promotion sont illégales et engagent 
de ce fait la responsabilité de La Poste. 


 
 


7. M. A...demande, à titre subsidiaire, que La Poste soit condamnée à lui verser la 
différence entre la revalorisation salariale de 5 % dont il a bénéficié et la revalorisation 
salariale de 10 % auquel il aurait droit en application des règles fixées par La Poste 
prévoyant une évolution de la rémunération des cadres supérieurs « à l’occasion d’une 
promotion ». Cependant, il est constant que M.A..., cadre supérieur de second niveau, 
a occupé pendant toute sa carrière un emploi supérieur de premier niveau classé IV.3 
puis en groupe A à compter du 1er janvier 2007 et de la mise en œuvre de la nouvelle 
gestion des cadres stratégiques et dirigeants. Il n’a ainsi jamais bénéficié d’une 
promotion susceptible de lui ouvrir droit à la revalorisation de 10 %.  


 
 







8. Il résulte de tout ce qui précède, sans qu’il soit besoin de statuer sur les fins de 
non-recevoir opposées en défense, que M. A...n’est pas fondé à demander l’annulation 
de la décision du 26 janvier 2016 par laquelle le directeur de la SA La Poste a rejeté 
sa demande de promotion fondée sur les dispositions de l’accord de générations, ainsi 
que l’annulation de la décision du 28 juin 2016 rejetant son recours gracieux et n’est 
pas fondé à rechercher la responsabilité de La Poste. Par voie de conséquence, ses 
conclusions à fin d’injonction et au titre des frais d’instance doivent être rejetées 


. 
 


9. Il n’y a pas lieu, dans les circonstances de l’espèce, de faire droit aux conclusions 
présentées par la SA La Poste au titre de l'article L. 761-1 du code de justice 
administrative.  
 
 
 
 


D E C I D E : 
 
 


Article 1er : La requête de M. A... et les conclusions présentées par la SA La Poste sur le 
fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 
 
Article 2 : Le présent jugement sera notifié à M. C... A...et à la société anonyme La Poste. 
 


 
Délibéré après l’audience du 17 janvier 2019, à laquelle siégeaient : 
M. Minne, président, 
Mme Jeanmougin, premier conseiller,  
M. Barraud, conseiller. 
 
Lu en audience publique le 8 février 2019. 
 


 
 


Le rapporteur,  
 
 


Signé : 
 


H. JEANMOUGIN 
 


 
 


 
Le président,  


 
 


Signé : 
 


P. MINNE 
 


Le greffier, 
 


Signé : 
 
 


A. NEVEU 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif d'Amiens 
 


(2ème Chambre) 
 


C+ 
 


 
Vu la procédure suivante : 


 
Par une requête, enregistrée le 20 décembre 2016, l’association Chantilly Jumping, 


représentée par Me Collin, demande au tribunal : 
 
1°) de prononcer la décharge de la retenue à la source qui a été mise à sa charge pour 


un montant de 315 747 euros en droits, 32 034 euros en intérêts de retard et 31 571 euros en 
majoration au titre des années 2009 à 2014 ; 


 
2°) de prononcer la décharge du rappel de taxe sur la valeur ajoutée d’un montant de 


9 011 euros en droits et 782 euros en intérêts de retard portant sur les frais de logement et de 
restauration pour la période allant du 1er janvier 2012 au 31 décembre 2013 ;  


 
3°) de mettre à la charge de l’Etat les dépens de l’instance et la somme de 3 000 euros 


au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Elle soutient que : 


- la retenue à la source prévue à l’article 182 B du code général des impôts telle que 
l’application en est prescrite par la doctrine référencée BOI IR DOMIC 10 2 0 20 50 n°70 est 
contraire au principe de libre prestation de service posé par l’article 56 du Traité de 
fonctionnement de l’union européenne en tant qu’elle ne permet pas de déduire les frais 
professionnels liés à l’exécution de cette prestation ;  


- elle est fondée à se prévaloir de cette contrariété, même si elle n’a pas invoqué la 
déduction de frais professionnels pour liquider la retenue à la source ; 
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- les inscriptions comptables portées à la clôture de son exercice 2012 ne constituent 
pas une reconnaissance de dette fiscale de retenue à la source interruptive de prescription au 
sens de l’article L. 189 du livre des procédures fiscales ;  


- la déduction de la taxe sur la valeur ajoutée grevant les dépenses de logement 
engagées au profit de tiers n’est pas interdite par l’article 206 IV 2 de l’annexe II du code 
général des impôts ; elle est fondée à se prévaloir de la doctrine référencée BOI-TVA-DED-
303-010. 


 
 


Par un mémoire en défense, enregistré le 28 juin 2017, le directeur en charge de la 
direction spécialisée de contrôle fiscal Nord conclut au rejet de la requête. 


 
Il soutient que : 


- la prescription du droit de reprise pour l’imposition antérieure à l’année 2012 a été 
interrompue par les inscriptions comptables suffisamment précises de la dette fiscale au titre de 
la retenue à la source au titre des années rappelées ; 


- l’article 182 B du code général des impôts n’est pas incompatible avec le principe de 
libre prestation de services ; 


- l’association Chantilly Jumping a procédé à la retenue à la source de 15% sur les gains 
bruts servis aux concurrents étrangers et a déposé pour les années 2012 à 2014 les déclarations 
correspondantes, sans reverser les sommes au Trésor Public ;  


- la taxe sur la valeur ajoutée grevant les prestations d’hébergement dont les 
bénéficiaires sont en l’espèce assimilables à des membres du personnel, n’ouvre pas droit à 
déduction en application du 2°de l’article 206 IV 2 de l’annexe II du code général des impôts ; 


- les dépenses de restauration supportées par l’association sans rémunération par leur 
bénéficiaire n’ouvrent pas droit à déduction en application de l’article 271 du code général des 
impôts.   
 


Vu : 
- la décision portant rejet de la réclamation ; 
- les autres pièces du dossier. 
 
 
Vu : 
- le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 


 
Ont été entendus au cours de l’audience publique le 14 mars 2019 : 
- le rapport de M. Binand, 
- les conclusions de Mme Khater, rapporteur public, 
- et les observations de Me Boudet, substituant Me Collin, pour l’association Chantilly 


Jumping, 
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Considérant ce qui suit : 
 


1. A l’issue de la vérification de comptabilité de l’association Chantilly Jumping, qui 
organise des concours hippiques, l’administration a assigné, par propositions de rectification du 
1er et du 10 septembre 2015, des rehaussements de retenue à la source à l’impôt sur le revenu 
sur les gains versés de 2009 à 2014 aux participants ne résidant pas en France ainsi que des 
rappels de taxe sur la valeur ajoutée pour la période du 1er janvier 2012 au 31 décembre 2013, 
en refusant la déduction de la taxe grevant certains frais d’hébergement et de restauration. 
L’association Chantilly Jumping demande au tribunal de prononcer la décharge, en droits, 
intérêts de retard et majorations, des impositions supplémentaires mises en recouvrement le 31 
août 2016 qui en ont résulté. 
 


Sur les rappels de retenues à la source : 
 
2. Aux termes de l’article 182 B du code général des impôts : « I Donnent lieu à 


l'application d'une retenue à la source lorsqu'ils sont payés par un débiteur qui exerce une 
activité en France à des personnes ou des sociétés, relevant de l'impôt sur le revenu ou de 
l'impôt sur les sociétés, qui n'ont pas dans ce pays d'installation professionnelle permanente : 
/(…) d. Les sommes, y compris les salaires, payées à compter du 1er janvier 1990, 
correspondant à des prestations sportives fournies ou utilisées en France, nonobstant les 
dispositions de l'article 182 A ; ». En vertu de l’article 1671 A du même code, cette retenue est 
opérée par le débiteur des sommes versées et remise au service des impôts accompagnée d'une 
déclaration conforme au modèle fixé par l'administration, au plus tard le 15 du mois suivant 
celui du paiement. 


 
En ce qui concerne le délai de reprise des impositions antérieures à l’année 2012 : 
 
3. En application de l’article L. 169 du livre des procédures fiscales, l’administration 


peut exercer son droit de reprise sur la retenue à la source prévue par les dispositions précitées 
de l’article 182 B du code général des impôts jusqu'à la fin de la troisième année qui suit celle 
au titre de laquelle l'imposition est due. Toutefois, aux termes de l’article L. 189 du même 
livre: « La prescription est interrompue par la notification d'une proposition de rectification, 
par la déclaration ou la notification d'un procès-verbal, de même que par tout acte comportant 
reconnaissance de la part des contribuables et par tous les autres actes interruptifs de droit 
commun. ». Pour l’application de cette disposition, l’effet interruptif de prescription ne peut 
résulter que d'un acte ou d'une démarche par lesquels le redevable se réfère clairement à une 
créance définie par sa nature, son montant et l'identité de son créancier.  


 
4. En l’espèce, les inscriptions comptables passées au 31 décembre 2012 au compte 


« Etat-Impôts et taxes recouvrés auprès de tiers » sous la désignation « Solde retenue source 
2009 » « retenue source 2010 » et « retenue source 2011 », sur lesquelles s'est fondée 
l'administration, déterminent à la fois le bénéficiaire, l'objet, l'année de rattachement et le 
montant de la créance en cause et définissent ainsi la dette fiscale avec une précision suffisante. 
Dès lors, elles doivent être regardées comme constituant un acte portant reconnaissance, en 
2012, d’une créance fiscale au titre de la retenue à la source pour les années 2009 à 2011, à 
concurrence du montant qui y est porté, sans qu’y fassent obstacle l’inscription en « débit » ou 
« crédit » de ces écritures et l’inscription, le même jour, d’une écriture globale « retenue source 
détail » ayant pour effet de diminuer corrélativement le solde de ce compte.  


 
5. Il s’ensuit que le délai de reprise de l’administration n’avait pas expiré lorsqu’ont 


été assignés à la requérante les rectifications de retenues à la source en litige par les 
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propositions de rectification notifiées au plus tard le 4 novembre 2015, qui ont interrompu le 
cours de la prescription, ni lorsque ces rehaussements ont été mis en recouvrement le 31 août 
2016. 


 
En ce qui concerne le bien fondé des retenues à la source : 
 
6. L’association Chantilly Jumping soutient que l’article 182 B du code général des 


impôts conduit à soumettre les redevances versées à un prestataire résidant dans un autre Etat 
membre à un impôt retenu à la source, sur un montant brut sans possibilité de déduire les frais 
directement liés à l’activité ayant contribué à la création de ces revenus imposables, alors que 
les mêmes redevances versées à un prestataire résident seraient imposées sur un montant net, 
après déduction des frais professionnels, et constitue une restriction à la libre prestation de 
services protégée par le droit de l’Union européenne. 


 
7. Ainsi que l'a relevé la Cour de justice des communautés européennes, notamment  


par l’arrêt rendu le 3 octobre 2006 FKP Scorpio Konzertproduktionen aff 290/04, les articles 
59 et 60 du traité instituant la Communauté européenne, devenus les articles 56 et 57 du traité 
sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE), ne s’opposent pas à ce qu’une retenue à 
la source sur les gains des non-résidents soit instaurée pour assurer le recouvrement efficace de 
l’impôt mais s’opposent à une législation nationale qui, en règle générale, prend en compte, 
lors de l’imposition des non-résidents, les revenus bruts, sans déduction des frais 
professionnels, alors que les résidents sont imposés sur leurs revenus nets, après déduction de 
ces frais.  


 
8. Toutefois, contrairement à ce que soutient la requérante, les dispositions précitées 


de l’article 182 B du code général des impôts ne posent, par elles-mêmes, aucune règle 
générale interdisant de déduire de l’assiette de la retenue à la source les frais professionnels 
exposés par le prestataire de service. Il s’ensuit que le moyen tiré de la contrariété de la loi 
fiscale avec la libre prestation de services garantie par le TFUE doit être écarté, sans qu’il soit 
besoin d’examiner le quantum de l’imposition mise à la charge de l’association, qui a été 
déterminé à partir des bases qu’elle a elle-même liquidées. 
 


Sur le rappel de taxe sur la valeur ajoutée : 
 


9. D’une part, aux termes de l’article 206 de l’annexe II du code général des impôts 
« IV (…) 2.  Le coefficient d'admission est nul dans les cas suivants (…) 2° Lorsque le bien ou 
le service est relatif à la fourniture à titre gratuit du logement des dirigeants ou du personnel 
de l'entreprise, à l'exception de celui du personnel de gardiennage, de sécurité ou de 
surveillance sur les chantiers ou dans les locaux de l'entreprise. ». 


10. Par la nature et les modalités de leur collaboration à l’objet social de l’association, 
les bénévoles doivent être regardés, au sens de ces dispositions, comme appartenant au 
personnel de l’association Chantilly Jumping, quand bien même ils n’en sont pas salariés. Dès 
lors, c’est à bon droit que l’administration a frappé d’un coefficient d’admission nul la taxe sur 
la valeur ajoutée grevant les dépenses d’hébergement à titre gratuit des bénévoles qui ont 
participé en 2012 et 2013 à l’organisation des concours hippiques, alors qu’il n’est ni établi ni 
même allégué qu’ils exerçaient une fonction de gardiennage, de sécurité ou de surveillance. 


11. D’autre part, l’association Chantilly Jumping ne peut se prévaloir, sur le 
fondement de l’article L. 80 A du livre des procédures fiscales, des éléments du §1 de la 
doctrine référencée BOI-TVA-DED-303-010 fixant les modalités de détermination du 
coefficient d’admission « des dépenses d'hébergement supportées concurremment au bénéfice 
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de tiers, ouvrant droit à déduction, et au bénéfice de dirigeants ou de salariés, qui n’ouvrent 
pas droit à déduction », dans les prévisions de laquelle elle n’entre pas dès lors que la situation 
des bénévoles, personnels de l’association, comme il a été dit ci-dessus, n’y est pas 
mentionnée.  


12. Enfin, aux termes de l’article 271 du code général des impôts : « I. 1. La taxe sur 
la valeur ajoutée qui a grevé les éléments du prix d'une opération imposable est déductible de 
la taxe sur la valeur ajoutée applicable à cette opération ». La restauration gratuite des 
personnes participant à la préparation et à l’organisation des concours hippiques n’ayant grevé 
les éléments de prix d’aucune opération taxable, l’administration a, par une exacte application 
de ces dispositions, refusé d’admettre la déduction de la taxe sur la valeur ajoutée grevant les 
dépenses que l’association Chantilly Jumping a supportées à ce titre. 


13. Il résulte de tout ce qui précède que les conclusions aux fins de décharge doivent 
être rejetées, y compris en ce qui concerne les pénalités assises sur les rehaussements dont le 
bien-fondé est reconnu par le présent jugement. Par voie de conséquence, les conclusions 
présentées l’association Chantilly Jumping sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative doivent être rejetées. 
 


D E C I D E : 
 


Article 1er : La requête de l’association Chantilly Jumping est rejetée. 
 


   Article 2 : Le présent jugement sera notifié à l’association Chantilly Jumping et au 
directeur en charge de la direction spécialisée de contrôle fiscal Nord. 
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Le Tribunal administratif de Rouen 
 


(1ère Chambre) 
 


 


PCJA : 36-07-065 
36-13-01-02-03 
Code publication : C+ 


 
 


 
Vu les procédures suivantes :  
 
 
I./ Par une requête, enregistrée le 14 décembre 2016 sous le n° 1603960, et des 


mémoires enregistrés les 25 avril 2018, 12 juillet 2018 et 2 novembre 2018, le syndicat 
départemental de l’éducation nationale CGT de la Seine-Maritime et M. D...F..., représentés 
par la SELARL Bestaux Bonvoisin Matray, demandent au tribunal : 


 
1°) d’annuler les décisions par lesquelles la directrice académique des services de 


l’éducation nationale (DASEN) de la Seine-Maritime a implicitement refusé de désigner l’agent 
compétent pour procéder à l’enquête prévue par l’article 5-7 du décret du 28 mai 1982 relatif à 
l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la prévention médicale dans la fonction publique ; 


 
2°) d’annuler la décision implicite par laquelle la DASEN de la Seine-Maritime a rejeté 


la demande tendant à ce qu’il soit procédé à l’enquête prévue par l’article 5-7 du décret du 
28 mai 1982 ; 


 
3°) d’enjoindre à la DASEN de la Seine-Maritime de procéder à l’enquête prévue par 


l’article 5-7 du décret du 28 mai 1982 ou, à tout le moins, de réexaminer la demande tendant à 







ce qu’il soit procédé à cette enquête, dans le délai d’un mois à compter de la notification du 
jugement à intervenir, sous astreinte de 150 euros par jour de retard ; 


 
4°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 1 500 euros, au profit de chacun d’eux, 


au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  
 
Les requérants soutiennent que : 
 
- la requête est recevable dès lors que l’enquête réalisée ne l’a pas été sur le 


fondement de l’article 5-7 du décret du 28 mai 1982 et que le syndicat a intérêt à agir, comme 
M. F... ;  


- l’article 5-7 du décret du 28 mai 1982 a été méconnu dès lors que la DASEN est 
dans l’obligation de procéder à une enquête dès qu’un représentant du personnel au comité 
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) lui a signalé une cause de danger 
grave et imminent ; 


- les décisions sont, en tout état de cause, entachées d’erreur manifeste d’appréciation 
de l’existence d’un danger grave et imminent ;  


- la demande de substitution de base légale ne saurait être accueillie dès lors que 
l’enquête prévue par l’article 5-7 du décret du 28 mai 1982 ne présente pas les mêmes 
garanties qu’une enquête administrative interne. 


 
Par des mémoires en défense, enregistrés les 9 février 2018, 6 juin 2018 et 


31 août 2018, le recteur de l’académie de Rouen conclut au rejet de la requête.  
 
Il soutient que : 
 
- à titre principal la requête est irrecevable dès lors qu’une enquête a bien été 


diligentée entre septembre et novembre 2016 et que la décision implicite en litige constituait 
en réalité une décision implicite d’acceptation ; 


- la demande tendant à l’organisation d’une enquête avait donc perdu son objet avant 
même l’introduction de la requête ; 


- de plus, le courrier du 12 septembre 2016 ne tendant pas à l’organisation d’une 
enquête sur le fondement de l’article 5-7 du décret du 28 mai 1982, le silence gardé sur ce 
courrier ne constitue pas une décision susceptible de recours ; 


- M. F...n’a pas d’intérêt personnel à faire valoir et seul le CHSCT lui-même pouvait 
agir ; 


- le syndicat requérant est dépourvu d’intérêt à agir contre une décision individuelle 
défavorable ; 


- à titre subsidiaire, les moyens tirés de l’erreur manifeste d’appréciation et de 
l’erreur de droit au regard de l’article 5-7 du décret du 28 mai 1982 sont inopérants et ne sont 
en tout état de cause pas fondés ; 


- à titre infiniment subsidiaire, la substitution de base légale est demandée dès lors 
que les décisions prises sont légalement justifiées sur le fondement des articles 5-7 et 53 du 
décret du 28 mai 1982 ; 


- les conclusions présentées à fin d’injonction sont irrecevables et mal fondées. 
 
Les parties ont été informées, par lettre du 25 octobre 2018, en application des 


dispositions de l’article R. 611-7 du code de justice administrative, que le jugement à intervenir 
était susceptible d’être fondé sur le moyen relevé d’office de ce que la DASEN n’est pas 
compétente pour procéder à une enquête sur le fondement de l’article 5-7 du décret du 28 mai 







1982 et était en situation de compétence liée pour refuser la demande qui lui avait été adressée 
par le membre du CHSCT. 


 
 
 
II./ Par une requête, enregistrée le 14 décembre 2016 sous le n° 1603964, et des 


mémoires enregistrés les 25 avril 2018 et 12 juillet 2018, le syndicat départemental de 
l’éducation nationale CGT de la Seine-Maritime, M. D...F...et Mme C...A..., épouseB..., 
représentés par la SELARL Bestaux Bonvoisin Matray, demandent au tribunal : 


 
1°) d’annuler la décision par laquelle la DASEN de Seine-Maritime a implicitement 


refusé de désigner l’agent compétent pour procéder à l’enquête prévue par l’article 53 du décret 
du 28 mai 1982 ; 


 
2°) d’annuler la décision du 6 décembre 2016 du secrétaire général de la direction des 


services départementaux de l’éducation nationale de la Seine-Maritime en charge des 
ressources humaines a refusé d’ordonner cette enquête ; 


 
3°) d’enjoindre à la DASEN de Seine-Maritime de procéder à l’enquête prévue par 


l’article 53 du décret du 28 mai 1982 dans le délai de huit jours à compter de la notification du 
jugement à intervenir, sous astreinte de 150 euros par jour de retard ; 


 
4°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 1 500 euros, au profit de chacun d’eux, 


au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  
 
Les requérants soutiennent que : 
 
- la requête est recevable dès lors que l’enquête réalisée ne l’a pas été sur le 


fondement de l’article 53 du décret du 28 mai 1982 et que le syndicat a intérêt à agir, comme 
M. F...et MmeB... ; 


- la décision implicite est illégale dès lors que l’enquête doit obligatoirement être 
diligentée dès la survenue d’un accident de service et alors même que l’imputabilité au 
service de l’accident n’a pas été reconnue ; 


- la décision implicite est entachée d’erreur manifeste d’appréciation de la gravité du 
danger ; 


- la décision du 6 décembre 2016 est illégale dès lors qu’elle méconnait l’article 53 
du décret du 28 mai 1982 ; 


- la décision du 6 décembre 2016 est entachée d’erreur manifeste d’appréciation de la 
gravité du danger ; 


- la demande de substitution de base légale ne saurait être accueillie dès lors que 
l’enquête prévue par l’article 53 du décret du 28 mai 1982 ne présente pas les mêmes 
garanties qu’une enquête administrative interne.  


 
Par des mémoires en défense, enregistrés les 13 février 2018, 6 juin 2018 et 


31 août 2018, le recteur de l’académie de Rouen conclut au rejet de la requête ;  
 
Il soutient que : 
 







- à titre principal la requête est irrecevable dès lors qu’une enquête a bien été 
diligentée entre septembre et novembre 2016 et que la décision implicite en litige constituait 
en réalité une décision implicite d’acceptation ; 


- la demande tendant à l’organisation d’une enquête avait donc perdu son objet avant 
même l’introduction de la requête ; 


- le courriel du 6 décembre 2016 ne constitue qu’une information et non pas une 
décision susceptible de recours ; 


- à supposer que ce message constitue une décision, celle-ci ce substitue 
nécessairement à la décision implicite attaquée ; 


- en outre, M. F...et Mme B...n’ont pas d’intérêt personnel à faire valoir et seul le 
CHSCT lui-même pouvait agir ; 


- le syndicat requérant est dépourvu d’intérêt à agir contre une décision individuelle 
défavorable ; 


- à titre subsidiaire, les moyens tirés de l’erreur manifeste d’appréciation et de 
l’erreur de droit au regard de l’article 53 du décret du 28 mai 1982 sont inopérants et ne sont 
en tout état de cause pas fondés ; 


- à titre infiniment subsidiaire, la substitution de base légale est demandée dès lors 
que les décisions prises sont légalement justifiées sur le fondement des articles 5-7 et 53 du 
décret du 28 mai 1982 ; 


- les conclusions présentées à fin d’injonction sont irrecevables et mal fondées. 
 
 
III./ Par une requête, enregistrée le 5 mai 2017 sous le n° 1701465, et un mémoire, 


enregistré le 22 janvier 2019, le syndicat départemental de l’éducation nationale CGT de la 
Seine-Maritime, M. D...F...et Mme C...A..., épouseB..., représentés par la SELARL Bestaux 
Bonvoisin Matray, demandent au tribunal : 


 
1°) d’annuler la décision du 13 décembre 2016 de la DASEN de la Seine-Maritime en 


tant qu’elle a refusé d’organiser l’enquête prévue par l’article 53 du décret du 28 mai 1982 ; 
 
2°) d’enjoindre à la DASEN de la Seine-Maritime de procéder à l’enquête prévue par 


l’article 53 du décret du 28 mai 1982 dans le délai de 8 jours à compter de la notification du 
jugement à intervenir, sous astreinte de 150 euros par jour de retard ; 


 
3°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 1 500 euros, au profit de chacun d’eux, 


au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  
 
Les requérants soutiennent que : 
 
- ils ont intérêt à agir ;  
- l’enquête doit obligatoirement être diligentée dès la survenue d’un accident de 


service et alors même que l’imputabilité au service de l’accident n’a pas été reconnue ; 
- la décision est entachée d’erreur manifeste d’appréciation de la gravité du danger ;  
- elle méconnaît l’article 53 du décret du 28 mai 1982 ; 
 
Par un mémoire, enregistré le 27 décembre 2018, le recteur de l’académie de Rouen 


conclut au rejet de la requête.  
 
Il soutient que : 
 







- à titre principal la requête est irrecevable dès lors que ni M. F...et Mme B..., 
membres du CHSCT, ni le syndicat requérant n’ont d’intérêt à agir. 


- à titre subsidiaire, les moyens ne sont pas fondés.  
 
 
 
Vu les autres pièces des dossiers. 
 
 
Vu : 
- le code de l’éducation ; 
- le décret n° 82-453 du 28 mai 1982 ; 
- l’arrêté du 1er décembre 2011 portant création du comité d’hygiène, de sécurité et des 


conditions de travail ministériel et des comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail 
des services déconcentrés relevant du ministère chargé de l’éducation nationale ; 


- le code de justice administrative. 
 
 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
 
Après avoir entendu au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Jeanmougin, premier conseiller ; 
- les conclusions de M. Tar, rapporteur public ;  
- et les observations de Me surlemont, représentant le syndicat départemental de 


l’éducation nationale CGT de la Seine-Maritime, M. F...et MmeB.... 
 
 
 
Considérant ce qui suit :  
 
 
 
1. Le 31 août 2016, un enseignant du lycée général et technologique Val-de-Seine, 


situé au Grand-Quevilly, a tenté de mettre fin à ses jours dans les locaux du lycée en 
s’immergeant de produits carburants. M.F..., membre du CHSCT spécial départemental de la 
Seine-Maritime a effectué le 12 septembre 2016 un signalement de danger grave et imminent 
et a sollicité de la DASEN de la Seine-Maritime, les 24 octobre 2016 et 17 décembre 2016, 
l’organisation d’une enquête sur le fondement de l’article 5-7 du décret du 28 mai 1982 relatif 
à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la prévention médicale dans la fonction publique. 
M. F...ainsi que le syndicat départemental de l’éducation nationale CGT de la Seine-Maritime 
demandent au tribunal, dans la requête enregistrée sous le n° 1603960, d’annuler les décisions 
implicites par lesquelles la DASEN a refusé de désigner l’agent compétent pour effectuer 
l’enquête demandée et d’y procéder. Le 2 décembre 2016, M.F..., en qualité tant de membre du 
CHSCT départemental que d’élu du syndicat départemental de l’éducation nationale CGT de 
la Seine-Maritime, a demandé à la DASEN de désigner les représentants de l’administration 
devant assister à l’enquête prévue par l’article 53 du décret du 28 mai 1982. Le syndicat, M.F..., 
ainsi que MmeB..., membre du CHSCT départemental, demandent au tribunal, dans la requête 
enregistrée sous le n° 1603964, d’annuler le refus implicite de faire droit à cette demande ainsi 
que la décision, révélée par le courriel du 6 décembre 2016, par laquelle le secrétaire général 







de la direction des services départementaux de l’éducation nationale de la Seine-Maritime a 
informé M. F...qu’une réponse lui serait apportée dans le cadre des dispositions de l’article 77 
du décret du 28 mai 1982. Dans la requête enregistrée sous le n° 1701465, le syndicat, M.F..., 
et Mme B...demandent d’annuler la décision du 13 décembre 2016 de la DASEN de la Seine-
Maritime en tant qu’elle a  explicitement refusé d’organiser l’enquête prévue par l’article 53 du 
décret du 28 mai 1982.  


 
 
Sur la jonction : 
 
2. Les requêtes nos 1603960, 1603964 et 1701465 présentent à juger des questions 


semblables relatives à des demandes d’enquêtes présentées sur le fondement du décret du 28 
mai 1982 relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la prévention médicale dans la 
fonction publique après qu’est survenu un incident dans le même établissement 
d’enseignement. Ces affaires ont fait l’objet d’une instruction commune. Il y a lieu de les 
joindre pour statuer par un seul jugement. 


 
 
Sur le refus de procéder à l’enquête pour danger grave et imminent : 
 
2. Aux termes de l’article 5-7 du décret du 28 mai 1982 relatif à l’hygiène et à la 


sécurité du travail ainsi qu’à la prévention médicale dans la fonction publique : « Le 
représentant du personnel au comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail qui 
constate qu’il existe une cause de danger grave et imminent, notamment par l’intermédiaire 
d’un agent, en alerte immédiatement le chef de service ou son représentant selon la procédure 
prévue au premier alinéa de l’article 5-5 et consigne cet avis dans le registre établi dans les 
conditions fixées à l’article 5-8. / Le chef de service procède immédiatement à une enquête avec 
le représentant du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail qui lui a signalé le 
danger et prend les dispositions nécessaires pour y remédier. Il informe le comité des décisions 
prises. / En cas de divergence sur la réalité du danger ou la façon de le faire cesser, notamment 
par arrêt du travail, de la machine ou de l’installation, le comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail compétent est réuni d’urgence, dans un délai n’excédant pas vingt-quatre 
heures. (…) » 


 
3. Il résulte des dispositions de l’article L. 421-1 du code de l’éducation que les lycées 


sont des établissements publics locaux d’enseignement et des articles L. 421-3 et R. 421-8 du 
même code que ces établissements, dotés de la personnalité morale, sont dirigés par un chef 
d’établissement qui représente l’Etat en son sein. Il résulte, en outre, de l’article R. 421-10 du 
code de l’éducation que le chef d’établissement a le pouvoir de prendre toutes dispositions, en 
liaison avec les autorités administratives compétentes, pour assurer la sécurité des personnes et 
des biens, l’hygiène et la salubrité de l’établissement. 


 
4. Il résulte de la combinaison de ces dispositions que lorsque la cause d’un danger 


grave et imminent est en lien avec la gestion ou le fonctionnement d’un établissement public 
local d’enseignement, le chef de service compétent pour procéder à une enquête avec le 
représentant du CHSCT qui lui a signalé le danger grave et imminent est le directeur de 
l’établissement et non le DASEN.  


 
5. Saisie d’une demande d’enquête sur le fondement de l’article 5-7 du décret du 


28 mai 1982 à propos d’un danger grave qui avait été identifié dans un lycée de la 







Seine-Maritime, la DASEN de ce département était tenue de la refuser dès lors qu’elle n’avait 
pas, au sens des dispositions précitées du décret du 28 mai 1982, la compétence d’y procéder.  


 
6.  Ce seul motif, tiré de la compétence liée, justifie légalement les décisions implicites 


ayant refusé de désigner l’agent compétent pour procéder à l’enquête prévue par l’article 5-7 
du décret du 28 mai 1982. Par suite, les moyens soulevés à l’appui des conclusions tendant à 
l’annulation de ces décisions sont inopérants.  


 
 
 
 
Sur le refus de procéder à l’enquête sur les accidents de service, de travail et les 


maladies professionnelles :  
 
7. Il résulte des pièces du dossier que lors de sa séance du 1er décembre 2016, le 


CHSCT spécial départemental de la Seine-Maritime, placé auprès de l’inspecteur d’académie, 
DASEN, en application de l’article 7 de l’arrêté susvisé du 1er décembre 2011 portant création 
du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail ministériel et des comités 
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail des services déconcentrés relevant du 
ministère chargé de l’éducation nationale, a décidé de la réalisation d’une enquête sur le 
fondement de l’article 53 du décret du 28 mai 1982. Le 2 décembre 2016, M.F..., agissant en 
qualité tant de membre du CHSCT spécial départemental que d’élu du syndicat départemental 
de l’éducation nationale CGT de la Seine-Maritime, a demandé à la présidente du CHSCT, à 
savoir la DASEN de la Seine-Maritime, de lui faire connaître le nom de l’agent devant la 
représenter pendant l’enquête. Par courriel du 6 décembre 2016, le secrétaire général de la 
direction des services départementaux de l’éducation nationale de la Seine-Maritime, ayant 
autorité en matière de gestion des ressources humaines au sens de l’article 39 du décret du 28 
mai 1982, a informé M. F... qu’une réponse lui serait apportée dans le cadre des dispositions de 
l’article 77 du décret du 28 mai 1982. Par décision du 13 décembre 2016, la DASEN de la 
Seine-Maritime a expressément rejeté cette demande.  


 
En ce qui concerne l’exception de non-lieu à statuer :  
 
8. S’il n’est pas contesté que la tentative de suicide d’un enseignant du lycée 


Val-de-Seine a donné lieu à une enquête administrative et à une restitution des résultats de cette 
enquête auprès du CHSCT académique, aucune enquête du CHSCT spécial départemental n’a 
été menée sur le fondement de l’article 53 du décret du 28 mai 1982 alors que cela constituait 
l’objet de la demande adressée à la DASEN de la Seine-Maritime. Si une enquête administrative 
et l’enquête sur les accidents de service, de travail et les maladies professionnelles prévue par 
l’article 53 du décret du 28 mai 1982 peuvent, le cas échéant, poursuivre le même but, elles ne 
présentent pas les mêmes garanties en termes d’organisation et ne sont pas substituables l’une 
à l’autre. L’administration n’est donc pas fondée à soutenir que la décision implicite en litige 
dans l’instance n° 1603964 constituerait une décision d’acceptation insusceptible de recours, ni 
que la requête aurait perdu son objet. 


 
En ce qui concerne les fins de non-recevoir :  
 
9. En premier lieu, aux termes de l’article 77 du décret du 28 mai 1982 : « Les projets 


élaborés et les avis sont transmis aux autorités compétentes ; ils sont portés, par 
l’administration et par tout moyen approprié, à la connaissance des agents en fonctions dans 







les administrations, services ou établissements intéressés, dans un délai d’un mois. / Le 
président du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail doit, dans un délai de 
deux mois, informer par une communication écrite les membres du comité des suites données 
aux propositions et avis émis par le comité. » Aux termes de l’article 53 du même décret : « Le 
comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail procède (…) à une enquête (…) Les 
enquêtes sont réalisées par une délégation comprenant le président ou son représentant et au 
moins un représentant des organisations syndicales siégeant au comité (…) Le comité est 
informé des conclusions de chaque enquête et des suites qui leur sont données. » Aux termes, 
enfin, de l’article 8 de l’arrêté ministériel du 1er décembre 2011 : « Le comité d’hygiène, de 
sécurité et des conditions de travail spécial départemental présidé par le directeur académique 
des services de l’éducation nationale agissant sur délégation du recteur d’académie (…) » 


 
10. Il résulte de ces dispositions que lorsque le CHSCT a décidé de procéder à une 


enquête sur le fondement de l’article 53 du décret du 28 mai 1982, il appartient à son président, 
en sa qualité d’exécutif, d’organiser l’enquête, et, dans le cas où il ne souhaite pas y participer 
lui-même, de désigner son représentant. Il n’appartient pas au président du CHSCT de se placer 
dans le cadre de l’article 77 du décret du 28 mai 1982 et d’organiser une enquête administrative 
en lieu et place de l’enquête prévue par l’article 53, fût-ce pour en faire, ultérieurement, 
connaître les conclusions aux membres du CHSCT dans le délai prévu par l’article 77. Il en 
résulte qu’en ayant répondu à la demande de désignation du représentant du président du 
CHSCT en lui rappelant les termes de l’article 77 du décret de 1982, l’administration a 
implicitement mais nécessairement entendu refuser l’organisation de l’enquête prévue par les 
dispositions de l’article 53 de ce décret. Le recteur de l’académie de Rouen n’est donc pas fondé 
à soutenir que le courriel du 6 décembre 2016 ne constituait qu’une information et non une 
décision susceptible de recours.  


 
11. En deuxième lieu, il résulte des dispositions de l’article 39 du décret du 28 mai 


1982 et de l’article 8 de l’arrêté du 1er décembre 2011 qu’est membre de droit du CHSCT spécial 
départemental le secrétaire général ayant autorité en matière de gestion des ressources humaines 
et que peuvent assister aux séances du comité les représentants de l’administration exerçant 
auprès du président du CHSCT des fonctions de responsabilités. Il appartenait, en propre, au 
président du CHSCT, à savoir la DASEN de la Seine-Maritime, de répondre à la demande 
tendant à l’organisation d’une enquête ou à des agents représentant l’administration et exerçant 
auprès du président des fonctions de responsabilités dans l’hypothèse où le directeur leur aurait 
délégué sa signature, et non au secrétaire général ayant autorité en matière de gestion des 
ressources humaines. La décision du 6 décembre 2016 par laquelle le secrétaire général ayant 
autorité en matière de gestion des ressources humaines a en réalité refusé l’organisation de 
l’enquête prévue par les dispositions de l’article 53 du décret ne pouvait donc pas légalement 
se substituer à la décision implicitement prise par la DASEN, en qualité de présidente du 
CHSCT, sur la demande tendant à l’organisation de cette enquête. Le recteur de l’académie de 
Rouen n’est donc pas fondé à soutenir que la décision implicite par laquelle la présidente du 
CHSCT a refusé l’organisation de l’enquête prévue par les dispositions de l’article 53 du décret 
du 28 mai 1982 est devenue inexistante du fait de l’intervention de la décision du 6 décembre 
2016. En revanche, les conclusions de la requête dirigées contre la décision implicite par 
laquelle la DASEN de la Seine-Maritime a refusé d’organiser l’enquête prévue par l’article 53 
du décret du 28 mai 1982 doivent être regardées comme dirigées contre la décision du 13 
décembre 2016 par laquelle la DASEN a expressément rejeté cette demande, qui s’y est 
substituée. 


 







12. En troisième lieu, les membres du CHSCT spécial départemental disposent, en 
cette qualité, d’un intérêt à agir à l’encontre des décisions de son président pris en qualité 
d’autorité exécutive, refusant d’organiser l’enquête prévue par l’article 53 du décret du 28 mai 
1982 dont le principe avait été arrêté par le comité. Le recteur de l’académie de Rouen n’est 
donc pas fondé à soutenir que M. F...et MmeA..., membres du CHSCT spécial départemental, 
ne disposeraient pas d’un intérêt à agir. Ils justifient également d’un intérêt à agir contre la 
décision par laquelle le secrétaire général ayant autorité en matière de gestion des ressources 
humaines a lui-même entendu refuser d’organiser l’enquête prévue par l’article 53 du décret du 
28 mai 1982 alors que la demande tendant à cette organisation avait été adressée à la présidente 
du CHSCT, seule autorité compétente pour exécuter les décisions du comité.  


 
13. En dernier lieu, compte tenu du rôle de protection des agents publics incombant au 


CHSCT, le syndicat départemental de l’éducation nationale CGT de la Seine-Maritime, dont 
l’objet est notamment la défense collective des personnels, a intérêt pour agir contre les 
décisions par lesquelles l’administration a refusé d’organiser l’enquête prévue par les 
dispositions de l’article 53 du décret du 28 mai 1982 décidée par le CHSCT spécial 
départemental de la Seine-Maritime, composé, aux termes de l’article 42 du décret du 28 mai 
1982, de représentants du personnel librement désignés par les organisations syndicales de 
fonctionnaires et alors qu’il n’est pas contesté que le syndicat requérant fait partie des 
organisations syndicales les plus représentatives au vu des élections au comité technique spécial 
départemental au sens de l’article 8 de l’arrêté du 1er décembre 2011.  


 
 
En ce qui concerne la légalité des décisions des 6 décembre 2016 et 13 décembre 2016 


:  
 
14. Aux termes de l’article 53 du décret du 28 mai 1982 : « Le comité d’hygiène, de 


sécurité et des conditions de travail procède, dans le cadre de sa mission d’enquête en matière 
d’accidents du travail, d’accidents de service ou de maladies professionnelles ou à caractère 
professionnel, à une enquête à l’occasion de chaque accident de service ou de chaque maladie 
professionnelle ou à caractère professionnel au sens des 3° et 4° de l’article 6. / Les enquêtes 
sont réalisées par une délégation comprenant le président ou son représentant et au moins un 
représentant des organisations syndicales siégeant au comité. Le médecin de prévention, 
l’assistant ou, le cas échéant, le conseiller de prévention ainsi que l’inspecteur santé et sécurité 
au travail peuvent participer à la délégation. / Le comité est informé des conclusions de chaque 
enquête et des suites qui leur sont données. » Les cas prévus par les 3° et 4° de l’article 6 du 
même décret concernent, respectivement, les accidents de service grave ou de maladie 
professionnelle ou à caractère professionnel grave ayant entraîné mort d’homme ou paraissant 
devoir entraîner une incapacité permanente ou ayant révélé l’existence d’un danger grave, 
même si les conséquences ont pu en être évitées et les accidents de service ou de travail ou de 
maladie professionnelle ou à caractère professionnel présentant un caractère répété à un même 
poste de travail ou à des postes de travail similaires ou dans une même fonction ou des fonctions 
similaires. 


 
15. Un accident survenu sur le lieu et dans le temps du service, dans l’exercice ou à 


l’occasion de l’exercice par un fonctionnaire de ses fonctions ou d’une activité qui en constitue 
le prolongement normal présente, en l’absence de faute personnelle ou de toute autre 
circonstance particulière détachant cet événement du service, le caractère d’un accident de 
service. 


 







16. Il n’est pas contesté que la tentative de suicide de l’enseignant du lycée 
Val-de-Seine est intervenue sur le lieu et dans le temps du service, en lien avec des conflits de 
nature professionnelle opposant l’enseignant et le proviseur. L’administration n’établit ni 
l’existence d’une faute personnelle de l’enseignant, ni la survenue de tout autre circonstance 
particulière détachant cet événement du service. Le geste de l’enseignant présentait donc le 
caractère d’un accident de service au sens des dispositions précitées du décret du 28 mai 1982. 
Il résulte des pièces du dossier que le décès de l’enseignant, qui a bénéficié par la suite d’un 
congé de longue maladie de six mois et qui entretenait des relations conflictuelles durables avec 
le chef de l’établissement scolaire, n’a pu être évité que par l’intervention d’un de ses collègues 
et que sa tentative d’immolation par le feu aurait pu conduire à un incendie. L’accident de 
service en question présente donc le caractère d’un accident ayant révélé l’existence d’un 
danger grave au sens des dispositions précitées du 3° de l’article 6 du décret du 28 mai 1982, 
justifiant une enquête du CHSCT sur le fondement de l’article 53 de ce décret.  


 
17. Il ressort des pièces du dossier qu’alors même que le CHSCT spécial départemental 


de la Seine-Maritime avait, le 1er décembre 2016, décidé la réalisation d’une enquête sur le 
fondement de ce texte, sa présidente, en méconnaissance de ses attributions d’autorité exécutive 
de cet organe, a refusé de l’organiser alors qu’elle était tenue d’en organiser les modalités en 
application des dispositions précitées de l’article 53 du décret du 28 mai 1982. Il apparaît 
également que le secrétaire général du rectorat, ayant autorité en matière de gestion des 
ressources humaines a, le 6 décembre 2016, explicitement refusé l’organisation de cette enquête 
alors qu’il n’avait aucune compétence pour le faire ainsi qu’il a été dit aux points 11 et 12. Les 
requérants sont donc fondés à soutenir que les deux décisions attaquées sont entachées 
d’illégalité. 
 


18. Il résulte de tout ce qui précède, sans qu’il soit besoin de statuer sur les fins de non-
recevoir opposées en défense dans l’instance n° 1603960, que le syndicat départemental de 
l’éducation nationale CGT de la Seine-Maritime, M. F...et Mme B...sont seulement fondés à 
demander l’annulation, d’une part, de la décision du 13 décembre 2016 par laquelle la DASEN 
de la Seine-Maritime a refusé d’organiser l’enquête prévue par l’article 53 du décret du 28 mai 
1982 et, d’autre part, de la décision du 6 décembre 2016 par laquelle le secrétaire général de la 
direction des services départementaux de l’éducation nationale de la Seine-Maritime en charge 
des ressources humaines a refusé d’organiser la même enquête. 


 
 
Sur les conclusions à fin d’injonction sous astreinte :  
 
19. Le présent jugement, en tant qu’il rejette les conclusions présentées dans la requête 


n° 1603960, n’implique aucune mesure d’exécution. En revanche, il implique nécessairement, 
en tant qu’il annule les décisions par lesquelles l’administration a refusé d’organiser l’enquête 
prévue par l’article 53 du décret du 28 mai 1982, d’enjoindre au directeur académique des 
services de l’éducation nationale de la Seine-Maritime, en sa qualité de président du CHSCT 
spécial départemental, d’organiser les modalités pratiques d’une enquête sur ce fondement, 
dans le délai d’un mois à compter de la notification du présent jugement sans qu’il y ait lieu 
d’assortir cette injonction d’une astreinte. 


 
 
Sur les frais liés à l’instance : 
 







20. Les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font obstacle 
à ce que les frais d’instance soient mis à la charge de l’Etat, qui n’a pas la qualité de partie 
perdante dans l’instance n° 1603960. 
 


21. En application des mêmes dispositions, il y a lieu de mettre à la charge de l’Etat, 
partie perdante dans les instances nos 1603964 et 1701465, la somme de 600 euros au titre des 
frais exposés par le syndicat départemental de l’éducation nationale CGT de Seine-Maritime et 
la même somme au profit, d’une part, de M.F..., d’autre part, de MmeB.... 


 
 
 
 


D E C I D E : 
 
 
Article 1er : La décision du 13 décembre 2016 par laquelle la DASEN de la Seine-Maritime, 
présidente du CHSCT spécial départemental de la Seine-Maritime, a refusé d’organiser 
l’enquête prévue par l’article 53 du décret du 28 mai 1982 et la décision du 6 décembre 2016 
par laquelle le secrétaire général de la direction des services départementaux de l’éducation 
nationale de la Seine-Maritime en charge des ressources humaines a refusé d’organiser 
l’enquête prévue par l’article 53 du décret du 28 mai 1982 sont annulées. 
 
 
Article 2 : Il est enjoint au DASEN de la Seine-Maritime, président du CHSCT spécial 
départemental de la Seine-Maritime, d’organiser les modalités pratiques d’une enquête sur le 
fondement de l’article 53 du décret du 28 mai 1982, dans le délai d’un mois à compter de la 
notification du présent jugement. 
 
 
Article 3 : L’Etat versera la somme de 600 euros au syndicat départemental de l’éducation 
nationale CGT de Seine-Maritime en application de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. 
 
 
Article 4 : L’Etat versera la somme de 600 euros à M. F...en application de l’article L. 761-1 
du code de justice administrative. 
 
 
Article 5 : L’Etat versera la somme de 600 euros à Mme B...en application de l’article L. 761-
1 du code de justice administrative. 
 
 
Article 6 : Le surplus des requêtes est rejeté. 
 
 
Article 7 : Le présent jugement sera notifié au syndicat départemental de l’éducation nationale 
CGT de Seine-Maritime, à M. D... F..., à Mme C...A..., épouseB..., et au ministre de l’éducation 
nationale. 
 







Copie en sera adressée au directeur académique des services de l’éducation nationale 
de la Seine-Maritime en qualité de président du CHSCT spécial départemental de la Seine-
Maritime et à l’inspecteur du travail (direction régionale des entreprises, de la concurrence, de 
la consommation, du travail et de l’emploi de Normandie). 


 
 
Délibéré après l’audience du 8 février 2019, à laquelle siégeaient : 
M. Minne, président, 
Mme Jeanmougin, premier conseiller,  
M. Barraud, conseiller. 
 
Lu en audience publique le 14 mars 2019. 
 


 
Le rapporteur, 


 
 
 
 
 


H. JEANMOUGIN 
 
 


 
 


 
Le président, 


 
 
 
 
 


P. MINNE  


Le greffier, 
 
 
 
 


A. NEVEU 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Lille 
 


(1ère Chambre) 
 


 


 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête enregistrée le 15 juillet 2016, M. Norbert C., représenté par  


Me Lachal, demande au tribunal :  
 
1°) d’annuler la décision en date du 26 avril 2016 par laquelle le greffier en chef du 


tribunal administratif d’Amiens a fixé à 5 unités de valeur le montant de la contribution de l’Etat 
à la rétribution de Me Norbert C. dans l’instance n° 1503125, ainsi que les décisions  du 13 juin 
2016 et du 28 juin 2016 par lesquelles la présidente du tribunal administratif d’Amiens a rejeté 
sa demande tendant à ce que lui soit délivrée une attestation de fin de mission fixant le montant 
de la contribution de l’Etat à 20 unités de valeur ; 


 
2°) de fixer le montant de la contribution de l’Etat à la rétribution de Me Norbert C. à 20 


unités de valeur ; 
 
3°) d’enjoindre à la présidente et au greffe du tribunal administratif d’Amiens de lui 


délivrer l’attestation de fin de mission correspondante dans un délai de dix jours ;  
 
4°) de mettre à la charge de l’Etat une somme de 1 500 euros en application de l’article  


L. 761‑1 du code de justice administrative. 
 
Il soutient que : 
- sa requête est recevable ;    
- hormis les cas prévus par les dispositions de la loi du 10 juillet 1991 relative à l’aide 


juridique et du décret du 19 décembre 1991 pris pour son application, ni le greffier, ni la 
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présidente du tribunal administratif d’Amiens ne sont compétents pour réduire le montant de la 
contribution de l’Etat à la rémunération de l’avocat ayant prêté son concours au bénéficiaire de 
l’aide juridictionnelle ; 


- les décisions de la présidente du tribunal administratif d’Amiens sont entachées de 
détournement de pouvoir ;  


- les décisions attaquées, qui mettent à la charge de l’avocat le remboursement de l’aide 
juridictionnelle, méconnaissent les dispositions des articles 50 et 52 de la loi du 10 juillet 1991 
relative à l’aide juridique qui font peser sur le seul bénéficiaire la restitution de cette aide lorsque 
la procédure qu’il a engagée a été jugée dilatoire ou abusive ;     


- ces décisions ont été prises en violation des stipulations de l’article 6 paragraphe 3 de 
la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et de l’article 47 de la Charte 
des droits fondamentaux de l’Union européenne. 


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 29 septembre 2016, le tribunal administratif 


d’Amiens, représenté par sa présidente, conclut au rejet de la requête. 
 
Le tribunal administratif d’Amiens soutient que les moyens de la requête présentée par 


M. C. ne sont pas fondés. 
 
Par ordonnance du 8 octobre 2018, la clôture d’instruction a été fixée au 23 octobre 


2018 à 12 h 00. 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 ; 
- le décret n° 91-1266 du 19 décembre 1991 ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Malfoy, 
- les conclusions de Mme Bergerat, rapporteur public. 
 
 
Considérant ce qui suit : 
 
1. M. Norbert C., en sa qualité d’avocat, a été désigné au titre de l’aide juridictionnelle 


pour représenter M. G. P. dans l’instance n° 1503125 engagée devant le tribunal administratif 
d’Amiens. La requête visant à obtenir la réparation du préjudice résultant de l’illégalité de la 
décision de placement en rétention administrative a été rejetée par un jugement en date du 25 
mars 2016, lequel a également procédé à un abattement de 75 % sur le montant de l’aide 
juridictionnelle, au motif que l’action en responsabilité présentait un caractère abusif. 
L’attestation de fin de mission du 26 avril 2016 délivrée par le greffe du tribunal à l’avocat, a 
fixé la rétribution due au titre de l’aide juridictionnelle à 5 unités de valeur (UV), soit 75 % du 
nombre d’UV applicable à une affaire au fond. Estimant qu’il avait droit à 20 UV, Me C. a, les 2 
mai et 7 juin 2016, saisi la présidente du tribunal administratif d’Amiens d’une demande en ce 
sens. Par lettre du 13 juin 2016, la présidente du tribunal administratif d’Amiens a invité Me C. à 
lui communiquer une attestation sur l’honneur faisant ressortir que le requérant lui avait 
demandé, sans aucune intervention de sa part, d’engager une action en responsabilité à l’encontre 
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de l’Etat. Me C. n’ayant pas produit l’attestation demandée, une décision implicite de rejet est 
née le 28 juin 2016. Par sa requête, M. C. doit être regardé comme demandant au tribunal 
d’annuler les décisions en date des 13 juin 2016 et 28 juin 2016.   


 
Sur les conclusions à fin d’annulation : 
 
2. L’article 27 de la loi du 10 juillet 1991 dispose que : « L’avocat qui prête son 


concours au bénéficiaire de l’aide juridictionnelle perçoit une rétribution. / ….». En vertu de 
l’article 38 de la même loi : « la contribution versée par l'État est réduite, selon des modalités 
fixées par décret en Conseil d'Etat, lorsqu'un avocat ou un avocat au Conseil d'Etat et à la Cour 
de cassation est chargé d'une série d'affaires présentant à juger des questions semblables …. ». 
L’article 90 du décret du 19 décembre 1991 portant application de la loi n° 91-647 du 10 juillet 
1991 relative à l’aide juridique fixe à 20 unités de valeur (UV) la contribution de l'Etat à la 
rétribution des avocats qui prêtent leur concours au bénéficiaire de l'aide juridictionnelle totale, 
dans une affaire au fond devant les tribunaux administratifs et cours administratives d’appel. 
Aux termes de l’article 104 de ce même décret : « Les sommes revenant aux avocats et aux 
avocats au Conseil d'État et à la Cour de cassation sont réglées sur justification de la 
désignation au titre de l'aide juridictionnelle et production d'une attestation de mission délivrée 
par le greffier en chef ou le secrétaire de la juridiction saisie. / Cette attestation mentionne la 
nature de la procédure, les diligences effectuées et, selon le cas : / - le montant de la 
contribution de l'État à la rétribution de l'avocat après, le cas échéant, application de la 
réduction prévue à l'article 109 (…). Aux termes de l’article 109 de ce décret : « La part 
contributive versée par l'État à l'avocat choisi ou désigné pour assister plusieurs personnes dans 
une procédure reposant sur les mêmes faits en matière pénale ou dans un litige reposant sur les 
mêmes faits et comportant des prétentions ayant un objet similaire dans les autres matières est 
réduite  (…) ». 


 
3. Il résulte de la combinaison des dispositions précitées de la loi du 10 juillet 1991 et 


du décret du 19 décembre 1991 pris pour son application d’une part, que l’avocat perçoit en 
principe une rétribution forfaitaire pour toute mission de représentation d’une personne 
bénéficiaire de l’aide juridictionnelle dans une instance déterminée et, d’autre part, que la 
réduction de la part contributive de l’Etat à la rétribution des missions d’aide juridictionnelle ne 
peut s’appliquer que selon les modalités de calcul prévues par les dispositions des articles 109 et 
111 du décret du 19 décembre 1991, en cas de série d’affaires, de non lieu ou de désistement.  


 
4. Par ailleurs, l’article 50 de la loi précitée du 10 juillet 1991 dispose : « (…) le 


bénéfice de l'aide juridictionnelle est retiré (…) en tout ou partie, dans les cas suivants : 3° 
Lorsque la procédure engagée par le demandeur bénéficiant de l'aide juridictionnelle a été jugée 
dilatoire ou abusive. ». En vertu de l’article 51 de cette loi : « Le retrait de l'aide juridictionnelle 
peut être demandé par tout intéressé. Il peut également intervenir d'office./ (…) /Lorsque la 
procédure engagée par le demandeur bénéficiant de l'aide juridictionnelle a été jugée dilatoire 
ou abusive, la juridiction saisie prononce le retrait total de l'aide juridictionnelle.». L’article 
52 de cette même loi énonce que : « Le retrait de l'aide juridictionnelle rend immédiatement 
exigibles, dans les limites fixées par la décision de retrait, les droits, redevances, honoraires, 
émoluments, consignations et avances de toute nature dont le bénéficiaire avait été dispensé. Il 
emporte obligation pour le bénéficiaire de restituer les sommes versées par l'Etat.».  


      
5. Il ressort du jugement n° 1503125 du tribunal administratif d’Amiens, que 


l’abattement de 75 % sur le montant de l’aide juridictionnelle totale accordée au requérant, a été 
décidé sur le fondement des dispositions précitées du 3°) de l’article 50. Si le président du 
tribunal fait valoir que les décisions contestées se bornent à tirer les conséquences de ce 
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jugement, il ne ressort d’aucune disposition législative ou règlementaire que le retrait de l’aide 
juridictionnelle décidé en raison d’une procédure dilatoire ou abusive autoriserait l’application 
d’une réduction sur le montant de la rétribution due à l’avocat et ce, alors même que l’avocat se 
serait abstenu d’exercer son devoir de conseil en acceptant d’engager une action n’ayant pas de 
chance d’aboutir. En outre, il résulte expressément des dispositions de l’article 52 de la loi du 10 
juillet 1991 qu’en cas de retrait total ou partiel de l’aide juridictionnelle, il appartient au seul 
bénéficiaire de cette aide, de restituer les sommes qui ont été versées par l’Etat. Dans ces 
conditions, Me C. est fondé à soutenir qu’en fixant sa rétribution à 5 UV au lieu de 20 pour tenir 
compte des motifs du jugement n° 1503125 en date du 25 mars 2016 prononçant le retrait partiel 
de l’aide juridictionnelle dont bénéficiait M. G. P., la présidente du tribunal administratif 
d’Amiens a entaché sa décision d’erreur de droit. 


 
6. Il résulte de l’ensemble de ce qui précède, et sans qu’il soit besoin de statuer sur les 


autres moyens de la requête, que les décisions du 13 juin 2016 et du 28 juin 2016 par lesquelles 
la présidente du tribunal administratif d’Amiens a ramené de 20 à 5 unités de valeur le montant 
de la contribution de l’Etat à la rétribution de Me C. dans l’instance n° 1503125 doit être 
annulée. 


  
Sur les conclusions à fin d’injonction : 
 
7. Aux termes de l’article L. 911-1 du code de justice administrative : « Lorsque sa 


décision implique nécessairement qu'une personne morale de droit public ou un organisme de 
droit privé chargé de la gestion d'un service public prenne une mesure d'exécution dans un sens 
déterminé, la juridiction, saisie de conclusions en ce sens, prescrit, par la même décision, cette 
mesure assortie, le cas échéant, d'un délai d'exécution ». 


 
8. L’exécution du présent jugement implique nécessairement qu’il soit enjoint au 


tribunal administratif d’Amiens de délivrer à Me C., dans un délai d’un mois à compter de la 
notification du présent jugement, une attestation de fin de mission correspondant à 20 UV. Il n’y 
a pas lieu d’assortir cette injonction d’une astreinte.  


 


Sur les conclusions tendant à l'application des dispositions de l'article L. 761‑1 du code 
de justice administrative : 


 
9. Dans les circonstances de l’espèce, il n’y a pas lieu de mettre à la charge de l’Etat la 


somme demandée par M. C. au titre des frais exposés et non compris dans les dépens. 
 
 


 
D E C I D E : 


 
 
Article 1er : Les décisions en date du 13 juin 2016 et du 28 juin 2016 par lesquelles la présidente 
du tribunal administratif d’Amiens a ramené de 20 à 5 unités de valeur le montant de la 
contribution de l’Etat à la rétribution de Me C. dans l’instance n° 1503125, sont annulées. 
  
Article 2 : Il est enjoint au tribunal administratif d’Amiens de délivrer à Me C., dans un délai d’un 
mois à compter de la notification du présent jugement, une attestation de fin de mission portant 
mention d’un coefficient de 20 unités de valeur. 
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Article 3 : Les conclusions tendant à l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative sont rejetées.  
 
Article 4 : Le présent jugement sera notifié à M. Norbert C. et au garde des sceaux, ministre de la 
justice.  
 
Copie pour information sera adressée au président du tribunal administratif d’Amiens. 
 
 
 
Délibéré après l'audience du 12 février 2019, à laquelle siégeaient : 
 
 
Mme Baes-Honoré, président, 
M. Malfoy, premier conseiller, 
M. Groutsch, premier conseiller. 
 
 
Lu en audience publique le 18 mars  2019. 
 
 


Le rapporteur, 
 
 
 
 
 


Signé : F. MALFOY 


Le président, 
 
 
 
 
 


Signé : C. BAES-HONORE 
Le greffier, 


 
 
 
 
 


Signé : M. BEDNARZ 
 
 


La République mande et ordonne au garde des sceaux, ministre de la justice en ce qui le 
concerne ou à tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun 
contre les parties privées, de pourvoir à l'exécution du présent jugement. 


 
 


 Pour expédition conforme, 
Le greffier, 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif de Lille 
 


(5ème chambre) 
 


 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et des mémoires, enregistrés les 21 juillet 2016, 10 janvier 2017 et 


9 février 2018, Mme Fanny D., représentée par Me Filieux, demande au tribunal :  
 
1°) d’annuler la délibération du 24 février 2016 par laquelle le conseil municipal 


d’Ennevelin a exercé le droit de préemption urbain sur les parcelles cadastrées section B 477 et 
478, ensemble la décision implicite de rejet de son recours gracieux ;  


 
2°) d’enjoindre à la commune d’Ennevelin de lui proposer l’acquisition des parcelles en 


litige au prix de 65 000 euros ;  
 
3°) de mettre à la charge de la commune d’Ennevelin une somme de 2 000 euros au titre 


de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  
 
Mme D. soutient que : 
- il n’est pas établi qu’un droit de préemption urbain aurait été institué sur ces parcelles, 


en application de l’article L. 211-1 du code de l’urbanisme ;  
- la motivation de la délibération n’était pas suffisamment précise ni la réalité du projet 


d’aménagement de l’îlot des Roses suffisamment établie à la date de la délibération attaquée au 
regard des exigences posées par l’article L. 210-1 du code de l’urbanisme ; 
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- les motifs évoqués par la commune sont entachés d’erreur de fait et d’erreur 
d’appréciation. 


  
Par des mémoires en défense, enregistrés les 20 septembre 2016 et 25 janvier 2018, la 


commune d’Ennevelin conclut au rejet de la requête et à ce que la somme de 3 000 euros soit 
mise à la charge de la requérante au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  


  
La commune fait valoir que les moyens soulevés ne sont pas fondés. 
 
 
Par un mémoire enregistré le 29 août 2016, Mme Anne L. indique qu’elle ne souhaite 


pas être mise en cause.  
 
Mme L. fait valoir qu’elle n’est plus concernée par cette affaire, dès lors que le terrain a 


été vendu. 
 
 
Par un mémoire enregistré le 5 septembre 2016, M. Jean-Gérard L. indique qu’il ne 


souhaite pas être mis en cause.  
 
M. L. fait valoir qu’il n’est plus concerné par cette affaire dès lors que le terrain a été 


vendu. 
 
Les parties ont été informées, en application des dispositions de l’article R. 611-7 du 


code de justice administrative, de ce que le jugement était susceptible d’être fondé sur un moyen 
relevé d’office, tiré de ce que la délibération attaquée a été prise par une autorité incompétente 
dès lors que le conseil municipal a délégué l’exercice du droit de préemption au maire de la 
commune.  


 
 
Par ordonnance du 26 janvier 2018, la clôture d'instruction a été fixée au 9 février 2018.  
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code de l’urbanisme ;  
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Farault, rapporteur,  
- les conclusions de M. Babski, rapporteur public, 
- et les observations de Me Anger-Bourez représentant Mme D. et de Me Bodart, 


représentant la commune d’Ennevelin. 
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Considérant ce qui suit : 
 


1. Mme Fanny D. s’est portée acquéreur de deux parcelles cadastrée B 477 et 478, 
situées rue Jean Jaurès, dans le bourg de la commune d’Ennevelin (Nord), appartenant à Mme 
Anne L. et à M. Jean-Gérard L.. Par une délibération du 24 février 2016, le conseil municipal de 
la commune d’Ennevelin a exercé le droit de préemption urbain sur ces parcelles. Par la présente 
requête, Mme D., en sa qualité d’acquéreur évincé, demande au tribunal d’annuler la délibération 
du conseil municipal du 24 février 2016, ensemble la décision implicite de rejet de son recours 
gracieux.  
 


Sur les conclusions aux fins d’annulation : 
  


2. En premier lieu, aux termes de l’article L. 2122-22 du code général des collectivités 
territoriales : « Le maire peut, en outre, par délégation du conseil municipal, être chargé, en tout 
ou partie, et pour la durée de son mandat : / (…) / 15° D'exercer, au nom de la commune, les 
droits de préemption définis par le code de l'urbanisme, que la commune en soit titulaire ou 
délégataire, de déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon les 
dispositions prévues au premier alinéa de l'article L. 213-3 de ce même code dans les conditions 
que fixe le conseil municipal ; (…) ».  
 


3. Il ressort des pièces du dossier, et en particulier de la délibération du 30 mars 2014 
produite en défense par la commune, que le conseil municipal d’Ennevelin a décidé à 
l’unanimité de confier à son maire, pour la durée de son mandat, la délégation d’exercer, au nom 
de la commune, les droits de préemption définis par le code de l'urbanisme. En l’absence de 
toute délibération ultérieure rapportant cette délégation, le conseil municipal devait être regardé 
comme s’étant dessaisi de sa compétence. Il suit de là que la délibération litigieuse du 
24 février 2016 était entachée d’incompétence. 
 


4. En deuxième lieu, aux termes de l’article L. 210-1 du code de l’urbanisme : « Les 
droits de préemption institués par le présent titre sont exercés en vue de la réalisation, dans 
l'intérêt général, des actions ou opérations répondant aux objets définis à l'article L. 300-1, à 
l'exception de ceux visant à sauvegarder ou à mettre en valeur les espaces naturels, ou pour 
constituer des réserves foncières en vue de permettre la réalisation desdites actions ou 
opérations d'aménagement. / (…) / Toute décision de préemption doit mentionner l'objet pour 
lequel ce droit est exercé. (…)  ». Aux termes du premier alinéa de l'article L. 300-1 du même 
code : « Les actions ou opérations d'aménagement ont pour objets de mettre en œuvre un projet 
urbain, une politique locale de l'habitat, d'organiser le maintien, l'extension ou l'accueil des 
activités économiques, de favoriser le développement des loisirs et du tourisme, de réaliser des 
équipements collectifs ou des locaux de recherche ou d'enseignement supérieur, de lutter contre 
l'insalubrité et l'habitat indigne ou dangereux, de permettre le renouvellement urbain, de 
sauvegarder ou de mettre en valeur le patrimoine bâti ou non bâti et les espaces naturels. ».  
 


5. Il résulte de ces dispositions que les collectivités titulaires du droit de préemption 
urbain peuvent légalement exercer ce droit, d’une part, si elles justifient, à la date à laquelle elles 
l’exercent, de la réalité d’un projet d’action ou d’opération d’aménagement répondant aux objets 
mentionnés à l’article L. 300-1 du code de l’urbanisme, alors même que les caractéristiques 
précises de ce projet n’auraient pas été définies à cette date et, d’autre part, si elles font 
apparaître la nature de ce projet dans la décision de préemption. En outre, la mise en œuvre de ce 
droit doit, eu égard notamment aux caractéristiques du bien faisant l’objet de l’opération ou au 
coût prévisible de cette dernière, répondre à un intérêt général suffisant. 
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6. D’une part, la délibération du conseil municipal en cause justifie la décision de 
préemption par le souhait de la commune « de voir aboutir, à court terme, l'aménagement de la 
zone 1AU dénommée « Ilot des Roses », zone pour laquelle la commune a élaboré une 
orientation d'aménagement et de programmation (modification n°3 du PLU en cours) qui met en 
avant des souhaits réels d'avoir une zone qui réponde aux besoins de la population et notamment 
des personnes en perte d'autonomie et que l'acquisition de ces parcelles permet une maîtrise 
foncière publique plus importante et donc une  possibilité d'optimiser les délais d'aménagement 
de cette zone », les parcelles en cause constituant l'un des accès principaux à cette zone. Il ressort 
toutefois des pièces du dossier que la modification n°3 du plan local d’urbanisme dont la 
commune se prévaut pour établir la réalité de son projet d’aménagement de « l’îlot des Roses » a 
été prescrite pas une délibération du même jour que celle qui est contestée devant le tribunal et 
n’a été approuvée que par une délibération du 15 juin 2016, postérieure de plus de trois mois à la 
délibération de préemption. En tout état de cause, le plan local d’urbanisme ainsi modifié, qui se 
borne à indiquer que « l’ensemble de ce secteur fera l’objet d’un aménagement d’ensemble » et 
que la zone « sera prioritairement dédiée à une résidence pour personnes en perte d'autonomie » 
n’apporte pas d’éléments suffisamment circonstanciés pour établir la réalité du projet envisagé 
par la commune.  
 


7. D’autre part, s’il ressort des pièces du dossier, ainsi que le fait valoir la commune, 
que le plan local d’urbanisme, dans sa version adoptée le 20 décembre 2006 et modifiée en 
janvier 2010 et en juin 2015, comporte une orientation d’aménagement et de programmation de 
« l’îlot des Roses », en zone 1AU et indique les accès futurs de cette zone, avec plusieurs options 
possibles, cette orientation ne précise toutefois pas la nature du projet d’aménagement envisagé. 
Le document produit par la commune ne mentionne en effet que les projets d’accès vers cette 
zone à urbaniser, dont, au demeurant, la commune n’a pas la maîtrise foncière. Le classement 
des parcelles en zone 1AU et cette orientation d’aménagement et de programmation ne 
permettent pas à eux-seuls de justifier que la commune avait l’intention d’intervenir directement 
pour l’aménagement de ce secteur. La commune ne peut davantage utilement se prévaloir de la 
délibération du 30 mars 2016 par laquelle le conseil municipal a autorisé le maire à conclure une 
convention avec l’établissement public foncier Nord-Pas-de-Calais en vue notamment de 
procéder à l’urbanisation du centre-bourg, et en particulier de « l’îlot des Roses », pour partie en 
habitat et pour partie par la construction d’une résidence pour personnes en perte d’autonomie, 
cette délibération étant également postérieure à la décision de préemption attaquée. Dans ces 
conditions, à la date de la délibération contestée, la commune ne justifiait pas de la réalité d’un 
projet entrant dans les prévisions des articles L. 210-1 et L. 300-1 du code de l’urbanisme. Il suit 
de là que le moyen tiré de la violation des exigences posées par ces dispositions doit être 
accueilli.  
 


8. Il résulte de tout ce qui précède que la délibération du conseil municipal 
d’Ennevelin du 24 février 2016, ensemble la décision de rejet du recours gracieux de Mme D., 
doit être annulée. Pour l’application de l’article L. 600-4-1 du code de l’urbanisme, aucun des 
autres moyens invoqués n’est susceptible, en l’état du dossier, de fonder cette annulation. 
 
 


Sur les conclusions présentées par Mme Anne L. et par M. Jean-Gérard L. :  
 
9. M. et Mme L. ont été appelés à la cause par le Tribunal dans la présente instance à 


raison de leur qualité de vendeurs du terrain faisant l’objet de la décision de préemption 
contestée, cette qualité leur conférant un intérêt pour former, le cas échéant, tierce opposition au 
jugement rendu. Les conclusions tendant à leur « mise hors de cause » dans l’instance, qu’ils 
soulèvent dans leurs mémoires respectifs, ne peuvent, dès lors, être accueillies. 
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  Sur les conclusions aux fins d’injonction présentées par Mme D. :  


 
10. Aux termes de l’article L. 911-1 du code de justice administrative : « Lorsque sa 


décision implique nécessairement qu'une personne morale de droit public ou un organisme de 
droit privé chargé de la gestion d'un service public prenne une mesure d'exécution dans un sens 
déterminé, la juridiction, saisie de conclusions en ce sens, prescrit, par la même décision, cette 
mesure assortie, le cas échéant, d'un délai d'exécution. ».  
 


11. Aux termes de l’article L. 213-11-1 du code de l’urbanisme : « Lorsque, après que 
le transfert de propriété a été effectué, la décision de préemption est annulée ou déclarée illégale 
par la juridiction administrative, le titulaire du droit de préemption propose aux anciens 
propriétaires ou à leurs ayants cause universels ou à titre universel l'acquisition du bien en 
priorité. / Le prix proposé vise à rétablir, sans enrichissement injustifié de l'une des parties, les 
conditions de la transaction à laquelle l'exercice du droit de préemption a fait obstacle. A défaut 
d'accord amiable, le prix est fixé par la juridiction compétente en matière d'expropriation, 
conformément aux règles mentionnées à l'article L. 213-4. / A défaut d'acceptation dans le délai 
de trois mois à compter de la notification de la décision juridictionnelle devenue définitive, les 
anciens propriétaires ou leurs ayants cause universels ou à titre universel sont réputés avoir 
renoncé à l'acquisition. / Dans le cas où les anciens propriétaires ou leurs ayants cause 
universels ou à titre universel ont renoncé expressément ou tacitement à l'acquisition dans les 
conditions mentionnées aux trois premiers alinéas du présent article, le titulaire du droit de 
préemption propose également l'acquisition à la personne qui avait l'intention d'acquérir le bien, 
lorsque son nom était inscrit dans la déclaration mentionnée à l'article L. 213-2. ».  
 


12. L'annulation par le juge de l'excès de pouvoir de l'acte par lequel le titulaire du droit 
de préemption décide d'exercer ce droit emporte pour conséquence que ce titulaire doit être 
regardé comme n'ayant jamais décidé de préempter. Cette annulation implique nécessairement, 
sauf atteinte excessive à l'intérêt général appréciée au regard de l'ensemble des intérêts en 
présence, que le titulaire du droit de préemption, s'il n'a pas entre temps cédé le bien illégalement 
préempté, prenne toute mesure afin de mettre fin aux effets de la décision annulée. A ce titre, il 
appartient au titulaire du droit de préemption de proposer aux propriétaires initiaux, puis, à 
défaut, à l’acquéreur évincé si son nom était inscrit dans la déclaration d’intention d’aliéner, 
d’acquérir le bien à un prix visant à rétablir autant que possible et sans enrichissement injustifié 
de l’une quelconque des parties les conditions de la cession à laquelle l’exercice du droit de 
préemption a fait obstacle. 
 


13. En cas d'annulation d'une décision de préemption, le prix auquel la collectivité est 
tenue, le cas échéant, de proposer la cession du bien à l'acquéreur évincé doit, sur la base du prix 
mentionné dans la déclaration d'intention d'aliéner adressée au titulaire du droit de préemption, 
d'une part, et s'il y a lieu, être majoré du coût des travaux indispensables à la conservation du 
bien que la collectivité publique a supporté et de la variation de la valeur vénale du bien 
consécutive aux travaux utiles d'amélioration ou de démolition réalisés par la collectivité 
publique à la suite de la préemption litigieuse et, d'autre part, en cas de dégradation du bien, être 
diminué des dépenses que l'acquéreur devrait exposer pour remettre le bien dans l'état dans 
lequel il se trouvait initialement. En revanche, il n'y a pas lieu de tenir compte, dans la fixation 
de ce prix, des facteurs étrangers à la consistance et à l'état du bien qui ont modifié sa valeur 
vénale, notamment la modification des règles d'urbanisme qui lui sont applicables et les 
évolutions du marché immobilier postérieures à la décision de préemption. 
 


14. En premier lieu, il est constant que par des mémoires des 29 août et 
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5 septembre 2016, Mme Anne L. et M. Jean-Gérard L., demandent au tribunal « d’être mis hors 
de cause, dès lors que leurs parcelles ont été vendues à la commune par un acte de vente du 26 
mai 2016. » Ils doivent de ce fait être regardés comme ayant expressément renoncé à cette 
acquisition au sens du dernier alinéa de l’article L. 213-11-1 du code de l’urbanisme. Par suite, il 
peut être fait droit à la demande présentée par Mme D., acquéreur évincé, qu’il soit enjoint à la 
commune de lui proposer directement la rétrocession des deux parcelles objet de la décision de 
préemption litigieuse.  
 


15. En deuxième lieu, il ne résulte pas de l’instruction que la rétrocession du bien 
préempté par la commune, dont il n’est notamment pas allégué qu’il aurait fait l’objet de travaux 
d’aménagements depuis son acquisition par la commune, porterait de ce fait une atteinte 
excessive à l’intérêt général.  
 


16. En troisième lieu, il ne résulte pas non plus de l’instruction, et n’est pas davantage 
soutenu, que la consistance du bien aurait été altérée depuis son acquisition par la commune.  
 


17. Il résulte de ce qui a été dit aux points 9 à 15 que l’offre de rétrocession à 
l’acquéreur évincé du terrain préempté par la commune d’Ennevelin le 24 février 2016 doit être  
faite, ainsi qu’il est demandé, au prix indiqué dans la déclaration d’intention d’aliéner reçue par 
cette commune le 8 janvier 2016, soit la somme de 65 000 euros. 
 


Sur les frais liés au litige :   
 
18. Il y a lieu, dans les circonstances de l'espèce, de faire application des dispositions 


de l'article L. 761-1 du code de justice administrative et de mettre à la charge de la commune 
d’Ennevelin une somme de 1 500 euros au titre au titre des frais exposés par Mme D. et non 
compris dans les dépens. Il n’y a pas lieu en revanche de mettre à la charge de la requérante la 
somme demandée par la commune d’Ennevelin au même titre. 


 
 
 
 


D E C I D E : 
 


 
 


Article 1er : La délibération du conseil municipal d’Ennevelin du 24 février 2016 est annulée, 
ensemble la décision de rejet du recours gracieux de Mme D..  
 
Article 2 : La commune d’Ennevelin proposera à Mme D. la cession des deux parcelles 
litigieuses au prix de la déclaration d’intention d’aliéner adressée à cette commune, soit 65 000 
euros.   
 
Article 3 : Les conclusions présentées par Mme Anne L. et par M. Jean-Gérard L. sont rejetées.  
 
Article 4 : La commune d’Ennevelin versera à Mme D. la somme de 1 500 euros au titre de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  
 
Article 5 : Les conclusions présentées par la commune d’Ennevelin au titre de l’article L. 761-1 
du code de justice administrative sont rejetées. 
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Article 6 : La présente décision sera notifiée à Mme Fanny D., à la commune d’Ennevelin, à 
Mme Anne L. et à M. Jean-Gérard L.. 
 
Copie en sera adressée, pour information, au préfet du Nord. 
 
Délibéré après l’audience du 28 mars 2019 à laquelle siégeaient : 
M. Bauzerand, premier conseiller faisant fonction de président, 
Mme Stéfanczyk, premier conseiller, 
Mme Farault, premier conseiller. 
 
Lu en audience publique le 11 avril 2019. 


 
 
 


 
Le rapporteur, 


 
Signé : 


 
C. FARAULT 


 


 
 


 
Le premier conseiller 


faisant fonction de président, 
Signé : 


 
Ch. BAUZERAND 


Le greffier, 
 


Signé : 
 


J. DEREGNIEAUX 
 
 
La République mande et ordonne au préfet du Nord en ce qui le concerne ou à tous 


huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties 
privées de pourvoir à l’exécution du présent jugement. 


 
 Pour expédition conforme, 
 Pour le greffier en chef, 
 Le greffier, 
 








 
TRIBUNAL ADMINISTRATIF 


DE LILLE 
 
 
N° 1606072 
___________ 
 
Mme Virginie B. 
___________ 
 
M. Lerooy 
Rapporteur 
___________ 
 
Mme Bayada 
Rapporteur public 
___________ 
 
Audience du 7 mars 2018 
Lecture du 21 mars 2019 
___________ 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif de Lille, 
 


(4ème Chambre) 
 


 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête enregistrée le 9 août 2016, Mme Virginie B. demande au tribunal 


d’annuler la décision du 11 mai 2016 du maire de la commune de Lille mettant à sa charge 
l’obligation de payer la somme de 151 euros, correspondant aux frais d’enlèvement d’un dépôt 
sauvage de déchets constaté le même jour, ainsi que le titre de recettes n° 9432-1 émis à son 
encontre le 30 juin 2016 par le maire de la commune de Lille. 


 
Elle soutient que : 
 
- elle a utilisé un sac plastique homologué par la commune de Lille puis l’a placé au 


pied de son immeuble sans volonté de déposer sauvagement ces déchets, mais en raison de 
l’absence de poubelles collectives au sein de son immeuble ; 


- son geste résulte d’un manque d’information sur les jours de collecte et d’un retard 
dans la livraison des sacs de déchets recyclables ; 


- l’ouverture de son sac de déchets par les agents de la commune de Lille méconnaît le 
principe de respect de la vie privée garanti par l’article 9 du code civil et l’article 8 de la 
convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. 
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Par un mémoire enregistré le 18 janvier 2018, la commune de Lille conclut au rejet de 
la requête. 


 
Elle soutient qu’aucun des moyens qu’elle contient n’est fondé. 


 
Vu les autres pièces du dossier. 


 
Vu : 
- la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 


fondamentales ; 
- le code civil ; 
- le code général des collectivités territoriales ;  
- le code de la santé publique ;   
- l’arrêté du maire de la commune de Lille en date du 8 février 2002 portant règlement 


municipal de propreté ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique du 7 mars 2019 : 
- le rapport de M. Lerooy, rapporteur ; 
- et les conclusions de Mme Bayada, rapporteur public. 


 
 


Considérant ce qui suit : 
 


1. Le 11 mai 2016 à 07h29, la brigade propreté de la commune de Lille a dressé un 
constat dans lequel il a été mentionné la présence de sacs de déchets recyclables sur la voie 
publique au 54 rue Championnet à Lille (Nord). Ayant relevé que dans ses déchets se trouvait un 
document au nom et à l’adresse de Mme B., la responsabilité de leur abandon lui a été attribuée. 
Sur la base de ce constat, le maire de Lille a décidé, le même jour, de mettre à la charge de 
Mme B. la somme de 151 euros en vue du remboursement des frais forfaitaires d’exécution 
d’office d’enlèvement des déchets. Par la présente requête, Mme B. doit être regardée comme 
demandant l’annulation de cette décision ainsi que celle du titre de perception n° 9432-1 émis à 
son encontre le 30 juin 2016 par le maire de la commune de Lille. 
 


2. Aux termes de l’article L. 2212-2 du code général des collectivités territoriales : « La 
police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la sécurité et la salubrité 
publiques (…) ». Aux termes de l’article L. 1311-2 du code de la santé publique : « Les décrets 
mentionnés à l'article L. 1311-1 peuvent être complétés par des arrêtés du représentant de l'Etat 
dans le département ou par des arrêtés du maire ayant pour objet d'édicter des dispositions 
particulières en vue d'assurer la protection de la santé publique dans le département ou la 
commune ». En application du point 1 de l’article 9 de l'arrêté du maire de la commune de Lille 
en date du 8 février 2002 portant règlement municipal de propreté, tout dépôt sauvage d’ordure 
ou détritus de quelque nature que ce soit est interdit et qu’aux termes du point 3 de cet article 9 : 
« (...) Dans les conditions prévues par le conseil municipal, les frais d'élimination seront assurés 
d'office et mis à la charge du responsable du dépôt (...) ».  
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3. En premier lieu, en se bornant à faire valoir qu’elle a utilisé un sac plastique 
homologué par la commune de Lille qu’elle a ensuite placé au pied de son immeuble, sans 
volonté de déposer sauvagement ces déchets, mais seulement à défaut de poubelles collectives au 
sein de son immeuble, Mme B. ne conteste pas sérieusement la matérialité des faits sur lesquels 
le maire de Lille a fondé la décision attaquée mettant à sa charge la somme de  
151 euros. Si elle soutient que son geste résulte également d’un manque d’information sur les 
jours de collecte ou d’un retard dans la livraison des sacs de déchets recyclables, de telles 
circonstances, à les supposer même établies, ne sont toutefois de nature à remettre en cause ni la 
matérialité des faits qui lui sont reprochés, ni sa méconnaissance des dispositions de l’article 9 de 
l’arrêté du 8 février 2002. 
 


4. En second lieu, l’article 9 du code civil dispose : « Chacun a droit au respect de sa 
vie privée ». Aux termes de l’article 8 de la convention européenne de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales : « 1° Toute personne a droit au respect de sa vie privée 
et familiale, de son domicile et de sa correspondance. / 2° Il ne peut y avoir ingérence d’une 
autorité publique dans l’exercice de ce droit que pour autant que cette ingérence est prévue par 
la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, est nécessaire à la 
sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du pays, à la défense de 
l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de la morale, ou 
à la protection des droits et libertés d’autrui ». 
 


5. Les déchets déposés par les particuliers ou les commerçants sur la voie publique en 
vue de leur ramassage par les services compétents doivent être regardés comme des biens dont 
les propriétaires manifestent la volonté de se séparer en vue de leur élimination ou de leur 
retraitement dans des installations appropriées. Des motifs d’ordre public, tirés notamment de la 
salubrité publique, justifient toutefois que la collecte et l’élimination de ces déchets soient 
réglementées. A cette fin, des agents municipaux, soumis dans le cadre de leurs fonctions à une 
obligation de discrétion professionnelle, peuvent, sans porter une atteinte excessive au principe 
de respect de la vie privée, examiner le contenu des sacs de déchets abandonnés sur la voie 
publique en méconnaissance des arrêtés de police, afin d’identifier les auteurs de ces dépôts 
sauvages. Dès lors, les agents de la commune de Lille ont pu, sans méconnaitre l’article 9 du 
code civil et l’article 8 de la convention européenne des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, procéder à l’ouverture du sac de déchets de Mme B.. Cette dernière n’est donc 
pas fondée à critiquer ainsi la validité du constat dressé le 11 mai 2016 sur lequel s’est fondé le 
maire de Lille pour mettre à sa charge la somme de 151 euros en application de l’article 9 du 
règlement municipal de propreté. 
 


6. Il résulte de ce qui précède que Mme B. pas fondée à demander l’annulation de la 
décision du maire de la commune de Lille mettant à sa charge l’obligation de payer la somme de 
151 euros, ainsi que du titre exécutoire établi sur cette base. 
 
 
 


D E C I D E : 
 
 
Article 1er : La requête de Mme B. est rejetée. 
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Article 2 : Le présent jugement sera notifié à Mme Virginie B. et à la commune de Lille. 
 


 
Délibéré après l’audience du 7 mars 2019 à laquelle siégeaient : 
 
- M. Lévy Ben Cheton, président, 
- M. Lerooy, premier conseiller, 
- M. Quint, premier conseiller. 
 
Lu en audience publique le 21 mars 2019. 


 
Le rapporteur, 


 
Signé  


 
D. LEROOY 


 


Le président,  
 


Signé  
 


L. LEVY BEN CHETON 
 


Le greffier, 
 


Signé  
 


S. WERKLING 
 


La République mande et ordonne au préfet du Nord en ce qui le concerne ou à tous 
huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun, contre les parties 
privées, de pourvoir à l'exécution de la présente décision. 
 


Pour expédition conforme, 
 Le greffier, 


 








TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
DE LILLE 


 
 


N° 1606835 
___________ 


 
SEPE LE CHEMIN DE SAINT-DRUON 
___________ 


 
Mme Carine Farault 
Rapporteur 
___________ 


 
M. Dominique Babski 
Rapporteur public 
___________ 
 
Audience du 28 février 2019 
Lecture du 14 mars 2019 
___________ 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif de Lille 
 


(5ème chambre) 
 


 
 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et un mémoire, enregistrés les 13 septembre 2016 et 7 août 2018, la 


société d’exploitation de parc éolien (SEPE) Le chemin de Saint-Druon, représentée par 
Me Cassin, demande au tribunal : 


 
1°) d’annuler l’arrêté du 3 mai 2016 par lequel le préfet du Nord a refusé de délivrer 


l’autorisation d’exploitation du parc éolien de Ruesnes ; 
 
2°) de délivrer l’autorisation d’exploiter ce parc éolien et de l’assortir des prescriptions 


nécessaires à la préservation des intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de 
l’environnement ou, à titre subsidiaire, d’enjoindre au préfet du Nord de fixer ces prescriptions 
techniques dans le délai d’un mois à compter du jugement à intervenir ; 


 
3°) de mettre à la charge de l’Etat une somme de 3 000 euros au titre des dispositions de 


l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Elle soutient que :  
- l’arrêté a été pris par une autorité incompétente ; 
- le projet d’arrêté qui lui a été soumis pour observations au titre de la procédure 


contradictoire de l’article R. 512-26 du code de l’environnement  ne mentionnait pas le motif tiré 
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de l’atteinte paysagère par le parc éolien dans son ensemble, sur lequel elle n’a donc pas pu 
présenter ses observations préalablement à l’édiction de l’arrêté attaqué ;   


- l’arrêté attaqué est entaché d’erreur d’appréciation en ce qui concerne l’atteinte des 
éoliennes R3, R4 et R5 à l’avifaune, dès lors que, en premier lieu, le projet ne se situe pas dans 
l’axe principal, ni dans les axes secondaires de migration, ni dans une zone d’enjeu particulier où 
la présence d’espèces protégées est avérée, en deuxième lieu, le risque de collision est faible 
ainsi que la perte des habitats de ces espèces, en troisième lieu, les mesures de compensation 
permettent de réduire les pertes d’habitat des espèces protégées ;  


- il est entaché d’une erreur d’appréciation au regard des dispositions de l’article L. 512-
1 du code de l’environnement en ce qui concerne l’atteinte au paysage, dès lors que, d’une part, 
les éoliennes R1 et R2 n’ont pas pour effet de déstructurer l’insertion paysagère du projet et, 
d’autre part, que le parc de cinq éoliennes ne porte pas atteinte aux paysages qui ne présentent 
pas d’intérêt particulier. 


 
 
Par des mémoires en défense, enregistrés les 24 octobre 2017 et 20 septembre 2018, le 


préfet du Nord conclut au rejet de la requête. 
 
Le préfet fait valoir que les moyens soulevés par la société requérante ne sont pas 


fondés. 
 
 
Par ordonnance du 5 septembre 2018, la clôture de l’instruction a été fixée au 


21 septembre 2018.  
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- l’ordonnance n° 2017-80 du 26 janvier 2017 ;  
- le code de l’environnement ; 
- le code de l’urbanisme ; 
- le code de justice administrative. 
 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Farault, rapporteur,  
- les conclusions de M. Babski, rapporteur public, 
- et les observations de Me Versini, représentant la SEPE Le chemin de Saint-Druon et 


de Mme Desplanques-Deconinck, représentant le préfet du Nord. 
 
Une note en délibéré, présentée pour la SEPE Le chemin de Saint-Druon, a été 


enregistrée le 7 mars 2019. 
 
Considérant ce qui suit : 
 
1. Par un dossier déposé le 1er juillet 2014 et complété le 15 mai 2015, la société 


d’exploitation de parc éolien (SEPE) Le chemin de Saint-Druon a formulé une demande 
d’autorisation d’exploiter un parc de cinq éoliennes et un poste de livraison sur le territoire de la 
commune de Ruesnes (Nord). Le préfet du Nord a rejeté la demande d’autorisation par un arrêté 
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du 3 mai 2016. Par la présente requête, la SEPE Le chemin de Saint-Druon demande au 
tribunal d’annuler cet arrêté. 


 
Sur la légalité de l’arrêté attaqué : 
 
2. Aux termes de l’article L. 512-1 du code de l’environnement : « Sont soumises à 


autorisation les installations qui présentent de graves dangers ou inconvénients pour les intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1. / L'autorisation, dénommée autorisation environnementale, est 
délivrée dans les conditions prévues au chapitre unique du titre VIII du livre Ier. ». L’article 
L. 511-1 du même code dispose : « Sont soumis aux dispositions du présent titre les usines, 
ateliers, dépôts, chantiers et, d'une manière générale, les installations exploitées ou détenues par 
toute personne physique ou morale, publique ou privée, qui peuvent présenter des dangers ou 
des inconvénients soit pour la commodité du voisinage, soit pour la santé, la sécurité, la 
salubrité publiques, soit pour l'agriculture, soit pour la protection de la nature, de 
l'environnement et des paysages, soit pour l'utilisation rationnelle de l'énergie, soit pour la 
conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique. ». 
Enfin, aux termes de l’article L. 181-3 du même code : « I. - L'autorisation environnementale ne 
peut être accordée que si les mesures qu'elle comporte assurent la prévention des dangers ou 
inconvénients pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1, selon les cas. ».  


 
3. Pour refuser d’autoriser l’exploitation de ce parc, le préfet du Nord s’est fondé sur 


les motifs que les trois éoliennes R3, R4 et R5 du projet de parc portaient atteinte à l’avifaune, en 
particulier au vanneau huppé et au pluvier doré, que le maintien des seules éoliennes R1 et R2 
conduisait à la déstructuration de l’implantation du parc par rapport à celle du parc éolien du 
canton du Quesnoy et, en dernier lieu, que le projet dans son ensemble était de nature à dégrader 
les paysages typiques de ce secteur.  
 


4. En ce qui concerne, en premier lieu, l’atteinte à la biodiversité, il est constant que 
le projet n’est pas implanté au sein d’une zone bénéficiant d’une protection, notamment de zone 
naturelle d’intérêt floristique ou faunistique (ZNIEFF). Il se situe en outre à plus de 10 km au 
nord de la zone de protection spéciale de la vallée de la Scarpe et de l’Escaut et à 20 km de la 
zone d’intérêt pour la conservation des oiseaux située au sein du parc naturel régional Scarpe-
Escaut. En revanche, les prospections de terrain ont fait ressortir la présence de plusieurs espèces 
ornithologiques dans l’aire d’étude du projet. Il résulte en particulier de l’instruction que les trois 
éoliennes R3, R4 et R5, au sud du projet de parc, se situent sur les voies de déplacement du 
vanneau huppé et du pluvier doré, en périodes pré et postnuptiales. Par ailleurs, comme le 
confirme l’étude d’impact du projet, les éoliennes se situent dans une zone favorable au 
stationnement migratoire et hivernal de ces deux espèces. Toutefois, il est constant que ni le 
vanneau huppé, ni le pluvier doré ne sont mentionnés dans la liste des espèces d’oiseaux 
protégés fixée par l’arrêté du 29 octobre 2009. Il n’est d’ailleurs pas contesté que la chasse de 
ces deux espèces est autorisée et que près de 100 000 vanneaux huppés et 13 000 pluviers dorés 
ont été tirés à la chasse en France en 2012/2013, selon une étude de l’Office national de la chasse 
et de la faune sauvage (ONCFS) établie en 2016. En tout état de cause, les données d’études et 
les différents avis émis au cours de l’instruction de la demande ne mettent pas en évidence de 
risque avéré de collision de ces espèces avec les éoliennes, celui-ci étant jugé faible pour le 
vanneau huppé et modéré pour le pluvier doré. Par ailleurs, si l’étude d’impact confirme le risque 
de perte d’habitat pour ces deux espèces et indique une sensibilité forte en période de 
reproduction pour le vanneau huppé, notamment compte tenu de l’implantation de l’éolienne R5, 
les zones de stationnement peuvent varier d’une année sur l’autre, dès lors que l’assolement 
modifie l’attractivité des parcelles pour ces espèces. Enfin, la société requérante a prévu des 
mesures de compensation, essentiellement en période de chantier, mais aussi au cours de la 
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phase d’exploitation de parc qui consistent, d’une part, en la mise en œuvre de mesures de suivi 
écologique du projet, en particulier des habitats naturels, de l’activité de l’avifaune en période de 
reproduction et le suivi de leur mortalité, et d’autre part, en l’accompagnement de la restriction 
de la chasse au vanneau huppé, la société pétitionnaire ayant conclu une convention en ce sens 
avec l’association communale de chasse de Ruesnes. Dans ces circonstances, en retenant 
l’atteinte à la biodiversité par les éoliennes R3, R4 et R5, et alors qu’il résulte de l’instruction 
que le projet de parc éolien en litige remplace un projet précédemment autorisé, le préfet du 
Nord a entaché son arrêté d’erreur d’appréciation.  
 


5. En deuxième lieu, il résulte de ce qui a été dit au point précédent que le motif tiré 
de ce que le maintien des deux seules éoliennes R1 et R2 aurait pour effet de déstructurer 
l’insertion paysagère du projet, est également entaché d’erreur d’appréciation.  


 
6. En troisième et dernier lieu, si le projet est implanté au sein du parc naturel 


régional de l’Avesnois, les paysages hennuyers qui le caractérisent ne présentent toutefois pas 
d’intérêt particulier à proximité du lieu d’implantation. Le projet se trouve sur un plateau 
agricole ouvert qui s’étend au sud-ouest du bourg de Ruesnes, à l’est de la ville du Quesnoy, 
marqué toutefois par la présence de vallées parallèles au nord ouest. Ce secteur est répertorié 
dans le schéma régional éolien adopté en 2012 comme une zone favorable d’implantation. 
D’ailleurs, plusieurs parcs éoliens ont été autorisés à proximité, notamment celui du canton du 
Quesnoy composé de cinq éoliennes, quatre au sud du parc et la cinquième isolée, situées sur la 
commune de Sepmeries. Le projet en litige se situera dans le prolongement des quatre éoliennes 
et fera le lien avec celle isolée, qui s’inscrira alors, de manière plus cohérente, comme 
appartenant à ce parc. Il est relevé par ailleurs, que la RD 114 traverse le site du parc éolien en 
offrant des vues larges et dégagées sur l’horizon agricole. Les éoliennes y seront certes 
particulièrement visibles, mais les photomontages figurant dans l’étude d’impact ne prouvent pas 
qu’elles produiront un effet de barrière visuelle pour les usagers de cette route secondaire. Les 
photographies et schémas de l’étude d’impact ne mettent pas non plus en évidence l’effet de 
saturation visuelle que mentionne le préfet du Nord. En effet, le projet de parc de Villers-Pol 
reporté sur ces documents, a finalement été abandonné. Le parc de Vents du Solesmois se 
trouvera quant à lui à l’ouest des villages de Bermerain et de Saint-Martin-sur-Ecaillon, à 
l’opposé du projet contesté dans le présent litige. Ils sont tous deux distants de plusieurs 
kilomètres des parcs éoliens, éliminant tout effet de domination des éoliennes sur les villages. Il 
suit de là qu’en estimant que la protection des paysages de ce secteur faisait obstacle à la 
délivrance de l’autorisation sollicitée par la SEPE Le chemin de Saint-Druon, le préfet a commis 
une erreur d’appréciation.  


 
7. Il résulte de tout ce qui précède, et sans qu’il soit besoin d’examiner les autres 


moyens de la requête, que l’arrêté du 3 mai 2016 du préfet du Nord doit être annulé.  
 
Sur les conclusions aux fins d’injonction et d’astreinte : 
 


8. Lorsqu’il statue en vertu des articles L. 181-17 et L. 514-6 du code de 
l’environnement, le juge administratif a le pouvoir d’autoriser la création et le fonctionnement 
d’une installation classée pour la protection de l’environnement en l’assortissant des conditions 
qu’il juge indispensables à la protection des intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du même 
code. Il a, en particulier, le pouvoir d’annuler la décision par laquelle l’autorité administrative a 
refusé l’autorisation sollicitée et, après avoir, si nécessaire, régularisé ou complété la procédure, 
d’accorder lui-même cette autorisation aux conditions qu’il fixe ou, le cas échéant, en renvoyant 
le bénéficiaire devant le préfet pour la fixation de ces conditions. 
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9. Aux termes de l’article 15 de l’ordonnance du 26 janvier 2017 relative à 
l'autorisation environnementale, dans sa version modifiée par la loi n°2018-727 du 10 août 2018 
« Les dispositions de la présente ordonnance entrent en vigueur le 1er mars 2017, sous réserve 
des dispositions suivantes : / 1° Les autorisations délivrées au titre du chapitre IV du titre Ier du 
livre II ou du chapitre II du titre Ier du livre V du code de l'environnement dans leur rédaction 
antérieure à la présente ordonnance, ou au titre de l'ordonnance n° 2014-355 du 20 mars 2014 
ou de l'ordonnance n° 2014-619 du 12 juin 2014, avant le 1er mars 2017, ainsi que les permis de 
construire en cours de validité à cette même date, autorisant les projets d'installation d'éoliennes 
terrestres sont considérées comme des autorisations environnementales relevant du chapitre 
unique du titre VIII du livre Ier de ce code, avec les autorisations, enregistrements, déclarations, 
absences d'opposition, approbations et agréments énumérés par le I de l'article L. 181-2 du 
même code que les projets ainsi autorisés ont le cas échéant nécessités ; les dispositions de ce 
chapitre leur sont dès lors applicables, notamment lorsque ces autorisations sont contrôlées, 
modifiées, abrogées, retirées, renouvelées, transférées, contestées ou lorsque le projet autorisé 
est définitivement arrêté et nécessite une remise en état ; (…) ». Il résulte de ces dispositions que 
les arrêtés d’autorisation d’exploiter et de permis de construire forment ensemble une 
autorisation environnementale instituée par l’ordonnance du 26 janvier 2017. 
 


10.    Aux termes de l’article D 181-15-2 du code de l’environnement, dans sa version en 
vigueur issue du décret du 18 septembre 2018 : « Lorsque l'autorisation environnementale 
concerne un projet relevant du 2° de l'article L. 181-1, le dossier de demande est complété dans 
les conditions suivantes. / I. – Le dossier est complété des pièces et éléments suivants : / (…) / 
12° Pour les installations terrestres de production d'électricité à partir de l'énergie mécanique 
du vent : un document établi par le pétitionnaire justifiant que le projet est conforme, selon le 
cas, au règlement national d'urbanisme, au plan local d'urbanisme ou au document en tenant 
lieu ou à la carte communale en vigueur au moment de l'instruction ;/ (…) ».  


 
 11.    En l’espèce, il ne résulte pas de l’instruction et n’est pas allégué qu’un permis de 
construire, ayant pour objet, selon l’article L. 421-6 du code de l’urbanisme  de vérifier que les 
travaux projetés sont conformes aux dispositions législatives et réglementaires relatives à 
l’utilisation des sols, à l’implantation, la destination, la nature, l’architecture, les dimensions, 
l’assainissement des constructions et à l’aménagement de leurs abords, aurait été délivré à la 
SEPE Le Chemin de Saint-Druon, avant l’entrée en vigueur de ces nouvelles dispositions.  Par 
suite, le tribunal ne dispose pas des éléments relatifs au respect par le projet de parc éolien en 
litige, des règles d’urbanisme qui lui sont applicables. Les dispositions de l’article D. 181-15-2 
du code de l’environnement exigent d’ailleurs que ces éléments figurent désormais dans le 
dossier de demande d’autorisation environnementale. Par conséquent, et alors même que le 
préfet du Nord ne se prévaut d’aucun autre motif de refus de la présente autorisation d’exploiter, 
les conclusions tendant à ce que le juge délivre lui-même l’autorisation environnementale 
sollicitée ne peuvent être accueillies. En revanche, le présent jugement implique nécessairement 
que la demande d’autorisation de la SEPE Le chemin de Saint-Druon soit réexaminée par le 
préfet du Nord. Cette demande ayant été déposée avant le 1er mars 2017, elle devra, 
conformément aux dispositions du 2° de l’article 15 de l’ordonnance du 26 janvier 2017, être 
instruite selon les dispositions législatives et réglementaires applicables dans leur rédaction 
antérieure à l’entrée en vigueur de cette ordonnance. Il y a lieu d’enjoindre au préfet de procéder 
à ce réexamen dans un délai de deux mois suivant la notification du présent jugement. Il n’y a 
pas lieu d’assortir cette injonction d’une astreinte.  
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Sur les frais liés au litige : 
 
12.  Il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de l’Etat le 


versement à la SEPE Le chemin de Saint-Druon d’une somme de 1 500 euros au titre des frais 
exposés par elle et non compris dans les dépens. 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


DECIDE : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


Article 1er : L’arrêté du 3 mai 2016 du préfet du Nord est annulé. 
 
Article 2 : Il est enjoint au préfet du Nord de réexaminer la demande d’autorisation d’exploiter 
présentée par la SEPE Le chemin de Saint-Druon dans un délai de deux mois suivant la 
notification du présent jugement. 
 
Article 3 : L’Etat versera à la SEPE Le chemin de Saint-Druon une somme de 1 500 euros au 
titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 4 : Le surplus des conclusions de la requête est rejeté.  
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 Article 5 : Le présent jugement sera notifié à la société d’exploitation de parc éolien Le chemin 
de Saint-Druon et au ministre d’Etat, ministre de la transition écologique et solidaire. 
 
Copie en sera adressée, pour information, au préfet du Nord. 
 
 
Délibéré après l’audience du 28 février 2019, à laquelle siégeaient : 
 
M. Bauzerand, premier conseiller faisant fonction de président, 
Mme Stefanczyk, premier conseiller, 
Mme Farault, premier conseiller. 
 
Lu en audience publique le 14 mars 2019. 
 


 
 


Le rapporteur, 
 
 
 


Signé : 
 


C. FARAULT 


 
 


 
Le premier conseiller faisant 


fonction de président, 
 
 


Signé : 
 


Ch. BAUZERAND 
Le greffier, 


 
Signé : 


 
J. DEREGNIEAUX 


 
 


La République mande et ordonne au ministre de la transition écologique et solidaire en ce 
qui le concerne ou à tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit 
commun, contre les parties privées, de pourvoir à l’exécution de la présente décision. 


 
 Pour expédition conforme, 
 Le greffier, 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Lille 
 


(4ème chambre) 
 


 


 
 
 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et un mémoire enregistrés les 3 novembre 2016 et 9 octobre 2017,  


Mme Christiane L., représentée par la SCP Manuel Gros, Héloïse Hicter et associés, avocats, 
demande au tribunal : 


 
1°) de condamner l’Etat à lui verser la somme globale de 26 052,10 euros en réparation 


du préjudice subi du fait de l’illégalité de l’arrêté du 21 août 2012 avec intérêts au taux légal à 
compter du 29 juillet 2016, date de la réclamation préalable ; 


  
2°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 1 500 euros au titre de l’article L. 761-1 


du code de justice administrative. 
 


Elle soutient que :  
 
- l’illégalité de l’arrêté du 21 août 2012 par lequel le préfet du Nord l’a mise en demeure 


de mettre fin à la mise à disposition de locaux impropres par nature à l’habitation est une faute 
de nature à engager la responsabilité de l’Etat ;  


- elle peut, à ce titre, se prévaloir d’un préjudice certain en raison du manque à gagner 
tenant aux loyers qu’elle n’a pu percevoir durant 41 mois et qu’elle évalue à 18 450 euros ;  


- pour le calcul de ce préjudice, le préfet du Nord ne saurait se prévaloir de l’arrêté 
préfectoral du 16 décembre 2016 relatif à l’encadrement des loyers dès lors qu’il ne lui était pas 
opposable à la date à laquelle elle a loué cet appartement ;  
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- elle a dû mandater un huissier aux fins de constat de l’état de l’appartement à la date 
de l’arrêté illégal, cette intervention représentant un préjudice de 256,69 euros ; 


- les frais d’état des lieux de la locataire contrainte de quitter l’appartement à la suite de 
la décision annulée représentent 125 euros ; 


- elle a été dans l’obligation d’engager pour obtenir l’annulation de l’arrêté du 21 août 
2012 du préfet du Nord, des frais d’avocat à hauteur de 2 431,60 euros ; 


- les frais de l’agence en charge de la location se sont élevés à 2 788,81 euros dont elle 
demande l’indemnisation ; 


- elle peut, enfin, se prévaloir d’un préjudice moral qu’elle évalue à 2 000 euros.   
 
Par un mémoire en défense enregistré le 27 avril 2017, le préfet du Nord conclut au rejet 


de la requête. 
 
Il fait valoir qu’aucun des moyens soulevés n’est fondé.  


 
Par une ordonnance du 24 octobre 2017, la clôture de l’instruction a été fixée au 


15 novembre 2017. 
 
Vu les autres pièces du dossier.  
 
Vu : 
- le code de la santé publique ; 
- le jugement du tribunal administratif de Lille n° 1302047 du 28 avril 2016 ; 
- le code de justice administrative.  
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique du 7 mars 2019 : 
- le rapport de M. Quint, premier conseiller, 
- les conclusions de Mme Bayada, rapporteur public,  
- les observations de Me D’Halluin, représentant Mme L.. 
 
 
Considérant ce qui suit :  
 
1. Mme Christiane L. donnait en  location un appartement dont elle est propriétaire, 


situé […], à Lille. A la suite d’une visite de contrôle du service communal d’hygiène et de santé, 
le préfet du Nord l’a mise en demeure, par un arrêté du 21 août 2012, de mettre fin à la mise à 
disposition de ce logement au motif qu’il serait impropre par nature à l’habitation. Par un 
jugement du 28 avril 2016, devenu définitif, le tribunal administratif de Lille a prononcé 
l’annulation de cet arrêté. Par la présente requête, Mme L. demande au tribunal de condamner 
l’Etat à réparer le préjudice financier et le préjudice moral résultant, pour elle, de cette illégalité  
fautive.  


 
Sur les conclusions indemnitaires :  
 


2. D’une part, aux termes de l’article L. 1331-22 du code de la santé publique, dans sa 
rédaction applicable à l’espèce : « Les caves, sous-sols, combles, pièces dépourvues d'ouverture 
sur l'extérieur et autres locaux par nature impropres à l'habitation ne peuvent être mis à 
disposition aux fins d'habitation, à titre gratuit ou onéreux. Le représentant de l'Etat dans le 
département met en demeure la personne qui a mis les locaux à disposition de faire cesser cette 







N° 1608359 
 


3


situation dans un délai qu'il fixe. Il peut prescrire, le cas échéant, toutes mesures nécessaires 
pour empêcher l'accès ou l'usage des locaux aux fins d'habitation, au fur et à mesure de leur 
évacuation. Les mêmes mesures peuvent être décidées à tout moment par le maire au nom de 
l'Etat. Ces mesures peuvent faire l'objet d'une exécution d'office. (…) ». 
 


3. D’autre part, aux termes de l’article L. 1331-26 du code de la santé publique, dans 
sa version applicable aux faits en cause : « Lorsqu'un immeuble, bâti ou non, vacant ou non, 
attenant ou non à la voie publique, un groupe d'immeubles, un îlot ou un groupe d'îlots 
constitue, soit par lui-même, soit par les conditions dans lesquelles il est occupé ou exploité, un 
danger pour la santé des occupants ou des voisins, le représentant de l'Etat dans le département, 
saisi d'un rapport motivé du directeur général de l'agence régionale de santé ou, par application 
du troisième alinéa de l'article L. 1422-1, du directeur du service communal d'hygiène et de 
santé concluant à l'insalubrité de l'immeuble concerné, invite la commission départementale 
compétente en matière d'environnement, de risques sanitaires et technologiques à donner son 
avis dans le délai de deux mois : 1° Sur la réalité et les causes de l'insalubrité ; 2° Sur les 
mesures propres à y remédier. / L'insalubrité d'un bâtiment doit être qualifiée d'irrémédiable 
lorsqu'il n'existe aucun moyen technique d'y mettre fin, ou lorsque les travaux nécessaires à sa 
résorption seraient plus coûteux que la reconstruction. / Le directeur général de l'agence 
régionale de santé établit le rapport prévu au premier alinéa soit de sa propre initiative, soit sur 
saisine du maire, du président de l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent en matière de logement et d'urbanisme, soit encore à la demande de tout locataire ou 
occupant de l'immeuble ou de l'un des immeubles concernés. (…) ». Aux termes de l’article 
L.1331-28 du même code, dans sa rédaction alors applicable : « I. Lorsque la commission ou le 
haut conseil conclut à l'impossibilité de remédier à l'insalubrité, le représentant de l'Etat dans le 
département déclare l'immeuble insalubre à titre irrémédiable, prononce l'interdiction définitive 
d'habiter et, le cas échéant, d'utiliser les lieux et précise, sur avis de la commission, la date 
d'effet de cette interdiction, qui ne peut être fixée au-delà d'un an. Il peut également ordonner la 
démolition de l'immeuble. / Le représentant de l'Etat dans le département prescrit toutes mesures 
nécessaires pour empêcher l'accès et l'usage de l'immeuble au fur et à mesure de son évacuation. 
Les mêmes mesures peuvent être décidées à tout moment par le maire au nom de l'Etat. Ces 
mesures peuvent faire l'objet d'une exécution d'office. (…) ».    


 
 


4. Il résulte de l’instruction que l’arrêté du 21 août 2012 pris par le préfet du Nord 
mettant en demeure Mme L. de mettre fin à la mise à disposition de l’appartement dont elle est 
propriétaire dans l’immeuble situé […] à Lilles, a été annulé par un jugement du tribunal 
administratif de Lille du 28 avril 2016s qui a considéré que les ouvertures de cet appartement 
assurant un éclairement et une aération suffisants pour ce logement, le préfet ne pouvait, sur le 
fondement de l’article L. 1331-22 du code de la santé publique, regarder ce local comme 
impropre, par nature, à l’habitation.  
 


5.  En principe, toute illégalité commise par l’administration constitue une faute 
susceptible d’engager sa responsabilité, pour autant qu’il en soit résulté un préjudice direct et 
certain. La responsabilité de l’administration ne saurait être engagée pour la réparation des 
dommages qui ne trouvent pas leur cause dans cette illégalité mais découlent directement et 
exclusivement de la situation irrégulière dans laquelle la victime s’est elle-même placée, 
indépendamment des faits commis par la puissance publique, et à laquelle l’administration aurait 
pu légalement mettre fin à tout moment. 
 


6. Le préfet du Nord, qui soutient que l’arrêté illégal du 21 août 2012 n’est pas la 
cause directe des préjudices résultant pour Mme L. de l’impossibilité de louer ce logement du 27 
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novembre 2012 au 28 avril 2016, fait valoir en défense que cet appartement présentait un danger 
pour la santé et la sécurité de ses occupants sans qu’aucun aménagement ne puisse y remédier, 
de sorte qu’en vertu de l’article L. 1331-28 du même code, dans sa version alors applicable, il 
était dans l’obligation d’interdire la mise à disposition de ce local à usage d’habitation. 
Toutefois, une telle décision n’aurait pu légalement être édictée qu’aux conditions, d’une part, 
que soit suivie la procédure visant à constater et à établir les moyens de remédier à l’insalubrité 
d’immeubles d’habitation prévue aux articles L. 1331-26 à 28 de ce code, d’autre part, que la 
commission départementale compétente en matière d’environnement, de risques sanitaires et 
technologiques, laquelle n’a pas été saisie en l’espèce, ait conclu au caractère irrémédiable de 
l’insalubrité constatée. Par suite, en l’absence d’avis sur l’insalubrité de ces locaux et le cas 
échéant sur son caractère irrémédiable, la circonstance, alléguée par le préfet, que l’appartement 
loué par Mme L. aurait présenté un danger pour la santé et la sécurité de ses occupants n’est pas 
établie. Il ne résulte ainsi pas de l’instruction que le préfet ait pu légalement interdire à la 
requérante, sur le fondement de l’article L 1331-28 du code de la santé publique, de mettre à 
disposition cette habitation. Compte tenu de ces éléments, les préjudices résultant de 
l’impossibilité, pour cette dernière, de donner ce bien en location, résultent directement de 
l’illégalité fautive de l’arrêté du 21 août 2012, et non d’une situation irrégulière dans laquelle se 
serait placée Mme L..  


 
Sur les préjudices réparables :  


 
En ce qui concerne le préjudice financier :  


 
7. En premier lieu, la requérante fait valoir que l’exécution, avant qu’elle soit annulée, 


de la décision illégale du 21 août 2012, a eu pour effet de la priver d’une somme de 18 450 euros 
égale au montant des loyers de 450 euros mensuels qu’elle aurait dû percevoir entre le 27 
novembre 2012 et le 27 avril 2016. Il résulte toutefois de l’instruction, et notamment des baux 
produits par la requérante, que le montant du loyer de l’appartement ainsi loué était de 400 euros 
en 2012, les 50 euros restant correspondant aux charges réglées par le locataire, et qu’il est 
demeuré de 400 euros lorsque, après l’annulation de l’arrêté prononcée le 28 avril 2016, un 
nouveau bail a pu être conclu. Par suite, Mme L. n’est fondée à demander l’indemnisation de ce 
préjudice qu’à concurrence de 16 400 euros.  
 


8. En deuxième lieu, Mme L. demande l’indemnisation des frais occasionnés par la 
réalisation de l’état des lieux de sortie de sa locataire à la suite de l’arrêté préfectoral annulé. Ce 
préjudice, lui aussi en lien direct avec la faute de l’Etat, étant établi, elle est, par suite, fondée à 
demander l’indemnisation de cette somme pour un montant de 125 euros.  


 
9. En troisième lieu, si la requérante fait valoir que les frais d’agence qu’elle aurait eu 


à engager s’élève à 2 788,81 euros, elle n’établit en revanche pas la réalité d’un tel préjudice.  
 


10. En quatrième et dernier lieu, si Mme L. demande l’indemnisation des frais 
d’avocats et d’huissier qu’elle a engagé afin d’obtenir l’annulation de l’arrêté du préfet du Nord 
du 21 août 2012 pour des montants respectifs de 2 431,60 euros et 256,69 euros, les frais 
engagés par les parties dans la procédure devant la juridiction administrative ne constituent pas 
un préjudice de nature à ouvrir droit à réparation. Au surplus, il résulte de l’instruction que dans 
l’instance ayant donné lieu à l’annulation de la décision du 21 août 2012, le juge a statué sur les 
conclusions de Mme L. au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative et lui accordé la somme de 1 500 euros. 
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En ce qui concerne le préjudice moral :   
 


11. Si Mme L. demande réparation d’un préjudice moral, elle n’assortit pas sa 
demande de précisions suffisantes permettant d’établir la réalité et la consistance d’un tel chef de 
préjudice. 
 


Sur les intérêts : 
 


12. Lorsqu’ils ont été demandés, et quelle que soit la date de cette demande, les 
intérêts moratoires dus en application de l’article 1231-6 du code civil courent à compter du jour 
où la demande de paiement du principal est parvenue au débiteur ou, en l’absence d’une telle 
demande préalablement à la saisine du juge, à compter du jour de cette saisine. En l’espèce, 
Mme L. a droit aux intérêts au taux légal sur la somme de 16 525 euros, calculés à compter du 29 
juillet 2016. 


 
Sur les conclusions tendant à l’application de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative :  
 


13. Il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de faire application des dispositions 
de l’article L. 761-1 du code de justice administrative et de mettre à la charge de l’Etat une 
somme de 1 500 au titre des frais exposés par Mme L. et non compris dans les dépens.  
 
 
 
 
 
 


D E C I D E : 
 
 
 


    
Article 1er : L’Etat est condamné à verser à Mme L. la somme de 16 525 euros. A cette somme 
seront ajoutés les intérêts au taux légal à compter du 29 juillet 2016. 
 
 
 
 
Article 2 : L’Etat versera à Mme L. la somme de 1 500 euros au titre de l’article L. 761-1 du 
code de justice administrative. 
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Article 3 : Le présent jugement sera notifié à Mme Christiane L. et au ministre des solidarités et 
de la santé. 
 
Copie en sera adressée au préfet du Nord. 
 
 
Délibéré après l’audience du 21 mars 2019, à laquelle siégeaient : 
M. Lévy Ben Cheton, président, 
M. Lerooy, premier conseiller, 
M. Quint, premier conseiller. 
 
Lu en audience publique le 21 mars 2019. 
 


Le rapporteur, 
 


Signé  
 


A. QUINT 
 


Le président, 
 


Signé  
 


L. LEVY BEN CHETON  
 


Le greffier, 
 


Signé  
 


S. WERKLING 
 
 


La République mande et ordonne au ministre des solidarités et de la santé en ce qui le 
concerne ou à tous huissiers à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun, contre les 
parties privées, de pourvoir à l’exécution de la présente décision. 
 


Pour expédition conforme, 
Le greffier, 








  
TRIBUNAL ADMINISTRATIF 


DE LILLE 
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M. Matthieu Banvillet 
Rapporteur public 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


  
  
  


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
  
  
  


Le tribunal administratif de Lille 
(2ème chambre) 


 


  
  
Vu la procédure suivante : 
  
Par une requête et des mémoires, enregistrés les 16 novembre 2016, 3 octobre 2017 


et 1er février 2019, la société Service d’Assistance et de Contrôle du Peuplement Animal 
(SACPA), représentée par la SELARL MS Avocats, demande au tribunal, dans le dernier état 
de ses écritures : 


  
1°) de condamner le syndicat intercommunal de création et de gestion de la fourrière 


des animaux errants de Lille et de ses environs à lui verser la somme de 100 000 euros, 
assortie des intérêts au taux légal et de leur capitalisation, en réparation du préjudice résultant 
de son éviction irrégulière de l’attribution du marché public conclu le 17 novembre 2010  
avec la Ligue de protection des animaux du Nord de la France ; 


    
2°) de mettre à la charge du syndicat intercommunal de création et de gestion de la 


fourrière des animaux errants de Lille et de ses environs une somme de 5 000 euros au titre de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


  
Elle soutient que : 
- la requête est recevable ; 
- le marché public de gestion de la fourrière pour animaux errants a été résilié par un 


jugement du  tribunal administratif de Lille du 13 novembre 2012, confirmé par un arrêt de la 
cour administrative d’appel de Douai du 10 mai 2016, au motif que les stipulations de l’article 
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11 du cahier des clauses techniques particulières étaient en contradiction avec l’avis d’appel 
public à la concurrence et que le syndicat avait méconnu les dispositions de l’article 10 du 
code des marchés publics alors en vigueur ; ces illégalités constituent des fautes ouvrant droit 
à indemnisation ;  


- dès lors qu’elle avait des chances sérieuses d’obtenir le marché, il y a lieu de 
l’indemniser de son manque à gagner ; compte tenu du fait qu’elle pouvait espérer une marge 
de nette de 5 % et que l’estimation du marché était de 2 000 000 euros HT, son préjudice 
s’élève à 100 00 euros ; une expertise devra être prescrite si le tribunal s’estime 
insuffisamment éclairé quant à l’étendue du préjudice indemnisable.  


  
  
Par un mémoire en défense, enregistré le 1er février 2017, le syndicat intercommunal 


de création et de gestion de la fourrière des animaux errants de Lille et de ses environs, 
représenté par la SELARL Adekwa Avocats, conclut au rejet de la requête et à ce qu’il soit 
mis à la charge de la société SACPA une somme de 3 000 euros au titre de l’article L.761-1 
du code de justice administrative. 


 
Il soutient que : 
- la requête est irrecevable dès lors que le tribunal administratif de Lille a déjà statué 


sur une demande indemnitaire ayant le même objet et la même cause, formée par la société 
SACPA. Le jugement rendu le 13 novembre 2012 a été confirmé par la cour administrative 
d’appel et est revêtu de l’autorité relative de la chose jugée ; 


- l’offre de la société SACPA était irrégulière ; les illégalités ainsi commises lors de 
la procédure de passation du marché public ne peuvent donc pas lui ouvrir droit à 
indemnisation ; 


- en tout état de cause, elle ne justifie pas de la marge bénéficiaire dont elle se 
prévaut et, par suite, du manque à gagner qu’elle aurait subi.   


  
  
  
Vu les autres pièces du dossier ; 
  
Vu : 
- le code des marchés publics ; 
- le code de justice administrative ; 
  
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
  
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Lassaux, 
- les conclusions de M. Banvillet, rapporteur public, 
- les observations de Me Seyfritz, représentant la société SACPA et celles de  


Me Colson, représentant le syndicat intercommunal de création et de gestion de la fourrière 
des animaux errants de Lille et de ses environs. 


 
Une note en délibéré, enregistrée le 12 février 2019, a été présentée pour la société 


SACPA. 
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1. Par un avis d’appel public à la concurrence publié le 20 janvier 2010 au bulletin 
officiel des annonces des marchés publics, le syndicat intercommunal de création et de 
gestion de la fourrière pour animaux errants de Lille et ses environs a engagé une procédure 
d’appel d’offres ouvert en vue de l’attribution d’un marché public de services portant sur la 
« gestion de la fourrière pour animaux errants ». Par une lettre en date du 10 juin 2010, le 
syndicat intercommunal a informé la société SACPA du rejet de son offre et attribué le 
marché à la Ligue de protection des animaux du Nord de la France. Par une ordonnance du  
13 juillet 2010, le juge des référés du tribunal administratif de Lille a annulé cette décision et 
enjoint au syndicat intercommunal de reprendre la procédure de passation au stade de 
l’examen des offres. Après avoir demandé aux candidats s’ils maintenaient leur offre initiale 
et de répondre à une série de questions, le syndicat intercommunal a informé la société 
SACPA du rejet de son offre et a attribué le marché, à nouveau, à la Ligue de protection des 
animaux du Nord de la France. Par une ordonnance du 20 octobre 2010, le juge des référés du 
tribunal a rejeté le référé précontractuel formé par le candidat évincé. Le marché a été conclu 
avec la Ligue de protection de protection des animaux du Nord de la France le 
17 novembre 2010. La société SACPA a saisi le tribunal de conclusions en contestation de la 
validité du marché, assorties de conclusions indemnitaires. Par un jugement n° 1007591 du  
13 novembre 2012, le tribunal administratif de Lille a résilié le marché contesté avec effet 
différé au 1er avril 2013 et a rejeté les conclusions indemnitaires de la société SACPA. Par un 
arrêt n° 13DA00047 du 10 mai 2016, la cour administrative d’appel de Douai a rejeté l’appel 
interjeté par le syndicat intercommunal.  


 
2. Par la présente requête, la société SACPA demande au tribunal de condamner le 


syndicat intercommunal de création et de gestion de la fourrière pour animaux errants de Lille 
et de ses environs à lui verser la somme de 100 000 euros en réparation du manque à gagner 
résultant de son éviction irrégulière de l’attribution du marché public conclu le  
17 novembre 2010 avec la Ligue de protection des animaux du Nord de la France. 


 
Sur la fin de non-recevoir opposée par le syndicat intercommunal : 
 
3. D’une part, l’autorité de la chose jugée n’a lieu qu’à l'égard de ce qui a fait l’objet 


du jugement. Il faut que la chose demandée soit la même, que la demande soit fondée sur la 
même cause, que la demande soit entre les mêmes parties, et formée par elles et contre elles 
en la même qualité. 


 
4. D’autre part, lorsqu’une entreprise candidate à l’attribution d’un marché public 


demande la réparation du préjudice qu'elle estime avoir subi du fait de l'irrégularité ayant, 
selon elle, affecté la procédure ayant conduit à son éviction, il appartient au juge de vérifier 
d'abord si l’entreprise était ou non dépourvue de toute chance de remporter le marché. Dans 
l’affirmative, l’entreprise n’a droit à aucune indemnité. Dans la négative, elle a droit en 
principe au remboursement des frais qu’elle a engagés pour présenter son offre. Il convient 
ensuite de rechercher si l’entreprise avait des chances sérieuses d'emporter le marché. Dans un 
tel cas, l'entreprise a droit à être indemnisée de son manque à gagner, incluant nécessairement, 
puisqu’ils ont été intégrés dans ses charges, les frais de présentation de l'offre qui n’ont donc 
pas à faire l’objet, sauf stipulation contraire du contrat, d’une indemnisation spécifique.  
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5. Pour l’application des principes rappelés au point 4, il y a lieu de considérer les 
frais de procédure assumés par le candidat évincé de l’attribution d’un marché public et son 
manque à gagner comme les composantes alternatives d’un même chef de préjudice, né de 
l’éviction irrégulière de ce candidat et dont les conditions de réparation reposent sur 
l’appréciation de la perte de chance invoquée d’obtenir le marché.  


 
6. Par le jugement précité du 13 novembre 2012, le tribunal administratif de Lille a 


rejeté les conclusions indemnitaires de la société SACPA tendant au remboursement des frais 
de personnels et de structure engagés pour présenter son offre dans le cadre de la procédure 
d’attribution du marché public conclu le 17 novembre 2010 par le syndicat intercommunal de 
création et de gestion de la fourrière pour animaux errants de Lille et de ses environs avec la 
Ligue de protection de protection des animaux du Nord de la France. Ce jugement est devenu 
définitif sur ce point. Dès lors, en demandant la condamnation du syndicat intercommunal à 
l’indemniser de son manque à gagner, la société SACPA soumet à nouveau au tribunal une 
demande tendant à la réparation du préjudice né de son éviction irrégulière de l’attribution du 
contrat et résultant de la perte de chance d’obtenir celui-ci. Par suite, les conditions d’identité 
de parties, d’objet et de cause étant remplies, l’autorité de la chose jugée attachée au jugement 
du 13 novembre 2012 fait obstacle à ce qu'il soit fait droit à la nouvelle demande de la société 
SACPA. 


 
7. Il résulte de ce qui précède que la requête de la société SACPA est irrecevable et 


doit être rejetée.  
 
 Sur les frais liés au litige : 
 
8. Les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font 


obstacle à ce qu’une somme soit mise à la charge du syndicat intercommunal de création et de 
gestion de la fourrière pour animaux errants de Lille et de ses environs, qui n’est pas la partie 
perdante dans la présente instance. En revanche, il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, 
de mettre à la charge de la société SACPA le versement de la somme de 1 500 euros au 
syndicat intercommunal de création et de gestion de la fourrière pour animaux errants de Lille 
et de ses environs au titre des mêmes dispositions.    


  
  
 


D E C I D E  : 
  
  
  


Article 1er : La requête de la société SACPA est rejetée. 
  
Article 2 : La société SACPA versera la somme de 1 500 euros au syndicat intercommunal de 
création et de gestion de la fourrière pour animaux errants de Lille et de ses environs au titre 
de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
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Article 3 : Le présent jugement sera notifié à la société Service d’Assistance et de Contrôle du 
Peuplement Animal et au syndicat intercommunal de création et de gestion de la fourrière 
pour animaux errants de Lille et de ses environs. 
  
  
Délibéré après l'audience du 12 février 2019, à laquelle siégeaient : 
  
M. Cantié, président, 
M. Lassaux, premier conseiller, 
Mme Allart, conseillère.  
  
Lu en audience publique le 5 mars 2019. 
  


Le rapporteur, 
  
 


 Signé 
  
  


P. LASSAUX 
  


  
  


  
Le président, 


  
 


Signé  
  
  


C. CANTIE 


   Le greffier, 
  
 


 Signé 
  
 


A. NOWICKI 
  


La République mande et ordonne au préfet du Nord, en ce qui le concerne, ou à tous 
les huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun, contre les 
parties privées, de pourvoir à l’exécution du présent jugement. 


  
       Pour expédition conforme, 
                    Le Greffier, 


 
 








 
TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Lille 
 


(1ère Chambre) 
 


 


 
 
 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et des mémoires, enregistrés le 12 décembre 2016, le 27 mars 2017 et le 


2 mars 2018, l’association Sauvegardons Ambleteuse demande au tribunal : 
 
1°) d’annuler l’arrêté du 30 juin 2016 par lequel le maire de la commune d’Ambleteuse 


a délivré à la SARL SOCAM  un permis de construire n° 062 025 16 00001 ; 
 
2°) de mettre à la charge de la commune d’Ambleteuse la somme de 1 500 euros sur le 


fondement des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  
 
Elle soutient que : 
- elle justifie d’un intérêt à agir au regard de son objet ; 
- elle a été régulièrement autorisée à ester en justice par son conseil d’administration ; 
- le permis de construire, en tant qu’il autorise la construction du bâtiment A, méconnaît 


les dispositions de l’article UBb.6 du plan local d’urbanisme (PLU) en ce qu’il n’est pas 
implanté à l’alignement mais en retrait de 1,60 mètres ; 


- il méconnaît les dispositions de l’article UBb.10 du PLU en ce que la hauteur à 
l’acrotère est supérieure à la hauteur maximale autorisée ; 


- il méconnaît les dispositions de l’article UBb.11-10 du PLU en ce que le projet prévoit 
pour le bâtiment A une toiture monopente en continu ; 
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- il méconnaît les dispositions de l’article UBb.12 du PLU en ce qu’il ne comporte 
aucun système de stationnement pour les véhicules deux roues ; 


- la notice descriptive du permis de construire est insuffisante au regard des exigences 
de l’article R. 431-8 du code de l’urbanisme ; elle ne comporte aucune présentation de l’état 
initial du terrain et de ses abords, ne précise ni la végétation présente sur la parcelle, ni 
l’existence de haies ou clôtures en limite de terrain, ni ce que le projet supprime ou modifie ; elle 
ne mentionne pas davantage la présence à proximité du projet, de villas inscrites à l’inventaire 
général du patrimoine ; elle omet d’indiquer que le terrain d’assiette du projet se situe dans la 
zone classée UBb, comportant un front bâti homogène aligné sur la voie publique ; ces 
insuffisances de la notice ne sont pas compensées par le document graphique et les documents 
photographiques fournis ; 


- le dossier de permis de construire est insuffisant au regard des exigences de l’article  
R. 431-10 du code de l’urbanisme ; les documents graphiques et photographiques qui y sont 
versés ne permettent pas de situer le terrain ni dans l’environnement proche, ni dans le paysage 
lointain ; 


- par son implantation et son gabarit, en rupture avec l’architecture balnéaire du front de 
mer, le projet porte atteinte à la qualité du site dans lequel se trouve notamment le fort 
d’Ambleteuse, en méconnaissance des dispositions de l’article R. 111-27 du code de 
l’urbanisme ; 


- le dossier de permis de construire méconnaît les dispositions des articles R. 421-5-2 et 
R. 431-2 du code de l’urbanisme en ce qu’aucun élément du dossier ne permet de vérifier le 
respect des règles d’accessibilité fixées par l’article L. 111-7 du code de la construction et de 
l’habitation et qu’il ne comporte pas de notice d’accessibilité ; 


- le projet méconnaît les dispositions de l’arrêté du 1er août 2006 et de la circulaire de la 
direction générale de l’urbanisme, de l’habitat et de la construction en ce qu’il ne prévoit qu’une 
seule place réservée aux personnes à mobilité réduite et aucune place réservée aux visiteurs ; le 
projet ne fait pas non plus apparaître les cheminements extérieurs ; 


-  le permis de construire, en tant qu’il autorise la construction de 7 logements 
individuels, méconnaît les dispositions de l’article UCd.11 du plan local d’urbanisme en ce qu’il 
ne prévoit aucune aire de dépôt d’ordures ménagères à proximité du lot n°4 ; 


- il méconnaît les dispositions de l’article UCd.12 du plan local d’urbanisme en ce qu’il 
ne comporte aucun système de stationnement pour les véhicules à deux roues ; 


 - le permis de construire a été délivré sur le fondement d’un plan local d’urbanisme 
illégal ; la procédure d’adoption du plan local d’urbanisme a méconnu les règles de l’enquête 
publique en ce que des modifications substantielles relatives aux hauteurs des constructions ont 
été apportées postérieurement à l’enquête publique, notamment dans la zone d’implantation du 
projet en litige, alors d’une part qu’elles ne procédaient pas de l’enquête publique, d’autre part, 
qu’elles portaient atteinte à l’économie générale du plan, et enfin, qu’elles méconnaissent la 
règle d’extension limitée de l’urbanisation résultant de la loi Littoral ; 


- les dispositions du plan d’occupation des sols (POS) de la commune d’Ambleteuse 
adopté en janvier 1998 ne sont pas compatibles avec les dispositions du plan local d’urbanisme 
intercommunal maintenues en vigueur ; ces dispositions, qui prévoient une extension non limitée 
de l’urbanisation, sont également illégales au regard de la loi Littoral ; 


- le POS remis en vigueur étant illégal, l’avis conforme du préfet du Pas-de-Calais sur la 
demande de permis de construire était requis ; en l’absence d’un tel avis au dossier, le permis de 
construire délivré est illégal ; 


- le projet autorisé méconnaît par ailleurs les dispositions remises en vigueur du plan 
d’occupation des sols (POS) approuvé en 1998 : il méconnaît le I de l’article 20 UD 3 en 
l’absence de cour d’évolution pour les garages et au regard de la distance séparant la sortie sur la 
voie publique et l’intersection ; il ne respecte pas le II de l’article 20 UD 3 en ce que la voie de 
desserte interne de l’ensemble ne respecte pas la largeur minimum de 8 mètres ; il n’est pas 
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conforme aux dispositions de l’article 20 UD 6 dès lors que le bâtiment A n’est pas implanté à 
l’alignement ; il méconnaît l’article 20 UD 7 s’agissant du lot n° 4 implanté en limite séparative ; 
par sa hauteur et son aspect, le bâtiment A rompt avec le gabarit des constructions voisines, en 
méconnaissance de l’article 20 UD 11. 


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 17 février 2017, la commune d’Ambleteuse 


conclut au rejet de la requête.  
 
Elle soutient que : 
- l’association requérante ne justifie pas d’un intérêt à agir ; 
- les moyens soulevés par l’association requérante ne sont pas fondés. 
 
Par des mémoires, enregistrés le 2 janvier 2018 et le 12 juin 2018, la SARL SOCAM, 


représentée par Me Vamour, conclut à titre principal au rejet de la requête, subsidiairement à ce 
qu’il soit sursis à statuer dans l’attente d’un permis de construire modificatif en application des 
dispositions de l’article L. 600-5-1 du code de l’urbanisme et dans tous les cas à ce que soit mise 
à la charge de la requérante la somme de 3 000 euros sur le fondement des dispositions de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Elle soutient que : 
- la requête est irrecevable, à défaut pour l’association d’avoir été régulièrement 


autorisée à ester en justice ; 
- les moyens soulevés par l’association requérante ne sont pas fondés. 
 
Par ordonnance du 29 janvier 2018, les parties ont été informées qu’en application de 


l’article R. 611-7-1 du code de justice administrative, aucun moyen nouveau ne pourrait plus être 
invoqué à compter du 5 mars 2018 à 12 h 00. 


 
L’audience s’est tenue le 26 juin 2018. 
 
Une note en délibéré présentée par l’association Sauvegardons Ambleteuse a été 


enregistrée le 9 juillet 2018. 
 
Par lettre du 20 juillet 2018, les parties ont été informées du renvoi de l’affaire à une 


nouvelle audience. 
  
Par un mémoire enregistré le 18 septembre 2018, l’association Sauvegardons 


Ambleteuse a présenté des observations complémentaires. 
 
Par un mémoire, enregistré le 27 septembre 2018, la SARL SOCAM, représentée par 


Me Vamour, conclut à titre principal au rejet de la requête, subsidiairement à ce qu’il soit sursis à 
statuer dans l’attente d’un permis de construire modificatif en application des dispositions de 
l’article L. 600-5-1 du code de l’urbanisme et dans tous les cas à ce que soit mise à la charge de 
la requérante la somme de 3 000 euros sur le fondement des dispositions de l’article L. 761-1 du 
code de justice administrative. 


 
Par ordonnance du 23 novembre 2018, la clôture de l’instruction a été fixée au 14 


décembre 2018 à 12 h 00. 
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Par un courrier en date du 5 février 2019, les parties ont été informées que le tribunal 
était susceptible de retenir les moyens tirés de la méconnaissance des articles 20 UD 3 et 20 UD 
7 du plan d’occupation des sols approuvé en 1998, et de surseoir à statuer sur la requête dans 
l’attente de la régularisation éventuelle de ces vices, sur le fondement des dispositions de l’article 
L. 600-5-1 du code de l’urbanisme. 


 
Vu : 
- la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 ; 
- le code de l’urbanisme ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Malfoy, 
- les conclusions de  Mme Bergerat, rapporteur public, 
- et les observations de M. C., représentant l’association Sauvegardons Ambleteuse, et 


de Me Fourquet, substituant Me Vamour, représentant la SARL SOCAM, qui indique qu’elle 
n’entend pas procéder à la régularisation du projet. 
 
  


Considérant ce qui suit : 
 


 
1. La SARL SOCAM a déposé, le 14 janvier 2016, une demande de permis de 


construire consistant à édifier, sur une parcelle de terrain de 1 020 m² cadastrée AL n° 292 située 
rue Jeanne d’Arc, un bâtiment A comportant 7 logements collectifs et 7 constructions 
individuelles. Par un arrêté du 30 juin 2016, le maire d’Ambleteuse a accordé le permis de 
construire à la SARL SOCAM. Par sa requête l’association Sauvegardons Ambleteuse demande 
au tribunal d’annuler ce permis de construire. 
 


Sur les fins de non-recevoir opposées en défense : 
 


2.  En premier lieu, il résulte de l’article 2 des statuts de l’association Sauvegardons 
Ambleteuse, qu’elle a pour objet la défense d’un environnement urbain de qualité dans la 
commune d’Ambleteuse. Elle justifie ainsi d’un intérêt à agir contre le permis de construire en 
litige, qui prévoit la construction d’un ensemble de 14 logements dont un immeuble collectif 
donnant sur le front de mer. Par suite, la fin de non recevoir opposée par la commune 
d’Ambleteuse doit être écartée. 
 


3. En second lieu, il résulte de l’article 10 des statuts de l’association requérante que son 
président a qualité pour représenter l’association en justice et pour ester en justice comme 
demandeur avec l’autorisation du conseil d’administration. Le conseil d’administration de 
l’association a autorisé, suivant procès-verbal du 19 novembre 2016, son président à former un 
recours pour excès de pouvoir contre le permis de construire litigieux. La circonstance que le 
conseil d’administration était composé des trois membres du bureau n’est pas contraire aux 
statuts de l’association et plus particulièrement à l’article 9, qui prévoit la composition du 
conseil. Par suite, la fin de non-recevoir opposée par la société SOCAM doit être écartée. 
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Sur les conclusions à fin d’annulation : 


 
4. Aux termes de l’article L. 600-12 du code de l’urbanisme, dans sa rédaction alors 


applicable : « L'annulation ou la déclaration d'illégalité (…) d'un plan local d'urbanisme (…) a 
pour effet de remettre en vigueur le schéma de cohérence territoriale, le plan local d'urbanisme, 
le document d'urbanisme en tenant lieu ou la carte communale immédiatement antérieur. ».  
 


5.  Si le permis de construire ne peut être délivré que pour un projet qui respecte la 
réglementation d'urbanisme en vigueur, il ne constitue pas un acte d'application de cette 
réglementation. Par suite, un requérant demandant l'annulation d'un permis de construire ne 
saurait utilement se borner à soutenir qu'il a été délivré sous l'empire d'un document d'urbanisme 
illégal, quelle que soit la nature de l'illégalité dont il se prévaut. Cependant, il résulte de l'article 
L. 600-12 du code de l'urbanisme que la déclaration d’illégalité d’un document d’urbanisme a, 
au même titre que son annulation pour excès de pouvoir, pour effet de remettre en vigueur le 
document d’urbanisme immédiatement antérieur. Dès lors, il peut être utilement soutenu devant 
le juge qu’un permis de construire a été délivré sous l'empire d'un document d'urbanisme illégal - 
sous réserve, en ce qui concerne les vices de forme ou de procédure, des dispositions de l’article 
L. 600-1 du même code -, à la condition que le requérant fasse en outre valoir que ce permis 
méconnaît les dispositions pertinentes ainsi remises en vigueur. 
 


6. Par jugement n° 1504376 du 19 juin 2018, le présent tribunal a prononcé l’annulation 
de la délibération du 17 décembre 2014 par laquelle le conseil communautaire de la communauté 
de communes de la Terre des Deux Caps a approuvé le plan local d’urbanisme intercommunal 
applicable à la commune d’Ambleteuse. L’association Sauvegardons Ambleteuse, qui a invoqué 
cette illégalité, soutient que le permis de construire délivré le 30 juin 2016 à la SARL SOCAM 
méconnaît les dispositions du règlement applicable à la zone 20 UD du plan d’occupation des 
sols (POS) de la commune d’Ambleteuse approuvé en janvier 1998, remis en vigueur compte 
tenu de l’annulation juridictionnelle du PLU intercommunal de la Terre des Deux Caps. 
 


7. En premier lieu, aux termes de l’article 20 UD 3 du POS d’Ambleteuse approuvé en 
janvier 1998 : « La destination et l’importance des constructions et installations doivent être 
compatibles avec la capacité de la voirie qui les dessert. / Les voies privées à créer ou à 
prolonger doivent avoir une plate-forme d’au moins 8 mètres de large dès lors qu’elles 
desservent plus de 5 logements. Cette largeur est ramenée à 6 mètres lorsqu’il s’agit de voies à 
sens unique. / Les parties de voies en impasse à créer ou à prolonger doivent permettre le demi-
tour des véhicules de collecte des ordures ménagères. ». 
 


8. Il ressort des pièces du dossier, notamment du plan de masse coté PC02, que le 
Bâtiment A destiné à recevoir 7 logements collectifs et l’ensemble composé de 7 constructions 
individuelles, sont desservis par une voie privée présentant une largeur de 5,65 mètres et non de 
8 mètres à 9,50 mètres comme soutenu en défense par la SARL SOCAM. Dès lors que cette voie 
privée est destinée à desservir 14 logements, ses dimensions ne respectent pas la largeur 
minimale fixée par les dispositions de l’article 3 précité relatif aux caractéristiques de la voirie. 
Par suite, l’association requérante est fondée à soutenir que le projet méconnaît les dispositions 
de l’article 20 UD 3 du plan d’occupation des sols. 
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9. En second lieu, aux termes de l’article 20 UD 7 du POS d’Ambleteuse approuvé en 
janvier 1998 : « I – Dispositions générales : La distance comptée horizontalement entre tout 
point du bâtiment et tout point de la limite parcellaire qui en est la plus rapprochée doit être au 
moins égale à la moitié de la différence d’altitude entre ces deux points, sans pouvoir être 
inférieure à trois mètres (L > ou = (H/2). Toutefois la construction est autorisée le long d’une 
seule limite séparative dans une bande de 20 m de profondeur à partir de l’alignement à 
condition : / que celle-ci s’appuie sur une construction existante en bon état de hauteur 
équivalente ou supérieure / ou que celle-ci s’appuie sur une construction réalisée simultanément 
et que ces deux bâtiments soient de hauteur sensiblement équivalente. (…) II – Dispositions 
particulières : Lorsqu’une opération porte sur un ensemble de constructions individuelles de 
plus de 3 logements à réaliser sur une même unité foncière (encore dite îlot de propriété) 
impliquant la délivrance d’un seul permis de construire comportant un plan de masse général, 
les limites séparatives s’entendent comme étant les limites entre l’opération groupée et les 
limites riveraines.». 
 


10. Il résulte de ces dispositions, également applicables aux opérations groupées, que, 
dans une bande de 20 mètres de profondeur mesurée à partir de la voie publique, l’implantation 
d’un bâtiment en limite séparative ne peut être autorisée que si cette construction s’appuie sur 
une construction existante ou construite simultanément. Il ressort des pièces du dossier, et 
notamment du plan de masse coté PC 02b, que la construction individuelle n° 4 s’implante en 
limite séparative, dans une bande de 20 mètres à partir de la rue Jeanne d’Arc. Il ressort par 
ailleurs de l’extrait de plan cadastral joint à la demande de permis de construire, l’existence 
d’une construction sur la parcelle cadastrée AL n° 291 contigüe à la parcelle AL n° 292 
constituant l’assiette de l’opération de construction envisagée par la SARL SOCAM. Il apparaît 
toutefois, au vu de ce plan et du plan de masse, que cette construction n’est pas implantée en 
limite séparative de ces deux fonds. En outre, il ne ressort d’aucune pièce du dossier, et n’est au 
demeurant pas allégué en défense, qu’une construction de hauteur équivalente à celle projetée 
sur la parcelle AL n° 292 et permettant à cette dernière de prendre appui, était en cours de 
réalisation à la date de la décision attaquée ou y serait envisagée. Dans ces conditions, cette 
condition n’étant pas satisfaite, l’association requérante est fondée à soutenir que l’implantation 
de la construction n° 4 en limite séparative, méconnaît les dispositions de l’article 20 UD 7 du 
plan d’occupation des sols remis en vigueur.     
 


11. Aux termes de l’article L. 600-4-1 du code de l’urbanisme : « Lorsqu’elle annule 
pour excès de pouvoir un acte intervenu en matière d’urbanisme ou en ordonne la suspension, la 
juridiction administrative se prononce sur l’ensemble des moyens de la requête qu’elle estime 
susceptibles de fonder l’annulation ou la suspension, en l’état du dossier ». Aucun autre moyen 
n'est susceptible, en l’état du dossier, de fonder l'annulation  prononcée par le présent jugement. 
 


 12. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que l’association requérante est 
fondée à demander l’annulation du permis de construire délivré à la SARL SOCAM le 30 juin 
2016 par le maire de la commune d’Ambleteuse. 
 


Sur l’application des dispositions de l’article L. 600-5-1 du code de l’urbanisme :  
 


13. Aux termes de l’article L. 600-5-1 du code de l’urbanisme : « Sans préjudice de la 
mise en œuvre de l'article L. 600-5, le juge administratif qui, saisi de conclusions dirigées contre 
un permis de construire, de démolir ou d'aménager ou contre une décision de non-opposition à 
déclaration préalable estime, après avoir constaté que les autres moyens ne sont pas fondés, 
qu'un vice entraînant l'illégalité de cet acte est susceptible d'être régularisé, sursoit à statuer, 
après avoir invité les parties à présenter leurs observations, jusqu'à l'expiration du délai qu'il 
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fixe pour cette régularisation, même après l'achèvement des travaux. Si une mesure de 
régularisation est notifiée dans ce délai au juge, celui-ci statue après avoir invité les parties à 
présenter leurs observations. Le refus par le juge de faire droit à une demande de sursis à 
statuer est motivé.». 
 


14. D’une part, si la SARL SOCAM conclut, à titre subsidiaire, au sursis à statuer sur le 
fondement des dispositions de l’article L. 600-5-1 dans sa version antérieure à l’intervention de 
la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018, il résulte de l’instruction que les vices tirés de la 
méconnaissance des articles 20 UD 3 et 20 UD 7 impliquent, à la fois, de reconsidérer le 
dimensionnement de la largeur de la voie privée desservant l’ensemble des immeubles, 
individuels et collectifs, envisagés par le projet et de prévoir une nouvelle implantation de la 
construction n° 4 sur la parcelle AL n° 292. Ces modifications, qui imposent un réexamen des 
conditions d’aménagement de la parcelle, sont susceptibles de modifier l’économie générale du 
projet et ne peuvent ainsi, contrairement à ce que soutient la société pétitionnaire, être 
régularisées par la délivrance d’un permis de construire modificatif.  


 
15. D’autre part, un courrier du tribunal en date du 5 février 2019 a informé les parties 


qu’il était susceptible de retenir les moyens rappelés au point précédent, et de surseoir à statuer 
sur la requête dans l’attente de la régularisation éventuelle de ces vices, sur le fondement des 
dispositions de l’article L. 600-5-1 du code de l’urbanisme issues de la loi n° 2018-1021 du 23 
novembre 2018. Toutefois, dès lors qu’il résulte de l’instruction que le pétitionnaire n’entend pas 
régulariser la demande de permis de construire, il n’y a pas lieu de surseoir à statuer sur le 


fondement des dispositions de l’article L. 600‑5‑1 du code de l’urbanisme issues de 
l’ordonnance n° 2013-638 du 18 juillet 2013. 


 
 


Sur les conclusions tendant à l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du code 
de justice administrative : 


  
16. Ces dispositions font obstacle à ce que soit mise à la charge de l’association 


Sauvegardons Ambleteuse, qui n’est pas la partie perdante dans la présente instance, la somme 
que la commune d’Ambleteuse et la SARL SOCAM demandent au titre des frais exposés par 
elles et non compris dans les dépens. Il n’y a pas lieu, dans les circonstances de l’espèce, de 
mettre à la charge de la commune d’Ambleteuse et de la SARL SOCAM, la somme de 1 500 
euros demandée, au titre des frais de même nature, par l’association requérante qui ne justifie pas 
les avoir exposés. 


 
 
 


DÉCIDE : 
 


 
 
Article 1er : L’arrêté du 30 juin 2016 par lequel le maire de la commune d’Ambleteuse a délivré à 
la SARL SOCAM  un permis de construire n° 062 025 16 00001 est annulé. 
 
 
Article 2 : Le surplus des conclusions des parties est rejeté. 
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Article 3 : Le présent jugement sera notifié à l’association Sauvegardons Ambleteuse, à la 
commune d’Ambleteuse et à la SARL SOCAM. 
 


 
Délibéré après l’audience du 12 février 2019 à laquelle siégeaient : 
 
Mme Baes-Honoré, président, 
M. Malfoy, premier conseiller,  
M. Groutsch, premier conseiller.  
 
Lu en audience publique le 20 mars 2019. 
 


 
Le rapporteur, 


 
 
 
 


Signé : F. MALFOY 
 


Le président, 
 
 
 
 


Signé : C. BAES-HONORE 
 
 


Le greffier, 
 
 
 
 


Signé : M. BEDNARZ 
 


La République mande et ordonne au préfet du Pas-de-Calais en ce qui le concerne ou à tous 
huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties 
privées, de pourvoir à l'exécution de la présente décision. 


Pour expédition conforme, 
Le greffier, 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Lille 
 


(3ème chambre) 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête enregistrée le 26 décembre 2018, Mme Claudia C. demande au 


tribunal d’annuler la décision du 24 octobre 2016 par laquelle la directrice des services 
pénitentiaires d’insertion et de probation du Nord a refusé de lui rembourser ses frais de 
déplacement. 


 
Elle soutient que : 
 
- la décision attaquée méconnaît les dispositions du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 


et de l’arrêté du 14 avril 2015 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 
occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat pour le ministère de 
la justice ;  


- la décision méconnaît le principe d’égalité entre fonctionnaires d’un même ministère.  
 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 9 août 2018, le garde de sceaux, ministre de la 


justice conclut au rejet de la requête au motif qu’aucun des moyens soulevés n’est fondé. 
 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 ;  
- le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 ;  
- l’arrêté du 14 avril 2015 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 


occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat pour le ministère de 
la justice 
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- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
 
- le rapport de Mme Varenne, 
- et les conclusions de M. Vandenberghe, rapporteur public.  
 
 
Considérant ce qui suit : 
 
1. Mme Claudia C. est conseiller d’insertion et de probation affectée au service 


pénitentiaire d’insertion et de probation du Nord situé à Lille. Effectuant régulièrement des 
déplacements à Tourcoing dans le cadre de ses fonctions, Mme C. a sollicité le remboursement 
des frais de restauration qu’elle expose à l’occasion de ses déplacements. Par courrier notifié le 
30 août 2016, la directrice des services pénitentiaires d’insertion et de probation du Nord lui a 
refusé le remboursement de ces frais pour la période du 13 janvier 2016 au 30 juin 2016. Le 14 
octobre 2016, Mme C. a formé à l’encontre de cette décision un recours gracieux qui a été rejeté 
par décision du 24 octobre 2016. Les conclusions de la requête de Mme C. doivent être regardées 
comme tendant à l’annulation de la décision notifiée le 30 août 2016, ensemble la décision 
rejetant son recours gracieux contre cette décision.  


 
2. L’article 3 du décret du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de 


règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat 
dispose que : « « Lorsque l'agent se déplace pour les besoins du service hors de sa résidence 
administrative et hors de sa résidence familiale à l'occasion d'une mission, d'une tournée ou d'un 
intérim, il peut prétendre : / - à la prise en charge de ses frais de transport sur production des 
justificatifs de paiement auprès du seul ordonnateur ; / - et à des indemnités de mission qui 
ouvrent droit, cumulativement ou séparément, selon les cas, au : / 1° Remboursement forfaitaire 
des frais supplémentaires de repas ; / 2° Remboursement forfaitaire des frais d'hébergement et, 
pour l'étranger et l'outre-mer, des frais divers, sur production des justificatifs de paiement de 
l'hébergement auprès du seul ordonnateur ». L’article 2 du même décret précise que : « Pour 
l'application du présent décret, sont considérés comme : / (…) / 6° Résidence administrative : le 
territoire de la commune sur lequel se situe le service où l'agent est affecté ou l'école où il 
effectue sa scolarité. Lorsqu'il est fait mention de la résidence de l'agent, sans autre précision, 
cette résidence est sa résidence administrative ; / 7° Résidence familiale : le territoire de la 
commune sur lequel se situe le domicile de l'agent ; / 8° Constituant une seule et même commune 
: toute commune et les communes limitrophes, desservies par des moyens de transports publics 
de voyageurs. (…) ». Par ailleurs, aux termes de l’article 5 de l’arrêté du 14 avril 2015 fixant les 
conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires 
des personnels civils de l'Etat pour le ministère de la justice : « L'agent qui se déplace sur le 
territoire métropolitain pour les besoins du service hors de sa résidence administrative et hors 
de sa résidence familiale à l'occasion d'une mission ou d'un intérim perçoit des indemnités 
forfaitaires selon les modalités suivantes :/ a) Une indemnité de repas est versée à l'agent s'il est 
en mission pendant la totalité de la période comprise entre 11 heures et 14 heures pour le repas 
de midi et pendant la totalité de la période comprise entre 18 heures et 21 heures pour le repas 
du soir ; (…) ».  
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3. Il résulte des dispositions combinées des articles 2 et 3 précités du décret du  
3 juillet 2006 que la commune dans laquelle se déplace l’agent pour les besoins du service ne 
peut être regardée comme constituant une seule et même commune avec la commune de 
résidence administrative ou familiale de l’agent que si ces communes sont desservies par des 
transports publics de voyageurs et sont limitrophes.  


 
 
4. Il est constant que Mme C., dont la résidence administrative est située à Lille et la 


résidence familiale à Armentières, effectue, dans le cadre de ses fonctions, des déplacements 
réguliers à Tourcoing où elle assure, de 9 heures à 17 heures, une permanence hebdomadaire au 
sein de la maison de la justice et du droit. Contrairement à ce qu’a retenu la directrice des 
services pénitentiaires d’insertion et de probation du Nord dans la décision attaquée notifiée le 
30 août 2016, confirmée par une décision du 24 octobre 2016, les communes de Lille et de 
Tourcoing, si elles sont desservies par un même réseau de transport interurbain et sont toutes 
deux membres de la métropole européenne de Lille, ne sauraient être regardées comme 
constituant une seule commune au sens des dispositions du 8° de l’article 2 du décret du 3 juillet 
2006 précité dès lors qu’elles ne sont pas limitrophes. La commune d’Armentières, qui n’est pas 
non plus limitrophe de la commune de Tourcoing, ne saurait davantage être regardée comme 
formant avec cette dernière localité une seule et même commune au sens de ces mêmes 
dispositions. Ainsi, en refusant de rembourser les frais de repas exposés par  
Mme C. lors de ses déplacements à Tourcoing du 13 janvier 2016 au  
30 juin 2016, la directrice des services pénitentiaires d’insertion et de probation de Lille a fait 
une inexacte application des dispositions précitées du décret du 3 juillet 2006 et de l’arrêté du  
14 avril 2015. 
 
 


5. Il résulte de tout ce qui précède, et sans qu’il soit besoin d’examiner l’autre moyen de 
la requête, que Mme C. est fondée à demander l’annulation des décisions de la directrice des 
services pénitentiaires d’insertion et de probation du Nord refusant de lui rembourser ses frais de 
déplacement pour la période du 13 janvier 2016 au 30 juin 2016. 


 
 
 
 
 
 


D E C I D E : 
 
 
 
 
 
 
Article 1er : Les décisions de la directrice des services pénitentiaires d’insertion et de probation 
du Nord refusant à Mme C. le remboursement de ses frais de repas pour la période du 13 janvier 
2016 au 30 juin 2016 sont annulées. 
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Article 2 : Le présent jugement sera notifié à Mme Claudia C. et à la garde des sceaux, ministre 
de la justice. 
 
Copie en sera transmise pour information à la direction des services pénitentiaires d’insertion et 
de probation du Nord 
 
Délibéré après l'audience du 6 février 2019, à laquelle siégeaient : 
- Mme Macaud, président, 
- Mme Gavalda et Mme Varenne, conseillers. 


 
Lu en audience publique le 27 février 2019. 


 
Le rapporteur, 


 
 
 
 
 


M. VARENNE 


Le président, 
 
 
 
 
 


A. MACAUD 
 


Le greffier, 
 
 
 
 
 


S. RANWEZ 
 


La République mande et ordonne à la garde des sceaux, ministre de la justice, en ce qui 
la concerne ou à tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit 
commun contre les parties privées, de pourvoir à l'exécution de la présente décision. 


 
 Pour expédition conforme, 


Le greffier, 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif d’Amiens 
 


(3ème Chambre) 
 


 


 
 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et un mémoire, enregistrés les 2 février et 11 avril 2017, M. Bernard N., 


représenté par Me Engueleguele, demande au tribunal : 
 
1°) de condamner le département de la Somme à lui verser la somme de 20 000 euros 


en réparation du préjudice moral qu’il a subi en raison des fautes commises par le service du 
département chargé de la protection de l’enfance, qui a procédé à un signalement au procureur 
de la République sur la base de fausses accusations ayant porté atteinte à sa réputation, l’a 
publiquement mis en cause et l’a dissuadé de défendre ses droits ; 


 
2°) de mettre à la charge du département de la Somme la somme de 5 000 euros sur le 


fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
  
Il soutient que : 
- les agents du département de la Somme chargés de la protection de l’enfance ont 


commis une faute en procédant à un signalement au procureur de la République, sans 
l’auditionner préalablement, sur la base de fausses accusations ayant porté atteinte à sa 
réputation et en ne demandant pas l’interruption de l’enquête ouverte par l’autorité judiciaire 
après qu’ils aient été destinataires d’informations le mettant hors de cause ;  


- une assistante sociale du service de la protection de l’enfance a tenu des propos qui 
l’ont publiquement mis en cause ; 


- il a été dissuadé par les agents du département de ce même service de poursuivre les 
démarches qu’il avait engagées pour défendre ses droits ; 
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- ces agents ont ainsi commis des fautes de service ou, subsidiairement, des fautes 
personnelles non dépourvues de tout lien avec le service, de nature à engager la responsabilité du 
département ; 


- il en a résulté un préjudice moral évalué à la somme de 20 000 euros, dont il demande 
la réparation. 


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 24 mars 2017, le département de la Somme, 


représenté par la SCP Pourchez, conclut au rejet de la requête et à ce qu’il soit mis à la charge de 
M. N. la somme de 1 500 euros sur le fondement des dispositions de l’article L. 761-1 du code 
de justice administrative. 


 
Il soutient que : 
- la requête de M. N. est irrecevable dès lors que la demande préalable visant à la 


réparation de son préjudice, qu’il lui a adressée le 6 novembre 2016, n’était pas chiffrée ;  
- les moyens soulevés par M. N. ne sont pas fondés. 
 
Par une ordonnance du 19 décembre 2018, la clôture d’instruction a été fixée au  


21 janvier 2019. 


Les parties ont été informées, en application des dispositions de l’article R. 611-7 du 
code de justice administrative, de ce que le jugement était susceptible d’être fondé sur le moyen 
relevé d’office tiré de l’incompétence de la juridiction administrative pour connaître des 
demandes tendant à la réparation des conséquences dommageables de la décision des services du 
département de la Somme de procéder à un signalement au procureur de la République, dès lors 
que l'appréciation de ce signalement n'est pas dissociable de celle que peut porter l'autorité 
judiciaire sur l'acte de poursuite ultérieur. 


 Vu : 
 - les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code de procédure pénale ; 
- le code de l’action sociale et des familles ; 
- le code de justice administrative. 
 
 Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
 Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
 - le rapport de M. Bellity, rapporteur, 
 - les conclusions de Mme Lebœuf, rapporteur public, 
 - et les observations de Me Engueleguele, représentant M. N.. 
 
Considérant ce qui suit : 
 
1. Aux termes de l’article L. 226-3 du code de l’action sociale et des familles : « Le 


président du conseil départemental est chargé du recueil, du traitement et de l'évaluation, à tout 
moment et quelle qu'en soit l'origine, des informations préoccupantes relatives aux mineurs en 
danger ou qui risquent de l'être. Le représentant de l'Etat et l'autorité judiciaire lui apportent 
leur concours (…)/  Après évaluation, les informations individuelles font, si nécessaire, l'objet 
d'un signalement à l'autorité judiciaire ». Aux termes de l’article 40 du code de procédure 
pénale :  « Toute autorité constituée, tout officier public ou fonctionnaire qui, dans l'exercice de 







N° 1700253 3


ses fonctions, acquiert la connaissance d'un crime ou d'un délit est tenu d'en donner avis sans 
délai au procureur de la République et de transmettre à ce magistrat tous les renseignements, 
procès-verbaux et actes qui y sont relatifs ».  


 
2. Le directeur de l'école de Poix de Picardie a été destinataire au mois de mai 2016 


d'un signalement anonyme mettant en cause M. Bernard N. qui aurait commis à l’encontre d’une 
enfant âgée de 8 ans des faits à caractère sexuel. Ce signalement a été communiqué par le 
directeur de l’école au service du département de la Somme chargé de la protection de l’enfance 
qui a ouvert une enquête interne et l’a adressé au procureur de la République d’Amiens sur le 
fondement des articles L. 226-3 du code de l’action sociale et des familles et 40 du code de 
procédure pénale, qui a décidé d’ouvrir une information judiciaire. Estimant que le service de la 
protection de l’enfance du département de la Somme a commis des fautes dans le traitement du 
signalement qui lui a été transmis par le directeur de l’école, M. N. a adressé le 6 novembre 2016 
au président du conseil départemental de la Somme une demande indemnitaire préalable visant à 
l’indemnisation de son préjudice moral, qui a fait l’objet d’un rejet implicite. Par la présente 
requête, l’intéressé demande au tribunal de condamner le département de la Somme à lui verser 
la somme de 20 000 euros en réparation du préjudice moral qu’il estime avoir subi en raison des 
fautes commises par le service chargé de la protection de l’enfance dont les agents auraient 
procédé à un signalement au procureur de la République, sans l’auditionner préalablement, sur la 
base de fausses accusations et en ne demandant pas l’interruption de l’enquête ouverte par 
l’autorité judiciaire après qu’il aient été destinataires d’informations le mettant hors de cause, 
auraient tenu des propos qui l’ont publiquement mis en cause et l’auraient dissuadé de 
poursuivre les démarches qu’il avait engagées pour défendre ses droits. 


 
Sur la compétence de la juridiction administrative : 
 
3. Sauf dispositions législatives contraires, la responsabilité qui peut incomber à l’Etat 


ou aux autres personnes morales de droit public en raison des dommages imputés à leurs 
services publics administratifs est soumise à un régime de droit public et relève en conséquence 
de la juridiction administrative. Toutefois, la juridiction administrative ne saurait connaître de 
demandes tendant à la réparation d’éventuelles conséquences dommageables de l’acte par lequel 
le président du conseil départemental avise, en application des dispositions précitées, le 
procureur de la République, dès lors que l’appréciation de cet avis n’est pas dissociable de celle 
que peut porter l’autorité judiciaire sur l'acte de poursuite ultérieur.  


 
4. Il résulte de ce qui vient d’être dit au point 3 que les conclusions tendant à 


l’indemnisation du préjudice moral que le requérant estime avoir subi du fait des conséquences 
dommageables résultant du signalement opéré par le président du conseil départemental de la 
Somme au procureur de la République d’Amiens, doivent être rejetées comme portées devant 
une juridiction incompétente pour en connaître. En revanche, la juridiction administrative est 
compétente pour connaître des conclusions de M. N. tendant à engager la responsabilité du 
département en raison des dommages imputés au service chargé de la protection de l’enfance du 
fait de son fonctionnement défectueux, résultant de propos et de pressions d’agents de ce service 
à son égard. 


 
Sur la responsabilité pour faute du département de la Somme : 
 
5. Si M. N. soutient que le département de la Somme a commis des fautes de nature à 


engager sa responsabilité dès lors, d’une part, qu’une assistance sociale du service de la 
protection de l’enfance aurait tenu des propos qui l’ont publiquement mis en cause et que, 
d’autre part, les agents de ce service l’auraient dissuadé de poursuivre les démarches qu’il avait 
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engagées pour défendre ses droits, il n’apporte aucun élément de nature à démontrer l’existence 
même de ces propos et de ces pressions.  Il n’est, dès lors, pas fondé, sans qu’il soit besoin 
d’examiner la fin de non-recevoir soulevée par le département de la Somme, à rechercher la 
responsabilité du département de la Somme à ce titre. 


 
6. Il résulte de ce qui précède que les conclusions présentées par M. N. en réparation du 


préjudice moral qu’il estime avoir subi en raison des fautes commises par le service chargé de la 
protection de l’enfance du département de la Somme doivent être rejetées. 


 
Sur les frais de l’instance :  
 
7. Les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font obstacle à 


ce que soit mis à la charge du département de la Somme, qui n’est pas partie perdante dans la 
présente instance, le versement d’une somme au titre des frais exposés et non compris dans les 
dépens. Il n’y a pas lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de M. N. la 
somme que le département de la Somme demande au titre des frais exposés et non compris dans 
les dépens. 


 
 
 


D E C I D E : 
 
Article 1er : Les conclusions présentées par M. N. tendant à la condamnation du 


département de la Somme à réparer le préjudice moral qu’il estime avoir subi du fait des 
agissements de ses agents en lien avec le signalement adressé au procureur de la République 
d’Amiens doivent être rejetées comme portées devant une juridiction incompétente pour en 
connaître. 


  
Article 2 : Le surplus des conclusions de la requête de M. N. est rejeté. 
  
Article 3 : Les conclusions du département de la Somme présentées sur le fondement de 


l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 
 


Article 4 : Le présent jugement sera notifié à M. Bernard N. et au département de la 
Somme. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif d’Amiens 
 


(3ème Chambre) 
 


 


 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et des mémoires, enregistrés les 3, 7 février, 28 juillet et 9 octobre 2017, 


le département de l'Aisne demande au tribunal : 
 
1°) d’annuler l’arrêté n° 2016-1107 du 22 décembre 2016 par lequel le préfet de l’Aisne 


a constaté le montant des charges correspondant aux compétences transférées du département de 
l’Aisne à la région des Hauts-de-France et fixé le montant des attributions de compensation 
financière pour ces transferts de compétence ;  


 
2°) d’enjoindre au préfet de l’Aisne de prendre un nouvel arrêté conforme à l’avis rendu 


le 26 octobre 2016 par la commission locale d’évaluation des charges et des ressources 
transférées ou, à défaut, de prendre un nouvel arrêté réduisant le montant des charges de 
11 060 800,98 euros. 


 
Il soutient que : 
- le préfet de l’Aisne n’a pas pris en compte l’avis de la commission locale d’évaluation 


des charges et des ressources transférées ; 
- l’arrêté attaqué ne mentionne pas les délibérations du conseil régional et du conseil 


départemental fixant le montant des attributions de compensation financière ; l’arrêté attaqué 
fixe le montant de l’attribution de compensation financière sans mentionner l’existence d’un 
désaccord entre les délibérations du conseil régional et du conseil départemental ;  
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- le préfet de l’Aisne ne pouvait pas, par le même arrêté, constater le montant des 
charges correspondant aux compétences transférées et fixer le montant de l’attribution de 
compensation financière ; 


- l’intervention du président du conseil régional entache la procédure d’irrégularité ; 
- dès lors qu’un accord était intervenu au sein de la commission locale d’évaluation des 


charges et des ressources transférées sur le montant des charges correspondant aux compétences 
transférées, le préfet était tenu de reprendre ce montant dans son arrêté ; il ne pouvait modifier ce 
montant pour en définir un autre ; c’est à tort que le préfet de l’Aisne a estimé que l’évaluation 
des charges transférées faite par la commission était illégale au motif qu’elle intégrait une 
somme de 2 800 000 euros correspondant à l’aide régionale au transport scolaire des lycéens ; la 
décision par laquelle la région des Hauts-de-France a refusé de lui accorder l’aide régionale au 
transport des lycéens est illégale ;  


- le préfet ne pouvait légalement tenir compte de la charge correspondant au transfert 
des conventions de transport conclues avec les autorités organisatrices de mobilité, d’un montant 
de 11 060 800,98 euros ; 


- l’arrêté attaqué est entaché d’un détournement de pouvoir ; 
- l’arrêté attaqué, qui ne tient pas compte de l’aide régionale au transport des lycéens, a 


été pris en méconnaissance du principe d’égalité des usagers du service public et de l’article  
L. 1111-5 du code général des collectivités territoriales. 


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 17 août 2017, le préfet de l'Aisne conclut au 


rejet de la requête. 
 
Il soutient que les moyens soulevés par le département de l'Aisne ne sont pas fondés. 
 
Par des observations, enregistrées le 15 juin 2017, la région des Hauts-de-France 


conclut au rejet de la requête.  
 
Elle soutient que les moyens soulevés par le département de l’Aisne ne sont pas fondés. 


 
Par ordonnance du 14 février 2019, la clôture d'instruction a été fixée au 6 mars 2019.  


 
Vu les autres pièces du dossier. 


 
Vu : 
- le code général des collectivités territoriales ; 
- la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 ; 
- la loi n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 
- le code de justice administrative. 


 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Leboeuf, rapporteur, 
- les conclusions de M. Baillard, rapporteur public, 
- et les observations de M. G., représentant le département de l’Aisne, et de  


Mme L.L., représentant la région des Hauts-de-France. 
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Considérant ce qui suit : 
 
1. Dans sa séance du 26 octobre 2016, la commission locale pour l’évaluation des 


charges et des ressources transférées entre le département de l’Aisne et la région des Hauts-de-
France a rendu un avis sur l'évaluation préalable des charges correspondant à la compétence en 
matière de services de transport non urbains réguliers ou à la demande, transférée du 
département à la région à compter du 1er janvier 2017, à la compétence en matière de voies 
ferrées d’intérêt local, transférée du département à la région à compter du 8 février 2017, et à la 
compétence en matière de transport scolaire, transférée du département à la région à compter du 
1er septembre 2017. Par une délibération du 12 décembre 2016, le conseil départemental de 
l’Aisne a arrêté le montant de l’attribution de compensation financière de ces transferts pour 
l’année 2017 et les années 2018 et suivantes. Par une délibération des 13 et 14 décembre 2016, le 
conseil régional des Hauts-de-France a arrêté son évaluation des charges correspondant aux 
compétences transférées et le montant de l’attribution de compensation financière pour l’année 
2017 et les années 2018 et suivantes. Par un arrêté du 22 décembre 2016, le préfet de l’Aisne a 
constaté le montant des charges nettes correspondant aux compétences transférées du 
département de l’Aisne à la région des Hauts-de-France et fixé le montant de l’attribution de 
compensation financière. Le département de l'Aisne demande au tribunal d’annuler cet arrêté.  


 
Sur les conclusions à fin d’annulation : 
 
2. Aux termes du V de l’article 133 de la loi du 7 août 2015 portant nouvelle 


organisation territoriale de la République : « Les transferts de compétences effectués entre un 
département et une autre collectivité territoriale ou un groupement de collectivités territoriales 
et ayant pour conséquence d'accroître les charges de ces derniers sont accompagnés du transfert 
concomitant par le département à cette collectivité territoriale ou à ce groupement des 
ressources nécessaires à l'exercice normal de ces compétences. / Ces ressources sont 
équivalentes aux dépenses effectuées, à la date du transfert, par le département au titre des 
compétences transférées. Elles assurent la compensation intégrale des charges transférées. / Les 
charges correspondant à l'exercice des compétences transférées font l'objet d'une évaluation 
préalable à leur transfert. / Une commission locale pour l'évaluation des charges et des 
ressources transférées est composée paritairement de quatre représentants du conseil 
départemental et de quatre représentants de l'assemblée délibérante de la collectivité territoriale 
ou du groupement concerné. /…/ La commission locale pour l'évaluation des charges et des 
ressources transférées est consultée sur l'évaluation préalable des charges correspondant aux 
compétences transférées et sur les modalités de leur compensation. / Le montant des dépenses 
résultant des accroissements et des diminutions de charges est constaté, pour chaque 
compétence transférée et pour chaque collectivité, par arrêté du représentant de l'Etat dans le 
département. / Les charges transférées doivent être équivalentes aux dépenses consacrées, à la 
date du transfert, à l'exercice des compétences transférées. Ces charges peuvent être diminuées 
du montant des éventuelles réductions brutes de charges ou des augmentations de ressources 
entraînées par les transferts. / Les périodes de référence et les modalités d'évaluation des 
dépenses engagées par le département et figurant dans les comptes administratifs avant le 
transfert de chaque compétence sont déterminées à la majorité des deux tiers des membres de la 
commission mentionnée au quatrième alinéa du présent V. / A défaut d'accord des membres de 
la commission, le droit à compensation des charges d'investissement transférées est égal à la 
moyenne des dépenses actualisées, hors taxes, hors fonds européens et hors fonds de concours, 
figurant dans les comptes administratifs du département et constatées sur une période de sept 
ans précédant la date du transfert. Les dépenses prises en compte pour la détermination du droit 
à compensation sont actualisées en fonction de l'indice des prix de la formation brute de capital 
des administrations publiques, constaté à la date du transfert. / A défaut d'accord des membres 
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de la commission, le droit à compensation des charges de fonctionnement transférées est égal à 
la moyenne des dépenses actualisées figurant dans les comptes administratifs du département et 
constatées sur une période de trois ans précédant le transfert de compétences. Les dépenses 
prises en compte pour la détermination du droit à compensation sont actualisées en fonction de 
l'indice des prix à la consommation, hors tabac, constaté à la date du transfert. / Les modalités 
de compensation des charges transférées sont déterminées en loi de finances. /…/ ». 


 
3. Aux termes de l’article 89 de la loi du 29 décembre 2015 de finances pour 2016 : 


« /…/III.-A.-Au titre des transferts de compétences prévus à l'article 15 de la loi n° 2015-991 du 
7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, une attribution de 
compensation financière est versée par la région au département. /…/ Lorsque l'attribution de 
compensation financière est négative, la région peut demander au département d'effectuer, à due 
concurrence, un versement à son profit. / Le montant de l'attribution de compensation financière 
est fixé par délibérations concordantes du conseil régional et du conseil départemental. A 
défaut, son montant est fixé par arrêté du représentant de l'Etat dans le département. 
L'attribution de compensation financière constitue une dépense obligatoire pour la région ou, le 
cas échéant, le département. /…/ ». 


 
4. En premier lieu, il résulte des termes mêmes de l’arrêté attaqué que le préfet de 


l’Aisne a tenu compte de l’avis de la commission locale pour l'évaluation des charges et des 
ressources transférées.  


 
5. En deuxième lieu, il ne résulte d’aucun principe général du droit, ni d’aucun texte, 


que l’arrêté par lequel le préfet constate le montant des dépenses résultant des accroissements et 
des diminutions de charges pour chaque compétence transférée, en application du V de l’article 
133 de la loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, et 
l’arrêté par lequel le préfet fixe le montant de l’attribution de compensation financière, en 
application du III-A de l’article 89 de la loi du 29 décembre 2015 de finances pour 2016, doivent 
être motivés. Dans ces conditions, l’absence de mention par l’arrêté attaqué des délibérations du 
conseil régional et du conseil départemental relatives au montant de l’attribution de 
compensation financière ainsi que de la discordance existant entre ces deux délibérations sont 
sans incidence sur la légalité de l’arrêté.  


 
6. En troisième lieu, aucun principe général du droit, ni aucun texte, n’interdisait au 


préfet de tenir compte, pour l’édiction de l’arrêté attaqué, du courrier du 26 novembre 2016 par 
lequel le président du conseil régional des Hauts-de-France a appelé son attention sur l’illégalité 
dont il estimait qu’était entaché l’avis rendu le 26 octobre 2016 par la commission locale pour 
l'évaluation des charges et des ressources transférées. Le département de l’Aisne n’est, par suite, 
pas fondé à soutenir que l’arrêté attaqué est entaché d’un vice de procédure du fait de cette 
intervention. 


 
7. En quatrième lieu, les dispositions précitées de l’article 133 de la loi du 7 août 2015 


portant nouvelle organisation territoriale de la République et celles de l’article 89 de la loi du 
29 décembre 2015 de finances pour 2016 n’interdisent pas, par elles-mêmes, au préfet de 
constater le montant des dépenses résultant des accroissements et des diminutions de charges et 
de fixer le montant de l’attribution de compensation financière par un même arrêté dès lors qu’il 
est en mesure de constater que le conseil régional et le conseil départemental ont pris des 
délibérations discordantes concernant la fixation de l’attribution de compensation financière. Or, 
il ressort des pièces du dossier que, par sa délibération du 12 décembre 2016, le conseil 
départemental de l’Aisne a fixé le montant de l’attribution de compensation financière due à la 
région, pour une année pleine, à 6 444 638 euros, tandis que, par sa délibération des 13 et  
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14 décembre 2016, le conseil régional des Hauts-de-France a fixé le montant de l’attribution de 
compensation financière due par le département, en année pleine, à 9 248 838 euros. Le moyen 
doit, dès lors, être écarté. 


 
8. En cinquième lieu, s’il résulte des dispositions du V de l’article 133 de la loi du  


7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République que le préfet est en 
principe tenu, pour constater le montant des dépenses résultant des accroissements et des 
diminutions de charges, de suivre l’avis de la commission locale pour l'évaluation des charges et 
des ressources transférées sur les périodes de référence et les modalités d'évaluation des dépenses 
engagées par le département, lorsque cet avis est exprimé à la majorité des deux tiers, il ne peut 
régulièrement se conformer à un avis entaché d’illégalité. Il ressort du compte-rendu de la séance 
de la commission locale pour l'évaluation des charges et des ressources transférées du 26 octobre 
2016 que, pour procéder à l’évaluation des charges correspondant à la compétence relative au 
transport, elle a tenu compte, parmi les ressources, d’une somme de 2 800 000 euros 
correspondant à une aide régionale pour le transport des lycéens. Toutefois, il est constant 
qu’une telle aide n’a jamais été versée au département de l’Aisne. Par ailleurs, il résulte de la 
délibération du 21 juin 2016 de la commission permanente du conseil régional des Hauts-de-
France que cette aide n’a été attribuée pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2016 aux 
autorités organisatrices de la mobilité et aux départements que dans les départements du Nord et 
du Pas-de-Calais. Et il ne ressort pas des pièces du dossier que la commission permanente du 
conseil régional avait pris la décision de verser cette aide au département de l’Aisne. Dans ces 
conditions, cette aide, qui ne constitue pas une ressource effective perçue par le département de 
l’Aisne avant le transfert de compétence, ni une ressource susceptible d’être perçue par la région 
après le transfert de compétence, ni en tout état de cause une économie réalisée par la région à 
l’occasion de ce transfert, ne pouvait être prise en compte pour l’évaluation des charges 
correspondant aux compétences transférées. En outre, si le département soutient que le refus qui 
a été opposé à sa demande de versement de cette aide formulée le 14 décembre 2016 est illégal, 
il ne ressort pas des pièces du dossier qu’une décision de refus soit née avant l’intervention de 
l’arrêté attaqué, date à laquelle s’apprécie sa légalité. Il suit de là que c’est en méconnaissance 
des dispositions du V de l’article 133 de la loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation 
territoriale de la République que la commission a diminué le montant des charges nettes 
transférées correspondant à une somme de 2 800 000 euros, soit 2 804 200 euros après 
application du coefficient d’actualisation de 1,0015, pour le fixer à la somme de  
27 752 525 euros pour une année pleine. Dans ces conditions, le préfet de l’Aisne ne pouvait 
légalement suivre l’avis de la commission et, sans être tenu de demander à la commission de se 
prononcer de nouveau, pouvait s’écarter de son avis pour constater le montant des charges nettes 
transférées en retenant la somme 30 556 725 euros pour une année pleine, correspondant au 
montant de 27 752 525 euros, augmenté de la somme de 2 804 200 euros. Le département de 
l’Aisne n’est, par conséquent, pas fondé à soutenir que le préfet de l’Aisne était tenu de constater 
le montant des charges transférées défini par la commission locale pour l'évaluation des charges 
et des ressources transférées.  


 
9. En sixième lieu, aux termes de l’article L. 1111-5 du code général des collectivités 


territoriales : « /…/Lorsqu'ils attribuent des aides sociales à caractère individuel, en espèces ou 
en nature, ou un avantage tarifaire dans l'accès à un service public, les collectivités territoriales, 
leurs établissements publics, les groupements de collectivités et les organismes chargés de la 
gestion d'un service public veillent à ce que les conditions d'attribution de ces aides et avantages 
n'entraînent pas de discrimination à l'égard de personnes placées dans la même situation, eu 
égard à l'objet de l'aide ou de l'avantage, et ayant les mêmes ressources rapportées à la 
composition du foyer. ». 
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10. L’aide régionale au transport des lycéens, qui est versée aux départements et aux 
autorités organisatrices de la mobilité, ne constitue pas une aide sociale à caractère individuel. Il 
suit de là que le département de l’Aisne ne peut utilement soutenir qu’en ne tenant pas compte de 
l’aide régionale au transport des lycéens, l’arrêté attaqué a été pris en méconnaissance l’article  
L. 1111-5 du code général des collectivités territoriales. 


 
11. En septième lieu, l’arrêté attaqué n’a pas d’incidence sur le transport des usagers du 


service public des transports, de sorte que le département de l’Aisne n’est pas fondé à soutenir 
que le préfet a méconnu le principe d’égalité de traitement de ces usagers.  


 
12. En huitième lieu, aux termes de l’article L. 3111-7 du code des transports, dans sa 


rédaction antérieure à l’entrée en vigueur de la loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation 
territoriale de la République : « Les transports scolaires sont des services réguliers publics. / Le 
département a la responsabilité de l'organisation et du fonctionnement de ces transports. /…/ 
Toutefois, à l'intérieur des périmètres de transports urbains existant au 1er septembre 1984, 
cette responsabilité est exercée par l'autorité compétente pour l'organisation des transports 
urbains. /…/ ». Aux termes de l’article L. 3111-8 du même code, dans sa rédaction antérieure à 
cette même loi : « En cas de création d'un périmètre de transports urbains ou de modification 
d'un périmètre existant au 1er septembre 1984 incluant les transports scolaires, une convention 
est passée entre l'autorité compétente pour l'organisation des transports urbains et le 
département. Cette convention fixe les conditions de financement des services de transports 
scolaires dans le nouveau périmètre. /…/ ». L’article 15 de la loi du 7 août 2015 portant nouvelle 
organisation territoriale de la République, qui a transféré à la région la compétence en matière de 
transport scolaire en dehors des périmètres de transports urbains à compter du 1er septembre 
2017, prévoit que la région est désormais l’autorité compétente pour conclure les conventions 
avec les autorités chargées de l'organisation des transports urbains prévues à l’article L. 3111-8 
du code des transports. Par ailleurs, aux termes du VI de l’article 15 de la loi du 7 août 2015 
précitée : « VI.-La région bénéficiaire du transfert de compétences prévu au présent article 
succède au département dans l'ensemble de ses droits et obligations à l'égard des tiers. ».  


 
13. D’une part, il résulte de ces dispositions combinées que, à compter du 1er septembre 


2017, la région succède au département pour l’exécution des conventions avec les autorités 
chargées de l'organisation des transports urbains prévues à l’article L. 3111-8 du code des 
transports en cours à la date du transfert et pour le versement à ces autorités des compensations 
financières prévues par ces conventions.  


 
14. D’autre part, il résulte de l’ensemble des dispositions du V de l’article 133 de la loi 


du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, citées au point 2, que, 
dans le but d’assurer la compensation intégrale des charges transférées à l’occasion des transferts 
de compétences, l’évaluation préalable de ces charges doit prendre en compte l’ensemble des 
dépenses effectuées par le département au titre des compétences transférées et qui ont vocation, 
du fait de ce transfert, à être exposées par une autre collectivité. Or, ainsi qu’il a été dit au point 
précédent, à l’occasion du transfert de la compétence relative au transport scolaire, la région des 
Hauts-de-France a succédé au département de l’Aisne pour le versement aux autorités chargées 
de l'organisation des transports urbains des compensations financières acquittées par le 
département au titre de cette compétence. Dès lors, c’est légalement que la commission locale 
d’évaluation des transferts de charges et de ressources a pris en compte ces compensations dans 
son avis du 26 octobre 2016. Le département de l’Aisne n’est, dès lors, pas fondé à soutenir que 
le préfet de l’Aisne a méconnu les dispositions du V de l’article 133 de la loi du 7 août 2015 
portant nouvelle organisation territoriale de la République en s’abstenant de soustraire la somme 
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correspondant à ces compensations de l’évaluation préalable des charges établie par la 
commission.  


 
15. En neuvième lieu, le détournement de pouvoir allégué n’est pas établi. 
 
16. Il résulte de ce qui précède que le département de l’Aisne n’est pas fondé à 


demander l’annulation de l’arrêté du 22 décembre 2016. 
 
Sur les conclusions à fin d’injonction : 
 
17. Le présent jugement, qui rejette les conclusions à fin d’annulation présentées par le 


département de l’Aisne, n’appelle aucune mesure d’exécution. Dès lors, les conclusions à fin 
d’injonction présentées par le département requérant doivent être rejetées. 
 
 


D E C I D E : 
 


Article 1er : La requête du département de l'Aisne est rejetée. 
 


Article 2 : Le présent jugement sera notifié au département de l'Aisne et au ministre de 
l’intérieur. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 



 
 
 



AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 



Le tribunal administratif d’Amiens 
 



(3ème Chambre) 
 



 



 
 



Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et des mémoires, enregistrés les 3, 7 février, 28 juillet et 9 octobre 2017, 



le département de l'Aisne demande au tribunal : 
 
1°) d’annuler l’arrêté n° 2016-1107 du 22 décembre 2016 par lequel le préfet de l’Aisne 



a constaté le montant des charges correspondant aux compétences transférées du département de 
l’Aisne à la région des Hauts-de-France et fixé le montant des attributions de compensation 
financière pour ces transferts de compétence ;  



 
2°) d’enjoindre au préfet de l’Aisne de prendre un nouvel arrêté conforme à l’avis rendu 



le 26 octobre 2016 par la commission locale d’évaluation des charges et des ressources 
transférées ou, à défaut, de prendre un nouvel arrêté réduisant le montant des charges de 
11 060 800,98 euros. 



 
Il soutient que : 
- le préfet de l’Aisne n’a pas pris en compte l’avis de la commission locale d’évaluation 



des charges et des ressources transférées ; 
- l’arrêté attaqué ne mentionne pas les délibérations du conseil régional et du conseil 



départemental fixant le montant des attributions de compensation financière ; l’arrêté attaqué 
fixe le montant de l’attribution de compensation financière sans mentionner l’existence d’un 
désaccord entre les délibérations du conseil régional et du conseil départemental ;  
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- le préfet de l’Aisne ne pouvait pas, par le même arrêté, constater le montant des 
charges correspondant aux compétences transférées et fixer le montant de l’attribution de 
compensation financière ; 



- l’intervention du président du conseil régional entache la procédure d’irrégularité ; 
- dès lors qu’un accord était intervenu au sein de la commission locale d’évaluation des 



charges et des ressources transférées sur le montant des charges correspondant aux compétences 
transférées, le préfet était tenu de reprendre ce montant dans son arrêté ; il ne pouvait modifier ce 
montant pour en définir un autre ; c’est à tort que le préfet de l’Aisne a estimé que l’évaluation 
des charges transférées faite par la commission était illégale au motif qu’elle intégrait une 
somme de 2 800 000 euros correspondant à l’aide régionale au transport scolaire des lycéens ; la 
décision par laquelle la région des Hauts-de-France a refusé de lui accorder l’aide régionale au 
transport des lycéens est illégale ;  



- le préfet ne pouvait légalement tenir compte de la charge correspondant au transfert 
des conventions de transport conclues avec les autorités organisatrices de mobilité, d’un montant 
de 11 060 800,98 euros ; 



- l’arrêté attaqué est entaché d’un détournement de pouvoir ; 
- l’arrêté attaqué, qui ne tient pas compte de l’aide régionale au transport des lycéens, a 



été pris en méconnaissance du principe d’égalité des usagers du service public et de l’article  
L. 1111-5 du code général des collectivités territoriales. 



 
Par un mémoire en défense, enregistré le 17 août 2017, le préfet de l'Aisne conclut au 



rejet de la requête. 
 
Il soutient que les moyens soulevés par le département de l'Aisne ne sont pas fondés. 
 
Par des observations, enregistrées le 15 juin 2017, la région des Hauts-de-France 



conclut au rejet de la requête.  
 
Elle soutient que les moyens soulevés par le département de l’Aisne ne sont pas fondés. 



 
Par ordonnance du 14 février 2019, la clôture d'instruction a été fixée au 6 mars 2019.  



 
Vu les autres pièces du dossier. 



 
Vu : 
- le code général des collectivités territoriales ; 
- la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 ; 
- la loi n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 
- le code de justice administrative. 



 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Leboeuf, rapporteur, 
- les conclusions de M. Baillard, rapporteur public, 
- et les observations de M. G., représentant le département de l’Aisne, et de  



Mme L.L., représentant la région des Hauts-de-France. 
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Considérant ce qui suit : 
 
1. Dans sa séance du 26 octobre 2016, la commission locale pour l’évaluation des 



charges et des ressources transférées entre le département de l’Aisne et la région des Hauts-de-
France a rendu un avis sur l'évaluation préalable des charges correspondant à la compétence en 
matière de services de transport non urbains réguliers ou à la demande, transférée du 
département à la région à compter du 1er janvier 2017, à la compétence en matière de voies 
ferrées d’intérêt local, transférée du département à la région à compter du 8 février 2017, et à la 
compétence en matière de transport scolaire, transférée du département à la région à compter du 
1er septembre 2017. Par une délibération du 12 décembre 2016, le conseil départemental de 
l’Aisne a arrêté le montant de l’attribution de compensation financière de ces transferts pour 
l’année 2017 et les années 2018 et suivantes. Par une délibération des 13 et 14 décembre 2016, le 
conseil régional des Hauts-de-France a arrêté son évaluation des charges correspondant aux 
compétences transférées et le montant de l’attribution de compensation financière pour l’année 
2017 et les années 2018 et suivantes. Par un arrêté du 22 décembre 2016, le préfet de l’Aisne a 
constaté le montant des charges nettes correspondant aux compétences transférées du 
département de l’Aisne à la région des Hauts-de-France et fixé le montant de l’attribution de 
compensation financière. Le département de l'Aisne demande au tribunal d’annuler cet arrêté.  



 
Sur les conclusions à fin d’annulation : 
 
2. Aux termes du V de l’article 133 de la loi du 7 août 2015 portant nouvelle 



organisation territoriale de la République : « Les transferts de compétences effectués entre un 
département et une autre collectivité territoriale ou un groupement de collectivités territoriales 
et ayant pour conséquence d'accroître les charges de ces derniers sont accompagnés du transfert 
concomitant par le département à cette collectivité territoriale ou à ce groupement des 
ressources nécessaires à l'exercice normal de ces compétences. / Ces ressources sont 
équivalentes aux dépenses effectuées, à la date du transfert, par le département au titre des 
compétences transférées. Elles assurent la compensation intégrale des charges transférées. / Les 
charges correspondant à l'exercice des compétences transférées font l'objet d'une évaluation 
préalable à leur transfert. / Une commission locale pour l'évaluation des charges et des 
ressources transférées est composée paritairement de quatre représentants du conseil 
départemental et de quatre représentants de l'assemblée délibérante de la collectivité territoriale 
ou du groupement concerné. /…/ La commission locale pour l'évaluation des charges et des 
ressources transférées est consultée sur l'évaluation préalable des charges correspondant aux 
compétences transférées et sur les modalités de leur compensation. / Le montant des dépenses 
résultant des accroissements et des diminutions de charges est constaté, pour chaque 
compétence transférée et pour chaque collectivité, par arrêté du représentant de l'Etat dans le 
département. / Les charges transférées doivent être équivalentes aux dépenses consacrées, à la 
date du transfert, à l'exercice des compétences transférées. Ces charges peuvent être diminuées 
du montant des éventuelles réductions brutes de charges ou des augmentations de ressources 
entraînées par les transferts. / Les périodes de référence et les modalités d'évaluation des 
dépenses engagées par le département et figurant dans les comptes administratifs avant le 
transfert de chaque compétence sont déterminées à la majorité des deux tiers des membres de la 
commission mentionnée au quatrième alinéa du présent V. / A défaut d'accord des membres de 
la commission, le droit à compensation des charges d'investissement transférées est égal à la 
moyenne des dépenses actualisées, hors taxes, hors fonds européens et hors fonds de concours, 
figurant dans les comptes administratifs du département et constatées sur une période de sept 
ans précédant la date du transfert. Les dépenses prises en compte pour la détermination du droit 
à compensation sont actualisées en fonction de l'indice des prix de la formation brute de capital 
des administrations publiques, constaté à la date du transfert. / A défaut d'accord des membres 
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de la commission, le droit à compensation des charges de fonctionnement transférées est égal à 
la moyenne des dépenses actualisées figurant dans les comptes administratifs du département et 
constatées sur une période de trois ans précédant le transfert de compétences. Les dépenses 
prises en compte pour la détermination du droit à compensation sont actualisées en fonction de 
l'indice des prix à la consommation, hors tabac, constaté à la date du transfert. / Les modalités 
de compensation des charges transférées sont déterminées en loi de finances. /…/ ». 



 
3. Aux termes de l’article 89 de la loi du 29 décembre 2015 de finances pour 2016 : 



« /…/III.-A.-Au titre des transferts de compétences prévus à l'article 15 de la loi n° 2015-991 du 
7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, une attribution de 
compensation financière est versée par la région au département. /…/ Lorsque l'attribution de 
compensation financière est négative, la région peut demander au département d'effectuer, à due 
concurrence, un versement à son profit. / Le montant de l'attribution de compensation financière 
est fixé par délibérations concordantes du conseil régional et du conseil départemental. A 
défaut, son montant est fixé par arrêté du représentant de l'Etat dans le département. 
L'attribution de compensation financière constitue une dépense obligatoire pour la région ou, le 
cas échéant, le département. /…/ ». 



 
4. En premier lieu, il résulte des termes mêmes de l’arrêté attaqué que le préfet de 



l’Aisne a tenu compte de l’avis de la commission locale pour l'évaluation des charges et des 
ressources transférées.  



 
5. En deuxième lieu, il ne résulte d’aucun principe général du droit, ni d’aucun texte, 



que l’arrêté par lequel le préfet constate le montant des dépenses résultant des accroissements et 
des diminutions de charges pour chaque compétence transférée, en application du V de l’article 
133 de la loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, et 
l’arrêté par lequel le préfet fixe le montant de l’attribution de compensation financière, en 
application du III-A de l’article 89 de la loi du 29 décembre 2015 de finances pour 2016, doivent 
être motivés. Dans ces conditions, l’absence de mention par l’arrêté attaqué des délibérations du 
conseil régional et du conseil départemental relatives au montant de l’attribution de 
compensation financière ainsi que de la discordance existant entre ces deux délibérations sont 
sans incidence sur la légalité de l’arrêté.  



 
6. En troisième lieu, aucun principe général du droit, ni aucun texte, n’interdisait au 



préfet de tenir compte, pour l’édiction de l’arrêté attaqué, du courrier du 26 novembre 2016 par 
lequel le président du conseil régional des Hauts-de-France a appelé son attention sur l’illégalité 
dont il estimait qu’était entaché l’avis rendu le 26 octobre 2016 par la commission locale pour 
l'évaluation des charges et des ressources transférées. Le département de l’Aisne n’est, par suite, 
pas fondé à soutenir que l’arrêté attaqué est entaché d’un vice de procédure du fait de cette 
intervention. 



 
7. En quatrième lieu, les dispositions précitées de l’article 133 de la loi du 7 août 2015 



portant nouvelle organisation territoriale de la République et celles de l’article 89 de la loi du 
29 décembre 2015 de finances pour 2016 n’interdisent pas, par elles-mêmes, au préfet de 
constater le montant des dépenses résultant des accroissements et des diminutions de charges et 
de fixer le montant de l’attribution de compensation financière par un même arrêté dès lors qu’il 
est en mesure de constater que le conseil régional et le conseil départemental ont pris des 
délibérations discordantes concernant la fixation de l’attribution de compensation financière. Or, 
il ressort des pièces du dossier que, par sa délibération du 12 décembre 2016, le conseil 
départemental de l’Aisne a fixé le montant de l’attribution de compensation financière due à la 
région, pour une année pleine, à 6 444 638 euros, tandis que, par sa délibération des 13 et  
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14 décembre 2016, le conseil régional des Hauts-de-France a fixé le montant de l’attribution de 
compensation financière due par le département, en année pleine, à 9 248 838 euros. Le moyen 
doit, dès lors, être écarté. 



 
8. En cinquième lieu, s’il résulte des dispositions du V de l’article 133 de la loi du  



7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République que le préfet est en 
principe tenu, pour constater le montant des dépenses résultant des accroissements et des 
diminutions de charges, de suivre l’avis de la commission locale pour l'évaluation des charges et 
des ressources transférées sur les périodes de référence et les modalités d'évaluation des dépenses 
engagées par le département, lorsque cet avis est exprimé à la majorité des deux tiers, il ne peut 
régulièrement se conformer à un avis entaché d’illégalité. Il ressort du compte-rendu de la séance 
de la commission locale pour l'évaluation des charges et des ressources transférées du 26 octobre 
2016 que, pour procéder à l’évaluation des charges correspondant à la compétence relative au 
transport, elle a tenu compte, parmi les ressources, d’une somme de 2 800 000 euros 
correspondant à une aide régionale pour le transport des lycéens. Toutefois, il est constant 
qu’une telle aide n’a jamais été versée au département de l’Aisne. Par ailleurs, il résulte de la 
délibération du 21 juin 2016 de la commission permanente du conseil régional des Hauts-de-
France que cette aide n’a été attribuée pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2016 aux 
autorités organisatrices de la mobilité et aux départements que dans les départements du Nord et 
du Pas-de-Calais. Et il ne ressort pas des pièces du dossier que la commission permanente du 
conseil régional avait pris la décision de verser cette aide au département de l’Aisne. Dans ces 
conditions, cette aide, qui ne constitue pas une ressource effective perçue par le département de 
l’Aisne avant le transfert de compétence, ni une ressource susceptible d’être perçue par la région 
après le transfert de compétence, ni en tout état de cause une économie réalisée par la région à 
l’occasion de ce transfert, ne pouvait être prise en compte pour l’évaluation des charges 
correspondant aux compétences transférées. En outre, si le département soutient que le refus qui 
a été opposé à sa demande de versement de cette aide formulée le 14 décembre 2016 est illégal, 
il ne ressort pas des pièces du dossier qu’une décision de refus soit née avant l’intervention de 
l’arrêté attaqué, date à laquelle s’apprécie sa légalité. Il suit de là que c’est en méconnaissance 
des dispositions du V de l’article 133 de la loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation 
territoriale de la République que la commission a diminué le montant des charges nettes 
transférées correspondant à une somme de 2 800 000 euros, soit 2 804 200 euros après 
application du coefficient d’actualisation de 1,0015, pour le fixer à la somme de  
27 752 525 euros pour une année pleine. Dans ces conditions, le préfet de l’Aisne ne pouvait 
légalement suivre l’avis de la commission et, sans être tenu de demander à la commission de se 
prononcer de nouveau, pouvait s’écarter de son avis pour constater le montant des charges nettes 
transférées en retenant la somme 30 556 725 euros pour une année pleine, correspondant au 
montant de 27 752 525 euros, augmenté de la somme de 2 804 200 euros. Le département de 
l’Aisne n’est, par conséquent, pas fondé à soutenir que le préfet de l’Aisne était tenu de constater 
le montant des charges transférées défini par la commission locale pour l'évaluation des charges 
et des ressources transférées.  



 
9. En sixième lieu, aux termes de l’article L. 1111-5 du code général des collectivités 



territoriales : « /…/Lorsqu'ils attribuent des aides sociales à caractère individuel, en espèces ou 
en nature, ou un avantage tarifaire dans l'accès à un service public, les collectivités territoriales, 
leurs établissements publics, les groupements de collectivités et les organismes chargés de la 
gestion d'un service public veillent à ce que les conditions d'attribution de ces aides et avantages 
n'entraînent pas de discrimination à l'égard de personnes placées dans la même situation, eu 
égard à l'objet de l'aide ou de l'avantage, et ayant les mêmes ressources rapportées à la 
composition du foyer. ». 
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10. L’aide régionale au transport des lycéens, qui est versée aux départements et aux 
autorités organisatrices de la mobilité, ne constitue pas une aide sociale à caractère individuel. Il 
suit de là que le département de l’Aisne ne peut utilement soutenir qu’en ne tenant pas compte de 
l’aide régionale au transport des lycéens, l’arrêté attaqué a été pris en méconnaissance l’article  
L. 1111-5 du code général des collectivités territoriales. 



 
11. En septième lieu, l’arrêté attaqué n’a pas d’incidence sur le transport des usagers du 



service public des transports, de sorte que le département de l’Aisne n’est pas fondé à soutenir 
que le préfet a méconnu le principe d’égalité de traitement de ces usagers.  



 
12. En huitième lieu, aux termes de l’article L. 3111-7 du code des transports, dans sa 



rédaction antérieure à l’entrée en vigueur de la loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation 
territoriale de la République : « Les transports scolaires sont des services réguliers publics. / Le 
département a la responsabilité de l'organisation et du fonctionnement de ces transports. /…/ 
Toutefois, à l'intérieur des périmètres de transports urbains existant au 1er septembre 1984, 
cette responsabilité est exercée par l'autorité compétente pour l'organisation des transports 
urbains. /…/ ». Aux termes de l’article L. 3111-8 du même code, dans sa rédaction antérieure à 
cette même loi : « En cas de création d'un périmètre de transports urbains ou de modification 
d'un périmètre existant au 1er septembre 1984 incluant les transports scolaires, une convention 
est passée entre l'autorité compétente pour l'organisation des transports urbains et le 
département. Cette convention fixe les conditions de financement des services de transports 
scolaires dans le nouveau périmètre. /…/ ». L’article 15 de la loi du 7 août 2015 portant nouvelle 
organisation territoriale de la République, qui a transféré à la région la compétence en matière de 
transport scolaire en dehors des périmètres de transports urbains à compter du 1er septembre 
2017, prévoit que la région est désormais l’autorité compétente pour conclure les conventions 
avec les autorités chargées de l'organisation des transports urbains prévues à l’article L. 3111-8 
du code des transports. Par ailleurs, aux termes du VI de l’article 15 de la loi du 7 août 2015 
précitée : « VI.-La région bénéficiaire du transfert de compétences prévu au présent article 
succède au département dans l'ensemble de ses droits et obligations à l'égard des tiers. ».  



 
13. D’une part, il résulte de ces dispositions combinées que, à compter du 1er septembre 



2017, la région succède au département pour l’exécution des conventions avec les autorités 
chargées de l'organisation des transports urbains prévues à l’article L. 3111-8 du code des 
transports en cours à la date du transfert et pour le versement à ces autorités des compensations 
financières prévues par ces conventions.  



 
14. D’autre part, il résulte de l’ensemble des dispositions du V de l’article 133 de la loi 



du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, citées au point 2, que, 
dans le but d’assurer la compensation intégrale des charges transférées à l’occasion des transferts 
de compétences, l’évaluation préalable de ces charges doit prendre en compte l’ensemble des 
dépenses effectuées par le département au titre des compétences transférées et qui ont vocation, 
du fait de ce transfert, à être exposées par une autre collectivité. Or, ainsi qu’il a été dit au point 
précédent, à l’occasion du transfert de la compétence relative au transport scolaire, la région des 
Hauts-de-France a succédé au département de l’Aisne pour le versement aux autorités chargées 
de l'organisation des transports urbains des compensations financières acquittées par le 
département au titre de cette compétence. Dès lors, c’est légalement que la commission locale 
d’évaluation des transferts de charges et de ressources a pris en compte ces compensations dans 
son avis du 26 octobre 2016. Le département de l’Aisne n’est, dès lors, pas fondé à soutenir que 
le préfet de l’Aisne a méconnu les dispositions du V de l’article 133 de la loi du 7 août 2015 
portant nouvelle organisation territoriale de la République en s’abstenant de soustraire la somme 
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correspondant à ces compensations de l’évaluation préalable des charges établie par la 
commission.  



 
15. En neuvième lieu, le détournement de pouvoir allégué n’est pas établi. 
 
16. Il résulte de ce qui précède que le département de l’Aisne n’est pas fondé à 



demander l’annulation de l’arrêté du 22 décembre 2016. 
 
Sur les conclusions à fin d’injonction : 
 
17. Le présent jugement, qui rejette les conclusions à fin d’annulation présentées par le 



département de l’Aisne, n’appelle aucune mesure d’exécution. Dès lors, les conclusions à fin 
d’injonction présentées par le département requérant doivent être rejetées. 
 
 



D E C I D E : 
 



Article 1er : La requête du département de l'Aisne est rejetée. 
 



Article 2 : Le présent jugement sera notifié au département de l'Aisne et au ministre de 
l’intérieur. 
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AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif d’Amiens 
 


(3ème Chambre) 
 


 


 
 


Vu les procédures suivantes : 
 
I°) Par une requête et des mémoires, enregistrés sous le n° 1700415 les 21 février,  


28 juillet et 14 novembre 2017, le département de l'Oise, représenté par la SCP d’avocats Seban 
et associés, demande au tribunal, dans le dernier état de ses écritures : 


 
1°) d’annuler l’arrêté du 22 décembre 2016 par lequel le préfet de l’Oise a constaté le 


montant provisionnel des chargées liées à la compétence « transports » transférée du département 
de l’Oise à la région des Hauts-de-France ; 


 
2°) d’enjoindre au préfet de l’Oise de prendre un nouvel arrêté constatant un montant de 


charges liées à la compétence « transports » conforme à celui défini par l’avis rendu le  
21 novembre 2016 par la commission locale d’évaluation des charges et des ressources 
transférées ou, à défaut, de réexaminer le montant des charges liées à la compétence 
« transports », dans un délai d’un mois à compter de la notification du jugement ;  


 
3°) de mettre à la charge du préfet de l’Oise une somme de 5 000 euros sur le 


fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Il soutient que : 
- l’arrêté du 27 juillet 2017 réévaluant le montant des charges liées à la compétence 


« transports » n’est pas définitif, de sorte qu’il y a toujours lieu de statuer sur sa requête ;  
- le président du conseil départemental est habilité à agir en justice en son nom ;  
- l’arrêté attaqué fait grief ;  
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- l’arrêté attaqué est insuffisamment motivé ; 
- dès lors que la commission locale d’évaluation des charges et des ressources 


transférées a rendu un avis sur le montant des charges liées à la compétence « transports », aux 
conditions de majorité prévues par le V de l’article 133 de la loi du 7 août 2015 portant nouvelle 
organisation territoriale de la République, le préfet de l’Oise était tenu, en application de ces 
dispositions, de reprendre ce montant dans son arrêté ;  


- le préfet de l’Oise a commis une erreur de droit en estimant que la commission ne 
pouvait pas retenir le budget primitif de l’année 2017 comme période de référence pour 
l’évaluation des charges liées à la compétence « transports » sur le fondement du huitième alinéa 
du V de l’article 133 de la loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 


- le préfet de l’Oise a commis une erreur de droit en constatant le montant des charges 
liées à la compétence « transports » sur le fondement des neuvième et dixième alinéas du V de 
l’article 133 de la loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République alors qu’il ne se trouvait pas dans l’hypothèse où les membres de la commission 
n’ont pas trouvé d’accord ;  


- les périodes de référence prises en compte par le préfet de l’Oise pour déterminer le 
montant des charges liées à la compétence « transports » ne sont pas conformes à celle prévues 
par les neuvième et dixième alinéas du V de l’article 133 de la loi du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la République ; 


- le préfet de l’Oise a pris en compte des dépenses correspondant à des compétences qui 
ne sont pas transférées du département de l’Oise à la région des Hauts-de-France. 


 
Par des mémoires en défense, enregistrés les 4 mai et 16 août 2017, le préfet de l'Oise 


conclut au rejet de la requête. 
 
Il soutient que :  
- il n’y plus lieu de statuer sur la requête en raison de l’intervention de l’arrêté du  


27 juillet 2017 réévaluant le montant des charges liées à la compétence « transports » ; 
- la requête est irrecevable car le président du conseil départemental ne justifie pas de 


son habilitation à agir en justice au nom du département ;  
- la requête est irrecevable car l’arrêté attaqué est un acte préparatoire qui ne fait pas 


grief ;  
- le moyen tiré de l’insuffisante motivation de l’arrêté attaqué est inopérant ;  
- les moyens soulevés par le département de l'Oise ne sont pas fondés ; 
- son refus de suivre l’avis émis le 21 novembre 2016 par la commission locale 


d’évaluation des charges et des ressources transférées aurait également pu être fondé sur 
l’irrégularité de cet avis, en raison de la méconnaissance des dispositions de l’article 9 du décret 
n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à l’information des membres de la commission. 


 
Par des observations enregistrées le 15 mai 2017, la région des Hauts-de-France conclut 


au rejet de la requête.  
 
Elle soutient que :  
- le moyen tiré de l’insuffisante motivation de l’arrêté attaqué est inopérant ;  
- les moyens soulevés par le département de l'Oise ne sont pas fondés. 


 
Les parties ont été informées, en application des dispositions de l’article R. 611-7 du 


code de justice administrative, de ce que le jugement était susceptible d’être fondé sur un moyen 
relevé d’office, tiré de l’irrecevabilité de la requête en raison du caractère d’acte préparatoire de 
la décision attaquée.  
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Le département de l’Oise a présenté des observations, enregistrées le 22 mars 2019, en 


réponse au moyen susceptible d’être relevé d’office.  
 


Par ordonnance du 14 février 2019, la clôture d'instruction a été fixée au 6 mars 2019.  
 


II°) Par une requête et un mémoire, enregistrés sous le n° 1702707 les 28 septembre 
2017 et 11 janvier 2019, le département de l'Oise, représenté par la SCP d’avocats Seban et 
associés, demande au tribunal, dans le dernier état de ses écritures : 


 
1°) d’annuler l’arrêté du 27 juillet 2017 par lequel le préfet de l’Oise a réévalué le 


montant des chargées liées à la compétence « transports » transférée du département de l’Oise à 
la région des Hauts-de-France ; 


 
2°) d’enjoindre au préfet de l’Oise de prendre un nouvel arrêté constatant un montant de 


charges liées à la compétence « transports » conforme à celui défini par l’avis rendu le  
21 novembre 2016 par la commission locale d’évaluation des charges et des ressources 
transférées ou, à défaut, de réexaminer le montant des charges liées à la compétence 
« transports », dans un délai d’un mois à compter de la notification du jugement ;  


 
3°) de mettre à la charge du préfet de l’Oise une somme de 5 000 euros sur le 


fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Il soutient que : 
- l’arrêté attaqué est insuffisamment motivé ; 
- dès lors que la commission locale d’évaluation des charges et des ressources 


transférées a rendu un avis sur le montant des charges liées à la compétence « transports », aux 
conditions de majorité prévues par le V de l’article 133 de la loi du 7 août 2015 portant nouvelle 
organisation territoriale de la République, le préfet de l’Oise était tenu, en application de ces 
dispositions, de reprendre ce montant dans son arrêté ;  


- le préfet de l’Oise a commis une erreur de droit en estimant que la commission ne 
pouvait pas retenir le budget primitif de l’année 2017 comme période de référence pour 
l’évaluation des charges liées à la compétence « transports » sur le fondement du huitième alinéa 
du V de l’article 133 de la loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 


- le préfet de l’Oise a commis une erreur de droit en constatant le montant des charges 
liées à la compétence « transports » sur le fondement des neuvième et dixième alinéas du V de 
l’article 133 de la loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République alors qu’il ne se trouvait pas dans l’hypothèse où les membres de la commission 
n’ont pas trouvé d’accord ;  


- les périodes de référence prises en compte par le préfet de l’Oise pour déterminer le 
montant des charges liées à la compétence « transports scolaires » ne sont pas conformes à celles 
prévues par les neuvième et dixième alinéas du V de l’article 133 de la loi du 7 août 2015 portant 
nouvelle organisation territoriale de la République ; 


- le préfet de l’Oise a pris en compte des dépenses correspondant à des compétences qui 
ne sont pas transférées du département de l’Oise à la région des Hauts-de-France. 
 


 Par un mémoire en défense, enregistré le 14 septembre 2018, le préfet de l'Oise conclut 
au rejet de la requête 


Il soutient que :  
- le moyen tiré de l’insuffisante motivation de l’arrêté attaqué est inopérant ;  
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- les moyens soulevés par le département de l'Oise ne sont pas fondés ;  
- son refus de suivre l’avis émis le 21 novembre 2016 par la commission locale 


d’évaluation des charges et des ressources transférées aurait également pu être fondé sur 
l’irrégularité de cet avis, en raison de la méconnaissance des dispositions de l’article 9 du décret 
n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à l’information des membres de la commission.  
 


Les parties ont été informées, en application des dispositions de l’article R. 611-7 du 
code de justice administrative, de ce que le jugement était susceptible d’être fondé sur un moyen 
relevé d’office, tiré de l’irrecevabilité de la requête en raison du caractère d’acte préparatoire de 
la décision attaquée.  


 
Le département de l’Oise a présenté des observations, enregistrées le 22 mars 2019, en 


réponse au moyen susceptible d’être relevé d’office.  
 


Par ordonnance du 14 février 2019, la clôture d'instruction a été fixée au 6 mars 2019.  
 


Vu les autres pièces des dossiers. 
 


Vu : 
- le code des relations entre le public et l’administration ; 
- la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 ; 
- le code de justice administrative. 


 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Leboeuf, rapporteur, 
- les conclusions de M. Baillard, rapporteur public, 
- et les observations de Me Floco, représentant le département de l’Oise, et de  


Mme L., représentant la région des Hauts-de-France. 
 


Considérant ce qui suit : 
 
1. Les requêtes susvisées n° 1700415 et n° 1702707, présentées par le département de 


l’Oise, présentent à juger les mêmes questions et ont fait l’objet d’une instruction commune. Il y 
a lieu de les joindre pour statuer par un seul jugement. 


 
2. La commission locale pour l’évaluation des charges et des ressources transférées 


entre le département de l’Oise et la région des Hauts-de-France a rendu, le 21 novembre 2016, 
un avis sur l'évaluation préalable des charges correspondant à la compétence en matière de 
services de transport non urbains réguliers ou à la demande, transférée du département à la 
région à compter du 1er janvier 2017, et à la compétence en matière de transport scolaire, 
transférée du département à la région à compter du 1er septembre 2017. Par un arrêté du  
22 décembre 2016, le préfet de l’Oise a constaté le montant provisionnel des charges liées à la 
compétence « transports » transférée du département de l’Oise à la région des Hauts-de-France. 
Par un arrêté du 27 juillet 2017, le préfet de l’Oise a réévalué le montant des chargées liées à la 
compétence « transports » transférée du département de l’Oise à la région des Hauts-de-France. 
Le département de l’Oise demande au tribunal l’annulation de ces deux arrêtés.  


 
Sur l’exception de non-lieu opposée par le préfet de l’Oise :  
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3. Un recours pour excès de pouvoir dirigé contre un acte administratif n'a d'autre objet 
que d'en faire prononcer l'annulation avec effet rétroactif. Si, avant que le juge n'ait statué, l'acte 
attaqué est rapporté par l'autorité compétente et si le retrait ainsi opéré acquiert un caractère 
définitif faute d'être critiqué dans le délai du recours contentieux, il emporte alors disparition 
rétroactive de l'ordonnancement juridique de l'acte contesté, ce qui conduit à ce qu'il n'y ait lieu 
pour le juge de la légalité de statuer sur le mérite du pourvoi dont il était saisi. Il en va ainsi, 
quand bien même l'acte rapporté aurait reçu exécution. Dans le cas où l'administration se borne à 
procéder à l'abrogation de l'acte attaqué, cette circonstance prive d'objet le pourvoi formé à son 
encontre, à la double condition que cet acte n'ait reçu aucune exécution pendant la période où il 
était en vigueur et que la décision procédant à son abrogation soit devenue définitive. 


 
4. L’arrêté du préfet de l’Oise du 27 juillet 2017 constate des montants de charges nettes 


liées à la compétence « transports » qui remplacent ceux constatés à titre provisionnel par l’arrêté 
du 22 décembre 2016. Il peut, dès lors, être regardé comme abrogeant cet arrêté. Toutefois, 
l’arrêté du 27 juillet 2017, notifié par un courrier du 3 août 2017, fait l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir enregistré le 3 août 2017. Cet arrêté n’étant, par conséquent, pas définitif, son 
intervention ne prive pas d’objet la requête dirigée contre l’arrêté du 22 décembre 2016, de sorte 
que l’exception de non-lieu à statuer opposée en défense doit être écartée.  


 
Sur les conclusions à fin d’annulation :  
 
5. En premier lieu, aux termes de l’article L. 211-2 du code des relations entre le public 


et l’administration : « Les personnes physiques ou morales ont le droit d'être informées sans 
délai des motifs des décisions administratives individuelles défavorables qui les concernent. / A 
cet effet, doivent être motivées les décisions qui : / 1° Restreignent l'exercice des libertés 
publiques ou, de manière générale, constituent une mesure de police ; / 2° Infligent une sanction 
; / 3° Subordonnent l'octroi d'une autorisation à des conditions restrictives ou imposent des 
sujétions ; / 4° Retirent ou abrogent une décision créatrice de droits ; / 5° Opposent une 
prescription, une forclusion ou une déchéance ; / 6° Refusent un avantage dont l'attribution 
constitue un droit pour les personnes qui remplissent les conditions légales pour l'obtenir ; / 7° 
Refusent une autorisation, sauf lorsque la communication des motifs pourrait être de nature à 
porter atteinte à l'un des secrets ou intérêts protégés par les dispositions du a au f du 2° de 
l'article L. 311-5 ; / 8° Rejettent un recours administratif dont la présentation est obligatoire 
préalablement à tout recours contentieux en application d'une disposition législative ou 
réglementaire. ». Aux termes de l’article L. 211-3 du même code : « Doivent également être 
motivées les décisions administratives individuelles qui dérogent aux règles générales fixées par 
la loi ou le règlement. ». 


 
6. Les arrêtés préfectoraux attaqués, qui constatent le montant des dépenses résultant 


des accroissements et des diminutions de charges correspondant aux compétences transférées par 
le département de l’Oise, en application des dispositions du V de l’article 133 de la loi du 7 août 
2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, n’ont pas le caractère d’une 
décision administrative qui déroge aux règles générales fixées par la loi ou le règlement au sens 
des dispositions précitées de l’article L. 211-3 du code des relations entre le public et 
l’administration. Par ailleurs, ils n’entrent dans aucune des catégories d’actes qui doivent être 
motivés en application des dispositions de l’article L. 211-2 du même code. Il suit de là que le 
moyen tiré de l’insuffisante motivation des arrêtés du préfet de l’Oise des 22 décembre 2016 et  
27 juillet 2017 doit être écarté comme inopérant.  


 
7. En deuxième lieu, aux termes du V de l’article 133 de la loi du 7 août 2015 portant 


nouvelle organisation territoriale de la République : « Les transferts de compétences effectués 
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entre un département et une autre collectivité territoriale ou un groupement de collectivités 
territoriales et ayant pour conséquence d'accroître les charges de ces derniers sont 
accompagnés du transfert concomitant par le département à cette collectivité territoriale ou à ce 
groupement des ressources nécessaires à l'exercice normal de ces compétences. / Ces ressources 
sont équivalentes aux dépenses effectuées, à la date du transfert, par le département au titre des 
compétences transférées. Elles assurent la compensation intégrale des charges transférées. / Les 
charges correspondant à l'exercice des compétences transférées font l'objet d'une évaluation 
préalable à leur transfert. / Une commission locale pour l'évaluation des charges et des 
ressources transférées est composée paritairement de quatre représentants du conseil 
départemental et de quatre représentants de l'assemblée délibérante de la collectivité territoriale 
ou du groupement concerné. /…/ La commission locale pour l'évaluation des charges et des 
ressources transférées est consultée sur l'évaluation préalable des charges correspondant aux 
compétences transférées et sur les modalités de leur compensation. / Le montant des dépenses 
résultant des accroissements et des diminutions de charges est constaté, pour chaque 
compétence transférée et pour chaque collectivité, par arrêté du représentant de l'Etat dans le 
département. / Les charges transférées doivent être équivalentes aux dépenses consacrées, à la 
date du transfert, à l'exercice des compétences transférées. Ces charges peuvent être diminuées 
du montant des éventuelles réductions brutes de charges ou des augmentations de ressources 
entraînées par les transferts. / Les périodes de référence et les modalités d'évaluation des 
dépenses engagées par le département et figurant dans les comptes administratifs avant le 
transfert de chaque compétence sont déterminées à la majorité des deux tiers des membres de la 
commission mentionnée au quatrième alinéa du présent V. / A défaut d'accord des membres de 
la commission, le droit à compensation des charges d'investissement transférées est égal à la 
moyenne des dépenses actualisées, hors taxes, hors fonds européens et hors fonds de concours, 
figurant dans les comptes administratifs du département et constatées sur une période de sept 
ans précédant la date du transfert. Les dépenses prises en compte pour la détermination du droit 
à compensation sont actualisées en fonction de l'indice des prix de la formation brute de capital 
des administrations publiques, constaté à la date du transfert. / A défaut d'accord des membres 
de la commission, le droit à compensation des charges de fonctionnement transférées est égal à 
la moyenne des dépenses actualisées figurant dans les comptes administratifs du département et 
constatées sur une période de trois ans précédant le transfert de compétences. Les dépenses 
prises en compte pour la détermination du droit à compensation sont actualisées en fonction de 
l'indice des prix à la consommation, hors tabac, constaté à la date du transfert. / Les modalités 
de compensation des charges transférées sont déterminées en loi de finances. /…/ ». 


 
8. Il résulte des termes mêmes de ces dispositions, et en particulier de celles du huitième 


alinéa, que lorsque la commission locale pour l'évaluation des charges et des ressources 
transférées détermine les périodes de référence et les modalités d’évaluation des dépenses 
correspondant aux compétences transférées à la majorité des deux tiers, elle ne peut retenir que 
des sommes figurant dans les comptes administratifs du département avant le transfert de 
compétence et non celles inscrites dans un budget primitif portant sur une période postérieure au 
transfert. Or, lors de sa séance du 21 novembre 2016, la commission locale pour l’évaluation des 
charges et des ressources transférées entre le département de l’Oise et la région des Hauts-de-
France a donné un avis favorable à ce que soit retenues les « charges et ressources du budget 
primitif 2017 ». De telles charges ne figurent pas dans un compte administratif, portent sur de 
simples prévisions de dépenses et de recettes et intègrent des dépenses et des recettes 
postérieures au transfert de compétence, aussi bien pour la compétence relative aux services de 
transport non urbains réguliers ou à la demande que pour la compétence relative aux transports 
scolaires. Dans ces conditions, le préfet de l’Oise a pu, sans erreur de droit, estimer que l’avis du 
21 novembre 2016 a été rendu en méconnaissance les dispositions du huitième alinéa du V de 
l’article 133 de la loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République. 
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9. En troisième lieu, s’il résulte des dispositions du V de l’article 133 de la loi du 7 août 


2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République que le préfet est en principe 
tenu, pour constater le montant des dépenses résultant des accroissements et des diminutions de 
charges, de suivre l’avis de la commission locale pour l'évaluation des charges et des ressources 
transférées sur les périodes de référence et les modalités d'évaluation des dépenses engagées par 
le département, lorsque cet avis est exprimé à la majorité des deux tiers, il ne peut régulièrement 
se conformer à un avis entaché d’illégalité. Ainsi qu’il a été dit au point précédent, l’avis rendu 
le 21 novembre 2016 par la commission locale pour l'évaluation des charges et des ressources 
transférées était entaché d’illégalité. Dans ces conditions, le département de l’Oise n’est pas 
fondé à soutenir que le préfet de l’Oise était tenu de suivre cet avis.  


 
10. En quatrième lieu, l’illégalité de l’avis de la commission locale pour l'évaluation 


des charges et des ressources transférées sur les périodes de référence entache la totalité de 
l’évaluation à laquelle elle a procédé, de sorte qu’elle doit être assimilée à une absence d’accord 
des membres de la commission. Par suite, sans être tenu de demander à la commission de se 
prononcer de nouveau, le préfet de l’Oise pouvait arrêter le montant des dépenses résultant des 
accroissements et des diminutions de charges selon les modalités précisées aux neuvième et 
dixième alinéa du V de l’article 133 de la loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation 
territoriale de la République.  


 
11. En cinquième lieu, il résulte des termes mêmes des dispositions des neuvième et 


dixième alinéas du V de l’article 133 de la loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation 
territoriale de la République, que les dépenses à prendre en compte par le préfet pour constater le 
droit à compensation sont celles figurant dans les comptes administratifs du département. Or, il 
est constant que les seuls comptes administratifs existants à la date de l’arrêté du 22 décembre 
2016 étaient ceux afférents aux années 2013 à 2015, s’agissant des dépenses de fonctionnement, 
et aux années 2009 à 2015, s’agissant des dépenses d’investissement. En outre, l’arrêté du  
22 décembre 2016 prévoit en son article 4 que les montants constatés feront l’objet d’une 
réévaluation en 2017 après l’arrêt des comptes de l’année 2016. Par l’arrêté du 27 juillet 2017, le 
préfet de l’Oise a réévalué les montants constatés dans l’arrêté du 22 décembre 2016 pour 
prendre en compte les dépenses figurant dans les comptes administratifs afférents aux années 
2014 à 2016, s’agissant des dépenses de fonctionnement et de 2010 à 2016, s’agissant des 
dépenses l’investissement. Il s’ensuit que le département de l’Oise n’est pas fondé à soutenir que 
le préfet de l’Oise a méconnu les règles relatives aux périodes de référence figurant aux 
neuvième et dixième alinéas du V de l’article 133 de la loi du 7 août 2015. 


 
12. En sixième lieu, aucune des pièces du dossier ne permet d’établir que les montants 


des dépenses et des recettes correspondant à la fonction « transports » des comptes administratifs 
du département pour les années 2009 à 2015 intègrent effectivement des dépenses relatives au 
transport des élèves et adultes handicapés, à la mise en œuvre de l’agenda d’accessibilité 
programmé, aux abris voyageurs et au service de transport à la demande pour les personnes 
handicapées, se rapportant à des compétences qui ne sont pas transférées à la région des Hauts-
de-France, dont le département de l’Oise n’a, au demeurant, pas précisé le montant. Dans ces 
conditions, quand bien même le préfet de l’Oise s’est borné à reprendre les montants des 
dépenses et des recettes correspondant à la fonction « transports » des comptes administratifs du 
département, il n’est pas établi que ces montants intègrent des dépenses étrangères aux 
compétences transférées. Le moyen doit, dès lors, être écarté. 
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13. Il résulte de ce qui précède, sans qu’il soit besoin d’examiner les fins de non- 
recevoir opposées en défense, que le département de l’Oise n’est pas fondé à demander 
l’annulation des arrêtés du préfet de l’Oise des 22 décembre 2016 et 27 juillet 2017. 


 
Sur les conclusions à fin d’injonction : 
 
14. Le présent jugement, qui rejette les conclusions à fin d’annulation présentées par le 


département de l’Oise, n’appelle aucune mesure d’exécution. Dès lors, les conclusions à fin 
d’injonction présentées par le requérant doivent être rejetées. 


 
Sur les conclusions présentées sur le fondement des dispositions de l’article L. 761-1 du 


code de justice administrative : 
 
15. Ces dispositions font obstacle à ce que soit mise à la charge de l’Etat, qui n’est pas 


la partie perdante, la somme que le département de l’Oise demande au titre des frais exposés et 
non compris dans les dépens dans les dossiers nos 1700415 et 1702707.  
 
 
 
 


D E C I D E : 
 
 


 
Article 1er : Les requêtes nos 1700415 et 1702707 du département de l'Oise sont 


rejetées. 
 


Article 2 : Le présent jugement sera notifié au département de l'Oise et au ministre de 
l’intérieur. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif d’Amiens  
 


(3ème Chambre) 
 


 


 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et un mémoire, enregistrés les 22 février et 26 septembre 2017, l’union 


syndicale CGT des personnels actifs et retraités du conseil départemental de la Somme demande 
au tribunal : 


 
1°) d’annuler l’arrêté du 6 octobre 2016 par lequel le président du conseil départemental 


de la Somme a fixé le règlement intérieur des services du département en tant qu’il comporte une 
annexe 2 intitulée « charte de la mobilité » instaurant un temps limite d’affectation sur un même 
poste et met en place un entretien professionnel individuel de mobilité ; 


 
2°) de mettre à la charge du département de la Somme la somme de 320 euros sur le 


fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 


 Elle soutient que : 
 - la mobilité interne, telle qu’elle est organisée par la « charte de mobilité » contestée et 
qui impose à l’ensemble des agents l’affectation sur un nouveau poste au sein des services du 
département au-delà d’un « temps limite », méconnaît les dispositions de la loi du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations des fonctionnaires et de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; 
 - les dispositions de la loi du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires et du décret du 16 décembre 2014 relatif à l'appréciation de la valeur 
professionnelle des fonctionnaires territoriaux ne prévoient pas la tenue d’un entretien 
professionnel individuel de mobilité, tel qu’il est défini dans la charte contestée. 
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 Par un mémoire en défense, enregistré le 10 juillet 2017, le département de la Somme 
conclut au rejet de la requête. 
 
 Il soutient que : 
 - la requête est irrecevable dès lors que le secrétaire général de l’union syndicale CGT des 
personnels actifs et retraités du conseil départemental de la Somme ne justifie pas d’un mandat 
valide pour ester en justice ; 
 - les moyens de la requête ne sont pas fondés. 


 
 Les parties ont été informées, en application des dispositions de l’article R. 611-7 du code 
de justice administrative, de ce que le jugement était susceptible d’être fondé sur un moyen 
relevé d’office, tiré du défaut d'intérêt à agir de l'union syndicale CGT des personnels actifs et 
retraités du conseil départemental de la Somme pour demander l'annulation de l'arrêté du  
6 octobre 2016 par lequel le président du conseil départemental de la Somme a fixé le règlement 
intérieur des services du département en tant qu'il prévoit la tenue d'un entretien professionnel 
individuel de mobilité, dès lors que la tenue de cet entretien constitue une mesure d'organisation 
du service qui ne porte atteinte ni aux droits que les agents tiennent de leur statut ni aux 
prérogatives attachées à leurs fonctions. 


 
 Vu : 
- les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- la loi n° 83-634 du 13 juillet1983 ; 
- la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 ; 
- le décret n° 2014-1526 du 16 décembre 2014 ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Bellity, rapporteur, 
- les conclusions de M. Baillard, rapporteur public, 
- et les observations de Mme C., représentant le département de la Somme. 
 
Considérant ce qui suit :  
 
1. Après avoir recueilli l’avis du comité technique du 28 septembre 2016, le président 


du conseil départemental de la Somme a pris, le 6 octobre 2016, un arrêté portant règlement 
intérieur des services du département dont la date d’effet a été fixée au 1er janvier 2017. Est 
annexée à ce règlement intérieur une « charte de la mobilité » qui s’inscrit dans le cadre des 
orientations stratégiques en matière de ressources humaines adoptées par le département pour la 
période courant de 2016 à 2020. Par un recours gracieux du 23 novembre 2016, l’union 
syndicale CGT des personnels actifs et retraités du conseil départemental de la Somme a 
demandé au président du conseil départemental que soit modifié cet arrêté du 6 octobre 2016, 
plus particulièrement la « charte de la mobilité » qui y est annexée. Par une correspondance du  
4 janvier 2017, le président du conseil départemental de la Somme a refusé de faire droit à sa 
demande. Par la présente requête, l’union syndicale CGT des personnels actifs et retraités du 
conseil départemental de la Somme demande au tribunal d’annuler l’arrêté du 6 octobre 2016 par 
lequel le président du conseil départemental de la Somme a fixé le règlement intérieur des 
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services du département en tant qu’il comporte une annexe 2 intitulée « charte de la mobilité » 
instaurant un temps limite d’affectation sur un même poste et met en place un entretien 
professionnel individuel de mobilité. 


 
Sur les conclusions à fin d’annulation : 
 
En ce qui concerne les conclusions dirigées contre le règlement intérieur des services du 


département en tant qu’il comporte une annexe 2 intitulée « charte de la mobilité » qui met en 
place un entretien professionnel individuel de mobilité : 


 
2. Les dispositions du règlement intérieur attaqué relatives à l'institution d'une 


procédure d'entretien professionnel individuel de mobilité entre l'agent et son supérieur 
hiérarchique, programmé à l’issue de la 5ème année sur le même poste pour un agent de catégorie 
A et de la 7ème année pour un agent de catégorie B ou C, constituent une mesure d'organisation 
du service qui ne porte atteinte ni aux droits que les agents tiennent de leur statut ni aux 
prérogatives attachées à leurs fonctions. Par suite, l'union syndicale CGT des personnels actifs et 
retraités du conseil départemental de la Somme ne justifie d’aucun intérêt pour agir à l’encontre 
de ces dispositions. Il suit de là que les conclusions de la requête dirigées contre ces dispositions 
doivent être rejetées comme irrecevables. 


 
En ce qui concerne les conclusions dirigées contre le règlement intérieur des services du 


département en tant qu’il comporte une annexe 2 intitulée « charte de la mobilité » instaurant un 
temps limite d’affectation sur un même poste : 


3. Aux termes de l’article 12 de la loi du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires : « Le grade est distinct de l'emploi. / Le grade est le titre qui confère à son 
titulaire vocation à occuper l'un des emplois qui lui correspondent. / Toute nomination ou toute 
promotion dans un grade qui n'intervient pas exclusivement en vue de pourvoir à un emploi 
vacant et de permettre à son bénéficiaire d'exercer les fonctions correspondantes est nulle (…) ». 
Aux termes de l’article 4 de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale : « (…) Les fonctionnaires territoriaux sont gérés par la collectivité 
ou l'établissement dont ils relèvent ; leur nomination est faite par l'autorité territoriale ». Aux 
termes de l’article 40 de cette loi : « La nomination aux grades et emplois de la fonction 
publique territoriale est de la compétence exclusive de l'autorité territoriale. (…) ». L’article 52 
de la même loi dispose que : «  L'autorité territoriale procède aux mouvements des 
fonctionnaires au sein de la collectivité ou de l'établissement ; seules les mutations comportant 
changement de résidence ou modification de la situation des intéressés sont soumises à l'avis des 
commissions administratives paritaires.(…)  » Il résulte de ces dispositions, posant le principe de 
la séparation du grade et de l’emploi, qu’il appartient à l’autorité investie du pouvoir 
hiérarchique de prendre à l’égard des fonctionnaires placés sous sa responsabilité les décisions, 
notamment d’affectation et de mutation, répondant à l’intérêt du service. 


4. Il ressort des pièces du dossier que la « charte de la mobilité », annexée à l’arrêté du  
6 octobre 2016 du président du conseil départemental de la Somme portant règlement intérieur 
des services du département, vise à poursuivre l’amélioration de l’organisation et du 
fonctionnement des services départementaux par le développement de la mobilité interne de ses 
effectifs. Aucune disposition législative ou réglementaire ne fait obstacle à l’introduction d’un 
temps limite d’affectation sur un même poste instauré par la « charte de la mobilité » qui repose 
principalement sur le principe de l’incitation, introduit des délais relativement longs de 8 et 10 
ans sur le même poste avant que ne soit mis en œuvre un changement d’affectation à l’initiative 
de l’autorité territoriale, et vise à l’amélioration par le département de l’organisation et du 
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fonctionnement de ses services. Dès lors, l’union syndicale CGT des personnels actifs et retraités 
du conseil départemental de la Somme n’est pas fondée à soutenir que cette décision, justifiée 
par l’intérêt du service, méconnaîtrait les dispositions de la loi du 13 juillet 1983 portant droits et 
obligations des fonctionnaires et de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale.  


 
5. Il résulte de tout ce qui précède que l’union syndicale CGT des personnels actifs et 


retraités du conseil départemental de la Somme n’est pas fondée à demander l’annulation de la 
décision contestée du 6 octobre 2016. 
 


 Sur les conclusions présentées sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative : 


 
 6. Ces dispositions font obstacle à ce que soit mis à la charge du département de la 
Somme, qui n’est pas partie perdante dans la présente instance, le versement d’une somme au 
titre des frais exposés par l’union syndicale CGT des personnels actifs et retraités du conseil 
départemental de la Somme et non compris dans les dépens.  
 


 
D E C I D E : 


 
 
 
 Article 1er : La requête de l’union syndicale CGT des personnels actifs et retraités du 
conseil départemental de la Somme est rejetée. 
 
 Article 2 : Le présent jugement sera notifié à l’union syndicale CGT des personnels actifs 
et retraités du conseil départemental de la Somme et au département de la Somme. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif d’Amiens 
 


(3ème Chambre) 
 


 


 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête, enregistrée le 28 février 2017, les sociétés SPIE Batignolles nord, SPIE 


Batignolles Energie IDF et Missenard Quint B, représentées par la SELARL d’avocats Lexavoué 
Amiens Douai, demandent au tribunal : 


 
1°) à titre principal, de condamner le centre hospitalier universitaire Amiens-Picardie à 


leur verser ensemble la somme de 4 199 383,17 euros toutes taxes comprises ou à leur verser, 
respectivement, les sommes de 2 865 754,92 euros toutes taxes comprises, 173 946,54 euros 
toutes taxes comprises et 676 473,81 euros toutes taxes comprises, correspondant au solde du lot 
n° 1.2 du marché de construction du nouveau centre hospitalier universitaire Amiens-Picardie, 
assorties des intérêts moratoires au taux de 2,04 % à compter du 25 mars 2013 et de la 
capitalisation de ces intérêts à chaque échéance annuelle ; 


 
2°) à titre subsidiaire, de condamner in solidum les sociétés AART Farah Architectes 


associés et Artelia Bâtiment et Industrie à leur verser les mêmes sommes assorties des intérêts au 
taux légal à compter de l’enregistrement de la requête et de la capitalisation de ces intérêts à 
chaque échéance annuelle ;  


 
3°) de mettre les frais d’expertise, liquidés à la somme de 89 321,93 euros toutes taxes 


comprises, à la charge du centre hospitalier universitaire d’Amiens-Picardie et des sociétés 
AART Farah Architectes associés et Artelia Bâtiment et  Industrie, in solidum ;  


 
4°) de mettre à la charge du centre hospitalier universitaire d’Amiens-Picardie et des 


sociétés AART Farah Architectes Associés et Artelia Bâtiment et  Industrie, in solidum, une 
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somme de 10 000 euros au bénéfice de chacune d’elles sur le fondement de l’article L. 761-1 du 
code de justice administrative. 


 
Elles soutiennent que : 
- elles doivent être déchargées du paiement des pénalités de retard dans l’exécution des 


travaux d’un montant de 1 573 054,48 euros inscrites dans le décompte général car l’expert a 
estimé que ces retards ne leur étaient pas imputables ;  


- elles doivent être déchargées du paiement des pénalités de retard dans la remise du 
planning d’un montant de 10 400 euros et des pénalités pour retard des essais dynamiques d’un 
montant de 99 000 euros inscrites dans le décompte général car l’expert a proposé d’annuler ces 
pénalités ;  


- elles doivent être déchargées du paiement des pénalités de retard dans la remise du 
dossier des ouvrages exécutés d’un montant de 48 000 euros car le maître d’ouvrage n’est pas en 
mesure de contester utilement la date de remise de ce document ;  


- elles doivent être déchargées du paiement des pénalités de retard dans la levée des 
réserves d’un montant de 476 000 euros qui ont été inscrites dans le décompte général ; le point 
de départ du délai de levée des réserves doit être fixé au 25 juillet 2012, date de notification de la 
décision de réception, de sorte que les pénalités ont commencé à courir le 9 août 2012 ; le maître 
d’ouvrage n’a pas vérifié que les réserves mentionnées dans son procès-verbal de levée de 
réserves du 15 janvier 2013 sont les mêmes que celles formulées dans la décision de réception ; 
les pénalités ont été appliquées au terme d’une procédure irrégulière car le maître d’ouvrage n’a 
pas établi le décompte de jours de retard prévu à l’article 20-1 du cahier des clauses 
administratives générales ;  


- elles doivent être déchargées des moins-values inscrites au décompte général, comme 
l’a proposé l’expert ; 


- elles ont droit au paiement de sommes supplémentaires à celles allouées par le maître 
d’ouvrage en rémunération des travaux réalisés conformément à des ordres de services, pour une 
somme totale de 546 303,08 euros hors taxes, soit 373 641,26 euros hors taxes pour la société 
SPIE Batignolles Nord, 64 302,71 euros hors taxes pour la société Missenard Quint B,  
84 372,16 euros hors taxes pour la société SPIE Ile-de-France Nord Ouest et 23 986,95 euros 
hors taxes pour la société SPIE Batignolles Energie ;  


- elles ont droit au paiement des travaux non prévus par un ordre de service, réalisés à la 
demande du maître d’œuvre ou imposés par les sujétions rencontrées, indispensables à la bonne 
exécution de l’ouvrage dans les règles de l’art, pour une somme totale de 82 373,63 euros hors 
taxes admise par l’expert, soit une somme de 40 874,09 euros hors taxes pour la société 
Missenard Quint B, 8 647,06 euros hors taxes pour la société SPIE Batignolles Nord et 
32 852,48 euros hors taxes pour la société SPIE Ile-de-France Nord Ouest ;  


- l’expert a estimé qu’elles pouvaient prétendre au paiement de la somme de  
53 036,27 euros hors taxes correspondant à la variante financière pour les ordres de service 
réservés, qui doit être répartie en une somme de 38 334,22 euros hors taxes pour la société SPIE 
Batignolles Nord, 6 537,78 euros hors taxes pour la société Missenard Quint B, 4 657,52 euros 
hors taxes pour la société SPIE Ile-de-France Nord Ouest et 3 506,75 euros hors taxes pour la 
société SPIE Batignolles Energie ;  


- elles sont fondées à demander l’indemnisation de l’augmentation de la durée du 
chantier et du coût du marché ; le maître d’ouvrage a manqué à son devoir de direction du 
chantier en s’abstenant de prendre des décisions à l’égard du maître d’œuvre, lequel a délivré 
tardivement des ordres de service en ce qui concerne les « fiches agrément produits courants », 
les « FSL » et l’ « OS 60 » ; les modifications de programme et travaux supplémentaires sont dus 
à l’impréparation de l’opération et l’insuffisante maîtrise du contexte réglementaire ; la 
modification des locaux ISO5, ISO8 et P3 est due à une insuffisante définition du besoin et à une 
erreur de conception ; la modification du programme concernant le bâtiment 
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« magasins/lingerie » est due à une insuffisante définition des besoins imputable au maître 
d’ouvrage ; la modification de l’architecture du réseau (eaux techniques) demandée par le maître 
d’ouvrage en cours de chantier a eu une incidence sur le déroulement de l’opération ; le maître 
d’ouvrage est responsable de l’oubli des prestations de démolition des bâtiments existants sur 
l’emprise du local de stockage des bouteilles ; le maître d’ouvrage a refusé d’indemniser la 
surconsommation de béton due à un contexte géologique différent de celui annoncé dans l’étude 
jointe au dossier de consultation des entreprises et à la modification de la zone « magasins 
lingerie » décidée tardivement par la maître d’ouvrage ; la responsabilité du maître d’ouvrage est 
engagée à raison des modifications du programme due à une insuffisante définition de ses 
besoins ; sa responsabilité est engagée du fait de manquements dans le contrôle et la direction du 
chantier ; elles ont subi un préjudice correspondant à l’augmentation du coût du gros béton, une 
perte de chiffre d’affaires, une perte de productivité, un surcoût d’encadrement, un surcoût de 
matériel, l’actualisation et le préfinancement, des frais de préchauffage, évalué par l’expert à la 
somme totale de 1 894 697,58 euros hors taxes, soit 1 428 828,89 euros hors taxes pour la société 
SPIE Batignolles Nord, 181 991,02 euros hors taxes pour la société Missenard Quint B, 
191 536,23 euros hors taxes pour la société SPIE Ile-de-France Nord Ouest et 92 341,43 euros 
hors taxes pour la société SPIE Batignolles Energie ;  


- le solde du marché doit être établi à la somme de 3 511 189,95 euros hors taxes, soit 
4 199 383,17 euros toutes taxes comprises ;  


- elles ont droit à des intérêts moratoires au taux légal augmenté de deux points à 
compter du 25 mars 2013 ; ces intérêts doivent être capitalisés en application de l’article 1154 du 
code civil ;  


- le maître d’œuvre est à l’origine d’atermoiements dans la délivrance des visas et de 
modifications en cours de chantier ; il a refusé systématiquement les délais supplémentaires ; il a 
fait preuve d’inertie dans l’instruction des travaux annexes ; les sociétés AART Farah architectes 
associés et Artelia Bâtiment et Industrie doivent être condamnées à leur verser les postes que le 
tribunal n’inclurait pas au décompte ;  


- ces sommes doivent être assorties des intérêts au taux légal à compter de 
l’enregistrement de la requête, et de la capitalisation des intérêts à chaque échéance annuelle. 


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 19 mai 2017, la société Artelia Bâtiment et 


Industrie, représentée par la SCP d’avocats Raffin et associés, conclut au rejet de la requête. 
 
Elle soutient que les moyens soulevés par les sociétés requérantes ne sont pas fondés. 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 7 décembre 2017, la société AART Farah 


Architectes Associés, représentée par la SELARL d’avocats Lallemand et associés, conclut :  
 
1°) au rejet de la requête ;  
 
2°) à ce que la société Artelia Bâtiment et Industrie soit condamnée à la garantir des 


condamnations qui pourraient être prononcées à son encontre ;  
 
3°) à ce que soit mise à la charge des sociétés requérantes une somme de 2 000 euros 


sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ainsi que les dépens. 
 
Elle soutient que :  
- les demandes de paiement de travaux supplémentaires effectuées conformément à des 


ordres de services ne sont pas justifiées ; elle ne peut être condamnée à payer des travaux 
supplémentaires effectués conformément à des ordres de service à la suite de modifications 
demandées par le maître d’ouvrage ; 
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- les sociétés requérantes n’établissement pas que les autres travaux supplémentaires 
dont elles demandent le paiement ne sont pas prévus dans le marché ; ces travaux 
supplémentaires doivent rester à la charge du maître d’ouvrage ;  


- les pénalités de retard et les moins-values imputées au débit du décompte général sont 
justifiées ;  


- les retards dans l’exécution des travaux ne lui sont pas imputables ; 
- les sociétés requérantes ne justifient pas de faits revêtant un caractère exceptionnel et 


imprévisibles ;   
- le préjudice n’est pas établi ;  
- le lien de causalité entre les faits allégués et le préjudice n’est pas établi ;  
- il n’est pas établi qu’elle a commis des fautes de conception ;  
- il incombait à l’entreprise d’attirer l’attention du maître d’œuvre sur les insuffisances 


du projet, en vertu de l’article 29 du cahier des clauses administratives générales ;  
- les insuffisances du projet relevées par l’expert sont imputables à la société Artelia 


Bâtiment et industrie, en charge des lots techniques, de sorte qu’elle est fondée à l’appeler en 
garantie.  


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 10 juillet 2018, le centre hospitalier 


universitaire Amiens-Picardie, représenté par l’AARPI Frêche et associés, conclut : 
 
1°) au rejet de la requête ;  
 
2°) à ce que les sociétés AART Farah Architectes associés et Artelia Bâtiment et 


Industrie soient condamnées à le garantir des condamnations qui seraient prononcées à son 
encontre ;  


 
3°) à ce que soit mise à la charge des sociétés SPIE Bâtignolles Nord, SPIE Bâtignolles 


Energie IDF et Missenard Quint B une somme de 5 000 euros sur le fondement de l’article  
L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Il soutient que :  
- il n’appartient pas au maître d’ouvrage d’indemniser les préjudices subis par les 


entreprises du fait des fautes commises par le maître d’œuvre ; en l’espèce, l’expert a retenu la 
responsabilité du maître d’œuvre dans la prolongation des délais d’exécution à hauteur de 50 % ;  


- l’expert a retenu une prolongation de la durée d’exécution du marché limitée à huit 
mois et demi ; la date de réception à retenir est le 7 juin 2012 ;  


- les sociétés requérantes sont responsables de la prolongation de la durée d’exécution 
du marché ;  


- le maître d’œuvre est entièrement responsable de la prolongation du délai d’exécution 
de 4,2 mois pendant la deuxième phase de travaux ; 


- les sociétés requérantes n’établissent pas l’existence des fautes qu’elles lui 
reprochent ;  


- il n’est pas établi qu’il existe un lien de causalité entre les fautes qui lui sont 
reprochées et l’allongement de la durée d’exécution du marché ;  


- les travaux décidés par ordre de service ont donné lieu à des prolongations de délai et à 
des paiements supplémentaires ;  


- les sociétés requérantes n’ont pas justifié les réserves formulées sur les ordres de 
service fondant leur demande de rémunération supplémentaire ; elles ne justifient pas avoir 
formulé leurs réserves et les avoir justifiées dans le délai requis ;  
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- si une rémunération supplémentaire était accordée aux sociétés requérantes concernant 
les travaux décidés par ordre de service, la responsabilité du maître d’œuvre serait engagée à son 
égard pour avoir sous-estimé le coût des prestations ;  


- les sociétés requérantes ne justifient pas du caractère indispensable des travaux non 
décidés par un ordre de service dont elles demandent le paiement ; il n’est pas établi que ces 
travaux excèdent le forfait ;  


- à supposer que le paiement des travaux non décidés par ordre de service soit dû aux 
sociétés requérantes, le maître d’œuvre a commis une erreur d’appréciation et de conseil à 
l’égard du maître d’ouvrage qui engage sa responsabilité ; 


- les prix unitaires proposés par les sociétés requérantes dans une variante sont devenus 
contractuels, de sorte qu’ils devaient être utilisés pour le chiffrage des travaux supplémentaires ; 
la société requérante n’est pas fondée à demander la somme de 53 036,27 euros hors taxes 
qu’elle réclame en compensation de cette variante ;  


- les préjudices dont les sociétés requérantes demandent le paiement ne sont pas 
justifiés ; le préjudice correspondant à la perte de chiffre d’affaires en 2010 a été subi par la 
société SPIE Ile-de-France Nord Ouest, qui n’est pas partie au litige ; les sociétés requérantes ont 
reçu une rémunération pour les travaux ordonnés par ordre de service qui incluait un poste 
encadrement, de sorte qu’elles ne sont pas fondées à demander l’indemnisation d’un surcoût 
d’encadrement ; la requérante n’est pas fondée à demander l’application d’une révision sur le 
montant de son préjudice ;  


- la surconsommation de béton est comprise dans le prix global et forfaitaire dès lors 
que les sociétés requérantes n’établissent pas l’existence de sujétions techniques imprévues ;  


- il est fondé à appliquer des pénalités d’un montant de 1 521 572,68 euros pour retard 
dans l’exécution des travaux sur le fondement de l’article 20.1 du cahier des clauses 
administratives générales ; en tout état de cause, l’expert a retenu un retard de 1,3 mois, de sorte 
qu’il était fondé à appliquer des pénalités de retard d’un montant de 457 604 euros ; il est fondé à 
appliquer des pénalités de retard d’un montant de 51 841,80 euros concernant les prestations 
décidées par les ordres de service notifiés les 15 et 25 mai 2012 ; il est fondé à appliquer des 
pénalités pour remise tardive du planning d’un montant de 10 400 euros ; il n’a pas appliqué de 
pénalités pour retard des essais dynamiques dans le décompte général ; il est fondé à appliquer 
des pénalités pour retard dans la remise du dossier des ouvrages exécutés d’un montant de 
48 000 euros sur le fondement de l’article 4.3 du cahier des clauses administratives particulières ; 
il est fondé à appliquer des pénalités pour retard dans la levée des réserves d’un montant de 
476 000 euros sur le fondement de l’article 4.2 du cahier des clauses administratives 
particulières ; 


- il est fondé à imputer au décompte une moins-value d’un montant de 26 839,46 euros 
hors taxes correspondant à des frais d’études supportées du fait de désordres imputables aux 
sociétés requérantes ; il est fondé à imputer au débit du décompte la somme de 141 740,44 euros 
hors taxes correspondant à des travaux d’éclairage qui n’ont pas été exécutés conformément à la 
réglementation, celle de 13 200 euros hors taxes correspondant à des travaux exécutés par un 
tiers et celle de 65 780 euros hors taxes correspondant à l’achèvement de travaux ; il est fondé à 
inscrire au décompte la somme de 87 700 euros pour la levée des réserves ;  


- la responsabilité du maître d’œuvre est engagée à hauteur de 1 063 026,59 euros hors 
taxes, de sorte qu’il est fondé à appeler en garantie les sociétés AART Farah Architectes associés 
et Artelia Bâtiment et Industrie s’il était condamné à payer cette somme ;  


- la responsabilité du maître d’œuvre est engagée à son égard en raison des défaillances 
dans l’exécution de ses missions, d’une insuffisante valorisation des travaux supplémentaires, 
d’une erreur d’analyse du maître d’œuvre dans le décompte des pénalités de retard, le calcul et 
l’imputation des moins-values et d’un manquement à son devoir de conseil ; le maître d’œuvre 
devra donc le garantir des condamnations prononcées à ce titre et des intérêts moratoires 
correspondant. 
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Par un acte, enregistré le 26 octobre 2018, les sociétés SPIE Batignolles nord, SPIE 
Batignolles Energie IDF et Missenard Quint B déclarent se désister de leurs conclusions dirigées 
contre le centre hospitalier universitaire Amiens-Picardie, renoncer à toute action ayant le même 
objet et maintenir le surplus de leurs conclusions.  


 
Par une ordonnance du 22 novembre 2018, prise par délégation de la présidente de la  


3ème chambre, Mme Leboeuf, rapporteur, a fixé au 31 décembre 2018 la date à compter de 
laquelle aucun moyen nouveau ne pourrait plus être invoqué en application des dispositions de 
l’article R. 611-7-1 du code de justice administrative. 


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 14 décembre 2018, le centre hospitalier 


universitaire Amiens-Picardie :  
 
1°) déclare accepter le désistement d’action des sociétés SPIE Batignolles nord, SPIE 


Batignolles Energie IDF et Missenard Quint B concernant les conclusions dirigées à son 
encontre et conclut à ce qu’il en soit donné acte ;  


 
2°) déclare renoncer à sa demande tendant à ce que soit mise à la charge des sociétés 


SPIE Batignolles Nord, SPIE Batignolles Energie IDF et Missenard Quint B une somme de 
5 000 euros sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Par un mémoire, enregistré le 17 décembre 2018, les sociétés SPIE Batignolles nord, 


SPIE Batignolles Energie IDF et Missenard Quint B demandent au tribunal : 
 
1°) de condamner solidairement ou, à défaut, in solidum les sociétés AART Farah 


Architectes associés et Artelia Bâtiment et Industrie à leur verser les sommes respectives de 
112 092,38 euros hors taxes, 7 196,08 euros hors taxes et 19 290,82 euros hors taxes 
correspondant à l’indemnisation de travaux supplémentaires pour lesquels elles ont émis des 
réserves aux ordres de service, assorties des intérêts au taux légal à compter de l’enregistrement 
de la requête et de la capitalisation de ces intérêts ;  


 
2°) de condamner solidairement ou, à défaut, in solidum les sociétés AART Farah 


Architectes associés et Artelia Bâtiment et Industrie à verser à la société SPIE Batignolles nord 
la somme de 2 591,11 euros hors taxes et à la société Missenard Quint B la somme de  
12 262,22 euros hors taxes, correspondant à l’indemnisation de travaux supplémentaires qui 
n’ont pas fait l’objet d’ordres de service, assorties des intérêts au taux légal à compter de 
l’enregistrement de la requête et de la capitalisation de ces intérêts ;  


 
3°) de condamner solidairement ou, à défaut, in solidum les sociétés AART Farah 


Architectes associés et Artelia Bâtiment et Industrie à leur verser les sommes respectives de 
11 526,26 euros hors taxes, 1 052,02 euros hors taxes et 1 961,33 euros hors taxes, correspondant 
aux conséquences de la variante financière, assorties des intérêts au taux légal à compter de 
l’enregistrement de la requête et de la capitalisation de ces intérêts ; 


 
4°) de condamner solidairement ou, à défaut, in solidum les sociétés AART Farah 


Architectes associés et Artelia Bâtiment et Industrie à leur verser les sommes respectives de 
626 578,35 euros hors taxes, 46 170,67 euros hors taxes et 90 996,50 euros hors taxes en 
indemnisation du préjudice qu’elles estiment avoir subi du fait de l’allongement de la durée 
d’exécution du marché, assorties des intérêts au taux légal à compter de l’enregistrement de la 
requête et de la capitalisation de ces intérêts ; 
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5°) de mettre une somme de 59 547,97 euros toutes taxes comprises à la charge 
solidaire des sociétés AART Farah Architectes associés et Artelia Bâtiment et Industrie sur le 
fondement de l’article R. 761-1 du code de justice administrative ;  


 
6°) de mettre à la charge solidaire des sociétés AART Farah Architectes associés et 


Artelia Bâtiment et Industrie une somme de 10 000 euros toutes taxes comprises à verser à 
chacune sur le fondement de l’article R. 761-1 du code de justice administrative.  
 


Elles soutiennent que :  
- sa demande de condamnation solidaire ou à défaut in solidum des membres du 


groupement de maîtrise d’œuvre est fondée sur le rapport d’expertise dans lequel l’expert a 
estimé que les responsabilités devaient être partagées entre les deux membres du groupement ;  


- ses demandes à l’égard des sociétés AART Farah Architectes associés et Artelia 
Bâtiment sont fondées sur la responsabilité quasi-délictuelle de droit commun ;  


- l’expert a retenu que le projet était insuffisamment abouti, la direction du chantier a 
refusé d’intégrer les demandes de report de délai sur les travaux supplémentaires et ramené 
unilatéralement à la baisse les devis des entreprises sans justifications, les délais d’instruction 
des fiches de travaux modificatifs, de devis, des ordres de service et des visas étaient 
anormalement longs, la coordination inter-marchés était défaillante ;  


- l’avenant n° 10 précise la répartition de la responsabilité des ordres de service entre le 
maître d’ouvrage et le maître d’œuvre ; l’expert a retenu que le maître d’œuvre était responsable 
de 30 % des travaux supplémentaires ; elle sont dès lors fondées à demander la condamnation 
des membres du groupement de maîtrise d’œuvre à les indemniser à hauteur de 30 % de la 
somme de 546 303,08 euros hors taxes correspondant aux réserves financières qu’elles ont 
émises sur les ordres de services relatifs aux travaux supplémentaires ; à ce titre, la société SPIE 
Batignolles Nord est, dès lors, fondée à réclamer la somme de 112 092,38 euros, la société SPIE 
Batinolles Energie IDF celle de 7 196,08 euros et la société Missenard Quint B celle de 
19 290,82 euros ;  


- elles ont effectué des travaux indispensables à la réalisation de l’ouvrage dans les 
règles de l’art qui n’ont pas donné lieu à l’émission d’ordres de service ; l’expert a retenu, à ce 
titre, une somme de 82 373,63 euros hors taxes ; la responsabilité du maître d’œuvre est engagée 
car il a refusé d’émettre des ordres de service ; une faute dans la conception de l’ouvrage est à 
l’origine de la nécessité de réaliser les travaux ; l’expert a relevé que le maître d’œuvre avait 
émis de nombreux ordres de service après le 23 janvier 2012 ; le maître d’ouvrage a estimé que 
les membres du groupement de maîtrise d’œuvre avaient commis une erreur d’appréciation et de 
conseil à son égard ; les membres du groupement de maîtrise d’œuvre doivent être condamnés à 
l’indemniser à hauteur de 30 % de la somme de 82 373,63 euros hors taxes puisque le maître 
d’ouvrage en a indemnisé 70 % dans le cadre de la transaction qu’ils ont conclue ; à ce titre, la 
société SPIE Batignolles Nord est, dès lors, fondée à réclamer la somme de 2 594,11 euros et la 
société Missenard Quint B celle de 12 262,22 euros ; 


- elles sont fondées à réclamer aux membres du groupement de maîtrise d’œuvre 30 % 
de la somme de 53 036,27 euros hors taxes représentant la quote-part de la variante financière 
imputable à la maîtrise d’ouvrage ; à ce titre, la société SPIE Batignolles Nord est, dès lors, 
fondée à réclamer la somme de 11 526,26 euros, la société SPIE Batinolles Energie IDF celle de 
1 052,02 euros et la société Missenard Quint B celle de 1 961,33 euros ; 


- les modifications de programme, les ajustements de projet, les mises en cohérence 
entre les lots, les mises au point tardives et tergiversations ont entraîné un retard générateur de 
préjudice ; l’expert a retenu un manque de rigueur du maître d’œuvre dans la maîtrise des délais 
contractuels de validation et une « gestion hiératique du chantier au niveau de FAP » ; sur les  
4,3 mois de retard de chantier non imputables aux entreprises, l’expert a retenu que le maître 
d’œuvre était responsable en moyenne à hauteur de 50 % du fait des difficultés résultant des 
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modifications des eaux techniques, de la mise en conformité des locaux « ISO », des ajustements 
concernant les fiches de synthèse par local et de la modification des « travaux annexes » ; le 
maître d’ouvrage soutient que le maître d’œuvre a reconnu sa responsabilité concernant la 
modification des eaux techniques dans l’avenant n° 10 et qu’il a manqué d’expertise technique 
dans la définition du projet et la conception ; s’agissant de la mise en conformité des locaux 
« ISO », le maître d’œuvre a prescrit plusieurs modifications, dont le maître d’ouvrage estime 
qu’elles sont dues à des erreurs de conception ; concernant les ajustements sur les fiches de 
synthèse par local, l’expert a relevé que les avis formulés de façon difficilement exploitable par 
le maître d’œuvre dans le cadre de sa mission visa et la délivrance d’ordre de service tardifs ont 
eu un impact sur le chantier ; le maître d’ouvrage relève que le maître d’œuvre a omis de 
procéder à une analyse des observations du maître d’ouvrage et de les expliquer aux entreprises ; 
la modification des « travaux annexes » est due à une conception inachevée ; l’expert a relevé 
l’inertie du maître d’œuvre concernant ces travaux ; elles sont fondées à demander la 
condamnation des membres du groupement de maîtrise d’œuvre à les indemniser à hauteur de 
50 % de la somme de 1 717 025,40 euros correspondant aux six postes de préjudice retenus par 
l’expert ; la société SPIE Batignolles Nord est fondée à réclamer les sommes de 275 000 euros 
correspondant à la perte de productivité, 244 267,04 euros correspondant au surcoût 
d’encadrement, 55 424,30 euros correspondant au surcoût de matériel, 34 277,61 euros 
correspondant à l’actualisation et le préfinancement et 17 609,40 euros correspondant aux frais 
de préchauffage de l’hiver 2011/2012 ; la société Missenard Quint B est fondée à réclamer les 
sommes de 57 169 euros correspondant aux coût d’encadrement, 14 755,38 euros correspondant 
au surcoût de matériel et 19 072,12 euros correspondant aux frais de préchauffage de l’hiver 
2011/2012 ; la société SPIE Batignolles Energies IDF est fondée à réclamer les sommes de 
44 701,19 euros correspondant au surcoût d’encadrement et de 1 469,52 euros correspondant au 
surcoût de matériel ;  


- le centre hospitalier universitaire Amiens-Picardie a pris en charge, dans la 
transaction, la somme de 29 774 euros toutes taxes comprises au titre des frais d’expertise, de 
sorte qu’elle est fondée à réclamer le solde, d’un montant de 59 547,93 euros toutes taxes 
comprises, aux sociétés membres du groupement de maîtrise d’œuvre.  


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 26 décembre 2018, la société AART Farah 


Architectes associés conclut :  
 
1°) au rejet de la requête ;  
 
2°) subsidiairement, à ce que la société Artelia Bâtiment et Industrie et le centre 


hospitalier universitaire Amiens-Picardie soient condamnés à la garantir des condamnations qui 
pourraient être prononcées à son encontre ;  


 
3°) à ce que soit mise à la charge des sociétés requérantes une somme de 3 000 euros 


sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ainsi que les dépens. 
 
Elle maintient ses précédents moyens et soutient, en outre, que :  
- les demandes des sociétés requérantes sont atteintes par la prescription quinquennale ;   
- l’intervention d’un décompte général définitif interdit aux sociétés requérantes de 


demander sa condamnation au versement de sommes non inscrites dans ce décompte ;  
- les sociétés requérantes ne sont pas fondées à réclamer la somme de 1 677 567 euros 


au titre de révisions de prix qui concernent uniquement les rapports contractuels entre les 
entreprises et le maître d’ouvrage ;  
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- les sociétés requérantes ne justifient pas leur demande portant sur une somme de 
1 894 697 euros ; l’augmentation de la masse des travaux est imputable au maître d’ouvrage ; 
l’allongement des délais est dû aux modifications demandées par le maître d’ouvrage ;  


- il n’est pas établi qu’il existe des sujétions imprévues ayant entraîné un 
bouleversement de l’économie du marché ;  


- elle est fondée à appeler en garantie le maître d’ouvrage car le retard dans l’exécution 
des travaux est imputable à l’augmentation importante de la masse des travaux et à sa défaillance 
dans la direction et l’organisation du chantier.  


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 27 décembre 2018, la société Artelia Bâtiment 


et Industrie conclut :  
 
1°) au rejet de la requête ; 
 
2°) subsidiairement, à ce que la société AART Farah Architectes et associés soit 


condamnée à la garantir des condamnations prononcées à son encontre ; 
 
3°) à ce qu’une somme de 4 000 euros soit mise à la charge des sociétés SPIE 


Batignolles Nord, SPIE Batinolles Energie IDF et Missenard Quint B sur le fondement de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Elle soutient que :  
- les sociétés requérantes ont déjà été indemnisées des préjudices dont elles demandent 


réparation en exécution du protocole transactionnel conclu avec le centre hospitalier universitaire 
Amiens-Picardie de sorte qu’il n’y a plus lieu de statuer sur leurs demandes ; 


- le retard dans l’exécution des travaux est imputable au maître d’ouvrage et aux 
sociétés requérantes ; le retard dû à la mise en conformité des locaux « ISO » est imputable à la 
société AART Farah Architectes associés ;  


- les sociétés requérantes ne sont pas fondées à réclamer le paiement de sommes 
complémentaires concernant les travaux décidés par ordre de service car le marché a été conclu à 
prix global et forfaitaire et ces sommes concernent les relations contractuelles entre le maître 
d’ouvrage et les entreprises titulaires du marché ;  


- il n’est pas établi que les sociétés requérantes ont réalisé des travaux qui excèdent ceux 
prévus au marché ; sa responsabilité n’est pas engagée concernant les travaux qui n’ont pas 
donné lieu à un ordre de service ;  


- les demandes des sociétés requérantes concernant la variante financière ne sont pas 
fondées ;  


- ni l’existence ni le montant des préjudices ne sont justifiés ; ils ont déjà été indemnisés 
par le maître d’ouvrage ;  


- les demandes indemnitaires des sociétés requérantes sont notamment fondées sur 
l’existence d’erreurs de conception qui engagent la responsabilité de la société AART Farah 
Architectes associés, de sorte qu’elle est fondée à l’appeler en garantie ; subsidiairement, leur 
responsabilité devra être partagée à parts égales.  


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 27 décembre 2018, la société AART Farah 


Architectes associés conclut :  
 
1°) au rejet de la requête ;  
 
2°) subsidiairement, à ce que la société Artelia Bâtiment et Industrie soit condamnée à 


la garantir des condamnations qui pourraient être prononcées à son encontre ;  
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3°) à ce que soit mise à la charge des sociétés requérantes une somme de 3 000 euros 


sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ainsi que les dépens. 
 
Elle maintient ses précédents moyens et soutient, en outre, que :  
- elle se désiste de ses conclusions d’appel en garantie dirigées contre le centre 


hospitalier universitaire Amiens-Picardie ;  
- la juridiction judiciaire est compétente pour statuer sur les conclusions dirigées contre 


les membres du groupement de maîtrise d’œuvre ;  
- la signature du décompte général et définitif du marché interdit aux sociétés 


requérantes de formuler de nouvelles demandes indemnitaires ;  
- les travaux décidés par ordre de service ne sont pas imputables aux membres du 


groupement de maître d’œuvre ; la somme demandée, à ce titre, n’est pas justifiée ;  
- la responsabilité des membres du groupement de maîtrise d’œuvre n’est pas engagée 


concernant les travaux n’ayant pas fait l’objet d’un ordre de service ;  
- la responsabilité des membres du groupement de maîtrise d’œuvre n’est pas engagée 


concernant la variante financière ; 
- l’existence des préjudices subis du fait de l’allongement de la durée d’exécution du 


marché n’est pas établie ; ils ont déjà été partiellement indemnisés par le maître d’ouvrage ;  
- l’allongement de la durée d’exécution du marché ne lui est pas imputable.  
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 29 janvier 2019, la société AART Farah 


Architectes associés conclut aux mêmes fins que ses écritures précédentes, par les mêmes 
moyens. 


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 7 février 2019, le centre hospitalier 


universitaire Amiens-Picardie conclut aux mêmes fins que ses écritures précédentes et demande 
qu’il soit donné acte du désistement de la société AART Farah Architectes associés de son appel 
en garantie à son encontre. 


 
Elle maintient ses précédents moyens et soutient, en outre, que :  
- la société AART Farah Architectes associés a renoncé à son appel en garantie à son 


encontre dans son dernier mémoire ;  
- cet appel en garantie n’est pas fondé.  
 
Par un mémoire, enregistré le 8 février 2019, les sociétés SPIE Batignolles nord, SPIE 


Batignolles Energie IDF et Missenard Quint B concluent aux mêmes fins que leurs écritures 
précédentes.  
 


Elles maintiennent leurs précédents moyens et soutiennent, en outre, que :  
- l’établissement du décompte général et définitif ne fait pas obstacle à ce qu’elles 


formulent des demandes indemnitaires à l’encontre des membres du groupement de maîtrise 
d’œuvre ;  


- les sommes qu’elles réclament sont distinctes de l’indemnisation qui lui a été accordée 
par le maître d’ouvrage par le protocole transactionnel qu’ils ont conclu ; 


- leur action n’est pas prescrite ;  
- la juridiction administrative est compétente.  
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 21 février 2019, la société Artelia Bâtiment et 


Industrie conclut aux mêmes fins que ses précédentes écritures. 
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Elle maintient ses précédents moyens et soutient, en outre, que :  
- les demandes des sociétés requérantes sont atteintes par la prescription quinquennale ;   
- les sociétés requérantes ne sont pas fondées à demander la mise à sa charge de frais 


d’expertise ;  
- les sociétés requérantes ne sont pas fondées à demander sa condamnation au paiement 


d’intérêts, ni leur capitalisation. 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 25 mars 2019, la société AART Farah 


Architectes associés conclut aux mêmes fins que ses précédentes écritures, par les mêmes 
moyens. 


 
Par un mémoire non communiqué, enregistré le 8 avril 2019, les sociétés SPIE 


Batignolles nord, SPIE Batignolles Energie IDF et Missenard Quint B concluent aux mêmes fins 
que leurs écritures précédentes, par les mêmes moyens. 


 
Les parties ont été informées, en application des dispositions de l’article R. 611-7 du 


code de justice administrative, de ce que le jugement était susceptible d’être fondé sur un moyen 
relevé d’office, tiré de l’irrecevabilité du moyen relatif à la prescription quinquennale opposé par 
la société Artelia Bâtiment et Industrie après la date à partir de laquelle les parties ne pouvaient 
plus opposer de moyen nouveau en vertu de l’ordonnance du 22 novembre 2018 prise en 
application des dispositions de l’article R. 611-7-1 du code de justice administrative.  


 
La société Artelia Bâtiment et Industrie a présenté des observations, enregistrées le  


2 mai 2019, en réponse au moyen susceptible d’être relevé d’office. 
 


Par ordonnance du 19 avril 2019, la clôture d'instruction a été fixée au 19 avril 2019.  
 


Vu :  
- l’ordonnance du 21 août 2015 par laquelle la présidente du tribunal a liquidé et taxé 


les frais de l’expertise réalisée par M. Flipo ; 
- les autres pièces du dossier. 


 
Vu : 
- le code civil ; 
- le code de justice administrative. 


 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Leboeuf, rapporteur, 
- les conclusions de M. Baillard, rapporteur public, 
- et les observations de Me Otto, substituant la SELARL Lexavoué, représentant les 


sociétés SPIE Batignolles nord, SPIE Batignolles Energie IDF et Missenard Quint B, de  
Me Mariet, représentant le centre hospitalier universitaire Amiens-Picardie, et de Me Benhalima, 
représentant la société Artelia Bâtiment et Industrie. 
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Considérant ce qui suit : 
 
1. Le centre hospitalier universitaire Amiens-Picardie a décidé la construction d’un 


nouvel hôpital à Salouel. La maîtrise d’œuvre de l’opération a été confiée à un groupement 
conjoint, composé des sociétés AART Farah Architectes associés et Thales Engineering et 
Consulting par un acte d’engagement signé le 18 novembre 2004. Il est constant que la société 
Artelia Bâtiment et Industrie est venue aux droits de la société Coteba développement SAS, qui 
avait elle-même remplacé la société Thales Engineering et Consulting. Par un acte d’engagement 
signé le 12 juin 2009, le lot n° 1.2, relatif à la construction du bâtiment laboratoires, pharmacie et 
magasins a été confié à un groupement conjoint composé des sociétés SPIE Batignolles Nord, 
Missenard Quint B et d’un groupement solidaire composé de la société SPIE Ile-de-France Nord 
Ouest et de la société Fontelec, désormais dénommée SPIE Batignolles Energie IDF. La 
réception des travaux a été prononcée avec réserves par plusieurs décisions du maître d’ouvrage 
qui ont fixé la date d’achèvement des travaux, selon les locaux, à des dates s’échelonnant de 
mars à novembre 2012. Le 4 juillet 2013, le centre hospitalier universitaire Amiens-Picardie a 
notifié le décompte général du lot n° 1.2 dont le solde s’établissait à la somme négative de 
1 502 368,04 euros. La société SPIE Batignolles Nord a contesté ce décompte par un mémoire de 
réclamation du 10 août 2013. A la demande de la société SPIE Batignolles Nord, le juge des 
référés de ce tribunal a désigné, par des ordonnances des 4 juin 2012 et 30 juin 2014, un expert 
afin qu’il se prononce notamment sur les causes, les responsabilités et les préjudices subis du fait 
de l’allongement de la durée d’exécution des travaux et des travaux supplémentaires. L’expert a 
remis son rapport le 21 août 2015. Enfin, un protocole de transaction a été conclu le 24 avril 
2018 entre, d’une part, les sociétés SPIE Batignolles Nord, Missenard Quint B, SPIE Batignolles 
Ile-de-France Nord Ouest et SPIE Batignolles Energie IDF et, d’autre part, le centre hospitalier 
universitaire Amiens-Picardie. Il fixe le solde du lot n° 1.2 à la somme de 2 815 880,70 euros.  


 
Sur le désistement des conclusions dirigées contre le centre hospitalier universitaire 


Amiens-Picardie : 
 
2. Dans leur requête, les sociétés SPIE Batignolles Nord, SPIE Batignolles Energie IDF 


et Missenard Quint B ont demandé, à titre principal, la condamnation du centre hospitalier 
universitaire Amiens-Picardie à leur verser ensemble la somme de 4 199 383,17 euros toutes 
taxes comprises ou à leur verser, respectivement, les sommes de 2 865 754,92 euros toutes taxes 
comprises, 173 946,54 euros toutes taxes comprises et 676 473,81 euros toutes taxes comprises, 
assorties d’intérêts moratoires capitalisés, à titre subsidiaire, la condamnation in solidum des 
sociétés AART Farah Architectes associés et Artelia Bâtiment et Industrie à leur verser les 
mêmes sommes assorties des intérêts capitalisés et à ce que soient mis à la charge du centre 
hospitalier universitaire d’Amiens-Picardie et des sociétés AART Farah Architectes Associés et 
Artelia Bâtiment et  Industrie, in solidum, une somme de 10 000 euros au bénéfice de chacune 
d’elles sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ainsi que les 
dépens. Cependant, dans leur mémoire enregistré le 26 octobre 2018, les sociétés requérantes ont 
déclaré se désister de leurs conclusions dirigées contre le centre hospitalier universitaire Amiens-
Picardie et renoncer à toute action ayant le même objet. 


 
3. Par un mémoire en défense, enregistré le 14 décembre 2018, le centre hospitalier 


universitaire Amiens-Picardie a déclaré accepter le désistement d’action partiel des sociétés 
requérantes et renoncer à sa demande tendant à ce que soit mise à leur charge une somme de 
5 000 euros sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
4. Rien ne s’oppose à ce qu’il soit donné acte du désistement de l’action des sociétés 


SPIE Batignolles Nord, SPIE Batignolles Energie IDF et Missenard Quint B dirigées contre le 







N° 1700501 


 


13


centre hospitalier universitaire Amiens-Picardie ainsi que des conclusions présentées par ce 
dernier contre les mêmes sociétés sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. 


 
5. Dès lors, il y a lieu pour le tribunal de ne statuer que sur les conclusions présentées 


par les sociétés SPIE Batignolles Nord, SPIE Batignolles Energie IDF et Missenard Quint B 
contre les sociétés AART Farah Architectes associés et Artelia Bâtiment et Industrie.  


 
Sur les conclusions dirigées contres les sociétés AART Farah Architectes associés et 


Artelia Bâtiment et Industrie : 
 
6. Dans le dernier état de leurs écritures, les sociétés SPIE Batignolles Nord, SPIE 


Batignolles Energie IDF et Missenard Quint B demandent au tribunal de condamner 
solidairement ou, à défaut, in solidum, les sociétés AART Farah Architectes associés et Artelia 
Bâtiment et Industrie à leur verser, en premier lieu, les sommes respectives de 112 092,38 euros 
hors taxes, 7 196,08 euros hors taxes et 19 290,82 euros hors taxes correspondant à 
l’indemnisation de travaux supplémentaires pour lesquels elles ont émis des réserves aux ordres 
de service, en deuxième lieu, à verser à la société SPIE Batignolles Nord la somme de  
2 591,11 euros hors taxes et à la société Missenard Quint B la somme de 12 262,22 euros hors 
taxes, correspondant à l’indemnisation de travaux supplémentaires qui n’ont pas fait l’objet 
d’ordres de service, en troisième lieu, à leur verser les sommes respectives de 11 526,26 euros 
hors taxes, 1 052,02 euros hors taxes et 1 961,33 euros hors taxes, correspondant aux 
conséquences de la variante financière et, en quatrième lieu, à leur verser les sommes respectives 
de 626 578,35 euros hors taxes, 46 170,67 euros hors taxes et 90 996,50 euros hors taxes en 
indemnisation du préjudice qu’elles estiment avoir subi du fait de l’allongement de la durée 
d’exécution du marché, assorties des intérêts au taux légal à compter de l’enregistrement de la 
requête et de la capitalisation de ces intérêts.  


 
En ce qui concerne la compétence de la juridiction administrative : 
 
7. Le litige né de l'exécution d'un marché de travaux publics et opposant des participants 


à l'exécution de ces travaux relève de la compétence de la juridiction administrative, sauf si les 
parties en cause sont unies par un contrat de droit privé.  


 
8. Le litige opposant, d’une part, les sociétés SPIE Batignolles Nord, SPIE Batignolles 


Energie IDF et Missenard Quint B et, d’autre part, les sociétés AART Farah Architectes associés 
et Artelia Bâtiment et Industrie est né de l’exécution du lot n° 1.2 du marché de construction 
d’un nouveau centre hospitalier universitaire à Salouel, qui constitue un marché de travaux 
publics. Les sociétés SPIE Batignolles Nord, SPIE Batignolles Energie IDF et Missenard Quint 
B, titulaires de ce marché de travaux, d’une part, et les sociétés AART Farah Architectes 
associés et Artelia Bâtiment et Industrie, maîtres d’œuvre, d’autre part, ne sont pas liées par un 
contrat de droit privé. Il en résulte qu’il appartient à la juridiction administrative de connaître du 
litige les opposant. Par suite, l’exception d’incompétence de la juridiction administrative 
soulevée par la société AART Farah Architectes associés doit être écartée. 


 
En ce qui concerne l’exception de non-lieu à statuer : 
 
9. Il résulte de l’instruction que les sociétés requérantes ont conclu avec le centre 


hospitalier universitaire Amiens-Picardie un protocole transactionnel au terme duquel le centre 
hospitalier s’est engagé à verser aux quatre membres du groupement d’entreprises la somme 
totale de 2 815 880,70 euros. Si la demande des sociétés requérantes dirigée contre les sociétés 
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AART Farah Architectes associés et Artelia Bâtiment et Industrie porte sur des postes de 
préjudice pour lesquels elles ont obtenu une indemnisation de la part du maître d’ouvrage, il 
ressort des termes mêmes de leurs conclusions qu’elles entendent obtenir réparation de la part de 
ces préjudices qui n’a pas été indemnisée. Concernant l’indemnisation des travaux 
supplémentaires décidés par ordre de service, le cumul de la somme allouée par le maître 
d’ouvrage, qui s’établit à 382 412,16 euros hors taxes, et des sommes réclamées aux deux 
membres du groupement de maîtrise d’œuvre est inférieur au montant total du préjudice qu’elles 
invoquent, qui s’établit à 546 303,08 euros hors taxes. S’agissant de l’indemnisation de travaux 
supplémentaires qui n’ont pas fait l’objet d’ordres de service, le cumul de la somme accordée par 
le maître d’ouvrage, d’un montant de 57 661,54 euros hors taxes, et des sommes réclamées aux 
sociétés AART Farah Architectes associés et Artelia Bâtiment et Industrie, est inférieur au 
préjudice invoqué, d’un montant de 82 373,63 euros hors taxes. Concernant l’indemnisation des 
conséquences de la « variante financière », le préjudice invoqué, d’un montant de  
53 036,27 euros hors taxes, est supérieur à la somme des montants alloués par le maître 
d’ouvrage, qui s’établit à 37 125,39 euros hors taxes. Enfin, alors que les sociétés requérantes 
invoquent un préjudice résultant de l’allongement de la durée d’exécution du marché d’un 
montant de 1 717 025,40 euros, elles n’ont obtenu, à ce titre, du maître d’ouvrage, dans le 
protocole transactionnel, qu’une somme de 858 512,70 euros hors intérêts moratoires et 
demandent la condamnation des sociétés AART Farah architectes associés et  Artelia Bâtiment et 
Industrie à verser une somme inférieure à la différence entre ces deux montants. Dans ces 
conditions, il ne résulte pas de l’instruction que les sociétés requérantes auraient obtenu de la 
part du maître d’ouvrage l’indemnisation du préjudice dont elles demandent réparation aux 
sociétés AART Farah Architectes associés et Artelia Bâtiment et Industrie, de sorte que ces 
dernières ne sont pas fondées à soutenir que le litige aurait perdu son objet. L’exception de non-
lieu à statuer doit, par suite être écartée. 


 
En ce qui concerne la fin de non-recevoir tirée de l’intervention du décompte général 


définitif : 
 
10. Le principe selon lequel l’ensemble des opérations auxquelles donne lieu 


l’exécution d’un marché de travaux publics est compris dans un compte dont aucun élément ne 
peut être isolé et dont seul le solde arrêté lors de l’établissement du décompte général et définitif 
détermine les droits et obligations définitifs des parties est une règle contractuelle qui tire son 
origine dans le marché de travaux conclu entre le maître d’ouvrage et les entreprises titulaires de 
ce marché. Par conséquent, l’intervention du décompte général définitif du marché de travaux ne 
fait pas obstacle à ce que les entreprises demandent réparation au maître d’œuvre, tiers au 
marché de travaux, réparation des préjudices qu’elles estiment avoir subi par son fait à l’occasion 
de l’exécution du marché, sur le fondement de la responsabilité quasi-délictuelle, alors au 
demeurant que l’indemnisation de ce préjudice n’a pas vocation à figurer dans le décompte. La 
fin de non-recevoir tirée de l’intervention du décompte général définitif du marché doit, par 
suite, être écartée.  


 
En ce qui concerne la prescription quinquennale :  
 
11. Aux termes de l’article 2224 du code civil : « Les actions personnelles ou 


mobilières se prescrivent par cinq ans à compter du jour où le titulaire d'un droit a connu ou 
aurait dû connaître les faits lui permettant de l'exercer ». Aux termes de l’article 2241 du même 
code : « La demande en justice, même en référé, interrompt le délai de prescription ainsi que le 
délai de forclusion. /…/ ». 
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12. En premier lieu, le mémoire de réclamation adressé par la société SPIE Batignolles 
Nord au maître d’ouvrage le 8 août 2011 ne comporte pas de demande concernant des travaux 
supplémentaires non décidés par ordre de service de sorte que les sociétés défenderesses ne sont 
pas fondées à soutenir qu’il manifeste leur connaissance des faits à l’origine de cette créance. Par 
ailleurs, les sociétés défenderesses ne précisent pas à quelle autre date la prescription 
quinquennale aurait commencé à courir concernant cette demande. 
 


13. En deuxième lieu, s’agissant de la demande d’indemnisation du préjudice subi du 
fait de l’allongement de la durée d’exécution du marché, la prescription quinquennale n’a pu 
commencer à courir qu’à la date d’achèvement des travaux, date à laquelle le groupement 
d’entreprises a pu avoir connaissance de la durée réelle du retard définitif. Il résulte de 
l’instruction, et notamment du rapport d’expertise, que cette date peut être fixée au 5 octobre 
2012.  
 


14. En troisième lieu, en admettant que le mémoire de réclamation du 8 août 2011 
puisse être regardé comme manifestant la connaissance, par les sociétés requérantes, des faits à 
l’origine de la créance qu’elles revendiquent concernant l’indemnisation des travaux 
supplémentaires décidés par ordre de service et les conséquences financières de la « variante 
financière », la prescription a été interrompue par l’introduction, le 4 octobre 2013, de la requête 
en référé expertise, qui mentionnait ces chefs de réclamation et visait les sociétés AART Farah 
Architectes associés et Artelia Bâtiment et Industrie. 


 
15. Dans ces conditions, la prescription quinquennale n’était pas acquise le 28 février 


2017, date d’introduction de la requête, dans laquelle les sociétés requérantes ont présenté, à titre 
subsidiaire, à l’encontre des sociétés AART Farah Architectes associés et Artelia Bâtiment et 
Industrie des conclusions incluant l’ensemble des demandes citées aux trois points précédents.  


 
16. Il de suit de là que l’exception de prescription quinquennale doit être écartée, sans 


qu’il soit besoin de se prononcer sur sa recevabilité en tant qu’elle est présentée par la société 
Artelia Bâtiment et Industrie. 


 
En ce qui concerne l’indemnisation des travaux supplémentaires décidés par un ordre de 


service :  
 
17. Les sociétés SPIE Batignolles Nord, SPIE Batignolles Energie IDF et Missenard 


Quint B demandent la condamnation des sociétés AART Farah Architectes associés et Artelia 
Bâtiment et Industrie à leur verser les sommes respectives de 112 092,38 euros hors taxes, 
7 196,08 euros hors taxes et 19 290,82 euros hors taxes correspondant au montant de réserves 
émises à la suite de la notification d’ordres de service portant sur des travaux supplémentaires. 
Toutefois, le paiement des travaux supplémentaires décidés par ordre de service est une 
obligation contractuelle à la charge du maître d’ouvrage. Les sociétés requérantes ne sont, par 
suite, pas fondées à en demander l’indemnisation aux membres du groupement de maîtrise 
d’œuvre sur le fondement de la responsabilité quasi-délictuelle. Au surplus, les sociétés 
requérantes ne précisent pas les fautes qui auraient été commises par le groupement de maîtrise 
d’œuvre et qui seraient à l’origine d’un préjudice correspondant au coût de ces travaux. La seule 
circonstance que les sociétés AART Farah Architectes associés et Artelia Bâtiment et Industrie 
aient reconnu être à l’origine de l’émission d’une partie des ordres de service concernés, dans 
l’avenant n° 10 au contrat de maîtrise d’œuvre, pour les besoins du calcul de leur forfait de 
rémunération, ne suffit pas à établir qu’elles auraient commis des fautes à l’origine du préjudice 
dont les sociétés requérantes demandent réparation. Cette demande doit, par suite, être rejetée.  
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En ce qui concerne l’indemnisation des travaux supplémentaires non décidés par un 


ordre de service :  
 
18. Les sociétés requérantes demandent la condamnation des sociétés AART Farah 


Architectes associés et Artelia Bâtiment et Industrie à verser à la société SPIE Batignolles nord 
la somme de 2 591,11 euros hors taxes et à la société Missenard Quint B la somme de  
12 262,22 euros hors taxes, correspondant à l’indemnisation de travaux supplémentaires qui 
n’ont pas fait l’objet d’ordres de service. Toutefois, à supposer que ces travaux étaient 
indispensables à l’exécution de l’ouvrage selon les règles de l’art, il appartenait aux sociétés 
requérantes de demander l’indemnisation de la totalité de leur montant au maître d’ouvrage, qui 
doit en principe en supporter la charge définitive sauf pour lui à appeler en garantie le maître 
d’œuvre. Dès lors, à supposer également que ces travaux aient pour origine une erreur de 
conception de l’ouvrage et que le maître d’œuvre a commis une faute en refusant d’émettre les 
ordres de service les concernant, les sociétés requérantes ne sont pas fondées à demander 
l’indemnisation de ces travaux au maître d’œuvre. Il s’ensuit que leur demande doit être rejetée. 


 
En ce qui concerne l’indemnisation de la « variante financière » :  
 
19. Les sociétés SPIE Batignolles Nord, SPIE Batignolles Energie IDF et Missenard 


Quint B demandent la condamnation des sociétés AART Farah Architectes associés et Artelia 
Bâtiment et Industrie à leur verser les sommes respectives de 11 526,26 euros hors taxes, 
1 052,02 euros hors taxes  et 1 961,33 euros hors taxes, correspondant au préjudice subi du fait 
d’une « variante financière » qu’elles ont acceptée lors de la signature du marché de travaux. 
Toutefois, elles ne précisent pas la faute commise par les membres du groupement de maîtrise 
d’œuvre qui serait à l’origine de ce préjudice. Par ailleurs, à supposer que les prix unitaires pris 
en compte pour calculer le coût des travaux supplémentaires doivent être majorés de 0,6 % pour 
neutraliser les effets de cette variante et indemniser ces travaux en tenant compte de leur coût 
réel, la demande doit être rejetée par voie de conséquence du rejet, aux points 17 et 18, des 
demandes des sociétés requérantes portant sur ces travaux.  


 
En ce qui concerne l’indemnisation de l’allongement de la durée d’exécution du 


marché : 
 
S’agissant de la responsabilité : 
 
20. D’une part, la demande des sociétés requérantes est fondée sur les fautes qu’elles 


reprochent aux membres du groupement d’entreprises et non sur l’existence de sujétions 
imprévues ayant entraîné le bouleversement de l’économie du marché, de sorte que l’absence de 
démonstration de leur existence est sans incidence sur l’engagement de la responsabilité des 
sociétés AART Farah Architectes associés et Artelia Bâtiment et Industrie. 


 
21. D’autre part, il est constant que la date de démarrage des travaux a été fixée au  


30 juin 2009 et que le délai d’exécution de 24 mois, prévu à l’article 3 de l’acte d’engagement du 
lot n° 1.2, devait s’achever le 30 juin 2011. Ce délai a été prolongé jusqu’au 26 janvier 2012 par 
plusieurs ordres de service, pour tenir compte de 93 jours d’intempéries et des travaux 
supplémentaires relatifs au magasin-lingerie nécessitant un délai de deux mois et demi. Par 
ailleurs, les parties n’apportent pas d’élément de nature à remettre en cause la date d’achèvement 
de l’ouvrage retenue par l’expert, au 5 octobre 2012. Il résulte de l’instruction, et notamment du 
rapport d’expertise, que la prolongation du délai d’exécution de deux mois et demi par l’ordre de 
service n° 29 pour tenir compte des travaux supplémentaires relatifs au magasin-lingerie a 
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permis aux sociétés requérantes de rattraper une partie du retard causé par leurs erreurs dans 
l’exécution des travaux de gros œuvre et une partie du retard causé par les ajustements de 
programme décidés par le maître d’ouvrage et les modifications du projet décidées par le 
groupement de maîtrise d’œuvre, de sorte que l’allongement correspondant n’engage la 
responsabilité ni du maître d’ouvrage ni d’aucun des constructeurs. Il en résulte que le retard 
dans l’exécution des travaux doit être estimé à huit mois et demi. 


 
22. L’expert a estimé que ce retard était, en partie, imputable à la modification de 


l’architecture du réseau des eaux techniques à la demande du maître d’ouvrage pour en simplifier 
l’exploitation mais également au caractère tardif de la notification de l’ordre de service n° 81 
portant sur les travaux correspondant par le maître d’œuvre, qui a entraîné des interventions dans 
les plenums des faux-plafond, où les réseaux étaient déjà posés, ainsi qu’à l’intervention de 
nouvelles modifications de ces réseaux en fin de chantier. Par ailleurs, il résulte du rapport 
d’expertise qu’une partie du retard dans l’exécution des travaux a été causée par les 
modifications successives, en cours de chantier, de la partie du projet correspondant aux 
laboratoires afin de la rendre conforme aux normes ISO. De plus, le non-respect du délai 
contractuel de validation des fiches d’agrément produit a contribué à l’allongement des travaux, 
de même que le délai d’ajustement des fiches de synthèse par locaux, imputable au caractère non 
satisfaisant des supports graphiques établis par les entreprises, à la formulation inexploitable des 
avis du maître d’ouvrage et à l’intervention de modifications du projet par le maître d’œuvre en 
cours de chantier. Une partie du retard est également imputable aux modifications du projet 
concernant les travaux annexes, en raison de son caractère incomplet. Si la société Artelia 
Bâtiment et Industrie fait valoir, concernant les modifications relatives à la « dalle FME », qu’il 
n’était pas possible de réaliser les sondages au moment des études en raison de la présence d’un 
merlon de terre et que ces sondages ne pouvaient être réalisés qu’après la suppression du merlon, 
l’expert a relevé qu’elle avait attendu une année pour instruire les sondages établis par les 
entreprises. Par ailleurs, si elle fait valoir le caractère modeste des modifications concernées, 
l’expert a retenu que l’impact sur le chantier était limité mais pas inexistant. Il résulte, en outre, 
du rapport d’expertise qu’une partie de l’allongement de la durée d’exécution du chantier a été 
causée par des faits imputables du groupement d’entreprise tenant en la mauvaise exécution 
d’éléments structurels du gros œuvre, une fissuration généralisée des façades, l’affaissement des 
chemins de câbles « CFO », des difficultés dans la coordination des travaux et un retard dans les 
travaux de finition. Enfin, un retard de deux mois, en fin de chantier, concernant exclusivement 
la qualification de locaux « ISO » et portant sur une partie limitée de l’opération, est imputable 
aux entreprises titulaires du marché de travaux qui ont tardé à lever les réserves concernant ces 
locaux. Si la société AART Farah Architectes associés fait valoir que le retard serait également 
imputable à un dégât des eaux causé par les entreprises en 2011, le manque de main d’œuvre 
allouée au chantier, des défaillances dans l’exécution de la mission de synthèse à la charge des 
entreprises et un retard dans le choix de leurs sous-traitants, elle ne l’établit pas. Il en résulte que, 
sur les huit mois et demi d’allongement de la durée d’exécution du marché, quatre mois et demi 
sont imputables aux fautes des entreprises, deux mois sont imputables au fait du maître 
d’ouvrage et deux mois ont pour origine des modifications du projet rendues nécessaires par des 
erreurs dans sa conception, le caractère tardif de modifications décidées par les membres du 
groupement de maîtrise d’œuvre et le caractère anormalement long de l’instruction de fiches de 
travaux modificatives, devis, ordres de services et visas.  


 
23. Dans ces conditions, les sociétés requérantes sont fondées à engager la 


responsabilité in solidum des sociétés AART Farah Architectes associés et Artelia Bâtiment et 
Industrie, dont il résulte du rapport d’expertise qu’elles ont toutes deux concouru par leurs fautes 
respectives à la totalité du dommage.  
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S’agissant des préjudices : 
 
Quant à la perte de productivité de la main d’œuvre : 
 
24. S’il résulte de l’instruction, et notamment du rapport d’expertise, que la société 


SPIE Batignolles Nord a subi un préjudice correspondant à la perte de productivité de sa main 
d’œuvre durant la période de mars 2010 à avril 2011, en raison de la co-activité due à la 
réalisation de travaux supplémentaires, aux perturbations causées par l’arrêt du chantier à la suite 
des modifications apportées au magasin-lingerie et la mise au point des travaux annexes, ce 
préjudice n’a pas pour origine l’allongement de la durée d’exécution du marché dont elle 
demande réparation. Il suit de là que la société SPIE Batignolles Nord n’est pas fondée à 
demander la condamnation des sociétés AART Farah Architectes associés et Artelia Bâtiment et 
Industrie à lui verser la somme de 275 000 euros correspondant à la perte de productivité de sa 
main d’œuvre.  


 
Quant au surcoût d’encadrement : 
 
25. Il résulte de l’instruction, et notamment du rapport d’expertise, que les sociétés 


SPIE Batignolles Nord, Missenard Quint B et SPIE Batignolles Energie IDF ont justifié avoir 
supporté, durant les quatre mois d’allongement de la durée d’exécution du marché qui ne leur 
sont pas imputables, un surcoût d’encadrement s’établissant respectivement à 488 534,08 euros 
hors taxes, 114 336 euros hors taxes et 89 402,39 euros hors taxes. Il ne résulte pas du rapport 
d’expertise que cette dernière somme intègrerait des frais de main d’œuvre ou des frais de siège. 
Si les sociétés requérantes affirment que le surcoût d’encadrement ne peut être évalué sur la base 
d’une moyenne mensuelle, en raison de son caractère variable, elles n’apportent aucun élément 
de nature à établir que le taux d’encadrement des sociétés requérantes était plus faible durant les 
périodes d’allongement de la durée du chantier. Par ailleurs, elles ne sont pas fondées à se 
prévaloir, à l’encontre des membres du groupement d’entreprises, des stipulations de l’article 12 
du cahier des clauses administratives générales applicable aux marchés de travaux, qui est une 
pièce du contrat conclu entre le maître d’ouvrage et les sociétés requérantes. Enfin, il ne résulte 
pas de l’instruction que le prix des travaux supplémentaires payés aux sociétés requérantes 
intégrait les effets indirects de ces travaux sur la durée d’exécution du marché et, en particulier, 
le surcoût d’encadrement durant l’allongement de cette durée. Il suit de là que les sociétés SPIE 
Batignolles Nord, Missenard Quint B et SPIE Batignolles Energie IDF sont fondées à demander 
la condamnation in solidum des sociétés AART Farah Architectes associés et Artelia Bâtiment et 
Industrie à leur verser les sommes respectives de 244 267,04 euros, 57 168 euros et  
44 701,19 euros, correspondant au surcoût d’encadrement qu’elles ont supporté durant les deux 
mois d’allongement de la durée d’exécution du marché imputable aux fautes des membres du 
groupement de maîtrise d’œuvre.  


 
Quant au surcoût de matériel : 
 
26. Il résulte de l’instruction, et notamment du rapport d’expertise, que les sociétés 


SPIE Batignolles Nord, Missenard Quint B et SPIE Batignolles Energie IDF ont justifié avoir 
supporté, durant les quatre mois d’allongement de la durée d’exécution du marché qui ne leur 
sont pas imputables, un surcoût de matériel s’établissant respectivement à 110 848,60 euros hors 
taxes, 29 510,77 euros hors taxes et 2 939,04 euros hors taxes. Ainsi qu’il est dit au point 25, les 
sociétés AART Farah Architectes associés et Artelia Bâtiment et Industrie ne sont pas fondées à 
se prévaloir, à l’encontre des membres du groupement d’entreprise, des stipulations de l’article 
12 du cahier des clauses administratives générales applicable aux marchés de travaux. Enfin, il 
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ne résulte pas de l’instruction que le prix des travaux supplémentaires payé aux sociétés 
requérantes intégrait les effets indirects de ces travaux sur la durée d’exécution du marché et, en 
particulier, le surcoût de matériel durant l’allongement de cette durée. Il s’ensuit que les sociétés 
SPIE Batignolles Nord, Missenard Quint B et SPIE Batignolles Energie IDF sont fondées à 
demander la condamnation in solidum des sociétés AART Farah Architectes associés et Artelia 
Bâtiment et Industrie à leur verser les sommes respectives de 55 424,30 euros, 14 755,38 euros et 
1 469,52 euros, correspondant au surcoût de matériel qu’elles ont supporté durant les deux mois 
d’allongement de la durée d’exécution du marché imputable aux fautes des membres du 
groupement de maîtrise d’œuvre.  


 
Quant aux frais de préchauffage durant l’hiver 2011/2012 :  
 
27. Il résulte de l’instruction, et notamment du rapport d’expertise, que l’allongement 


de la durée du chantier a conduit les sociétés SPIE Batignolles Nord et Missenard Quint B à 
engager des frais de préchauffage pour un hiver supplémentaire. Elles ont justifié, soit en se 
référant au prix figurant dans la composition du prix global et forfaitaire, soit par la production 
de factures, d’un préjudice s’établissant à 35 218,80 euros hors taxes pour SPIE Batignolles 
Nord, et 38 144,25 euros hors taxes, pour Missenard Quint B. Les sociétés défenderesses 
n’apportent pas d’élément de nature à établir que ces sommes étaient comprises dans le prix des 
travaux supplémentaires décidés par ordre de service. Toutefois, au regard de la part de 
responsabilité des sociétés AART Farah Architectes associés et Artelia Bâtiment et Industrie 
dans l’allongement de la durée d’exécution du marché de huit mois et demi, les sociétés SPIE 
Batignolles Nord et Missenard Quint B sont seulement fondées à réclamer leur condamnation à 
leur verser des sommes correspondant au quart des frais supplémentaires de préchauffage 
engagés durant l’hiver 2011/2012. Par suite, les sociétés SPIE Batignolles Nord et Missenard 
Quint B sont fondées à demander la condamnation in solidum des sociétés AART Farah 
Architectes associés et Artelia Bâtiment et Industrie à leur verser les sommes respectives de 
8 804,70 euros et 9 536,06 euros.  


 
Quant à l’actualisation et au préfinancement : 
 
28. Il résulte du rapport d’expertise que la somme de 34 277,61 euros que réclame la 


société SPIE Batignolles Nord correspond à l’application de la formule de révision des prix 
prévue par le cahier des clauses administratives particulières du lot n° 1.2 à la somme totale des 
indemnités qu’elle demande. Toutefois, la clause de révision des prix prévue par ce marché n’a 
pas vocation à s’appliquer à des indemnités dues par un tiers à ce contrat. Cette demande doit, 
dès lors, être rejetée.  


 
29. Il résulte de ce qui précède que les sociétés SPIE Batignolles Nord, Missenard 


Quint B et SPIE Batignolles Energie IDF sont seulement fondées à demander la condamnation in 
solidum des sociétés AART Farah Architectes associés et Artelia Bâtiment et Industrie à leur 
verser les sommes respectives de 308 496,04 euros, 81 459,44 euros et 46 170,71 euros. 


 
En ce qui concerne les intérêts et la capitalisation des intérêts : 
 
30. Les sociétés SPIE Batignolles Nord, Missenard Quint B et SPIE Batignolles 


Energie IDF ont droit aux intérêts au taux légal sur les sommes mentionnées au point 29, à 
compter de la date d’enregistrement de leur requête au greffe du tribunal, soit le 28 février 2017. 


 
31. La capitalisation des intérêts peut être demandée à tout moment devant le juge du 


fond, même si, à cette date, les intérêts sont dus depuis moins d’une année. En ce cas, cette 
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demande ne prend toutefois effet qu’à la date à laquelle, pour la première fois, les intérêts sont 
dus pour une année entière. La capitalisation des intérêts a été demandée le 28 février 2017. Il y 
a lieu de faire droit à cette demande à compter du 28 février 2018, date à laquelle était due, pour 
la première fois, une année d’intérêts, ainsi qu’à chaque échéance annuelle à compter de cette 
date. 


 
En ce qui concerne les appels en garantie :  
 
32. En premier lieu, si la société AART Farah Architectes associés a présenté des 


conclusions tendant à ce que le centre hospitalier universitaire Amiens-Picardie la garantisse des 
condamnations prononcées à son encontre, dans son mémoire enregistré le 26 décembre 2018, 
puis en page 21 de ses mémoires enregistrés les 29 janvier 2019 et 25 mars 2019, elle a déclaré 
se désister de ces conclusions en page 24 de ces mêmes mémoires et ne les a pas reprises dans le 
résumé de ses conclusions en fin de ces mémoires. Il y a lieu, dès lors, de prendre acte de son 
désistement.  


 
33. En deuxième lieu, il résulte de l’instruction, et en particulier du rapport d’expertise, 


que les fautes commises par les membres du groupement de maîtrise d’œuvre ont consisté dans 
le caractère insuffisamment abouti du projet concernant principalement les corps d’état 
techniques mais aussi des erreurs dans la réalisation des différentes tâches de la maîtrise d’œuvre 
durant la phase d’exécution des travaux concernant aussi bien les aspects techniques 
qu’architecturaux de l’opération. Il sera fait une juste appréciation des parts de responsabilité des 
sociétés AART Farah Architectes associés et Artelia Bâtiment et Industrie en les évaluant 
respectivement à 50 % des préjudices subis par les sociétés requérantes. Par suite, les sociétés 
AART Farah Architectes associés et Artelia Bâtiment et Industrie doivent être condamnées à se 
garantir mutuellement à hauteur de 50 % des sommes dues en exécution du jugement.  


 
En ce qui concerne les dépens : 
 
34. Les frais et honoraires de l’expertise confiée à M. Thierry Flippo ont été liquidés et 


taxés à la somme de 89 321,93 euros toutes taxes comprises par ordonnance du 21 août 2015. Il 
y a lieu de les mettre à la charge des sociétés AART Farah Architectes associés et Artelia 
Bâtiment et Industrie à hauteur de 8 500 euros chacune. 


 
En ce qui concerne les conclusions présentées sur le fondement des dispositions de 


l’article L. 761-1 du code de justice administrative : 
 
35. Il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge des sociétés 


AART Farah Architectes associés et Artelia Bâtiment et Industrie une somme de 1 500 euros 
chacune à verser aux sociétés SPIE Batignolles Nord, SPIE Batignolles Energie IDF et 
Missenard Quint B au titre des frais exposés par elles et non compris dans les dépens. En 
revanche, les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font obstacle à 
ce que soit mise à la charge des sociétés SPIE Batignolles Nord, SPIE Batignolles Energie IDF et 
Missenard Quint B, qui ne sont les parties perdantes, les sommes que les sociétés AART Farah 
Architectes associés et Artelia Bâtiment et Industrie demandent au titre des frais exposés par 
elles et non compris dans les dépens. 
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D E C I D E : 


 
Article 1er : Il est donné acte du désistement d’action des sociétés SPIE Batignolles 


Nord, SPIE Batignolles Energie IDF et Missenard Quint B en ce qui concerne leurs conclusions 
dirigées contre le centre hospitalier universitaire Amiens-Picardie.  


 
Article 2 : Il est donné acte du désistement du centre hospitalier universitaire Amiens-


Picardie de ses conclusions présentées contre les sociétés SPIE Batignolles Nord, SPIE 
Batignolles Energie IDF et Missenard Quint B sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative.  


 
Article 3 : Il est donné acte du désistement de la société AART Farah Architectes 


associés de ses conclusions tendant à ce que le centre hospitalier universitaire Amiens-Picardie la 
garantisse des condamnations prononcées à son encontre.  


 
Article 4 : Les sociétés AART Farah Architectes associés et Artelia Bâtiment et 


Industrie sont condamnées in solidum à verser à la société SPIE Batignolles Nord la somme de 
308 496,04 euros. Cette somme portera intérêts au taux légal à compter du 28 février 2017. Les 
intérêts échus à la date du 28 février 2018 puis à chaque échéance annuelle à compter de cette 
date seront capitalisés à chacune de ces dates pour produire eux-mêmes intérêts. 


 
Article 5 : Les sociétés AART Farah Architectes associés et Artelia Bâtiment et 


Industrie sont condamnées in solidum à verser à la société Missenard Quint B la somme de 
81 459,44 euros. Cette somme portera intérêts au taux légal à compter du 28 février 2017. Les 
intérêts échus à la date du 28 février 2018 puis à chaque échéance annuelle à compter de cette 
date seront capitalisés à chacune de ces dates pour produire eux-mêmes intérêts. 


 
Article 6 : Les sociétés AART Farah Architectes associés et Artelia Bâtiment et 


Industrie sont condamnées in solidum à verser à la société SPIE Batignolles Energie IDF la 
somme de 46 170,71 euros. Cette somme portera intérêts au taux légal à compter du 28 février 
2017. Les intérêts échus à la date du 28 février 2018 puis à chaque échéance annuelle à compter 
de cette date seront capitalisés à chacune de ces dates pour produire eux-mêmes intérêts. 


 
Article 7 : Les sociétés AART Farah Architectes associés et Artelia Bâtiment et 


Industrie se garantiront mutuellement des sommes mentionnées aux articles 4, 5 et 6, à hauteur 
de 50 %.  


 
Article 8 : Les frais d’expertise, liquidés et taxés à la somme de 89 321,93 euros toutes 


taxes comprises, sont mis à la charge de la société AART Farah Architectes associés à hauteur de 
8 500 euros toutes taxes comprises et à hauteur de la société Artelia Bâtiment et Industrie à 
hauteur de 8 500 euros toutes taxes comprises.  
 


Article 9 : Les sociétés AART Farah Architectes associés et Artelia Bâtiment et 
Industrie verseront chacune aux sociétés SPIE Batignolles Nord, Missenard Quint B et SPIE 
Batignolles Energie IDF une somme de 1 500 euros sur le fondement de l'article L. 761-1 du 
code de justice administrative. 


 
Article 10 : Le surplus des conclusions des parties est rejeté. 
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Article 11 : Le présent jugement sera notifié aux sociétés SPIE Batignolles nord, SPIE 


Batignolles Energie IDF, Missenard Quint B, AART Farah Architectes associés et Artelia 
Bâtiment et Industrie ainsi qu’au centre hospitalier universitaire Amiens-Picardie.  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Rouen 
 


(1ère Chambre) 
 


 


 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête, enregistrée le 13 février 2017, M. et Mme A...B...demandent au 


tribunal de prononcer la décharge de la cotisation primitive d’impôt sur le revenu à laquelle ils 
ont été assujettis au titre de l’année 2015 à hauteur du crédit d’impôt qui leur a été refusé le 
5 janvier 2017.  


 
Ils soutiennent qu’ils ont finalement adressé au service la facture acquittée pour la mise 


en place d’une chaudière à condensation ainsi que la qualification « reconnu garant de 
l’environnement » (RGE) de l’entreprise prestataire et qu’ils ont ainsi droit au crédit d’impôt 
prévu par les dispositions de l’article 200 quater du code général des impôts.  


 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 10 mai 2017, la directrice régionale des 


finances publiques de Normandie conclut : 
 
1°) au non-lieu à statuer à hauteur du dégrèvement prononcé ; 
2°) au rejet du surplus de la requête. 
 
Elle soutient que le certificat Qualibat RGE 2015 ainsi que la facture sont parvenus au 


service, qui a procédé au dégrèvement à hauteur du coût TTC hors pose de la chaudière et de 
l’appareil de régulation. 


 
 







Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ; 
- le code de justice administrative. 
 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Jeanmougin, premier conseiller, 
- et les conclusions de M. Tar, rapporteur public.  
 
 
 
Considérant ce qui suit :  
 
 
1. M. et Mme B...demandent au tribunal de prononcer la décharge de la cotisation 


primitive d’impôt sur le revenu à laquelle ils ont été assujettis au titre de l’année 2015 à 
hauteur du crédit d’impôt qui leur a été refusé le 5 janvier 2017. 


 
2. Aux termes de l’article 200 quater du code général des impôts, dans sa rédaction 


applicable à l’imposition contestée : « 1. Les contribuables domiciliés en France au sens de 
l’article 4 B peuvent bénéficier d’un crédit d’impôt sur le revenu au titre des dépenses 
effectivement supportées pour la contribution à la transition énergétique du logement dont ils 
sont propriétaires, locataires ou occupants à titre gratuit et qu’ils affectent à leur habitation 
principale. / Ce crédit d’impôt s’applique : (…) b. Aux dépenses afférentes à un immeuble 
achevé depuis plus de deux ans, payées entre le 1er janvier 2005 et le 31 décembre 2015, au 
titre de : 1° L’acquisition de chaudières à condensation (…) 4° L’acquisition d’appareils de 
régulation de chauffage ; (…) 5. Le crédit d’impôt est égal à 30 % du montant des matériaux, 
équipements, appareils et dépenses de diagnostic de performance énergétique mentionnés 
au 1. (…) » 


 
 
Sur l’étendue du litige :  
 
3. Par décision du 26 avril 2017, postérieure à l’introduction de la requête, la 


directrice régionale des finances publiques de Normandie a prononcé le dégrèvement de la 
cotisation primitive d’impôt sur le revenu à laquelle M. et Mme B...ont été assujettis au titre 
de l’année 2015 à concurrence de la somme de 1 206 euros. Les conclusions de la requête 
sont, dans cette mesure, devenues sans objet.  


 
 
Sur le surplus des conclusions de la requête :  
 
4. Il résulte des dispositions précitées de l’article 200 quater du code général des 


impôts que le crédit d’impôt en litige est égal à 30 % du montant des matériaux et 
équipements concernés et non à 30 % de la facture de mise en œuvre de ces matériaux et 
équipements, laquelle comprend, outre le prix de ces matériaux et équipements, le prix de leur 







pose. Le dégrèvement prononcé en cours d’instance correspond aux seules dépenses 
d’acquisition de matériaux et d’équipement. Par suite, M. et Mme B...ne sont pas fondés à 
demander la décharge de la cotisation d’impôt sur le revenu demeurant.en litige 


 
 


D E C I D E : 
 


Article 1er : Il n’y a pas lieu de statuer sur les conclusions de la requête de M. et 
Mme B... tendant à la décharge de la cotisation d’impôt sur le revenu à laquelle ils ont été 
assujettis au titre de l’année 2015 à concurrence de la somme de 1 206 euros.  


 
Article 2 : Le surplus de la requête est rejeté. 
 
Article 3 : Le présent jugement sera notifié à M. et Mme A... B...et à la directrice 


régionale des finances publiques de Normandie. 
 
 
Délibéré après l’audience du 8 février 2019, à laquelle siégeaient : 
M. Minne, président, 
Mme Jeanmougin, premier conseiller,  
M. Barraud, conseiller. 
 
Lu en audience publique le 14 mars 2019. 


 
 


Le rapporteur, 
 
 
 
 


H. JEANMOUGIN 
 


 
 


 
Le président, 


 
 
 
 


P. MINNE  


Le greffier, 
 
 
 


A. NEVEU 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 


 


 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 


 


 


 


Le tribunal administratif d’Amiens 


 


(4ème chambre) 


 


 


 


Vu la procédure suivante : 
 
I. Par une requête, enregistrée sous le n° 1700691 le 21 mars 2017, la société Vents de 


Picardie, représentée par Me Deharbe, demande au tribunal : 
 
1°) d’annuler la décision implicite par laquelle le Préfet de la Somme a rejeté sa 


demande tendant à la délivrance d’une autorisation unique d’exploiter le parc éolien dit 
« du Moulin Blanc », composé de 8 aérogénérateurs et de 3 postes de livraison, sur le territoire 
des communes de Marcelcave, Lamotte-Warfusée, Wiencourt-L’Equipée et Bayonvillers, 
ensemble la décision de communication de motifs du 7 mars 2017 ; 


 
2°) de délivrer l'autorisation unique sollicitée sur le fondement de l’article 8 de 


l'ordonnance du 20 mars 2014 ; 
 
3°) à titre subsidiaire, d’enjoindre au préfet de la Somme de lui délivrer l’autorisation 


unique sollicitée dans le délai d'un mois ou, à défaut, de statuer à nouveau sur la demande 
d'autorisation unique dans un délai de deux mois, le tout sous astreinte de 500 euros par jour de 
retard ; 


 
4°) de condamner l’Etat à lui verser la somme de 3 000 euros en application de l’article 


L. 761-1 du code de justice administrative. 
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Elle soutient que : 
- la décision implicite de rejet de sa demande d’autorisation unique n’est pas motivée ; 
- le signataire du courrier du 7 mars 2017 était incompétent en l’absence de délégation 


de signature régulière ; 
- le préfet de la Somme était tenu de lui délivrer l’autorisation sollicitée qui est 


conforme à la législation applicable. 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 25 octobre 2018, le préfet de la Somme, 


conclut au rejet de la requête. 
 
Il fait valoir que : 
- les conclusions et moyens présentés doivent être redirigés contre la décision explicite 


de rejet qui a été opposée à la société Vents de Picardie le 7 avril 2017 ; 
- les moyens soulevés par la société Vents de Picardie relatif aux vices propres de la 


décision attaquée sont inopérant dès lors qu’une décision explicite de rejet est intervenue ; 
- les moyens soulevés par la société Vents de Picardie ne sont pas fondés. 
 
Les parties ont été informées, en application des dispositions de l’article R. 611-7 du 


code de justice administrative, de ce que le jugement était susceptible d’être fondé sur un moyen 
relevé d’office, tiré de l’irrecevabilité des conclusions à fin d’annulation du courrier du 7 mars 
2017 par lequel le préfet de la Somme a communiqué les motifs de la décision implicite de rejet 
de la demande de la société requérante qui ne constitue pas une décision susceptible de faire 
l’objet d’un recours en excès de pouvoir.  


 
La société Vents de Picardie, représentée par Me Deharbe, a produit des observations 


sur ce moyen susceptible d’être relevé d’office le 3 avril 2019. 
 
II. Par une requête et un mémoire enregistrés sous le n° 1701593, le 13 juin 2017 et le  


2 décembre 2018, la société Vents de Picardie, représentée par Me Deharbe, demande au 
tribunal : 


 
1°) d’annuler l’arrêté du 7 avril 2018 par lequel le Préfet de la Somme a rejeté sa 


demande tendant à la délivrance d’une autorisation unique d’exploiter le parc éolien dit 
« du  Moulin Blanc », composé de 8 aérogénérateurs et de 3 postes de livraison, sur le territoire 
des communes de Marcelcave, Lamotte-Warfusée, Wiencourt-L’Equipée et Bayonvillers ; 


 
2°) de délivrer l'autorisation unique sollicitée, sur le fondement de l'article 8 de 


l’ordonnance du 20 mars 2014 ; 
 
3°) à titre subsidiaire, d’enjoindre au préfet de la Somme de lui délivrer l’autorisation 


unique sollicitée dans le délai d'un mois ou, à défaut, de statuer à nouveau sur la demande 
d'autorisation unique dans un délai de deux mois, le tout sous astreinte de 500 euros par jour de 
retard ; 


 
4°) de condamner l’Etat à lui verser la somme de 3 000 euros en application de l’article 


L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Elle soutient que : 
 
- le signataire de l’arrêté attaqué était incompétent ; 
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- l’arrêté attaqué est entaché d’un vice de procédure compte-tenu de la consultation 
irrégulière de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites ; 


- l’arrêté attaqué est entaché d’erreur d’appréciation quant à une éventuelle atteinte 
au mémorial de Villers-Bretonneux alors notamment que les lieux entourant le mémorial sont 
déjà fortement anthropisés et que les seules visibilités se situent depuis un point particulier de la 
tour du mémorial, ce qui en limite l’impact ; 


- l’arrêté attaqué est entaché d’erreur d’appréciation quant à une éventuelle atteinte 
au mémorial de Le Hamel qui constitue un ensemble moins remarquable que le mémorial de 
Villers-Bretonneux et alors que les visibilités qui existent ne portent pas atteinte à ce lieux, ni 
n’interfèrent avec son objet ; 


- l’arrêté attaqué est entaché d’erreur d’appréciation quant à une éventuelle atteinte 
paysagère aux églises de Lamotte-Warfusée, d’Harbonnières et de Caix alors que les covisibilités 
existantes ont peu d’impacts sur l’environnement .;  


- c’est à tort que l’arrêté attaqué oppose au projet de ne pas prévoir de mesure 
d’évitement, de réduction ou de compensation autre qu’un suivi écologique ou que des mesures 
hypothétiques s’agissant des impacts du projet sur les oiseaux et les chauves-souris alors que le 
suivi proposé est suffisant en l’absence de sensibilité particulière du projet ; 


- c’est à tort que l’arrêté attaqué retient que le projet ne prévoit pas une 
compensation suffisante des impacts paysagers. 
 


Par des mémoires en défense, enregistrés le 26 septembre 2018 et le 14 janvier 2019, le 
préfet de la Somme conclut au rejet de la requête. 


 
Il fait valoir que les moyens soulevés par la société Vents de Picardie ne sont pas 


fondés. 
 
 
Vu : 
- les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code de l’environnement ; 
- le code des relations entre le public et l'administration ; 
- le code de l’urbanisme ; 
- le décret n° 2014-450 du 2 mai 2014 ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Pierre, rapporteur, 
- les conclusions de M. Lapaquette, rapporteur public, 
- et les observations de Me Becue, représentant la société Vents de Picardie, et de  


Mme D., représentant le préfet de la Somme. 
 
Une note en délibéré produite par la société Vents de Picardie, représentée par  


Me Deharbe, a été enregistrée le 9 avril 2019. 
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Considérant ce qui suit : 
 


1. Le 23 juillet 2015, la société Vents de Picardie a sollicité l’autorisation d’exploiter 
un parc éolien composé de huit aérogénérateurs et trois postes de livraison sur le territoire des 
communes de Marcelcave, Lamotte-Warfusée, Wiencourt-L’Equipée et Bayonvillers. Cette 
demande déclarée complète le 31 mars 2016 a été soumise à enquête publique du 1er juin au  
1er juillet 2016. Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur ont été déposés en 
préfecture le 5 août 2016. A la demande de la société Vents de Picardie, le délai d’instruction a 
été prolongé de trois mois par une décision du 21 septembre 2016. Une décision implicite de 
rejet de la demande d’autorisation est alors née du silence gardé par l’administration au-delà de 
ce délai prolongé. La société Vents de Picardie a sollicité du préfet de la Somme la 
communication des motifs de cette décision le 6 février 2017 et il y a été répondu par un courrier 
du 7 mars 2017. Par la requête enregistrée sous le numéro 1700691, la société Vents de Picardie 
demande l’annulation de la décision implicite de rejet de sa demande d’autorisation unique et du 
courrier du 7 mars 2017 lui communiquant les motifs de ce refus. Par ailleurs, par arrêté du 7 
avril 2017, dont la société Vents de Picardie demande l’annulation par la requête enregistrée sous 
le numéro 1701593, le préfet de la Somme a explicitement rejeté la demande d’autorisation 
unique présentée le 23 juillet 2015. 
 
Sur la jonction :  
 


2. Les requêtes susvisées n°1700691 et n°1701593, présentées pour la société Vents de 
Picardie, concernent la situation d’une même installation et ont fait l’objet d’une instruction 
commune. Il y a lieu de les joindre pour statuer par un seul jugement. 
 
Sur l’étendue du litige : 
 


3. Aux termes de l’article 20 du décret du 2 mai 2014 relatif à l'expérimentation d'une 
autorisation unique en matière d'installations classées pour la protection de l'environnement : 
« Par dérogation au dernier alinéa de l'article R. 512-26 du code de l'environnement, à défaut 
d'une décision expresse dans les trois mois à compter du jour de réception par la préfecture du 
dossier de l'enquête transmis par le commissaire enquêteur, le silence gardé par le représentant 
de l'Etat dans le département vaut décision implicite de rejet. Ce délai peut être prorogé avec 
l'accord du demandeur ». 
 


4. Si le silence gardé par l’administration sur une demande d’autorisation unique fait 
naître une décision implicite de rejet qui peut être déférée au juge de l’excès de pouvoir, une 
décision explicite de rejet intervenue postérieurement, qu’elle fasse suite ou non à une demande 
de communication des motifs de la décision implicite, se substitue à la première décision. Il en 
résulte que les conclusions à fin d’annulation de cette première décision doivent être regardées 
comme dirigées contre la seconde. Ainsi, les conclusions à fin d’annulation de la décision 
implicite par laquelle le Préfet de la Somme a rejeté sa demande tendant à la délivrance d’une 
autorisation unique d’exploiter le projet de parc éolien dit « du Moulin Blanc », doivent être 
regardées comme dirigées contre l’arrêté du 7 avril 2017, qui rejette expressément cette 
demande. En conséquence, les moyens tirés des vices propres de la décision implicite initiale à 
laquelle s’est substitué l’arrêté du 7 avril 2017 ne peuvent être utilement invoqués par la société 
Vents de Picardie.  
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Sur la recevabilité des conclusions à fin d’annulation du courrier du 7 mars 2017 : 
 


5. L’acte par lequel une autorité administrative communique, à la demande d’un 
administré, les motifs d'une décision implicite de rejet n’a pas pour effet de faire naître une 
nouvelle décision distincte de la première et pouvant faire elle-même l'objet d'un recours pour 
excès de pouvoir. Par suite, les conclusions présentées par la société Vents de Picardie tendant à 
l’annulation du courrier du 7 mars 2017 sont irrecevables et doivent être rejetées. 


 
Sur les conclusions à fin d’annulation : 


 
En ce qui concerne la légalité externe : 
 
6. En premier lieu, par un arrêté du 10 mars 2017, régulièrement publié au recueil des 


actes administratifs de la préfecture de la Somme du 15 mars 2017, le préfet de la Somme a 
donné à M. Jean-Charles Geray, secrétaire général de la préfecture, délégation à l’effet de signer 
« tous arrêtés, décisions (…) relevant des attributions de l’Etat dans le département », à 
l’exclusion de certaines mesures limitativement énumérées parmi lesquelles ne figurent pas les 
actes et décisions concernant l’autorisation des projets éoliens. Par suite, le moyen tiré ce que 
l’arrêté attaqué aurait été pris par une autorité incompétente, manque en fait et doit être écarté. 
 


7. En deuxième lieu, aux termes de l’article R. 133-8 du code des relations entre le 
public et l'administration, qui est applicable à la consultation de la commission départementale 
de la nature, des paysages et des sites : « Sauf urgence, les membres de la commission reçoivent, 
cinq jours au moins avant la date de la réunion, une convocation comportant l'ordre du jour et, 
le cas échéant, les documents nécessaires à l'examen des affaires qui y sont inscrites. ». A cet 
égard, si les actes administratifs doivent être pris selon les formes et conformément aux 
procédures prévues par les lois et règlements, un vice affectant le déroulement d’une procédure 
administrative préalable n’est de nature à entacher d’illégalité la décision prise que s’il ressort 
des pièces du dossier qu’il a été susceptible d’exercer, en l’espèce, une influence sur le sens de la 
décision prise ou qu’il a privé les intéressés d’une garantie. 
 


8. D’une part, il résulte de l’instruction que les membres de la commission 
départementale de la nature, des paysages et des sites ont reçu par courriel du 14 mars 2017, neuf 
jours avant la tenue de la réunion de la commission le 23 mars 2017, le rapport dressé par 
l’inspection des installations classées pour la protection de l’environnement et le projet d’arrêté. 
Compte-tenu du caractère détaillé de ces documents et de leur nature, et alors qu’il ressort du 
compte-rendu de la séance que les échanges ont été nourris et contradictoires, la société Vents de 
Picardie n'est pas fondée à soutenir que l’avis de la commission aurait été irrégulier en raison 
d'un défaut d'information préalable de ses membres. 
 


9. D’autre part, si la société Vents de Picardie soutient n’avoir disposé que de moins de 
cinq minutes pour présenter son projet, contrairement aux quinze minutes annoncées dans le 
courrier de convocation devant la commission départementale de la nature, des paysages et des 
sites, il ressort de ladite convocation que celle-ci précisait uniquement qu’il conviendrait 
d’informer les services compétents « au préalable de votre intention ou non de procéder à une 
présentation (power-point) devant la commission, ne pouvant excéder 15 minutes. ». Il ressort 
par ailleurs du compte-rendu de la séance de la commission départementale de la nature, des 
paysages et des sites que la société Vents de Picardie a pu présenter toutes observations qu’elle 
jugeait utiles lors de l’examen de son projet.  
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10. Enfin, la circonstance que la société Vents de Picardie n’a pu faire visionner par 
les membres de la commission son film présentant le projet par rapport au mémorial de Villers-
Bretonneux et contenant notamment les interventions de personnes interrogées quant à 
l’implantation du parc éolien à proximité de ce mémorial n’a, en tout état de cause, pas été 
susceptible d’exercer une influence sur le sens de la décision ou de priver la société Vents de 
Picardie d’une garantie. 
 


11. Il résulte de ce qui précède que la société Vents de Picardie n’est pas fondée à 
soutenir que l’arrêté attaqué serait entaché d’un vice de procédure en raison de la consultation 
irrégulière de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites. 
 
 En ce qui concerne la légalité interne : 
 


12. En premier lieu, aux termes de l’article L. 511-1 du code de l'environnement : 
« Sont soumis aux dispositions du présent titre les usines, ateliers, dépôts, chantiers et, d'une 
manière générale, les installations exploitées ou détenues par toute personne physique ou 
morale, publique ou privée, qui peuvent présenter des dangers ou des inconvénients soit pour la 
commodité du voisinage, soit pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, soit pour 
l'agriculture, soit pour la protection de la nature, de l'environnement et des paysages, soit pour 
l'utilisation rationnelle de l'énergie, soit pour la conservation des sites et des monuments ainsi 
que des éléments du patrimoine archéologique. (…) ». Par ailleurs, aux termes de l’article  
R. 111-27 du code de l’urbanisme : « Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous 
réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur 
architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à 
modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux 
sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives 
monumentales. ». Il résulte de ces dernières dispositions que, si les constructions projetées 
portent atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, l’autorité administrative 
compétente peut refuser de délivrer le permis de construire sollicité ou l’assortir de prescriptions 
spéciales. Pour rechercher l’existence d’une atteinte de nature à fonder le refus de permis de 
construire ou les prescriptions spéciales accompagnant la délivrance de ce permis, il lui 
appartient d’apprécier, dans un premier temps, la qualité du site sur lequel la construction est 
projetée et d’évaluer, dans un second temps, l’impact que cette construction, compte tenu de sa 
nature et de ses effets, pourrait avoir sur ce site. 
 


13. Il ressort de l’arrêté attaqué que celui-ci est notamment fondé sur l’atteinte portée 
aux mémoriaux situés à Villers-Bretonneux et à Le Hamel. Ce motif se rattache ainsi aux intérêts 
protégés par l’article L. 511-1 du code de l'environnement et au respect de l’article R. 111-27 du 
code de l'urbanisme.  
 


14. Si, comme le soutient la société Vents de Picardie, les terrains d’implantation des 
éoliennes projetées se situent dans une zone anthropisée de champs ouverts, qui ne présente pas 
d’intérêt particulier, il est constant que les éoliennes en cause se situent respectivement à 6,5 et 
4,5 km des mémoriaux de Villers-Bretonneux du Hamel. Ces monuments présentent un intérêt 
patrimonial et architectural important et ont été classé parmi les sites du département de la 
Somme par le décret du 24 août 2018. Ces deux sites font ainsi l’objet de développements 
spécifiques au sein de l’étude paysagère déposée par la société pétitionnaire qui les identifient 
comme un des enjeux pour l’insertion paysagère du projet. A cet égard, la circonstance que le 
mémorial de Le Hamel soit de conception récente est sans incidence sur la qualité architecturale 
de cet élément du patrimoine. De même, la circonstance que le projet se situe dans une zone 
favorable à l’éolien sous condition, selon le schéma régional de l’éolien tel qu’il avait été adopté, 
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ne saurait, en tout état de cause, à elle seule établir l’absence de toute sensibilité paysagère du 
projet au regard de ces éléments de patrimoine. 
 


15. Il résulte de l’instruction et notamment des photomontages produits dans le cadre 
de l’étude paysagère présente au dossier de demande d’autorisation et particulièrement du 
photomontage n°66, que les éoliennes projetées seront particulièrement visibles depuis le 
sommet accessible au public de la tour du mémorial de Villers-Bretonneux bien qu’elles soient 
masquées depuis les autres points du mémorial. Compte-tenu du parti architectural ayant présidé 
à la conception du mémorial du Villers-Bretonneux qui repose, outre l’organisation autour d’un 
axe central, sur l’ouverture du site et notamment de sa tour, sur de vastes perspectives et compte-
tenu de la prégnance importante de l’ensemble du parc éolien projeté depuis ce point de vue, la 
société Vents de Picardie n’est pas fondée à soutenir que c’est à tort que l’arrêté attaqué a retenu 
que le projet portait atteinte au mémorial de Villers-Bretonneux. 
 


16. Par ailleurs, il résulte également de l’instruction et notamment des photomontages 
produits dans le cadre de l’étude paysagère présente au dossier de demande d’autorisation et 
particulièrement du photomontage n°70, que les éoliennes projetées seront visibles depuis le 
mémorial du Hamel et viendront se placer dans la continuité de la stèle qui s’y trouve.  Compte-
tenu de leur importante covisibilité avec la stèle du mémorial, élément central du site, alors 
même qu’il n’y a pas d’effet d’écrasement du fait de la hauteur des différents éléments en 
présence, la société Vents de Picardie n’est pas fondée à soutenir que c’est à tort que l’arrêté 
attaqué a retenu que le projet portait atteinte au mémorial du Hamel. 
 


17. Il résulte de l’instruction que le préfet de la Somme aurait pris la même décision 
s’il s’était fondé seulement sur le motif tiré de l’atteinte aux mémoriaux de Villers-Bretonneux et 
du Hamel induite par le projet. 
 


18. Il résulte de ce qui précède que la société Vents de Picardie n’est pas fondée à 
demander l’annulation de l’arrêté attaqué du 7 avril 2017 par lequel le Préfet de la Somme a 
rejeté sa demande tendant à la délivrance d’une autorisation unique d’exploiter le parc éolien dit 
« du Moulin Blanc », composé de 8 aérogénérateurs et de 3 postes de livraison, sur le territoire 
des communes de Marcelcave, Lamotte-Warfusée, Wiencourt-L’Equipée et Bayonvillers.  


 
Sur les conclusions à fin de délivrance de l’autorisation unique et à fin d’injonction : 
 


19. Dès lors que le présent jugement rejette les conclusions à fin d’annulation 
présentées par la société Vents de Picardie, il n’y a pas lieu de faire droit aux conclusions tendant 
à ce que le juge délivre l’autorisation d’exploiter les éoliennes en cause. Pour la même raison, ce 
jugement n’implique pas qu’il soit enjoint à l’administration de délivrer cette autorisation ou de 
statuer à nouveau sur la demande présentée par la société Vents de Picardie. Par suite, les 
conclusions présentées en ce sens par la société Vents de Picardie doivent être rejetées. 


 
Sur les conclusions tendant à l’application de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative : 


 
20. Aux termes de l’article L. 761-1 du code de justice administrative : « Dans toutes 


les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie perdante, à 
payer à l'autre partie la somme qu'il détermine, au titre des frais exposés et non compris dans 
les dépens. Le juge tient compte de l'équité ou de la situation économique de la partie 
condamnée. Il peut, même d'office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire qu'il 
n'y a pas lieu à cette condamnation. ». 
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21. Les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font 


obstacle à ce que soit mise à la charge de l’Etat, qui n’est pas la partie perdante, la somme que la 
société Vents de Picardie demande au titre des frais exposés par elle et non compris dans les 
dépens. 
 


 
 


D É C I D E : 
 


Article 1er : Les requêtes n°1700691 et n°1701593 présentées par la société Vents de Picardie 
sont rejetées. 
 
Article 2 : Le présent jugement sera notifié à la société Vents de Picardie et au ministre de la 
transition écologique et solidaire. Copie en sera adressée au préfet de la Somme. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif d’Amiens  
 


(3ème Chambre) 
 


 


 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête, enregistrée les 22 mars 2017, la commune de Thury-sous-Clermont, 


représentée par la SELARL Garnier Roucoux et associés, demande au tribunal dans le dernier 
état de ses écritures : 


 
1°) d’annuler la délibération n° 2016-051 du 5 décembre 2016 du conseil municipal de 


la commune de Cires-les-Mello, fixant à compter de la rentrée scolaire 2016/2017 le montant de 
la participation annuelle aux frais de scolarité des élèves des communes extérieures à la somme 
de 1 007 euros par élève ; 


 
2°) de la décharger de l’obligation de payer la somme de 2 014 euros dont le versement 


lui a été réclamé par le titre exécutoire n° 20 émis le 19 janvier 2017 par la commune de Cires-
les-Mello ; 


 
 3°) de mettre à la charge de la commune de Cires-les-Mello une somme de 1 500 euros 


sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  
 
Elle soutient que : 
- sa requête est recevable dès lors qu’elle n’a eu connaissance de la délibération 


attaquée du 5 décembre 2016 et du titre de recette émis le 19 janvier 2017 que par courrier du 
maire de Cires-les-Mello daté du 19 janvier 2017, et réceptionné le 26 janvier suivant ; 


- en tout état de cause, le titre de recettes émis le 19 janvier 2017 est illégal par suite de 
l’illégalité de la délibération du conseil municipal précitée du 5 décembre 2016 qui fixe, à 
compter de la rentrée scolaire 2016/2017, le montant de la participation annuelle aux frais de 
scolarité des élèves des communes extérieures à la somme de 1 007 euros par élève ; 
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- la délibération du 5 décembre 2016 méconnaît le principe de non-rétroactivité des 
actes administratifs et entache ainsi d’illégalité le titre de recettes émis le 19 janvier 2017 ; 


- en fixant unilatéralement, par la délibération du 5 décembre 2016, la contribution pour 
l’année scolaire 2016/2017, le maire de la commune de Cires-les-Mello a méconnu les 
dispositions de l’article L. 212-8 du code de l’éducation. 


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 7 février 2019, la commune de Cires-les-


Mello, représentée par le cabinet Goutal, Alibert et associés, conclut au rejet de la requête et à ce 
qu’il soit mis à la charge de la commune de Thury-sous-Clermont la somme de 1 500 euros sur 
le fondement de l’article  L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Elle soutient que : 
- les conclusions de la requête tendant à l’annulation de la délibération du 5 décembre 


2016 sont tardives et, par suite, irrecevables ; 
- les moyens de la requête ne sont pas fondés. 
 
Un mémoire a été produit le 28 mars 2019 pour la commune de commune de Thury-


sous-Clermont, par la SELARL Garnier Roucoux et associés, et n’a pas été communiqué. 
 


 Vu : 
- les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code de l’éducation ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Bellity, rapporteur, 
- les conclusions de M. Baillard, rapporteur public, 
- et les observations de Me Porcher, représentant la commune de Thury-sous-Clermont. 
 
 
Considérant ce qui suit : 
 
1. Par une délibération n° 2016-051 du 5 décembre 2016, le conseil municipal de Cires-


les-Mello a actualisé le montant de la participation due par les communes extérieures aux frais de 
scolarité des enfants accueillis dans les écoles de la commune à la somme de 1 007 euros par 
élève et par an à compter de la rentrée scolaire 2016/2017. Par un titre exécutoire n° 20 émis le 
19 janvier 2017, le maire de la commune de Cires-les-Mello a mis à la charge de la commune de   
Thury-sous-Clermont le paiement d’une somme de 2 014 euros, au titre de sa participation aux 
frais de fonctionnement de son école pour l’année scolaire 2016/2017, en raison de la 
scolarisation de deux enfants dont les parents résident à Thury-sous-Clermont. Par la présente 
requête, la commune de Thury-sous-Clermont demande l’annulation de la délibération du  
5 décembre 2016 et la décharge de l’obligation de payer la somme de 2 014 euros dont le 
versement lui a été réclamé par le titre exécutoire n° 20 émis le 19 janvier 2017. 
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Sur la fin de non-recevoir opposée par la commune de Cires-les-Mello : 
 
2. Aux termes de l’article L. 2131-1 du code général des collectivités territoriales : « Les 


actes pris par les autorités communales sont exécutoires de plein droit dès qu'il a été procédé à 
leur publication ou affichage ou à leur notification aux intéressés ainsi qu'à leur transmission au 
représentant de l'Etat dans le département ou à son délégué dans l'arrondissement. /…/». Il 
résulte de ces dispositions que la formalité de publicité qui conditionne l’entrée en vigueur des 
actes de la commune peut être soit la publication, soit l’affichage, lesquelles sont également de 
nature à faire courir le délai de recours contentieux. 


 
3. Il ressort des pièces du dossier que la délibération du 5 décembre 2016, qui est un 


acte réglementaire, a été reçue en préfecture le 22 décembre 2016 et affichée le même jour dans 
les locaux de la mairie. Dès lors, les conclusions de la requête tendant à l’annulation de ladite 
délibération, enregistrées le 22 mars 2017, soit après l’expiration du délai de deux mois du 
recours contentieux, sont tardives. Par suite, la fin de non-recevoir opposée par la commune de 
Cires-les-Mello doit être accueillie. 


Sur les conclusions à fin de décharge : 
 
4. Si l’exercice du pouvoir réglementaire implique, pour son détenteur, la possibilité de 


modifier à tout moment les normes qu’il définit, sans que les personnes auxquelles sont le cas 
échéant imposées de nouvelles contraintes puissent invoquer un droit au maintien de la 
réglementation existante, c’est sous réserve du respect des exigences attachées au principe de 
non-rétroactivité des actes administratifs, qui exclut que les nouvelles dispositions s’appliquent à 
des situations juridiquement constituées avant l’entrée en vigueur de ces dispositions. 


 
 5. Par une délibération n° 2016-051 du 5 décembre 2016, le conseil municipal de la 


commune de Cires-les-Mello a entendu fixer forfaitairement, pour l’ensemble de l’année scolaire 
2016/2017, le montant de la participation annuelle aux frais de scolarité des élèves des communes 
extérieures qu’il estimait lui être due, au titre de la scolarisation des enfants de ces communes. 
Dans ces conditions, la délibération attaquée, qui prend ainsi effet à compter d'une date antérieure 
à celle de son entrée en vigueur, doit être regardée comme méconnaissant le principe de non-
rétroactivité des actes administratifs. En raison du caractère forfaitaire de cette redevance 
annuelle, par année scolaire et par enfant, la délibération contestée est entachée d’une 
 rétroactivité illégale qui l’affecte dans sa totalité. Il suit de là que la commune de Thury-sous-
Clermont est fondée à soutenir que la délibération du 5 décembre 2016 est illégale et prive de base 
légale le titre exécutoire émis le 19 janvier 2017. 


 
6. Il résulte de ce qui précède, sans qu’il soit besoin d’examiner l’autre moyen de la 


requête, que la commune de Thury-sous-Clermont est fondée à demander la décharge de 
l’obligation de payer la somme de 2014 euros qui lui a été réclamée par le titre exécutoire  
n° 20 émis le 19 janvier 2017.  


 
Sur les frais de l’instance : 
 
7. La commune de Cires-les-Mello versera à la commune de Thury-sous-Clermont une 


somme de 1 500 euros sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
En revanche, les dispositions de cet article font obstacle à ce que soit mise à la charge de la 
commune de Thury-sous-Clermont, qui n’est pas la partie perdante, la somme que la commune 
de Cires-les-Mello demande au titre des frais exposés et non compris dans les dépens. 
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D E C I D E : 
 


Article 1er : La commune de Thury-sous-Clermont est déchargée de l’obligation de 
payer la somme de 2 014 euros dont le versement lui a été réclamé par un titre exécutoire n° 20 
émis le 19 janvier 2017 par la commune de Cires-les-Mello.  


Article 2 : La commune de Cires-les-Mello versera à la commune de Thury-sous-
Clermont la somme de 1 500 euros sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative.   


 
Article 3 : Le surplus des conclusions de la requête est rejeté. 


Article 4 : Les conclusions présentées par la commune de Cires-les-Mello sur le 
fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 


Article 5 : Le présent jugement sera notifié à la commune de Thury-sous-Clermont et à 
la commune de Cires-les-Mello. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif d’Amiens 
 


(3ème Chambre) 
 


 


 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête, enregistrée le 4 avril 2017, Mme Béatrice T., représentée par la SCP 


d’avocats Favre & Guerreiro, demande au tribunal : 
 
1°) d’annuler la décision du 6 février 2017 par laquelle le président du conseil 


départemental de la Somme a refusé de lui verser une indemnité en application des dispositions 
de l’article R. 422-21 du code de l'action sociale et des familles ; 


 
2°) de mettre à la charge du département de la Somme la somme de 1 500 euros sur le 


fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Elle soutient qu’elle a droit, suite à la décision du 24 juin 2016 du président du conseil 


départemental de la Somme l’informant que son activité professionnelle cessera définitivement à 
compter du 7 juillet suivant, à une indemnité de départ à la retraite sur le fondement de l’article 
R. 422-21 du code de l’action sociale et des familles, dès lors que la rupture de son contrat de 
travail est intervenue après l’ouverture de ses droits à la retraite. 


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 19 juillet 2017, le département de la Somme 


conclut au rejet de la requête. 
 
Il soutient que le moyen soulevé par Mme T. n’est pas fondé. 


 
Vu : 
 - les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
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- le code de l’action sociale et des familles ; 
- la loi n° 84-834 du 13 septembre 1984 ; 
- la loi n° 2010-1330 du 9 novembre 2010 ;  
- la loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 ;  
- le décret n° 2011-2103 du 30 décembre 2011 ;  
- le code de justice administrative. 
 
 Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
 Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
 - le rapport de M. Bellity, rapporteur, 
 - les conclusions de M. Baillard, rapporteur public, 
 - et les observations de Mme C., représentant le département de la Somme. 
 
 
Considérant ce qui suit : 
 
1. Mme Béatrice T., née en 1946, a été employée par le département de la Somme en 


qualité d’assistante familiale en contrat à durée indéterminée à compter du 1er juillet 1986. Elle a 
fait valoir ses droits à la retraite et a bénéficié d’une pension à taux plein à compter du  
1er juillet 2011, tout en continuant à accueillir les enfants confiés par le département dont elle 
avait la garde à cette date, au titre d’un cumul emploi-retraite. Par une décision du 24 juin 2016, 
le président du conseil départemental de la Somme l’a informée de la cessation définitive de son 
activité professionnelle à compter du 7 juillet suivant. Par un courrier du 13 octobre 2016, elle a 
sollicité le versement d’une indemnité de départ à la retraite, à laquelle elle estimait avoir droit 
sur le fondement de l’article R. 422-21 du code de l’action sociale et des familles. Après un 
premier courrier du 16 décembre 2016 informant l’intéressée que sa demande était en cours 
d’instruction, l’autorité territoriale a rejeté cette demande le 6 février 2017. Par la présente 
requête, Mme T. demande l’annulation de cette décision. 


 
Sur les conclusions à fin d’annulation : 
 
2. Aux termes des dispositions de l’article L. 422-6 du code de l’action sociale et des 


familles : « Les assistants maternels et les assistants familiaux employés par des collectivités 
territoriales sont des agents non titulaires de ces collectivités. Les dispositions particulières qui 
leur sont applicables compte tenu du caractère spécifique de leur activité, sont fixées par voie 
réglementaire. ». Par ailleurs, aux termes de l’article R. 422-21 du même code : « Sauf lorsque 
le licenciement intervient soit pour faute grave ou lourde, soit au cours ou à l'expiration d'une 
période d'essai, une indemnité de licenciement calculée dans les conditions fixées par l'article 
D. 773-1-5 du code du travail est due à l'assistant maternel justifiant d'une ancienneté d'au 
moins deux ans au service du même employeur : / 1° Qui a fait l'objet d'un licenciement dans les 
conditions prévues aux articles L. 773-7 et L. 773-12 du code du travail ; / 2° Qui, engagé à 
terme fixe, a été licencié avant ce terme ; / 3° Qui a été licencié dans les conditions prévues à 
l'article R. 422-11. / L'assistant maternel dont le contrat de travail a été rompu postérieurement 
à l'entrée en jouissance d'une pension au taux plein du régime général d'assurance vieillesse de 
la sécurité sociale bénéficie de l'indemnité prévue à l'alinéa précédent s'il justifie d'une 
ancienneté d'au moins deux ans au service du même employeur et s'il n'a pas été l'objet d'un 
licenciement pour faute grave ou lourde ». 


 
3. D’une part, les dispositions de l’article R. 422-21 du code de l’action sociale et des 


familles, figurant à la section 4 dudit code intitulée « licenciement » et dont elles constituent les 
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seules dispositions, doivent être regardées, y compris en ce qui concerne le dernier alinéa, 
comme fixant les cas de licenciement et les conditions dans lesquelles l’assistant maternel ou 
familial employé par une personne de droit public et, le cas échéant, déjà titulaire d’une pension 
de retraite, peut bénéficier d’une indemnité de licenciement. 


 
4. D’autre part, il résulte des dispositions combinées du I de l’article 6-1 de la loi du  


13 septembre 1984 relative à la limite d'âge dans la fonction publique et le secteur public, du  
II de l’article 115 de la loi du 12 mars 2012 relative à l'accès à l'emploi titulaire et à 
l'amélioration des conditions d'emploi des agents contractuels dans la fonction publique, à la 
lutte contre les discriminations et portant diverses dispositions relatives à la fonction publique, 
du II de l’article 28 de la loi du 9 novembre 2010 portant réforme des retraites et du I de l’article 
8 du décret du 30 décembre 2011 portant relèvement des bornes d’âge de la retraite des 
fonctionnaires, des militaires et des ouvriers de l’État, que l’augmentation de la limite d’âge de 
65 ans à 67 ans a été mise en œuvre de manière progressive. La limite d’âge est notamment 
restée fixée à 65 ans pour les personnes nées, comme la requérante, avant le 1er juillet 1951. 


 
5. La survenance de la limite d’âge des agents publics, telle qu’elle est déterminée par 


les dispositions législatives et réglementaires en vigueur, entraîne de plein droit la rupture du 
lien de ces agents avec le service. La correspondance du 24 juin 2016 du président du conseil 
départemental de la Somme, si elle a informé Mme T., âgée de 70 ans, de la cessation définitive 
de son activité professionnelle à compter du 7 juillet suivant, n’a eu ni pour objet ni pour effet de 
licencier l’intéressée qui avait dépassé l’âge limite de départ à la retraite fixé par les dispositions 
citées au point 4 et avait déjà rompu le lien avec le service. La décision du  
24 juin 2016 n’ayant pas le caractère d’un licenciement, Mme T. ne peut, par suite, bénéficier de 
l’indemnité mentionnée au dernier alinéa de l’article R. 422-21 du code de l’action sociale et des 
familles.  


 
 6. Il résulte de ce qui précède que Mme T. n’est pas fondée à demander l’annulation de 


la décision du 6 février 2017 par laquelle le président du conseil départemental de la Somme a 
refusé de lui verser une indemnité en application des dispositions de l’article      R. 422-21 du 
code de l'action sociale et des familles. 


 
Sur les frais de l’instance : 
 
7. Les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font obstacle à 


ce que soit mise à la charge du département de la Somme, qui n’est pas la partie perdante, la 
somme que Mme T. demande au titre des frais exposés et non compris dans les dépens. 


 
 
 


D E C I D E : 
 


Article 1er : La requête de Mme T. est rejetée. 


Article 2 : Le présent jugement sera notifié à Mme Béatrice T. et au département de la 
Somme.  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Rouen 
 


(1ère Chambre) 
 


 


 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête, enregistrée le 4 avril 2017, M. B...A..., représenté par la 


SCPA Dulière, demande au tribunal : 
 
1°) de prononcer la décharge de l’obligation de payer la somme de 4 937 euros 


correspondant à un rappel de taxe sur la valeur ajoutée (TVA) relative à la période du 
1er janvier 2012 au 31 décembre 2013 assortie d’intérêts de retard résultant de la mise en 
demeure, tenant lieu de commandement, décernée le 2 décembre 2016 ; 


 
2°) de mettre les dépens à la charge de l’Etat. 
 
M. A...soutient que : 
- par jugement du 25 septembre 2015 le tribunal de commerce de Dieppe a ouvert à 


son profit une procédure de rétablissement professionnel qui a été clôturée le 29 janvier 2016 ; 
- les rappels de TVA, mis à sa charge par avis de mise en recouvrement des 


30 novembre 2015 et 23 mars 2016, correspondent à des créances nées antérieurement à 
l’ouverture de la procédure de rétablissement professionnel dont l’existence a été révélée, pour 
l’une, après l’ouverture de la procédure et, pour l’autre, après la clôture de la procédure ; 


- en application des dispositions des articles L. 645-11 et L. 645-8 du code de 
commerce, la créance de TVA née antérieurement à l’ouverture de la procédure de 
rétablissement professionnel a été effacée par le jugement de clôture du 29 janvier 2016 dès 
lors que l’administration fiscale a été, par lettre du mandataire judiciaire du 26 octobre 2015, 
informée de l’existence de la procédure et invitée à faire connaitre le montant de la créance ; 


- en application des dispositions de l’article R. 645-9 du code de commerce, il disposait 
d’un délai de 15 jours suivant le jugement d’ouverture, soit jusqu’au 14 octobre 2015, pour 







compléter l’état chiffré des créances et des dettes, de sorte qu’il ne peut lui être reproché de ne 
pas avoir déclaré les dettes de TVA révélées par les avis de mise en recouvrement des 
30 novembre 2015 et 23 mars 2016. 


 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 1er août 2017, la directrice régionale des 


finances publiques de Normandie conclut  au rejet de la requête. 
 
Elle soutient que les moyens soulevés par le requérant ne sont pas fondés.  
 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code de commerce ; 
- le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Barraud, conseiller, 
- les conclusions de M. Armand, rapporteur public ; 
- et els observations de Me Dulière pour M.A.... 
 
Considérant ce qui suit : 
 
1. M. A...exerçait une activité d’ingénierie et études techniques. À la suite d’un 


contrôle sur pièces, l’administration fiscale lui a adressé, le 30 novembre 2015, une proposition 
de rectification envisageant un rappel de taxe sur le chiffre d’affaires portant sur la période du 
1er janvier 2012 au 31 décembre 2013, pour un montant de 4 416 euros en droits assorti de 
521 euros de pénalités. En l’absence d’observations du contribuable, un avis de mise en 
recouvrement a été émis le 17 mars 2016. M. A...n’a pas formé de réclamation d’assiette. Par 
lettre du 2 décembre 2016, dont il a été accusé réception le 7 décembre 2016, le comptable 
public du service des impôts compétent a adressé à M. A...une mise en demeure de payer, tenant 
lieu de commandement, la somme totale de 4 937 euros. Par courrier du 2 février 2017, la 
directrice régionale des finances publiques de Normandie a rejeté l’opposition à exécution 
formée par M.A.... Ce dernier demande la décharge de l’obligation de payer la somme de 
4 937 euros résultant de la mise en demeure tenant lieu de commandement décerné le 
2 décembre 2016. 


 
2. Aux termes de l’article L. 645-11 du code de commerce : « La clôture de la 


procédure de rétablissement professionnel entraîne effacement des dettes à l’égard des 
créanciers dont la créance est née antérieurement au jugement d’ouverture de la procédure, a 
été portée à la connaissance du juge commis par le débiteur et a fait l’objet de l’information 
prévue à l’article L. 645-8. (…) Les dettes effacées sont mentionnées dans le jugement de 
clôture. » 


 
3. Le jugement du Tribunal de commerce de terre et mer de Dieppe du 29 janvier 2016, 


versé au débats, qui prononce la clôture de la procédure de rétablissement professionnel de 







l’entreprise de M. A...indique dans son dispositif que « conformément à l’article L. 645-11 du 
code de commerce, les dettes effacées sont reprises dans le présent jugement par leur 
identification dans le tableau de rapport du mandataire ci-après annexé et faisant corps avec 
le présent jugement. » Il résulte de l’instruction que ce tableau ne mentionne pas la créance de 
TVA de 4 937 euros dont le requérant demande la décharge de l’obligation de payer. Cette 
créance fiscale n’a pas été effacée à la clôture de la procédure de rétablissement personnel dont 
M. A...a fait l’objet. Par ailleurs, l’examen des conditions d’effacement des dettes prévues à 
l’article L. 645-11 du code de commerce ne relève pas de la compétence de la juridiction 
administrative. Par suite, quelles que soient les circonstances dans lesquelles le redevable a été 
informé de l’existence du rappel de taxe en cause et a pu lui-même faire valoir les droits de ses 
créanciers dans le cadre de la procédure de rétablissement professionnel, M. A...n’est pas fondé 
à demander la décharge de l’obligation de payer la somme de 4 937 euros résultant de la mise 
en demeure, tenant lieu de commandement, du 2 décembre 2016 attaquée. Par voie de 
conséquence, et alors au demeurant qu’il ne résulte pas de l’instruction que le présent litige ait 
donné lieu à des dépens, ses conclusions tendant à ce que les dépens soient mis à la charge de 
l’Etat, qui n’est pas la partie perdante, doivent être rejetées. 


 
 


D E C I D E : 
 


Article 1er : La requête de M. A...est rejetée. 
 
Article 2 : Le présent jugement sera notifié à M. B...A...et à la directrice régionale des finances 
publiques de Normandie. 


 
Délibéré après l’audience du 23 mai 2019, à laquelle siégeaient : 
M. Minne, président, 
Mme Jeanmougin, premier conseiller 
M. Barraud, conseiller. 
 
Lu en audience publique le 13 juin 2019. 


 
Le rapporteur, 


 
 
 
 


G. BARRAUD 
 


 
 


 
Le président, 


 
 
 
 


P. MINNE 
  


Le greffier, 
 
 
 
 


A. NEVEU 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif d’Amiens 
 


(3ème Chambre) 
 


 


 
 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et un mémoire, enregistrés les 23 mai 2017 et 9 février 2018, M. Pierre 


T., représenté par la société DSC Avocats, demande au tribunal : 
 
1°) d’annuler l’arrêté n° 2017-747 du 6 mars 2017 par lequel le maire de la commune 


de Creil a diminué à compter du 1er mars 2017 le montant de l’indemnité spécifique de service, 
dont il bénéficie, au coefficient de 0,4207 ; 


 
2°) d’annuler l’arrêté n° 2017-746 du 6 mars 2017 par lequel le maire de la commune 


de Creil a supprimé à compter du 1er mars 2017 la prime de service et de rendement dont il 
bénéficiait ; 


 
3°) de mettre à la charge de la commune de Creil la somme de 3 000 euros sur le 


fondement des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Il soutient que : 
- les arrêtés contestés sont insuffisamment motivés au regard des articles L. 211-2 et       


L. 211-5 du code des relations entre le public et l’administration ; 
- les arrêtés contestés sont illégaux par suite de l’illégalité de la délibération du conseil 


municipal du 19 mai 2003 qui fixe le régime indemnitaire des agents municipaux et constitue 
leur base légale ;  


- les arrêtés contestés sont constitutifs d’une sanction disciplinaire déguisée ; 
- les arrêtés contestés sont entachés d’une erreur manifeste d’appréciation. 
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 Par un mémoire en défense, enregistré le 8 décembre 2017, le maire de la commune de 
Creil, représenté par Me Lequillerier, conclut au rejet de la requête et à ce qu’il soit mis à la 
charge de M. T. la somme de 1 000 euros sur le fondement des dispositions de l’article    L. 761-
1 du code de justice administrative. 


 
Par une ordonnance du 4 janvier 2019, la clôture d’instruction a été fixée au 5 février 


2019. 
 
Les parties ont été informées, en application des dispositions de l’article R. 611-7 du 


code de justice administrative, de ce que le jugement était susceptible d’être fondé sur un moyen 
relevé d’office.  


 
Vu : 
 - les autres pièces du dossier. 
 
Vu :  
- la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 ; 
- la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 ; 
- le décret n° 2003-799 du 25 août 2003 ; 
- le décret n° 2009-1558 du 15 décembre 2009 ;  
- le code de justice administrative. 
 
 Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
 Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
 - le rapport de M. Bellity, rapporteur, 
 - et les conclusions de Mme Lebœuf, rapporteur public. 
 
Considérant ce qui suit : 
 
1. M. Pierre T., ingénieur territorial, a intégré la commune de Creil le 1er  mai 2007 par 


voie de mutation en tant que directeur de la voirie et de l’aménagement urbain au sein de la 
direction générale des services techniques. En 2014, une partie de la direction dont il avait la 
charge a été transférée au sein de la direction des espaces publics. En 2016, les missions de la 
direction des espaces publics assurées par M. T. ont été redéployées au sein de la direction 
générale des services techniques. M. T. s’est vu allouer de nouvelles missions, à compter du 1er 
mars 2017, en tant que chargé des études et marchés publics. Par deux arrêtés du 6 mars 2017, 
notifiés à M. T. le 23 mars suivant, le maire de la commune de Creil a supprimé le bénéfice de la 
prime de service et de rendement dont il bénéficiait jusqu’alors et a diminué le montant de 
l’indemnité spécifique de service avec un coefficient de 0,4207. Par la présente requête, M. T. 
demande au tribunal d’annuler ces deux arrêtés.  


 
Sur les conclusions à fin d’annulation :  
 
En ce qui concerne l’arrêté n° 2017-747 fixant le coefficient de modulation individuelle 


de l’indemnité spécifique de service à 0,4207 : 
 
2. La juridiction compétente pour statuer sur l’exception tirée de l’illégalité d’un 


règlement peut être invitée à rechercher, non seulement si ce règlement a été légalement pris, 
mais s'il était resté légalement en vigueur à la date à laquelle il en a été fait application. Il en est 
ainsi, soit que l'exception d'illégalité relève du juge de l'action, soit qu'elle ait fait l'objet d'une 
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question préjudicielle. Il appartient dès lors au tribunal, saisi de l’exception d’illégalité soulevée 
par M. T., d’examiner si la délibération du conseil municipal du 19 mai 2003 fixant le régime 
indemnitaire du personnel communal pouvait être légalement appliquée par la commune de Creil 
et constituer, à la date à laquelle il a été pris, la base légale de l’arrêté no 2071-747 du  
6 mars 2017 en litige, fixant le coefficient de modulation individuelle de l’indemnité spécifique 
de service à 0,4207, à compter du 1er mars 2017. 


 
3. Aux termes de l’article 88 de la loi du  26 janvier 1984 susvisée : « L'assemblée 


délibérante de chaque collectivité territoriale (…) fixe les régimes indemnitaires dans la limite 
de ceux dont bénéficient les différents services de l'Etat (…) ». 


 
4. Par sa délibération du 19 mai 2003 fixant le régime indemnitaire du personnel 


communal et à laquelle se réfère l’arrêté n° 2017-747 du 6 mars 2017 en litige, le conseil 
municipal de Creil a institué l’indemnité spécifique de service, en se référant au décret du  
18 février 2000 relatif à l'indemnité spécifique de service allouée aux fonctionnaires des corps 
techniques de l'équipement. Cependant, ce décret a été abrogé par l’article 9 du décret du 25 août 
2003 relatif à l’indemnité spécifique de service allouée aux ingénieurs des ponts, des eaux et des 
forêts et aux fonctionnaires des corps techniques de l’équipement. Les dispositions de la 
délibération du 19 décembre 2003 relatives à l’indemnité spécifique de service ont ainsi cessé 
d’être légalement applicables à compter de l’abrogation du décret précité du 18 février 2000 dont 
elle fait application, et ne pouvaient servir de fondement à l’arrêté attaqué. Par suite, M. T. est 
fondé à demander l’annulation de l’arrêté du 6 mars 2017 portant fixation du coefficient de 
modulation individuelle de l’indemnité spécifique de service à 0,4207, à compter du 1er mars 
2017.  


 
En ce qui concerne l’arrêté n° 2017-746 supprimant la prime de service et de 


rendement :  
 
5. Le caractère créateur de droits de l’attribution d’un avantage financier tel qu’une 


prime allouée à un fonctionnaire, ne fait pas obstacle à ce que cette décision soit abrogée pour 
l’avenir si l’intéressé ne remplit plus les conditions auxquelles cet avantage est subordonné. 


 
6. Aux termes de l’article 88 de la loi du  26 janvier 1984 susvisée : « L'assemblée 


délibérante de chaque collectivité territoriale (…) fixe les régimes indemnitaires dans la limite 
de ceux dont bénéficient les différents services de l'Etat (…) ». 


 
7. Par la même délibération du 19 mai 2003 à laquelle s’est référée l’administration 


pour supprimer, par l’arrêté n° 2017-746 du 6 mars 2017, à M. T. le bénéfice de la prime de 
service et de rendement, le conseil municipal de la commune de Creil a institué cette prime au 
profit des ingénieurs territoriaux, en se fondant sur les dispositions du décret n° 72-18 du 5 
janvier 1972 relatif aux primes de service et de rendement allouées aux fonctionnaires des corps 
techniques du ministère de l’équipement et du logement. Cependant, ce décret a été abrogé par 
l’article 8 du décret n° 2009-1558 du 15 décembre 2009 relatif à la prime de service et de 
rendement allouée à certains fonctionnaires relevant du ministère de l’écologie. Cette abrogation 
du décret n° 72-18 du 5 janvier 1972 a supprimé de fait la prime de service et rendement prévue 
par la délibération du 19 mai 2003. Par suite, l’autorité territoriale, en situation de compétence 
liée, ne pouvait, par l’arrêté n° 2017-746 du 6 mars 2017, qu’abroger  la prime de service et 
rendement attribuée à M. T., désormais privée de base légale. Dès lors, les moyens invoqués par 
le requérant et tirés de l’exception d’illégalité de la délibération du  
19 mai 2003, de l’insuffisance de motivation de la décision contestée, de son caractère 
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disciplinaire et de ce qu’elle serait entachée d’une erreur manifeste d’appréciation, sont 
inopérants.  


 
8. Il résulte de ce qui précède que M. T. n’est pas fondé à demander l’annulation de 


l’arrêté n° 2017-746 du 6 mars 2017 lui supprimant le bénéfice de la prime de service et de 
rendement.  


 
Sur les frais de l’instance :  
 
9. Il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de la commune de 


Creil la somme de 1 500 euros au titre des frais exposés par M. T. et non compris dans les 
dépens. En revanche, les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font 
obstacle à ce que soit mise à la charge de M. T., qui n’est pas la partie perdante, la somme que la 
commune de Creil demande au titre des frais exposés et non compris dans les dépens. 


 
 


D E C I D E : 
 


Article 1er : L’arrêté n° 2017-747 du 6 mars 2017 par lequel le maire de la commune 
de Creil a diminué à compter du 1er mars 2017 le montant de l’indemnité spécifique de service, 
dont bénéficie M. T., au coefficient de 0,4207 est annulé. 


Article 2 : La commune de Creil versera à M. T. la somme de 1 500 euros sur le 
fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.   


 
Article 3 : Le surplus des conclusions de la requête est rejeté. 


Article 4 : Les conclusions présentées par la commune de Creil sur le fondement de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 


Article 5 : Le présent jugement sera notifié à M. Pierre T. et à la commune de Creil. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif d’Amiens, 
 


(1ère Chambre) 
 


 


 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et des mémoires complémentaires, enregistrés les 7 juin, 24 octobre et 8 


décembre 2017, M. Milos T., représenté par Me Benisti, avocat, demande au tribunal :  
 
1°) d’annuler la décision du 14 avril 2017 par laquelle l’inspecteur du travail en charge 


de l’unité de contrôle 01 de l’unité départementale de l’Aisne a autorisé la société 
Kuehne+Nagel, son employeur, à prononcer son licenciement pour motif disciplinaire ; 


 
2°) de mettre à la charge de l’Etat une somme de 3 000 euros en application de l’article 


L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
M. T. soutient que : 
- aucune modification du contrat de travail ou de ses conditions de travail ne peut être 


imposée à un salarié protégé ; 
- l’autorisation de le licencier à titre disciplinaire, qui est fondée sur son refus d’accepter 


une mutation sur le site exploité par son employeur à Mitry-Mory (77), est illégale alors que la 
clause de mobilité de son contrat de travail est entachée de nullité comme ne mentionnant pas de 
définition précise de sa zone géographique d’application, dès lors qu’elle n’est notamment pas 
limitée au territoire français ;  


- la clause de mobilité n’a pas été précédée, contrairement à ce que mentionne la 
décision attaquée, de l’octroi de mesures d’accompagnement mais du seul maintien des 
avantages dont il bénéficiait antérieurement ; 


- la clause de mobilité n’a pas été mise en œuvre dans l’intérêt de l’entreprise mais est 
intervenue en représailles de la dénonciation par ses soins de faits de harcèlement reprochés par 
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des collaboratrices au directeur du site, en méconnaissance de l’article L. 1152-2 du code du 
travail ; 


- la mutation imposée par l’employeur est en lien avec l’exercice de son mandat, alors 
qu’il a été de nouveau désigné représentant syndical au comité d’établissement le 4 novembre 
2016 et que la proposition de mutation sur le site de Mitry-Mory est intervenue le 21 novembre 
suivant. 


 
Par des mémoires en défense, enregistrés les 10 août et 27 novembre 2017, la société 


Kuehne+Nagel conclut au rejet de la requête et, en outre, à ce qu’il soit mis à la charge de        
M. T. une somme de 3 000 euros en application de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. 


 
Elle fait valoir que les moyens ne sont pas fondés. 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 25 septembre 2018, le directeur régional des 


entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi des Hauts-de-
France conclut au rejet de la requête. 


  
Il fait valoir que les moyens ne sont pas fondés. 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code du travail ; 
- le code de justice administrative. 
 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Thérain, rapporteur, 
- les conclusions de Mme Lambert, rapporteur public, 
- et les observations de Me Caulet, représentant la société Kuehne+Nagel. 
 
Une note en délibéré, présentée pour la société Kuehne+Nagel, a été enregistrée le 9 


mai 2019. 
 
Considérant ce qui suit : 
 
1.  Le 28 février 2017, la société Kuehne+Nagel a demandé à être autorisée à licencier à 


titre disciplinaire M. Milos T., directeur d’exploitation logistique du site de Villeneuve-Saint-
Germain et représentant syndical auprès du comité de cet établissement, en raison de son refus 
d’accepter sa mutation sur le poste de directeur d’exploitation logistique du site que cette même 
société exploite à Mitry-Mory. M. T. demande l’annulation de la décision du 14 avril 2017 par 
laquelle l’inspecteur du travail a délivré cette autorisation à son employeur. 


 
Sur les conclusions aux fins d’annulation : 
 
2. En vertu des dispositions du code du travail, les salariés légalement investis de 


fonctions représentatives bénéficient, dans l’intérêt de l’ensemble des salariés qu’ils 







N° 1701515 
 


3


représentent, d’une protection exceptionnelle. Lorsque le licenciement d’un de ces salariés est 
envisagé, ce licenciement ne doit pas être en rapport avec les fonctions représentatives 
normalement exercées ou l’appartenance syndicale de l’intéressé. Dans le cas où la demande de 
licenciement est motivée par un comportement fautif, il appartient à l’inspecteur du travail, et le 
cas échéant au ministre, de rechercher, sous le contrôle du juge de l’excès de pouvoir, si les faits 
reprochés au salarié sont d’une gravité suffisante pour justifier son licenciement, compte tenu de 
l’ensemble des règles applicables au contrat de travail de l’intéressé et des exigences propres à 
l’exécution normale du mandat dont il est investi.  


 
3. En l’absence de mention contractuelle du lieu de travail d’un salarié, la modification 


de ce lieu de travail constitue un simple changement des conditions de travail, dont le refus par le 
salarié est susceptible de caractériser une faute de nature à justifier son licenciement, lorsque le 
nouveau lieu de travail demeure à l’intérieur d’un même secteur géographique, lequel s’apprécie, 
eu égard à la nature de l’emploi de l’intéressé, de façon objective, en fonction de la distance 
entre l’ancien et le nouveau lieu de travail ainsi que des moyens de transport disponibles. En 
revanche, sous réserve de la mention au contrat de travail d’une clause de mobilité, tout 
déplacement du lieu de travail dans un secteur géographique différent du secteur initial constitue 
une modification du contrat de travail, à laquelle le salarié peut s’opposer sans commettre de 
faute.  


 
4. Enfin, il résulte d’une jurisprudence établie de la Cour de cassation qu’une clause de 


mobilité doit définir de façon précise sa zone géographique d’application et ne peut conférer à 
l’employeur le pouvoir d’en étendre unilatéralement la portée. 


 
5. Afin de prononcer la mutation de M. T. à Mitry-Mory sur un poste équivalent à celui 


qu’il occupait sur son lieu de travail contractuellement établi à Villeneuve Saint-Germain, et 
pour considérer que le refus du salarié de rejoindre cette nouvelle affectation constituait une 
faute d’une gravité suffisante pour justifier une mesure de licenciement, la société 
Kuehne+Nagel se fonde sur les stipulations de l’article 3 du contrat de travail de l’intéressé, qui, 
après avoir mentionné à son deuxième alinéa que le salarié « sera amené à effectuer des 
déplacements sur le territoire national et européen », prévoit une clause de mobilité à son 
quatrième alinéa ainsi définie : « (…) compte tenu d’une part du fait que la société 
Kuehne+Nagel comprend des établissements répartis sur la totalité du territoire, d’autre part de 
la nature des fonctions de Monsieur Milos T., les parties prévoient expressément que le présent 
contrat est assorti d’une clause de mobilité, suivant laquelle Monsieur Milos T. s’engage à 
accepter tout changement de lieu de travail et à travailler dans les établissements actuels et 
futurs de l’entreprise au fur et à mesure des affectations qui lui seront données ». 


 
6. Il est, d’une part, constant que la mutation du salarié de Villeneuve Saint Germain à 


Mitry-Mory ne constitue pas, compte tenu de la distance séparant ces deux lieux, un simple 
changement de ses conditions de travail, tandis qu’il est, d’autre part, manifeste qu’en se référant 
au territoire européen et en ne définissant dès lors pas de façon précise sa zone géographique 
d’application la clause de mobilité du contrat de travail de l’intéressé est entachée de nullité. 
Dans ces conditions, l’inspecteur du travail ne pouvait légalement considérer qu’en refusant de 
rejoindre sa nouvelle affectation, qui constituait une modification de son contrat de travail, M. T. 
a commis une faute de nature à justifier une sanction disciplinaire. Il s’ensuit que ce dernier est 
fondé à demander, pour ce motif et sans qu’il soit besoin de se prononcer sur les autres moyens 
qu’il présente à l’appui de ses conclusion, l’annulation de la décision autorisant son 
licenciement.  
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Sur les conclusions tendant à l’application de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative : 


 
7. Il y a lieu de mettre à la charge de l’Etat une somme de 1 500 euros au profit de      


M. T. en application de ces dispositions. Il résulte en revanche de ce qui précède que les 
conclusions que la société Kuehne+Nagel présente sur le même fondement ne peuvent qu’être 
rejetées.  


 
 


D E C I D E : 
 
 


Article 1er : La décision du 14 avril 2017 autorisant le licenciement de M. T. est annulée. 
 
Article 2 : L’Etat versera une somme de 1 500 euros à M. T. en application de l’article 


L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 3 : Les conclusions de la société Kuehne+Nagel tendant à l’application de 


l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 
 
Article 4 : Le présent jugement sera notifié à M. Milos T., à la société Kuehne+Nagel et 


à la  ministre du travail. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif d’Amiens 
 


(3ème Chambre) 
 


 


 
Aide juridictionnelle totale - Décision du 12 avril 2017 


 
 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête, enregistrée le 12 juin 2017, M. Jacques P., représenté par  


Me Mestre, demande au tribunal : 
 
1°) d’annuler l’arrêté du 7 février 2017 par lequel le maire de Chantilly l’a reclassé dans 


l’échelle C1 du grade d’adjoint technique territorial à compter du 1er janvier 2017 ; 


2°) de mettre à la charge de la commune de Chantilly la somme de 500 euros sur le 
fondement des articles L. 761-1 du code de justice administrative et 37 de la loi n° 91-647 du  
10 juillet 1991.  


Il soutient que : 
- le signataire de la décision attaquée ne justifie pas d’une délégation de signature qui 


aurait été régulièrement publiée ; 
- la décision contestée, qui a pour objet de le rétrograder, a pour conséquence de lui 


faire perdre son poste de gardien de cimetière et l’aménagement de son poste de travail en dépit 
de son statut de travailleur handicapé. 


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 19 février 2018, la commune de Chantilly, 


représentée par la SCP Drye, de Baillencourt, Le Tarnec, Maigret, conclut au rejet de la requête 
et à ce qu’il soit mis à la charge de M. P. la somme de 1 500 euros sur le fondement de l’article 
L. 761-1 du code de justice administrative. 


Elle soutient que les moyens soulevés par M. P. ne sont pas fondés. 
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M. P. a été admis au bénéfice de l’aide juridictionnelle totale par une décision du 12 


avril 2017. 
 
Par une ordonnance du 4 janvier 2019, la clôture d’instruction a été fixée au 5 février 


2019.  
 
Les parties ont été informées, en application des dispositions de l’article R. 611-7 du 


code de justice administrative, de ce que le jugement était susceptible d’être fondé sur un moyen 
relevé d’office tiré de ce que la commune de Chantilly était en situation de compétence liée pour 
reclasser M. P.. 


 
Vu : 
- les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
-   le code général des collectivités territoriales ; 
-    la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 ; 
-    la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 ; 
-    le décret n°2006-1691 du 22 décembre 2006 ; 
-   le décret n° 2016-596 du 12 mai 2016 ;  
-     le décret n° 2016-604 du 12 mai 2016 ; 
-     le décret n° 2016-1372 du 12 octobre 2016 ; 
-      le code de justice administrative. 
 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Bellity, rapporteur, 
- et les conclusions de M. Baillard, rapporteur public. 
 
Considérant ce qui suit :  
 
1. M. Jacques P., adjoint technique territorial de deuxième classe, est employé par la 


commune de Chantilly depuis 1995 et occupe depuis 2003 les fonctions de responsable du 
service des cimetières. M. P. s’est vu reconnaître le statut de travailleur handicapé en 1989. Par 
un arrêté du 7 février 2017, le maire de Chantilly l’a reclassé au 7ème échelon de l’échelle C1 du 
grade d’adjoint technique territorial à compter du 1er janvier 2017 avec une ancienneté conservée 
de 1 an et 5 mois. Par la présente requête, M. P. demande l’annulation de cet arrêté. 


 
 Sur les conclusions tendant à l’annulation de l’arrêté du 7 février 2017 : 
 
2. Aux termes de l’article 1er du décret du 12 mai 2016 relatif à l'organisation des 


carrières des fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique territoriale : « Les dispositions 
du présent décret s'appliquent aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des cadres d'emplois 
et emplois de catégorie C. Les grades et emplois des fonctionnaires territoriaux classés dans la 
catégorie C sont répartis entre les trois échelles de rémunération énumérées ci-après, en allant 
vers la plus élevée : C1, C2 et C3. » Aux termes de l’article 2 du même décret : « Les grades 
classés en échelle de rémunération C1 comportent onze échelons. A compter du 1er janvier 
2021, ces grades comptent douze échelons. ». Aux termes de l’article 1er du décret du 12 mai 
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2016 fixant les différentes échelles de rémunération pour les fonctionnaires de catégorie C de la 
fonction publique territoriale : « L'échelonnement indiciaire applicable aux cadres d'emplois des 
fonctionnaires territoriaux de catégorie C, comportant trois échelles de rémunération C1, C2 et 
C3, est fixé ainsi qu'il suit : (…)/ Echelle C1(…) 7ème échelon/ indice brut à compter du 1er 
janvier 2017/ (…) 356 (…) ». Aux termes de l’article 86 du décret du  
12 octobre 2016 modifiant, pour la fonction publique territoriale, certains dispositions générales 
relatives aux fonctionnaires de catégorie C et divers statuts particuliers de cadres d'emplois de 
fonctionnaires de catégorie C et B : « Les adjoints techniques territoriaux appartenant au cadre 
d'emplois régi par le décret n° 2006-1691 du 22 décembre 2006 susvisé sont reclassés dans les 
nouveaux grades du cadre d'emplois par arrêté de l'autorité territoriale dont ils relèvent 
conformément au tableau suivant : Ancienne situation : Adjoint technique territorial de 2ème  
classe / Nouvelle situation : Adjoint technique territorial (…) ». Il ressort de l’arrêté en litige que 
M. P., titulaire avant le 1er janvier 2017 du grade d’adjoint technique territorial de  
2ème classe, au 7ème échelon de l’échelle 3, avec un indice brut de 351, a été reclassé, à compter 
du 1er janvier 2017, dans le grade d’adjoint technique territorial, au 7ème échelon de l’échelle C1, 
avec un indice brut de 356. Le maire de la commune de Chantilly, qui était tenu de reclasser  
M. P., a fait une exacte application de ces dispositions. Par suite, les moyens invoqués par le 
requérant, et tirés de l’incompétence de l’auteur de l’acte et de ce que l’arrêté contesté aurait 
pour effet de le rétrograder et de lui faire perdre son poste de gardien de cimetière ainsi que 
l’aménagement de son poste de travail, doivent être écartés comme inopérants. 


 
3. Il résulte de ce qui précède que M. P. n’est pas fondé à demander l’annulation de 


l’arrêté du 7 février 2017 par lequel le maire de Chantilly l’a reclassé dans l’échelle C1 du grade 
d’adjoint technique territorial à compter du 1er janvier 2017. 


 
Sur les frais de l’instance :  
 
4. Les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font obstacle à 


ce que soit mis à la charge de la commune de Chantilly, qui n’est pas partie perdante dans la 
présente instance, le versement d’une somme au titre des frais exposés et non compris dans les 
dépens. Dans les circonstances de l’espèce, il n’y a pas lieu de mettre à la charge de M. P. la 
somme de 1 500 euros au titre des frais exposés par la commune de Chantilly et non compris 
dans les dépens. 


 
 
 


D E C I D E : 
 
 


Article 1er : La requête de M. P. est rejetée. 
  
Article 2 : Les conclusions de la commune de Chantilly présentées sur le fondement des 


dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 
  
Article 3 : Le présent jugement sera notifié à M. Jacques P. et à la commune de 


Chantilly. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Lille 
 


Le magistrat désigné 
 


 
Vu la procédure suivante : 
 
I. Par une requête, enregistrée le 23 février 2017 sous le n°1701734, et un mémoire 


enregistré le 17 décembre 2018 qui n’a pas été communiqué, M. Victor B. demande au 
Tribunal : 


 
1°) de condamner le centre hospitalier d’Armentières à lui verser la somme de 


2 015,62 euros en réparation du préjudice subi correspondant au montant de la prime spéciale 
d’installation dont il a été illégalement privé ; 


 
2°) d’enjoindre au centre hospitalier d’Armentières de lui payer cette somme sous 


astreinte de 50 euros par jour de retard à compter de la notification de la présente décision. 
 


Il soutient que : 
- il remplit les conditions, prévues par le décret n° 89-563 du 8 août 1989, pour 


l’attribution de la prime spéciale d’installation, et aurait ainsi dû bénéficier du versement 
automatique de cette prime ; 
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- en le privant de l’allocation de la prime spéciale d’installation, dont il avait alors 
illégalement suspendu l’attribution pour des motifs budgétaires, le centre hospitalier 
d’Armentières a commis une faute de nature à engager sa responsabilité ; 


- il a droit d’être indemnisé du préjudice correspondant à la prime spéciale 
d’installation dont il a ainsi été privé ; 


- sa créance indemnitaire n’est pas atteinte par la prescription quadriennale. 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 23 juillet 2018, le centre hospitalier 


d’Armentières, représenté par Me Brazier, conclut au rejet de la requête et à ce que soit mis à 
la charge de M. B. le versement d’une somme de 500 euros au titre de l’article L. 761-1 du 
code de justice administrative.  
 


Il soutient que : 
- en l’absence de demande de versement de la prime spéciale d’installation à laquelle 


le requérant estime avoir droit, dans le délai de quatre ans imparti par la loi du 31 décembre 
1968, la créance invoquée est prescrite ;  


- aucun des moyens soulevés n’est en outre fondé, dès lors d’une part qu’il ressort 
des termes de l’article 1er du décret n° 89-563 du 8 août 1989 que le centre hospitalier a 
seulement la faculté, et non l’obligation, de verser la prime spéciale d’installation aux agents 
remplissant les conditions d’attribution définies par ce texte, d’autre part que M. B. ne remplit 
en tout état de cause pas lesdites conditions dès lors que si l’article 1er du décret n°2017-1228 
du 2 août 2017 prévoit que « le droit à la prime spéciale d'installation est ouvert aux anciens 
agents contractuels de la fonction publique titularisés », c’est toutefois « sous réserve que 
leur nouvelle résidence administrative diffère de celle de leur dernière affectation avant 
nomination dans le corps», condition non satisfaite en l’espèce. 


 
Par un mémoire en défense enregistré le 26 novembre 2018, le centre hospitalier 


d’Armentières, représenté par son administrateur provisoire, persiste dans ses précédentes 
conclusions et moyens. 


 
Il oppose en outre une fin de non-recevoir tirée de ce que la demande indemnitaire est  


en l’espèce intervenue postérieurement à l’extinction d’un délai raisonnable, consécutivement 
à la date à laquelle M. B. avait nécessairement eu connaissance, à la lecture de sa première 
fiche de paye perçue en tant qu’agent titulaire, de ce que la prime spéciale d’installation ne lui 
avait pas été versée. 
 


Par ordonnance du 6 décembre 2018, la clôture d’instruction a été fixée au  
10 janvier 2019 à 16h30. 


  
Vu les autres pièces du dossier. 
 
 
II. Par une requête, enregistrée le 13 septembre 2017 sous le n°1708100, M. Victor 


B. demande au Tribunal : 
 
1°) de condamner le centre hospitalier d’Armentières à lui verser la somme de 


2 015,62 euros en réparation du préjudice subi correspondant au montant de la prime spéciale 
d’installation dont il a été illégalement privé ; 
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2°) d’enjoindre au centre hospitalier d’Armentières de lui payer cette somme sous 
astreinte de 50 euros par jour de retard à compter de la notification de la présente décision. 
 


Il soutient que : 
- il remplit les conditions, prévues par le décret n° 89-563 du 8 août 1989, pour 


l’attribution de la prime spéciale d’installation, et aurait ainsi dû bénéficier du versement 
automatique de cette prime ; 


- en le privant de l’allocation de la prime spéciale d’installation, dont il avait alors 
illégalement suspendu l’attribution pour des motifs budgétaires, le centre hospitalier 
d’Armentières a commis une faute de nature à engager sa responsabilité ; 


- il a droit d’être indemnisé du préjudice correspondant à la prime spéciale 
d’installation dont il a ainsi été privé ; 


- sa créance indemnitaire n’est pas atteinte par la prescription quadriennale. 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 23 juillet 2018, le centre hospitalier 


d’Armentières, représenté par Me Brazier, conclut au rejet de la requête et à ce que soit mis à 
la charge de M. B. le versement d’une somme de 500 euros au titre de l’article L. 761-1 du 
code de justice administrative.  
 


Il soutient que : 
- en l’absence de demande de versement de la prime spéciale d’installation à laquelle 


le requérant estime avoir droit, dans le délai de quatre ans imparti par la loi du 31 décembre 
1968, la créance invoquée est prescrite ;  


- aucun des moyens soulevés n’est en outre fondé, dès lors d’une part qu’il ressort 
des termes de l’article 1er du décret n° 89-563 du 8 août 1989 que le centre hospitalier a 
seulement la faculté, et non l’obligation, de verser la prime spéciale d’installation aux agents 
remplissant les conditions d’attribution définies par ce texte, d’autre part que M. B. ne remplit 
en tout état de cause pas lesdites conditions dès lors que si l’article 1er du décret n°2017-1228 
du 2 août 2017 prévoit que « le droit à la prime spéciale d'installation est ouvert aux anciens 
agents contractuels de la fonction publique titularisés », c’est toutefois « sous réserve que 
leur nouvelle résidence administrative diffère de celle de leur dernière affectation avant 
nomination dans le corps», condition non satisfaite en l’espèce. 


 
Par un mémoire en défense enregistré le 26 novembre 2018, le centre hospitalier 


d’Armentières, représenté par son administrateur provisoire, persiste dans ses précédentes 
conclusions et moyens. 


 
Il oppose en outre une fin de non-recevoir tirée de ce que la demande indemnitaire est  


en l’espèce intervenue postérieurement à l’extinction d’un délai raisonnable, consécutivement 
à la date à laquelle M. B. avait nécessairement eu connaissance, à la lecture de sa première 
fiche de paye perçue en tant qu’agent titulaire, de ce que la prime spéciale d’installation ne lui 
avait pas été versée. 
 


Par ordonnance du 22 novembre 2018, la clôture d’instruction a été fixée au  
12 décembre 2018 à 16h30. 


 
 
Vu : 
- la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur 


l’État, les départements, les communes et les établissements publics ; 
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- la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
- la loi n° 86-83 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la 


fonction publique hospitalière ; 
- le décret n° 89-563 du 8 août 1989 relatif à la prime spéciale d’installation attribuée 


à certains personnels de la fonction publique hospitalière ; 
- le code de justice administrative. 
 
Le président du tribunal a désigné M. Lévy Ben Cheton, vice-président, en 


application de l’article R.222-13 du code de justice administrative pour statuer sur les litiges 
relevant de cet article. 


 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique du 25 avril 2019 : 
- le rapport de M. Lévy Ben Cheton, 
- les conclusions de Mme Bayada, rapporteur public,  
- et les observations de M. M., représentant le centre hospitalier d’Armentières. 
 
 
Considérant ce qui suit : 


1. M. B. a été nommé ouvrier professionnel qualifié stagiaire à compter du  
1er mai 2011 au sein du centre hospitalier d’Armentières (Nord) puis titularisé le 1er mai 2012. 
Il a présenté, une première fois le 16 décembre 2016, puis de nouveau le 1er juin 2017, au 
centre hospitalier d’Armentières une demande indemnitaire préalable, tendant à la réparation 
du préjudice subi du fait du non versement de la prime spéciale d’installation prévue par le 
décret n° 89-563 du 8 août 1989 et a sollicité le versement d’une indemnité de 2 015,62 euros 
représentative du montant de cette prime. Ses demandes ayant fait l’objet d’un rejet implicite, 
M. B., par les deux requêtes susvisées, demande au tribunal, sur le fondement de la 
responsabilité pour faute, de condamner le centre hospitalier d’Armentières à lui verser 
l’indemnité demandée. 


2.  Les requêtes nos 1701734 et 1708100 ci-dessus visées sont présentées par un 
même fonctionnaire, présentent à juger des questions semblables et ont fait l’objet d’une 
instruction commune. Il y a  lieu de les joindre pour y statuer par un seul jugement. 


Sur la fin de non-recevoir opposée par le centre hospitalier d’Armentières : 


3.  D’une part, le principe de sécurité juridique, qui implique que ne puissent être 
remises en cause sans condition de délai des situations consolidées par l'effet du temps, fait 
obstacle à ce que puisse être contestée indéfiniment une décision administrative individuelle 
qui a été notifiée à son destinataire, ou dont il est établi, à défaut d'une telle notification, que 
celui-ci a eu connaissance. En une telle hypothèse, si le non-respect de l'obligation d'informer 
l'intéressé sur les voies et les délais de recours, ou l'absence de preuve qu'une telle 
information a bien été fournie, ne permet pas que lui soient opposés les délais de recours fixés 
par le code de justice administrative, le destinataire de la décision ne peut exercer de recours 
juridictionnel au-delà d’un délai raisonnable. En règle générale et sauf circonstances 
particulières dont se prévaudrait le requérant, ce délai ne saurait, sous réserve de l’exercice de 
recours administratifs pour lesquels les textes prévoient des délais particuliers, excéder un an 
à compter de la date à laquelle une décision expresse lui a été notifiée ou de la date à laquelle 
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il est établi qu’il en a eu connaissance. Cette règle, qui a pour seul objet de borner dans le 
temps les conséquences de la sanction attachée au défaut de mention des voies et délais de 
recours, ne porte pas atteinte à la substance du droit au recours, mais tend seulement à éviter 
que son exercice, au-delà d’un délai raisonnable, ne mette en péril la stabilité des situations 
juridiques et la bonne administration de la justice, en exposant les défendeurs potentiels à des 
recours excessivement tardifs. Il appartient dès lors au juge administratif d’en faire 
application au litige dont il est saisi, quelle que soit la date des faits qui lui ont donné 
naissance. Cette règle est également applicable à la contestation d’une décision implicite de 
rejet née du silence gardé par l’administration sur une demande présentée devant elle, 
lorsqu’il est établi que le demandeur a eu connaissance de la décision. La preuve d’une telle 
connaissance ne saurait résulter du seul écoulement du temps depuis la présentation de la 
demande. Elle peut en revanche résulter de ce qu’il est établi, soit que l’intéressé a été 
clairement informé des conditions de naissance d’une décision implicite lors de la 
présentation de sa demande, soit que la décision a par la suite été expressément mentionnée au 
cours de ses échanges avec l’administration, notamment à l’occasion d’un recours gracieux 
dirigé contre cette décision. 


4. D’autre part, l’expiration du délai permettant d’introduire un recours en 
annulation contre une décision expresse dont l’objet est purement pécuniaire fait obstacle à ce 
que soient présentées des conclusions indemnitaires ayant la même portée. 


5. Le centre hospitalier d’Armentières soutient que la décision refusant au 
requérant le versement de la prime spéciale d’installation lui a été nécessairement révélée par 
sa première fiche de paye perçue en tant qu’agent titulaire, dont les mentions mettaient 
nécessairement en évidence l’absence de paiement de cet élément de rémunération, de sorte 
que sa demande indemnitaire préalable aurait été, en l’espèce, déposée au-delà d’un délai 
raisonnable. En l’absence, toutefois, tant d’une décision individuelle expresse susceptible en 
l’espèce d’avoir été ainsi portée à la connaissance de M. B., que d’une demande antérieure 
lors de la présentation de laquelle ce dernier aurait clairement été informé des conditions de 
naissance d'une décision implicite, la demande indemnitaire préalable formée par le requérant 
le 16 décembre 2016 ne saurait être regardée comme ayant été introduite au-delà d’un délai 
raisonnable. Sa réclamation préalable n’est, par suite, pas tardive, et la fin de non-recevoir 
opposée par le centre hospitalier d’Armentières doit être écartée. 


Sur l’exception de prescription quadriennale : 


6. D’une part, aux termes de l’article 1er de la loi du 31 décembre 1968 susvisée, 
dans sa version applicable au présent litige : « Sont prescrites, au profit de l’Etat des 
départements et des communes (...), toutes créances qui n’ont pas été payées dans un délai de 
quatre ans à partir du premier jour de l’année suivant celle au cours de laquelle les droits ont 
été acquis. / Sont prescrites, dans le même délai et sous la même réserve, les créances sur les 
établissements publics dotés d'un comptable public ». En vertu de l’article 2 de la même loi la 
prescription est notamment interrompue par : « Toute demande de paiement ou toute 
réclamation écrite adressée par un créancier à l’autorité administrative, dès lors que la 
demande ou la réclamation a trait au fait générateur, à l’existence, au montant ou au 
paiement de la créance (...). / ». Aux termes de l’article 3 de cette même loi : « La 
prescription ne court ni contre le créancier qui ne peut agir, soit par lui-même ou par 
l’intermédiaire de son représentant légal, soit pour une cause de force majeure, ni contre 
celui qui peut être légitimement regardé comme ignorant l’existence de sa créance ou de la 
créance de celui qu’il représente légalement ». Enfin, aux termes de l’article 6 de cette loi :  
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« Les autorités administratives ne peuvent renoncer à opposer la prescription qui découle de 
la présente loi / (…) ». 


7. D’autre part, aux termes de l’article 1er du décret du 8 août 1989 susvisé, dans 
sa version applicable au présent litige : « Une prime spéciale d'installation peut être allouée 
aux fonctionnaires hospitaliers qui, à l'occasion de leur accès à un premier emploi dans un 


établissement mentionné à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 susvisée, reçoivent, 


au plus tard, au jour de leur titularisation, une affectation dans l'une des communes de la 
région Ile-de-France ou dans l'une des communes énumérées à l'article 1er du décret du 11 
septembre 1967 délimitant le périmètre de l'agglomération de Lille pour l'application de la 
loi relative aux communautés urbaines. / Seuls peuvent bénéficier de cette prime les agents 
nommés dans un grade ou dans un emploi dont l'indice afférent au 1er échelon est, au jour de 
la titularisation des intéressés, inférieur à l'indice brut tel que fixé pour les fonctionnaires de 
l'État ». Aux termes de l’article 3 de ce décret : « La prime spéciale d'installation est 
attribuée au titre des services accomplis pendant l'année décomptée à partir de l'affectation 
dans l'une des communes précitées. Elle n'est effectivement due que si la durée de ces services 
est d'au moins un an. / (…) ». L’article 5 du même texte dispose : « Le fonctionnaire titulaire 
ou stagiaire hospitalier qui, dans le délai d'un an précité, cesse volontairement son service 
par suite de démission ou de mise en disponibilité autre que celles prévues à l'article 34 du 
décret du 13 octobre 1988 susvisé, ne peut prétendre au bénéfice de la prime spéciale 
d'installation et doit, le cas échéant, en reverser le montant. / (…) ». Il résulte de ces 
dispositions que les fonctionnaires hospitaliers accédant à un premier grade ou emploi dont 
l'indice au 1er échelon est, au jour de leur titularisation, inférieur à l'indice brut fixé pour les 
fonctionnaires de l'État, ont droit à l’attribution d’une prime spéciale d’installation dès lors, 
d’une part, qu’ils sont affectés dans une commune y ouvrant droit à une date antérieure à celle 
de leur titularisation ou, au plus tard, le jour de leur titularisation, d’autre part, qu’ils ont 
effectué une année entière de service, sous réserve qu’ils ne soient pas titulaires, à la date de 
leur affectation, d’une pension du code des pensions civiles et militaires. 


8. En application des dispositions précitées du décret du 8 août 1989 et de la loi 
du 31 décembre 1968, la prime spéciale d’installation, qui revêt le caractère d’indemnité 
unique versée en une seule fois, est due aux fonctionnaires qui remplissent les conditions pour 
en bénéficier, à l’issue d’une période d’un an d’affectation dans l’une des communes citées 
par le texte. Par suite, et contrairement à ce que soutient le centre hospitalier d’Armentières,  
le droit au versement de la prime n’a été acquis par M. B. que le 1er mai 2012, date à laquelle 
il résulte de l’instruction que cet agent avait accompli une année de service après sa 
nomination en qualité de stagiaire au sein de cet établissement hospitalier. Dès lors, le délai de 
prescription de cette créance a commencé à courir le 1er janvier 2013, jusqu’au 1er janvier 
2017, et n’était pas expiré le 16 décembre 2016 lorsque M. B. a présenté une première 
demande indemnitaire au centre hospitalier d’Armentières. Par suite, la créance, objet du 
présent litige, n’est pas prescrite. 


Sur la responsabilité : 


9. Ainsi qu’il est dit au point précédent, M. B. a acquis une créance tirée de son 
droit au versement de la prime spéciale d’installation à l’issue d’une année de service en 
qualité de fonctionnaire stagiaire, soit, en l’espèce, antérieurement à l’entrée en vigueur du 
décret n° 2017-1228 du 2 août 2017, dont les dispositions, qui ne peuvent légalement disposer 
que pour l’avenir, ne lui sont pas applicables. Dès lors, le centre hospitalier d’Armentières 
n’est pas fondé à opposer à M. B. les modifications, issues de ce texte, qui ajoutent à l’article 
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1er du décret du 8 août 1989 un 3ème alinéa prévoyant la condition supplémentaire suivante : « 
Le droit à la prime spéciale d'installation est ouvert aux anciens agents contractuels de la 
fonction publique titularisés, sous réserve que leur nouvelle résidence administrative diffère 
de celle de leur dernière affectation avant nomination dans le corps ». 


10. Il résulte des dispositions du décret du 8 août 1989 que les directeurs de centres 
hospitaliers ne sauraient légalement, y compris pour des motifs budgétaires, apprécier 
l'opportunité d'accorder, ou non, la prime spéciale d’installation aux fonctionnaires qui en 
remplissent les conditions réglementaires d’attribution, pour lesquels elle constitue ainsi un 
élément du traitement. 


11. Il est constant que le directeur du centre hospitalier d’Armentières  n’a procédé 
au versement de la prime spéciale d’installation dont M. B. justifie avoir droit, ni dans le délai 
prévu par l’article 3 du décret du 8 août 1989, ni ensuite. Ce refus de paiement, décidé en 
méconnaissance des dispositions du décret du 8 août 1989, constitue par suite une illégalité 
fautive, de nature à engager la responsabilité de cet établissement public. Cette faute a eu pour 
conséquence directe, pour M. B., un préjudice d’un montant égal à celui de la prime qu’il 
aurait dû percevoir en application du décret du 8 août 1989. Ce dernier est ainsi fondé, dans la 
limite de la somme de 2 015,62 euros qu’il demande, à obtenir réparation du préjudice 
correspondant à la privation de la prime spéciale d’installation. 


Sur les conclusions aux fins d’injonction : 


12. L’autorité de la chose jugée qui s’attache au présent jugement, de laquelle 
résulte l’obligation pour le centre hospitalier d’Armentières de payer ladite indemnité au 
requérant, prive de tout objet la demande d’injonction et d’astreinte formulée par M. B.. 


Sur les frais liés au litige : 


13. Les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font 
obstacle à ce que soit mise à la charge de M. B., qui n’est pas, dans les instances susvisées, la 
partie perdante, une somme au titre des frais exposés et non compris dans les dépens. Les 
conclusions présentées à ce titre par le centre hospitalier d’Armentières doivent par suite être 
rejetées. 


 


D É C I D E : 


 


Article 1er : Le centre hospitalier d’Armentières est condamné à payer à M. B. une indemnité 
d’un montant correspondant à celui de la prime spéciale d’installation qu’il aurait dû 
percevoir en application du décret du 8 août 1989, dans la limite de la somme de  
2 015,62 euros qu’il demande. 


Article 2 : M. B. est renvoyé devant le directeur du centre hospitalier d’Armentières pour qu’il 
soit procédé à la liquidation de l’indemnité mentionnée à l’article 1er. 


Article 3 : Le surplus des conclusions des requêtes susvisées est rejeté. 
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Article 4 : Les conclusions du centre hospitalier d’Armentières au titre de l’article L. 761-1 du 
code de justice administrative sont rejetées. 


Article 5 : Le présent jugement sera notifié à M. Victor B. et au centre hospitalier 
d’Armentières. 
 
 
Lu en audience publique le 9 mai 2019. 


 
 
Le magistrat désigné, 


  
                                  signé 


 
L. LEVY BEN CHETON 


Le greffier, 
 


signé 
 


S. WERKLING 
 
 


La République mande et ordonne au ministre des solidarités et de la santé en ce qui le 
concerne ou à tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit 
commun contre les parties privées, de pourvoir à l’exécution de la présente décision. 
 


Pour expédition conforme, 
Le greffier, 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Rouen, 
 


(2ème Chambre), 
 


 


 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et des mémoires complémentaires, enregistrés les 7 juin 2017, 


13 juin 2018 et 12 juillet 2018, M. G...I..., M. P...E..., Mme L... N... et M. H...O..., représentés 
par Me Mathieu, demandent au tribunal, dans le dernier état de leurs écritures : 


 
1°) d’annuler pour excès de pouvoir l’arrêté du 7 avril 2017 par lequel le maire de la 


commune de Vexin-sur-Epte a délivré à M. M...F...un permis de construire pour l’édification 
d’une maison individuelle avec garage et d’un atelier annexe au lieu-dit Les Ravines–
Dampsmesnil. 


 
2°) de mettre à la charge de la commune de Vexin-sur-Epte une somme de 5 000 euros 


au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Ils soutiennent que : 
 
- leur requête est recevable et qu’ils disposent d’un intérêt pour agir en tant que voisins 


immédiats du terrain servant d’assiette au projet de construction qui est susceptible d’affecter 
directement les conditions d’occupation, d’utilisation et de jouissance de leur bien au sens de 
l’article L. 600-1-2 du code de l’urbanisme ; 


- la décision attaquée méconnaît le d) de l’article R. 431-16 du code de l’urbanisme 
dès lors que l’attestation de conformité délivrée par le SPANC Seine Normandie, qui est 
l’autorité gestionnaire de l’assainissement, est insuffisante puisqu’elle ne prend pas en compte 
le bâtiment B ainsi que la piscine ; 







- la décision a été prise par une autorité incompétente ne disposant pas d’une délégation 
de signature ; 


- la délibération du conseil municipal du 11 février 2016 sur laquelle l’arrêté litigieux 
se fonde est illégale dès lors qu’elle méconnait les articles L. 111-3, L. 111-4 et L. 111-5 du 
code de l’urbanisme et qu’elle est irrégulièrement intervenue au regard des articles L. 2121-10 
et L. 2121-12 du code général des collectivités territoriales ; 


- la décision attaquée méconnaît cette délibération ; 
- elle est entachée d’erreur manifeste d’appréciation dès lors qu’elle méconnaît les 


dispositions des articles R. 111-2, R. 111-5 et R. 111-27 du code de l’urbanisme. 
 
Par des mémoires en défense, enregistrés les 6 juillet 2017 et 13 août 2018, la 


commune de Vexin-sur-Epte, représentée par Me Baron, conclut : 
 
1°) au rejet de la requête  ; 
 
2°) à ce qu’une somme de 3 000 euros soit mise à la charge des requérants en 


application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Elle fait valoir que : 
 
- la requête est irrecevable ; 
- les moyens soulevés par les requérants ne sont pas fondés. 
 
Par des mémoires en défense, enregistrés les 29 mai et 9 août 2018, M. M... F..., 


représenté par Me Moisson, conclut : 
 
1°) au rejet de la requête  ; 
 
2°) à ce qu’une somme de 1 000 euros soit mise à la charge de chacun des requérants 


en application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Il soutient que : 
 
- la requête est irrecevable ; 
- les moyens soulevés ne sont pas fondés. 
 
Par ordonnance du 30 août 2018, la clôture d’instruction a été fixée au 1er octobre 


2018 à 12 h. 
 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code général des collectivités territoriales ; 
- le code de la construction et de l’habitation ; 
- le code des relations entre le public et l'administration ; 
- le code de l’urbanisme ; 
- le code de la santé publique ; 
- le code de justice administrative. 
 







 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Raguin, conseiller, 
- les conclusions de M. Tar, rapporteur public, 
- les observations de Me André, représentant la commune de Vexin-sur-Epte, 
- et les observations de Me moisson, représentant M.F..., 
- en présence de M. Lafitte, qui ne présente pas d’observations. 
 
 
 
Considérant ce qui suit : 
 
1. M. F...a déposé le 6 mars 2017 une demande aux fins d’être autorisé à construire 


une maison à usage d’habitation avec garage et un atelier annexe sur le terrain cadastré ZB N° 
16 au lieudit les Ravines-Dampsmesnil à Vexin-sur-Epte. Par un arrêté du 7 avril 2017 le maire 
de cette commune a délivré le permis de construire sollicité. Les requérants demandent au 
tribunal l’annulation de ce permis de construire. 


 
 
Sur la légalité externe : 
 
2. Il ressort des pièces du dossier que, par un arrêté du 4 février 2016, le maire de la 


commune de Vexin-sur-Epte a accordé à M. A...D...une délégation à l’effet de signer tous les 
actes d’urbanisme sur le ressort territorial de la commune déléguée de Dampsmesnil. Le moyen 
tiré de l’incompétence du signataire de la décision contestée manque donc en fait. 


 
3. Aux termes de l’article R. 431-16 du code de l’urbanisme, dans sa rédaction 


applicable à la décision attaquée : « Le dossier joint à la demande de permis de construire 
comprend en outre, selon les cas : (...) d) Le document attestant de la conformité du projet 
d’installation d’assainissement non collectif au regard des prescriptions réglementaires, prévu 
au 1° du III de l’article L. 2224-8 du code général des collectivités territoriales, dans le cas où 
le projet est accompagné de la réalisation ou de la réhabilitation d’une telle installation (…) » 
Il ressort de pièces du dossier que le l’établissement public Seine Normandie Agglomération a, 
le 22 mars 2017, émis un avis favorable sans réserve pour la mise en place d’un système 
d’assainissement comprenant, notamment, une fosse toutes eaux d’une capacité de 600 litres et 
des tranchées d’épandage par infiltration sur le terrain d’assiette du projet. Si cet avis mentionne 
que le système d’assainissement a été dimensionné pour huit pièces principales déclarées au 
sens du code de la construction et de l’habitation, il se prononce sans ambiguïté, contrairement 
à ce que soutiennent les requérants, sur le projet de construction de M. F...correspondant au 
permis de construire litigieux comprenant notamment un bâtiment principal, un atelier et une 
piscine. A cet égard, le plan de masse joint au rapport de la société d’études et de recherche 
pour l’assainissement, sur la base duquel s’est fondé le service assainissement de Seine 
Normandie Agglomération, est suffisamment précis pour avoir permis au service instructeur 
d’examiner le dossier en toute connaissance de cause. Il indique notamment que la dépendance 
que constitue l’atelier est reliée au système d’assainissement non collectif sur lequel porte 
l’avis. Par suite, le moyen tiré de la méconnaissance des dispositions précitées de l’article R. 
431-16 du code de l’urbanisme doit être écarté. 







 
 
Sur la légalité interne : 
 
En ce qui concerne l’exception d’illégalité de la délibération dérogeant à la règle de 


constructibilité limitée : 
 
4. Aux termes de l’article L. 111-3 du code de l’urbanisme : « En l’absence de plan 


local d’urbanisme, de tout document d’urbanisme en tenant lieu ou de carte communale, les 
constructions ne peuvent être autorisées que dans les parties urbanisées de la commune. ». Aux 
termes de l’article L. 111-4 du même code : « Peuvent toutefois être autorisés en dehors des 
parties urbanisées de la commune : (...) 4° Les constructions ou installations, sur délibération 
motivée du conseil municipal, si celui-ci considère que l’intérêt de la commune, en particulier 
pour éviter une diminution de la population communale, le justifie, dès lors qu’elles ne portent 
pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages, à la salubrité et à la sécurité 
publiques, qu’elles n’entraînent pas un surcroît important de dépenses publiques et que le 
projet n’est pas contraire aux objectifs visés à l’article L. 101-2 et aux dispositions des 
chapitres I et II du titre II du livre Ier ou aux directives territoriales d’aménagement précisant 
leurs modalités d’application. » 


 
5. Il est constant que le projet de construction d’une habitation individuelle et d’un 


atelier sur la parcelle cadastrée n° 16 sur le territoire de Dampsmesnil, commune déléguée de 
la commune de Vexin-sur-Epte, qui n’était pas couverte à la date à laquelle a été prise la 
décision attaquée par un plan local d’urbanisme ou une carte communale, n’est pas implanté 
dans une zone actuellement urbanisée de la commune. Par une délibération du 11 février 2016, 
le conseil municipal de Vexin-sur-Epte a émis un avis favorable à ce projet sur le fondement 
des dispositions précitées du 4° de l’article L. 111-4. Les requérants soutiennent, par la voie de 
l’exception, que cette délibération est illégale. 


 
6. En premier lieu, le conseil municipal a émis l’avis favorable aux motifs que le projet 


du requérant préservera un minimum de dynamisme dans la commune qui ne compte que trois 
artisans, dont le pétitionnaire lui-même, qu’une seule construction a été réalisée depuis les 
dix dernières années, que le bourg ne compte que quarante maisons, dont seule une dizaine 
d’entre elles sont occupées à l’année et qu’aucune construction nouvelle n’est possible dans les 
parties actuellement urbanisées. Ces motifs d’intérêt communal justifiaient de façon suffisante 
que la construction projetée fût implantée en dehors des parties urbanisées de la commune alors 
que le conseil municipal justifie, par ailleurs, que la construction envisagée ne porte pas atteinte 
à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages et que le terrain se situe à proximité 
immédiate des réseaux de viabilité. En raison de ces motifs, le projet relevait des exceptions 
prévues par les dispositions du 4° de l’article L. 111-4 du code de l’urbanisme. Dès lors, le 
conseil municipal de Vexin-sur-Epte pouvait légalement décider qu’il était de l’intérêt 
communal de favoriser la construction projetée sans entacher sa délibération d’une insuffisance 
de motif. 


 
7. En deuxième lieu, si les requérants allèguent que le projet qu’ils contestent 


entraînera un surcroît important des dépenses publiques dès lors que la commune s’est engagée 
à procéder à ses frais à l’extension des réseaux publics alors même que le territoire est 
faiblement peuplé, ils ne produisent aucun élément permettant de constater l’importance d’un 
surcroît de dépense publique. 


 







8. En troisième lieu, la commission départementale de préservation des espaces 
naturels, agricoles et forestiers s’est réunie le 10 mars 2016 pour émettre un avis favorable sur 
le projet déposé par M.F.... Ainsi le moyen tiré de la méconnaissance de l’article L. 111-5 du 
code de l’urbanisme manque en fait. 


 
9. En quatrième lieu, le contrôle exercé par le juge administratif sur un acte qui 


présente un caractère réglementaire porte sur la compétence de son auteur, les conditions de 
forme et de procédure dans lesquelles il a été édicté, l’existence d’un détournement de pouvoir 
et la légalité des règles générales et impersonnelles qu’il énonce, lesquelles ont vocation à 
s’appliquer de façon permanente à toutes les situations entrant dans son champ d’application 
tant qu’il n’a pas été décidé de les modifier ou de les abroger. Le juge administratif exerce un 
tel contrôle lorsqu’il est saisi, par la voie de l’action, dans le délai de recours contentieux. En 
outre, en raison de la permanence de l’acte réglementaire, la légalité des règles qu’il fixe, 
comme la compétence de son auteur et l’existence d’un détournement de pouvoir doivent 
pouvoir être mises en cause à tout moment, de telle sorte que puissent toujours être sanctionnées 
les atteintes illégales que cet acte est susceptible de porter à l’ordre juridique. Après l’expiration 
du délai de recours contentieux, une telle contestation peut être formée par voie d’exception à 
l’appui de conclusions dirigées contre une décision administrative ultérieure prise pour 
l’application de l’acte réglementaire ou dont ce dernier constitue la base légale. Elle peut aussi 
prendre la forme d’un recours pour excès de pouvoir dirigé contre la décision refusant d’abroger 
l’acte réglementaire, comme l’exprime l’article L. 243-2 du code des relations entre le public 
et l’administration aux termes duquel : « L’administration est tenue d’abroger expressément un 
acte réglementaire illégal ou dépourvu d’objet, que cette situation existe depuis son édiction 
ou qu’elle résulte de circonstances de droit ou de fait postérieures, sauf à ce que l’illégalité ait 
cessé (...) » Si, dans le cadre de ces deux contestations, la légalité des règles fixées par l’acte 
réglementaire, la compétence de son auteur et l’existence d’un détournement de pouvoir 
peuvent être utilement critiquées, il n’en va pas de même des conditions d’édiction de cet acte, 
les vices de forme et de procédure dont il serait entaché ne pouvant être utilement invoqués que 
dans le cadre du recours pour excès de pouvoir dirigé contre l’acte réglementaire lui-même et 
introduit avant l’expiration du délai de recours contentieux. 
 


10. Les délibérations prises par un conseil municipal sur le fondement du 4° de 
l’article L. 111-4 du code de l’urbanisme ont pour objet d’appliquer une exception à la règle de 
la constructibilité limitée dans les communes dépourvues de document d’urbanisme. Eu égard 
à la permanence d’une délibération prise par un conseil municipal sur le fondement du 4° de 
l’article L. 111-4 du code de l’urbanisme, et même si un tel acte peut viser une construction ou 
une installation en particulier, ces délibérations sont au nombre des actes présentant un caractère 
réglementaire et dont la contestation est soumise au régime défini au point 9. Il en résulte que, 
lorsqu’une contestation contre une telle délibération est formée par voie d’exception à l’appui 
de conclusions dirigées contre une décision administrative ultérieure dont elle constitue la base 
légale, la légalité des règles fixées, la compétence de son auteur et l’existence d’un 
détournement de pouvoir peuvent être utilement critiquées, mais il n’en va pas de même des 
conditions d’édiction de cet acte, des vices de forme et de procédure dont elle serait entachée. 
Par suite, les requérants ne peuvent utilement invoquer, à l’appui de leurs conclusions tendant 
à l’annulation pour excès de pouvoir de la décision du 7 avril 2017, les moyens tirés de ce que 
la délibération du 11 février 2016 méconnaît les articles L. 2121-10 et L. 2121-12 du code 
général des collectivités territoriales au motif que la commune ne justifie pas de la convocation 
régulière de l’ensemble des conseillers municipaux. 


 







11. Il résulte de ce qui précède que les moyens soulevés par la voie de l’exception 
d’illégalité de la délibération du 11 février 2016 doivent être écartés. C’est sans commettre 
d’erreur de droit que le maire a pu se fonder sur cette délibération pour délivrer le permis de 
construire demandé par M.F.... 


 
 
En ce qui concerne le permis de construire accordé : 
 
12. En premier lieu, il ressort des pièces du dossier que le 7 juillet 2015 M. F...a 


déposé une demande de certificat d’urbanisme pour « la création d’un terrain à bâtir pour la 
construction d’une maison individuelle et d’un atelier ». La délibération du conseil municipal 
du 11 février 2016 se prononce sur cette demande en visant cette demande de certificat 
d’urbanisme. Par décision du 21 mars 2016, le maire a certifié l’opération projetée réalisable. 
La demande de permis de construire déposée le 6 mars 2017, ainsi que l’arrêté attaqué, précisent 
que la nature des travaux envisagés correspond à la « construction d’une maison d’habitation, 
d’un garage et d’un atelier ». Il en résulte que le permis de construire accordé répondait aux 
caractéristiques du projet sur lequel le conseil municipal de Vexin-sur-Epte s’est prononcé sur 
le fondement du 4° de l’article L. 111-4 du code de l’urbanisme et ce, alors même, qu’en tout 
état de cause, l’autorité compétente en matière d’urbanisme doit fonder son appréciation sur les 
seules caractéristiques des constructions par rapport aux règles d’urbanisme en vigueur et non 
sur l’utilisation qui est faite de l’ouvrage après sa réalisation. Le moyen tiré de ce que, à la date 
de l’arrêté attaqué, le projet de construction ne répondait plus aux caractéristiques de celui sur 
lequel le conseil municipal de Vexin-sur-Epte avait émis un avis favorable doit, par suite, être 
écarté. 


 
13. Par ailleurs les requérants soutiennent que le projet autorisé par le permis de 


construire litigieux ne respecte pas les préconisations énoncées dans la délibération du 
11 février 2016 relatives au placement de la construction en bordure de la partie basse du 
terrain, à la conservation de l’aspect environnemental et paysager de l’îlot et à la réalisation 
d’une entrée charretière sur le chemin d’accès. Ils ne peuvent toutefois pas se prévaloir de telles 
préconisations dépourvues de toute portée normative que l’autorité compétente en matière de 
délivrance des autorisations d’urbanisme n’est pas tenue de suivre pour accorder un permis de 
construire. 


 
14. En deuxième lieu, aux termes de l’article R. 111-2 du code de l’urbanisme : « Le 


projet peut être refusé ou n’être accepté que sous réserve de l’observation de prescriptions 
spéciales s’il est de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique du fait de 
sa situation, de ses caractéristiques, de son importance ou de son implantation à proximité 
d’autres installations. » 


 
15. Pour conclure à la violation de ces dispositions, les requérants soutiennent que le 


projet est de nature à porter atteinte à la salubrité publique compte tenu de ce que l’installation 
de l’assainissement non collectif ne présente pas une capacité suffisante faute d’être 
dimensionné pour le bâtiment A, la piscine et le bâtiment B n’ayant pas été pris en compte dans 
l’avis émis le 22 mars 2017 par le service assainissement de Seine Normandie Agglomération. 
Toutefois, et ainsi qu’il l’a été dit au point 3 du présent jugement, il ne ressort pas des pièces 
du dossier que le système d’assainissement ait été sous-dimensionné par rapport au projet 
contesté. Si l’avis du 22 mars 2017 précise que la filière assainissement n’a été dimensionnée 
que pour huit pièces principales, il s’agit sans ambiguïté, contrairement à ce que soutiennent les 
requérants, du projet de construction de M. F... correspondant au permis de construire litigieux 







au vu des plans joints à la demande pour lesquels il est établi que le bâtiment B est relié au 
système d’assainissement non collectif mis en place sur le terrain alors que la piscine n’avait 
pas à être reliée au système d’assainissement non collectif conformément aux dispositions de 
l’article R. 1331-2 du code de la santé publique. Dès lors, le maire de Vexin-sur-Epte n’a pas 
commis une erreur manifeste d’appréciation dans l’application de l’article R. 111-2 du code de 
l’urbanisme. 


 
16. En troisième lieu, aux termes de l’article R. 111-5 du code de l’urbanisme : « Le 


projet peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies publiques ou 
privées dans des conditions répondant à son importance ou à la destination des constructions 
ou des aménagements envisagés, et notamment si les caractéristiques de ces voies rendent 
difficile la circulation ou l’utilisation des engins de lutte contre l’incendie. Il peut également 
être refusé ou n’être accepté que sous réserve de prescriptions spéciales si les accès présentent 
un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant 
ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, 
de leur configuration ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. » Il résulte de ces 
dispositions que l’autorité compétente doit s’assurer qu’une ou plusieurs voies d’accès au 
terrain d’assiette du projet pour lequel un permis de construire est demandé permettent de 
satisfaire aux exigences posées par les règles d’urbanisme citées ci-dessus. A cette fin, pour 
apprécier les possibilités d’accès au terrain pour le propriétaire ou les tiers, il lui incombe de 
s’assurer de l’existence d’une desserte suffisante de la parcelle par une voie ouverte à la 
circulation publique et, le cas échéant, de l’existence d’un titre créant une servitude de passage 
donnant accès à cette voie. S’agissant en particulier des services publics d’incendie et de 
secours, ceux-ci sont, dans le cadre de leurs missions de protection et de secours, en droit 
d’intervenir sur tout le territoire de la commune, sans que puisse leur être opposé le caractère 
privé des voies qu’ils doivent emprunter. Dès lors, pour apprécier les possibilités d’accès de ces 
services au même terrain d’assiette, il appartient seulement à l’autorité compétente et au juge 
de s’assurer que les caractéristiques physiques d’une voie d’accès permettent l’intervention de 
leurs engins, la circonstance que cette voie ne serait pas ouverte à la circulation publique ou 
grevée d’une servitude de passage étant sans incidence. 


 
17. En quatrième lieu, les requérants soutiennent que l’autorité compétente a commis 


une erreur manifeste d’appréciation en délivrant le permis de construire dans la mesure où la 
voie d’accès à la parcelle n° 16 ne serait pas suffisamment large, à la fois pour assurer la desserte 
du terrain d’assiette et la sécurité incendie. Toutefois, il ressort de l’examen des photographies 
et des plans produits au dossier que la largeur d’environ 7 mètres que présente le chemin pour 
accéder à la parcelle, bas-côtés compris, est suffisante et répond à l’importance ou à la 
destination du projet envisagé et ses caractéristiques permettent la circulation ou l’utilisation 
des engins de lutte contre l’incendie. En particulier, le chemin est rectiligne et ne comprend pas 
d’angle droit susceptible de rendre difficile le passage éventuel d’engins de secours. En outre, 
si les requérants allèguent que la circulation sera plus intense compte tenu de la réalisation de 
l’atelier de M.F..., ils ne l’établissent pas. Ainsi il résulte de ce qui précède que l’autorité 
administrative n’a pas entaché l’arrêté contesté d’une erreur manifeste dans l’appréciation du 
respect des conditions d’accès et de desserte du terrain litigieux en application de l’article 
R. 111-5 du code de l’urbanisme. 


 
18. En cinquième lieu, par ailleurs, si les requérants soutiennent qu’aucun avis des 


services de sécurité et d’incendie n’aurait été sollicité, M. F...fait valoir à bon droit, sans être 
utilement contredit, que le projet en cause, qui ne constitue, ni un immeuble de grande hauteur, 
ni un établissement recevant du public, ne nécessitait pas que fût recueilli l’avis du service 







départemental d’incendie et de secours. Par ailleurs, alors même qu’en application du principe 
d’indépendance des législations, il n’appartient pas, dans le cas d’espèce, à l’administration, 
lorsqu’elle statue sur la demande de permis de construire, de vérifier le respect des normes 
fixées en matière de sécurité incendie par le code de la construction et de l’habitation, les 
requérants n’établissent pas que ces normes de sécurité ne seraient pas respectées. 


 
19. En dernier lieu, aux termes de l’article R. 111-27 du code de l’urbanisme : 


« Le projet peut être refusé ou n’être accepté que sous réserve de l’observation de prescriptions 
spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect 
extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au 
caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi 
qu’à la conservation des perspectives monumentales. » Il résulte de ces dispositions que, si les 
constructions projetées portent atteinte aux paysages naturels avoisinants, l’autorité 
administrative compétente peut refuser de délivrer le permis de construire sollicité ou l’assortir 
de prescriptions spéciales. Pour rechercher l’existence d’une atteinte à un paysage naturel de 
nature à fonder le refus de permis de construire ou les prescriptions spéciales accompagnant la 
délivrance de ce permis, il lui appartient d’apprécier, dans un premier temps, la qualité du site 
naturel sur lequel la construction est projetée et d’évaluer, dans un second temps, l’impact que 
cette construction, compte tenu de sa nature et de ses effets, pourrait avoir sur le site. 


 
20. Les requérants soutiennent que le projet en litige, du fait de son aspect 


architectural, de son volume, de son implantation et des matériaux employés, va avoir pour effet 
de porter atteinte au caractère harmonieux du site environnant et à la qualité du paysage naturel 
environnant qui comprend à proximité une ZNIEFF de type II. Il ressort toutefois des pièces du 
dossier, notamment des prises de vue du projet, que les toitures des constructions environnantes 
présentent un caractère hétérogène. En outre, il n’est pas établi que les matériaux utilisés pour 
la toiture auront des effets de réflexion de la lumière sur les habitations situées à proximité. Par 
ailleurs, les montages photographiques produits tant par les requérants que dans la demande de 
permis de construire, tendent à démontrer que la ZNIEFF, quoique visible depuis la parcelle 
litigieuse, est éloignée de la construction projetée de plusieurs centaines de mètres. Ainsi, il ne 
ressort pas de ces pièces que le projet, par sa situation, son architecture, ses dimensions ou son 
aspect extérieur, portera atteinte à ce paysage naturel. Par suite, il ne ressort pas des pièces du 
dossier que le maire a commis une erreur manifeste d’appréciation dans l’application de 
l’article R.111-27 du code de l’urbanisme. 


 
 
21. Il résulte de tout ce qui précède, sans qu’il soit besoin d’examiner la fin de 


non-recevoir opposée en défense, que M. I...et autres ne sont pas fondés à demander 
l’annulation de l’arrêté du 7 avril 2017 du maire de la commune de Vexin-sur-Epte. 


 
 
Sur les frais liés au litige : 
 
22. Les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font 


obstacle à ce que soit mise à la charge de la commune de Vexin-sur-Epte, qui n’a pas la qualité 
de partie perdante dans la présente instance, la somme que réclament les requérants au titre des 
frais exposés eux et non compris dans les dépens. 


 
23. Dans les circonstances de l’espèce, il y a lieu de mettre à la charge de chacun des 


requérants une somme de 400 euros au titre des frais exposés par la commune de Vexin-sur-







Epte et non compris dans les dépens. Il y a également lieu de mettre à la charge de chacun des 
requérants une somme de 400 euros au titre des frais exposés par M. F...et non compris dans 
les dépens. 


 
D E C I D E : 


 
Article 1er : La requête de M. I...et autres est rejetée. 
 
Article 2 : M. I...versera une somme de 400 euros à la commune de Vexin-sur-Epte en 
application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
Article 3 : M. I...versera une somme de 400 euros à M. F...en application de l’article L. 761-1 
du code de justice administrative. 
 
Article 4 : M. E...et MmeN..., in solidum, verseront une somme de 400 euros à la commune de 
Vexin-sur-Epte en application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 5 : M. E...et MmeN..., in solidum, verseront une somme de 400 euros à M. F... en 
application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 6 : M. O...versera une somme de 400 euros à la commune de Vexin-sur-Epte en 
application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 7 : M. O...versera une somme de 400 euros à M. F...en application de l’article L. 761-1 
du code de justice administrative. 
 
Article 8 : Le présent jugement sera notifié à M. G...I..., à M. P...E..., à Mme L...N..., à M. 
H...O..., à la commune de Vexin-sur-Epte et à M. M... F.... 


 
Délibéré après l’audience du 22 janvier 2019 à laquelle siégeaient : 
M. Minne, président, 
Mme Aubert, premier conseiller,  
M. Raguin, conseiller, 
 
Lu en audience publique le 28 février 2019. 
 


Le rapporteur, 
 


signé 
 


V. RAGUIN 
 


 
 


   Le président, 
 


         signé 
 


  P. MINNE 
  


               La greffière, 
 


                signé  
 


   V. PEYRISSE 
 


 







La république mande et ordonne au préfet de l’Eure en ce qui le concerne ou à tous huissiers de 
justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties privées, de 
pourvoir à l’exécution de la présente décision 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif d’Amiens 
 


(3ème Chambre) 
 


 


 
 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête enregistrée le 30 juin 2017, la commune de Buironfosse, représentée 


par la SCP Vignon & Stalin demande au tribunal : 
 
1°) d’annuler la décision en date du 5 avril 2017 par laquelle le directeur général des 


entreprises du ministère de l’économie et des finances a rejeté sa demande de subvention au titre 
de l’appel à projets pour 2016 du fonds d’intervention pour les services, l’artisanat et le 
commerce, pour le financement de la création d’une épicerie multiservices sur le territoire de la 
commune ; 


 
2°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 1 500 euros sur le fondement de l’article 


L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Elle soutient que :  
- l’administration ne justifie pas de la compétence du signataire de l’acte ; 
- la décision attaquée n’a pas exactement apprécié la notion de centre-bourg telle 


qu’elle résulte des articles L. 750-1-1 du code de commerce et 4 du décret du 15 mai 2015 pris 
pour son application, en utilisant une définition trop restrictive de cette notion et en ne prenant 
ainsi pas en considération la géographie du territoire de la commune et la situation réelle des 
commerces qui y sont implantés. 


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 6 octobre 2017, le ministre de l’économie et 


des finances conclut au rejet de la requête. 
 
Il soutient que les moyens de la requête ne sont pas fondés. 







N° 1701798 2


 
 Vu : 
 - les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code de commerce ; 
- le décret n° 2015-542 du 15 mai 2015 pris pour l'application de l'article L. 750-1-1 du 


code de commerce ; 
- le code de justice administrative. 
 
 Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
 Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
 - le rapport de M. Bellity, rapporteur, 
 - les conclusions de M. Baillard, rapporteur public, 
 - et les observations de Me Stalin, représentant la commune de Buironfosse. 
 
Considérant ce qui suit : 
 
1. Le maire de la commune de Buironfosse a présenté le 26 juillet 2016 une demande de 


subvention d’un montant de 16 947 euros au titre de l’appel à projets pour 2016 du fonds 
d’intervention pour les services, l’artisanat et le commerce (FISAC), pour le financement de la 
modernisation d’un local commercial en vue d’y créer un commerce d’alimentation générale. 
Par un courrier du 5 avril 2017, notifié le 10 mai suivant par le directeur régional des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi, le directeur général des 
entreprises du ministère de l’économie et des finances a informé le maire de la commune que le 
projet ne respectait pas tous les critères d’éligibilité prévus par l’article 4 du décret du 15 mai 
2015 pris pour l’application de l'article L. 750-1-1 du code de commerce, dès lors que la 
réalisation de l’opération projetée n’était pas prévue dans le centre-bourg de la commune et, 
qu’en conséquence, il n’avait pas proposé au ministre de lui accorder la subvention sollicitée. 
Par la présente requête, le maire de la commune de Buironfosse demande l’annulation de cette 
décision. 


 
Sur les conclusions en annulation : 
 
2. En premier lieu, il ressort ainsi des pièces du dossier que la décision contestée a été 


signée par M. Nicolas Lermant, administrateur civil hors classe, chef de service, qui avait 
régulièrement reçu délégation de signature à l'effet de signer, au nom du ministre de l’économie, 
de l’industrie et du numérique, tous actes, arrêtés, décisions, marchés ou conventions, dans la 
limite des attributions du service du tourisme, du commerce, de l'artisanat et des services par 
arrêté du 19 septembre 2014, publié au journal officiel de la République française n° 0221 du  
24 septembre 2014. Par suite, le moyen tiré de l’incompétence du signataire de l’acte contesté 
manque en fait et doit être écarté. 


 
3. En second lieu, aux termes de l’article L. 750-1-1 du code de commerce : « Dans le 


respect des orientations définies à l'article L. 750-1, le Gouvernement veille au développement 
équilibré des différentes formes de commerce en contribuant à la dynamisation du commerce de 
proximité au moyen des aides prévues à l'article 4 de la loi n° 89-1008 du 31 décembre 1989 
relative au développement des entreprises commerciales et artisanales et à l'amélioration de 
leur environnement économique, juridique et social. / Les opérations éligibles aux aides du 
fonds d'intervention pour les services, l'artisanat et le commerce sont destinées à favoriser la 
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création, le maintien, la modernisation, l'adaptation, en particulier pour les travaux de mise aux 
normes des établissements recevant du public et la sûreté des entreprises, ou la transmission des 
entreprises de proximité, pour conforter le commerce sédentaire et non sédentaire, notamment 
en milieu rural, dans les zones de montagne, dans les halles et marchés ainsi que dans les 
quartiers prioritaires de la politique de la ville. / Les opérations, les bénéficiaires et les 
dépenses éligibles sont définis par décret. Ce décret fixe également les modalités de sélection 
des opérations et la nature, le taux et le montant des aides attribuées ». Aux termes de l’article 
1er du décret du 15 mai 2015 pris pour l'application de l'article L. 750-1-1 du code de 
commerce : « Le fonds d'intervention pour les services, l'artisanat et le commerce (FISAC) 
assure le versement d'aides financières. Les opérations éligibles à ce fonds sont destinées à 
favoriser la création, le maintien, la modernisation, l'adaptation ou la transmission des 
entreprises de proximité, sédentaires ou non sédentaires, appartenant au secteur du commerce, 
de l'artisanat ou des services, qui apportent un service à la population locale et dont la clientèle 
est principalement composée de consommateurs finaux. Elles se répartissent en opérations 
collectives, en opérations individuelles en milieu rural et en actions spécifiques de niveau 
national. (…) Les aides financières prennent la forme de subventions et sont attribuées par 
décision du ministre chargé du commerce. (…) ». En vertu de l’article 4 du même décret : « Les 
opérations individuelles en milieu rural concernent les entreprises de proximité mentionnées à 
l'article 1er, qui souhaitent soit s'implanter, soit se moderniser dans les centres-bourgs des 
communes dont la population est inférieure à 3 000 habitants. Leur chiffre d'affaires doit être 
inférieur à 1 million d'euros hors taxes, y compris la taxe intérieure de consommation sur les 
produits énergétiques, et la surface de vente des entreprises à vocation alimentaire ne peut 
excéder 400 m2. (…) ». 


 
4. Il ressort des pièces du dossier que le directeur général des entreprises a refusé 


d’accorder la subvention en litige au motif que le projet proposé par le maire de la commune de 
Buironfosse ne serait pas réalisé dans le centre-bourg de la commune en méconnaissance des 
dispositions de l’article 4 du décret précité du 15 mai 2015 pris pour l’application de l'article  
L. 750-1-1 du code de commerce. Il est constant que le commerce pour lequel la subvention a 
été sollicitée se situe rue Nationale, à 650 mètres de la mairie de la commune de Buironfosse et 
de son centre géographique, soit en périphérie de cette commune de 1 150 habitants. Si le maire 
soutient que la rue Nationale concentre la majorité des commerces de détail de la commune et 
considère cette artère comme son principal lieu de vie, la notion de centre-bourg d’une commune 
au sens des dispositions précitées correspond au centre géographique d’une commune ou à son 
cœur historique et ne peut s’entendre uniquement comme le lieu où se concentrent ses activités 
commerciales dès lors que le fonds d’intervention pour les services, l’artisanat et le commerce a 
pour objectif de revitaliser les centres des bourgs ruraux. Dès lors, eu égard à la localisation 
géographique de l’épicerie multiservices créée sur le territoire de la commune et située à 
l’extérieur de son centre géographique, le directeur général des entreprises a exactement 
apprécié la notion de centre-bourg au regard des articles L. 750-1-1 du code de commerce et  
4 du décret du 15 mai 2015 pris pour son application. 


 
5. Il résulte de tout ce qui précède que le maire de la commune de Buironfosse n’est pas 


fondé à demander l’annulation de la décision du 5 avril 2017 par laquelle le directeur général des 
entreprises du ministère de l’économie et des finances a rejeté sa demande de subvention au titre 
de l’appel à projets pour 2016 du fonds d’intervention pour les services, l’artisanat et le 
commerce, pour le financement de la création d’une épicerie multiservices sur son territoire. 
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Sur les conclusions présentées sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative :  


6. Ces dispositions font obstacle à ce que soit mis à la charge de l’Etat, qui n’est pas 
partie perdante dans la présente instance, le versement d’une somme au titre des frais exposés et 
non compris dans les dépens.  


 
 


D E C I D E : 
 
 


Article 1er : La requête de la commune de Buironfosse est rejetée.   
 
 Article 2 : Le présent jugement sera notifié à la commune de Buironfosse et au ministre 
de l’économie et des finances. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif d’Amiens 
 


(4ème Chambre) 
 


 


 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et un mémoire, enregistrés les 3 juillet 2017 et 7 février 2019,  


Mme Nathalie V. et M. Thomas D., représentés par Me Hequet, demandent au tribunal : 
 
1°) d’annuler l’arrêté du 23 janvier 2017 par lequel le maire de Ham a délivré à la 


commune de Ham, au nom de la commune, un permis de démolir cinq bâtiments situés sur la 
parcelle cadastrée section AC n° 237, sise 33, rue du général Leclerc, ainsi que la décision  
du 4 mai 2017 par laquelle le maire de Ham a explicitement rejeté le recours gracieux qu’ils ont 
formé contre cet arrêté ; 


 
2°) de mettre à la charge de la commune de Ham la somme de 1 500 euros en 


application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative, ainsi que les dépens. 
 
Ils soutiennent que : 
 
- le permis de démolir attaqué a été délivré sur la base d’un dossier incomplet, dès lors 


qu’en méconnaissance des dispositions des articles R. 451-1 et R 451-2 du code de l’urbanisme, 
la demande mentionne une date erronée de construction du bâtiment principal, constitué d’un 
ancien hôtel particulier édifié en 1843 ; que le plan de masse n’est pas coté en trois dimensions ; 
que les documents photographiques ne font pas apparaître l’insertion des bâtiments dans les lieux 
environnants ;  
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- il a été délivré en méconnaissance des dispositions de l’article L. 422-7 du code de 
l’urbanisme, dès lors que le maire est mandataire de la commune et qu’il est favorable au projet 
de construction sur ce terrain d’une résidence pour seniors ; 


- le maire a méconnu les articles L. 2121-29, L. 2122-21 et L. 2122-22 du code général 
des collectivités territoriales et l’article R. 423-1 du code de l’urbanisme, dès lors qu’aucune 
délibération du conseil municipal ne l’a préalablement autorisé à déposer cette demande de 
permis de démolir ; 


- aucune délibération du conseil municipal n’a préalablement décidé de désaffecter cet 
ensemble immobilier ; 


- le maire a commis une erreur manifeste d'appréciation dès lors que l’ancien hôtel 
particulier à démolir présente un intérêt architectural et historique. 


 
Par des mémoires en intervention volontaire, enregistrés les 27 juillet 2017  


et 7 février 2019, l’association « respect et sauvegarde du patrimoine et de l’environnement des 
communes du territoire hamois » (Respecth), représentée par Me Hequet, demande au tribunal 
d’annuler l’arrêté du 23 janvier 2017 par lequel le maire de Ham a délivré à la commune de 
Ham, au nom de la commune, un permis de démolir cinq bâtiments situés sur la parcelle 
cadastrée section AC n° 237, sise 33, rue du général Leclerc. 


 
Elle soutient que : 
 
- le permis de démolir attaqué a été délivré sur la base d’un dossier incomplet, dès lors 


qu’en méconnaissance des dispositions des articles R. 451-1 et R 451-2 du code de l’urbanisme, 
la demande mentionne une date erronée de construction du bâtiment principal, constitué d’un 
ancien hôtel particulier édifié en 1843 ; que le plan de masse n’est pas coté en trois dimensions ; 
que les documents photographiques ne font pas apparaître l’insertion des bâtiments dans les lieux 
environnants ;  


- il a été délivré en méconnaissance des dispositions de l’article L. 422-7 du code de 
l’urbanisme, dès lors que le maire est mandataire de la commune et qu’il est favorable au projet 
de construction sur ce terrain d’une résidence pour seniors ; 


- le maire a méconnu les articles L. 2121-29, L. 2122-21 et L. 2122-22 du code général 
des collectivités territoriales, et l’article R. 423-1 du code de l’urbanisme, dès lors qu’aucune 
délibération du conseil municipal ne l’a préalablement autorisé à déposer cette demande de 
permis de démolir ; 


- aucune délibération du conseil municipal n’a préalablement décidé de désaffecter cet 
ensemble immobilier ; 


- le maire a commis une erreur manifeste d'appréciation dès lors que l’ancien hôtel 
particulier à démolir présente un intérêt architectural et historique. 


 
La requête a été communiquée à la commune de Ham, qui n’a pas produit de mémoire, 


malgré la mise en demeure qui lui a été adressée le 30 octobre 2018. 
 
Les parties ont été informées, en application des dispositions de l’article R. 611-7 du 


code de justice administrative, de ce que le jugement était susceptible d’être fondé sur des 
moyens relevés d’office, tirés, d’une part, de l’irrecevabilité de la requête en raison du défaut 
d’intérêt donnant qualité à agir aux requérants, d’autre part, de l’irrecevabilité par voie de 
conséquence de l’intervention volontaire. 


 
Vu les pièces du dossier. 
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Vu : 
- le code de l'urbanisme ; 
- le code général des collectivités territoriales ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Benoit, rapporteur, 
- et les conclusions de M. Lapaquette, rapporteur public. 
 
Une note en délibéré présentée pour Mme V. et M. D. a été enregistrée le 15 mai 2019. 
 
Considérant ce qui suit : 
 
1. La commune de Ham a sollicité le 15 décembre 2016 un permis de démolir cinq 


bâtiments situés sur la parcelle cadastrée section AC n° 237, sise 33, rue du général Leclerc à 
Ham. Par un arrêté du 23 janvier 2017, pris au nom de la commune, le maire de Ham a fait droit 
à cette demande. Les recours gracieux formés par Mme V. et M. D. contre cet arrêté ont été 
explicitement rejetés par le maire de Ham le 4 mai 2017. Par la présente requête, Mme V. et M. 
D. demandent au tribunal d’annuler l’arrêté  
du 23 janvier 2017 et la décision du 4 mai 2017. 


 
Sur la recevabilité de la requête  
 
2. Aux termes de l’article L. 600-1-2 du code de l’urbanisme : « Une personne autre 


que l'Etat, les collectivités territoriales ou leurs groupements ou une association n'est recevable 
à former un recours pour excès de pouvoir contre un permis de construire, de démolir, (…) que 
si la construction, (…) ou les travaux sont de nature à affecter directement les conditions 
d'occupation, d'utilisation ou de jouissance du bien qu'elle détient ou occupe régulièrement ou 
pour lequel elle bénéficie d'une promesse de vente, de bail, ou d'un contrat préliminaire 
mentionné à l'article L. 261-15 du code de la construction et de l'habitation ». Il résulte de ces 
dispositions qu’il appartient, en particulier, à tout requérant qui saisit le juge administratif d'un 
recours pour excès de pouvoir tendant à l'annulation d'un permis de démolir, de préciser l'atteinte 
qu'il invoque pour justifier d'un intérêt lui donnant qualité pour agir, en faisant état de tous 
éléments suffisamment précis et étayés de nature à établir que cette atteinte est susceptible 
d'affecter directement les conditions d'occupation, d'utilisation ou de jouissance de son bien. Il 
appartient au défendeur, s'il entend contester l'intérêt à agir du requérant, d'apporter tous 
éléments de nature à établir que les atteintes alléguées sont dépourvues de réalité. Il appartient 
ensuite au juge de l'excès de pouvoir de former sa conviction sur la recevabilité de la requête au 
vu des éléments ainsi versés au dossier par les parties, en écartant le cas échéant les allégations 
qu'il jugerait insuffisamment étayées mais sans pour autant exiger de l'auteur du recours qu'il 
apporte la preuve du caractère certain des atteintes qu'il invoque au soutien de la recevabilité de 
celui-ci. Eu égard à sa situation particulière, le voisin immédiat justifie, en principe, d’un intérêt 
à agir lorsqu’il fait état devant le juge, qui statue au vu de l’ensemble des pièces du dossier, 
d’éléments relatifs à la nature, à l’importance ou à la localisation du projet de construction. 


 
3. Il ressort des pièces du dossier que Mme V. réside au n° 37 de la rue du général 


Leclerc, correspondant à la parcelle cadastrée section AC n° 235, et qu’une partie de ce terrain 
est contigüe au terrain d’assiette du projet, sur lequel se trouve l’ancienne école communale. 
Toutefois, il en est séparé par un très haut mur. Cette construction dont la démolition a été 
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autorisée par l’arrêté attaqué n’est que très partiellement visible, exclusivement depuis le fond du 
jardin de la requérante et pas depuis sa maison. M. D. réside quant à lui au n° 30 de la rue du 
général Leclerc, correspondant à la parcelle cadastrée section AC n° 236, située en face de 
l’ancienne école dont il est séparé par la largeur de la rue, ainsi que par son jardin et la partie de 
terrain non bâtie séparant la rue de l’ancienne école, soit une distance d’environ 40 mètres. Les 
requérants, qui se prévalent de leur qualité de voisins, ne font cependant état d’aucun élément 
précis et étayé relatif à la nature, à l’importance ou à la localisation du projet de démolition 
concernant l’incidence de ce dernier sur les conditions d’occupation, d’utilisation ou de 
jouissance de leurs biens. Ils se bornent à faire valoir, outre la proximité de leurs terrains, que 
l’ancienne école participe à l’attrait de cette partie du territoire communal et présente un intérêt 
architectural. Ils ne peuvent utilement soutenir que l’exécution des travaux de démolition serait 
susceptible de causer des dommages à leurs propriétés. En outre, et en tout état de cause, leur 
qualité de contribuable communal, alors que l’arrêté attaqué ne comporte en lui-même aucun 
engagement de dépense pour la commune de Ham, et la qualité de conseillère municipale de 
Mme V., ne leur confèrent pas un intérêt leur donnant qualité à agir contre le permis de démolir 
en litige. Dans ces conditions, les conclusions à fin d’annulation présentées par Mme V. et M. D. 
et, par voie de conséquence, l’intervention volontaire de l’association Respecth, doivent être 
rejetées comme irrecevables. 


 
Sur les conclusions présentées sur le fondement des dispositions des articles L. 761-1 et 


R. 761-1 du code de justice administrative : 
 
4. Ces dispositions font obstacle à ce que soit mise à la charge de la commune de Ham, 


qui n’est pas la partie perdante dans la présente instance, une somme que demandent  
Mme V. et M. D. au titre des frais exposés par eux et non compris dans les dépens. 


 
5. La présente instance ne comporte pas de dépens. Les conclusions présentées à ce titre 


par Mme V. et M. D. doivent, dès lors et en tout état de cause, être rejetées. 
 
 


D E C I D E : 
 
 


Article 1er : L’intervention de l’association Respecth n’est pas admise. 
 
Article 2 : La requête de Mme V. et de M. D. est rejetée. 
 
Article 3 : Le présent jugement sera notifié à Mme Nathalie V., à  


M. Thomas D., à l’association Respecth et à la commune de Ham. 
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Par une requête enregistrée le 29 juin 2017, la société civile immobilière (SCI) Les 
Jardins de Blainville, représentée par la SCP Dirasse & Benoist, demande au tribunal :  


 
1°) d’annuler le titre exécutoire n°1618 du 2 mai 2017 par lequel la commune de 


Dieppe l’a déclarée redevable de la somme de 4 423,99 euros correspondant à des indemnités 
d’occupation irrégulière du domaine public dues entre 2008 et 2016 ;  
 


2°) de mettre à la charge de la commune de Dieppe la somme de 2 000 euros au titre 
de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Elle soutient que :  
 
- les délais de recours ne lui sont pas opposables, le titre exécutoire étant ambigu sur 


l’ordre de juridiction compétent pour connaître de son recours contentieux ; 
- la créance est prescrite pour les indemnités d’occupation dues entre 2008 et 2012 ;  
- elle ne peut être désignée comme redevable des sommes dont il lui est demandé le 


recouvrement dès lors qu’elle n’est que le promoteur de l’ouvrage et non son propriétaire. 
 
 







Par un mémoire en défense, enregistré le 25 septembre 2017 et des pièces 
complémentaires, enregistrées le 2 octobre 2017, la commune de Dieppe, représentée par la 
SCP Garraud-Ogel-Laribi-  Haussetête, conclut : 


 
1°) au rejet de la requête ;  
 
2°) à ce que soit mise à la charge de la SCI Les Jardins de Blainville la somme de 


2 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 


Elle soutient que :  
 
- la requête est irrecevable car introduite plus de deux mois à compter de la notification 


du titre litigieux alors que celui-ci était dénué de toute ambiguïté sur la mention des voies et 
délais de recours ;  


- la prescription n’est pas opposable dès lors que la requérante n’a pas elle-même 
respecté le protocole d’accord signé le 20 mai 2010 par lequel elle s’était engagée à supprimer 
les cours anglaises irrégulièrement implantées et qu’une procédure est pendante devant la 
juridiction civile pour la suppression de ces ouvrages ; 


- l’action n’est, en tout état de cause, pas prescrite dès lors que le titre exécutoire a été 
pris sur le fondement d’un « mémoire » (facture) présenté par la ville le 2 avril 2017, pris en 
application d’une délibération du conseil municipal du 14 décembre 2016 portant tarification 
des services municipaux ;  


- l’occupation illicite du domaine public résultant du fait fautif de la requérante, elle 
est fondée à émettre le titre exécutoire à l’encontre de cette dernière. 


 
 
Par un mémoire, enregistré le 21 décembre 2018, la SCI Les Jardins de Blainville 


conclut aux mêmes fins que dans sa requête, par les mêmes moyens et demande, en outre au 
tribunal : 


 
1°) d’appeler en cause le cabinet d’architecte 2 AD Ingénierie, la mutuelle des 


architectes français de France et le syndicat des copropriétaires des Jardins de Blainville ; 
 


2°) de mettre à la charge du cabinet d’architecte 2 AD Ingénierie, de la mutuelle des 
architectes français de France et du syndicat des copropriétaires des Jardins de Blainville le 
versement d’une somme de 2 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. 


 
Elle soutient, en outre, que :  
 
- elle est fondée à appeler en garantie le cabinet d’architecte 2 AD Ingénierie auquel a 


été confié le projet architectural de l’immeuble, qui a omis de déposer un permis de construire 
auprès de la commune de Dieppe pour la construction des cours anglaises ; une action en 
responsabilité contre ce dernier est actuellement pendante devant le TGI de Dieppe ; 


- le jugement à rendre doit lui être rendu opposable, ainsi qu’à son assureur, la mutuelle 
des architectes français de France afin qu’ils soient tenus, in solidum, de régler les redevances 
qui pourraient être mises à sa charge ;  


- elle est également fondée à appeler en garantie le syndicat des copropriétaires des 
Jardins de Blainville auquel a été transférée la propriété de l’ouvrage et des droits et actions y 
afférant. 







 
Par ordonnance du 24 décembre 2018, l’instruction, close en application d’une 


précédente ordonnance a été rouverte. 
 
 
Par ordonnance du 24 janvier 2019, la clôture d’instruction a été fixée au 


22 février 2019, à 12h00. 
 
 
Un mémoire, présenté par Me Delaporte-Janna, pour La Mutuelle des Architectes 


Français et pour Me Hart de Keating, pris en sa qualité de mandataire-liquidateur du cabinet 
d’architecte 2 AD Ingénierie a été enregistré le 21 février 2019 et n’a pas été communiqué aux 
parties. Ils concluent au rejet de la requête et à ce que la somme de 5000 euros soit versée à 
chacun d’eux sur le fondement de l’article L 761-1 du code de justice administrative. 


 
Ils soutiennent que : 


 
- la juridiction administrative est incompétente pour statuer sur les conclusions 


dirigées contre eux ; 
- subsidiairement, l’action de la requérante dirigée contre eux est prescrite ; plus 


subsidiairement, elle est infondée. 
 
 


Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code civil ; 
- le code général des collectivités territoriales ; 
- le code général de la propriété des personnes publiques ; 
- le code de justice administrative. 
 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
 
- le rapport de Mme Lambrecq,  
- les conclusions de Mme Viseur-Ferré, rapporteur public,  
- et les observations de Me Benoist, représentant la SCI Les Jardins de Blainville et 


de Me Garraud, représentant la commune de Dieppe. 
 
 


 Considérant ce qui suit : 
 


1. La SCI Les Jardins de Blainville, promoteur immobilier, a fait construire un 
immeuble collectif à usage de commerce et d’habitation situé à l’angle des rues de Blainville et 
Thiers, à Dieppe. A l’occasion de ces travaux, les trottoirs bordant l’immeuble ont été détériorés 
et des cours anglaises destinées à la ventilation du parking en sous-sol ont été implantées sans 
autorisation de la commune. Le 20 mai 2010, la SCI requérante s’est engagée, par la conclusion 







d’un protocole d’accord transactionnel, à mettre fin à cette situation illégale dans un délai 
raisonnable. La situation n’ayant toujours pas évolué deux ans plus tard, la commune de Dieppe 
a été amenée, le 1er juin 2012, à engager une action devant le Tribunal de Grande Instance (TGI) 
de Dieppe en vue d’obtenir la démolition des ouvrages en cause. Le 12 avril 2017, la commune 
de Dieppe a émis à l’encontre de la société requérante un titre exécutoire pour le recouvrement 
de la somme de 4 423,99 euros correspondant à l’indemnité d’occupation due pour 
l’empiétement des cours anglaises de 2008 à 2016. 
 
 


Sur la fin de non-recevoir tirée de la tardiveté de la requête : 
 


2. Aux termes des dispositions du 2° de l'article L. 1617-5 du code général des 
collectivités territoriales : « L'action dont dispose le débiteur d'une créance assise et liquidée 
par une collectivité territoriale (...) pour contester directement devant la juridiction compétente 
le bien-fondé de ladite créance se prescrit dans le délai de deux mois suivant la réception du 
titre exécutoire (...) ». Aux termes de l'article R. 421-5 du code de justice administrative : « Les 
délais de recours contre une décision administrative ne sont opposables qu'à la condition 
d'avoir été mentionnés, ainsi que les voies de recours, dans la notification de la décision ». Il 
résulte de ces dernières dispositions, d'une part, que cette notification doit, s'agissant des voies 
de recours, mentionner, le cas échéant, l’existence d'un recours administratif préalable 
obligatoire ainsi que l'autorité devant laquelle il doit être porté ou, dans l'hypothèse d'un recours 
contentieux direct, indiquer si celui-ci doit être formé auprès de la juridiction administrative de 
droit commun ou devant une juridiction spécialisée et, dans ce dernier cas, préciser laquelle, et, 
d’autre part, qu’une mention portée sur un titre exécutoire indiquant au débiteur d'une créance 
qu'il peut la contester devant le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon 
la nature de cette créance, suivie d'une liste d'exemples ne comportant pas celui de la créance 
en litige, ne peut faire courir les délais de recours. 
 


3. Il résulte de l’instruction que le titre exécutoire attaqué mentionne que : « Dans le 
délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L. 1617-5 du code général 
des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme mentionnée au recto en 
saisissant directement le tribunal judiciaire ou le tribunal administratif compétent selon la 
nature de la créance ». Sont ensuite cités plusieurs exemples de créances et, pour chacune 
d'entre elles, la juridiction compétente. Toutefois, les redevances pour occupation ou utilisation 
du domaine public ne figurent pas dans cette liste d'exemples. Par suite, le titre exécutoire 
contesté ne comporte pas une mention des voies et délais de recours répondant aux exigences 
de l'article R. 421-5 du code de justice administrative. Par suite, une telle mention ambigüe n’a 
pu faire courir le délai de recours contentieux à l'encontre de ce titre exécutoire. La fin de non-
recevoir tirée de la tardiveté de la requête ne peut, dès lors, être accueillie.  
 
 
 Sur la prescription :  
 


4. D’une part, la SCI Les Jardins de Blainville ne saurait utilement se prévaloir des 
dispositions de l’article L.1617-5 du code général des collectivités territoriales qui ne sont pas 
applicables à la contestation d’un titre exécutoire. 
 


5. D’autre part, aux termes de l’article L. 1 du code général de la propriété des 
personnes publiques : « Le présent code s’applique aux biens et aux droits, à caractère mobilier 
ou immobilier, appartenant à l’Etat, aux collectivités territoriales et à leurs groupements, ainsi 







qu’aux établissements publics ». Aux termes de l’article L. 2321-4 du même code : « Les 
produits et redevances du domaine public ou privé d'une personne publique mentionnée à 
l'article L. 1 se prescrivent par cinq ans, quel que soit leur mode de fixation. Cette prescription 
commence à courir à compter de la date à laquelle les produits et redevances sont devenus 
exigibles ».  
 


6. En l'absence de toute autre disposition applicable du code général de la propriété 
des personnes publiques, les causes d'interruption et de suspension de la prescription 
quinquennale susmentionnée sont régies par les principes dont s’inspirent les dispositions du 
titre XX du livre III du code civil instituées par la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008. Il en résulte, 
conformément aux dispositions de l’article 2241 du code civil, qu’une demande en justice 
interrompt le délai de prescription. 
 


7. Il résulte de l’instruction que la créance que la commune de Dieppe prétend détenir 
sur la SCI Les Jardins de Blainville est devenue exigible, au plus tôt, le 14 avril 2008, date non 
contestée à laquelle a commencé l’occupation irrégulière. Pour ce qui concerne l’indemnité 
d’occupation la plus ancienne, due au titre de l’année 2008, celle-ci est donc devenue exigible 
le 1er janvier 2009, la prescription quinquennale étant acquise le 31 décembre 2013. Cependant, 
le cours de la prescription a été interrompu par l’introduction, le 1er juin 2012, d’une action en 
justice par la commune de Dieppe visant à ordonner la suppression des ouvrages litigieux, 
actuellement pendante devant le TGI de Dieppe. La SCI requérante n’est, dès lors, pas fondée 
à soutenir que la créance faisant l'objet du titre exécutoire émis à son encontre pour le 
recouvrement des indemnités d’occupation dues au titre des années 2008 à 2016 serait prescrite. 
 
 
 Sur le bien-fondé de la créance : 
 


8. Sans préjudice de la répression éventuelle des contraventions de grande voirie, le 
gestionnaire d’une dépendance du domaine public est fondé à réclamer à un occupant sans titre, 
à raison de la période d’occupation irrégulière, une indemnité compensant les revenus qu’il 
aurait pu percevoir d’un occupant régulier pendant cette période. Lorsque l’occupation du 
domaine public procède de la construction sans autorisation d’un bâtiment sur le domaine 
public et que ce bâtiment est lui-même occupé par une personne autre que celle qui l’a édifié 
ou qui a acquis les droits du constructeur, le gestionnaire du domaine public est fondé à 
poursuivre l’indemnisation du préjudice résultant de l’occupation irrégulière auprès des 
occupants sans titre, mettant ainsi l’indemnisation soit à la charge exclusive de la personne 
ayant construit le bâtiment ou ayant acquis les droits du constructeur, soit à la charge exclusive 
de la personne qui l’occupe, soit à la charge de l’une et de l’autre en fonction des avantages 
respectifs qu’elles en ont retiré. 
 


9. Il est constant qu’en sa qualité de promoteur immobilier, la société requérante a 
construit l’immeuble objet des désordres. Dès lors, à supposer même que la fin des travaux 
aurait, ainsi qu’elle le soutient sans d’ailleurs l’établir, entraîné le transfert de la propriété de 
l’immeuble à l’assemblée générale des copropriétaires, cette circonstance ne faisait pas obstacle 
à ce qu’elle fût désignée comme redevable de la créance détenue par la commune au titre des 
indemnités d’occupation irrégulière du domaine public dues pour les années 2008 à 2016. Le 
moyen tiré de ce que la commune de Dieppe ne pouvait valablement émettre de titre exécutoire 
à son encontre doit, dès lors, être écarté. 
 







 Sur les conclusions d’appel en garantie du cabinet d’architecte 2 AD 
Ingénierie, de la mutuelle des architectes français de France et du syndicat des 
copropriétaires des Jardins de Blainville par la SCI Les Jardins de Blainville : 
 


10. Les conclusions principales de la requérante tendent à l’annulation d’un titre 
exécutoire, et non au rejet de conclusions indemnitaires dirigées contre elle. Celle-ci peut, le 
cas échéant, introduire une action récursoire distincte auprès de la juridiction compétente, mais 
n’est pas fondée, eu égard à l’objet du litige, à présenter, dans le cadre de la présente instance, 
un appel en garantie à l’encontre du cabinet d’architecte 2 AD Ingénierie, de la mutuelle des 
architectes français et du syndicat des copropriétaires des Jardins de Blainville. Ses conclusions 
d’appel en garantie doivent, dès lors, être rejetées. 
 
 
 Sur les frais exposés et non compris dans les dépens : 
 


11. En vertu des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative, 
le tribunal ne peut pas faire bénéficier la partie tenue aux dépens ou la partie perdante du 
paiement par l'autre partie des frais qu’elle a exposés à l'occasion du litige soumis au juge. Les 
conclusions présentées à ce titre par la SCI Les Jardins de Blainville doivent, dès lors, être 
rejetées. Il n’y a pas lieu, dans les circonstances de l’espèce, de faire droit aux conclusions de 
la commune de Dieppe, de la Mutuelle des architectes français et de Me Hart de Keating 
présentées en application de ces mêmes dispositions. 


 
 


D E C I D E : 
 


 
 
Article 1er : La requête de la SCI Les Jardins de Blainville et les conclusions de la 


commune de Dieppe, de la Mutuelle des architectes français et de Me Hart de Keating 
présentées en application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative 
sont rejetées.  


 
Article 2 : Le présent jugement sera notifié à la société civile immobilière Les Jardins 


de Blainville, à la commune de Dieppe, à La Mutuelle des Architectes Français, à Me Hart de 
Keating, ès qualité de mandataire-liquidateur du cabinet d’architecte 2 AD Ingénierie et au 
syndicat des copropriétaires des Jardins de Blainville.  


 
 
Délibéré après l’audience du 21 mars 2019, à laquelle siégeaient : 
 
Mme Gaillard, président, 
M. Moulinier, premier conseiller,  
Mme Lambrecq, premier conseiller.  
 
Lu en audience publique le 11 avril 2019. 


 
Le rapporteur, 


 
 


 
Le président, 


 
 







 
 


C. LAMBRECQ 


 
 


A. GAILLARD 
 
 


Le greffier, 
 
 


                                                          
 


                                                        D. QUIBEL 
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Vu la procédure suivante :  
 
Par une requête, enregistrée le 28 juillet 2017, la société par actions simplifiée (SAS) 


Régie Normande de Publicité (RNP), la Société d'Exercice Libéral à Responsabilité Limitée 
(SELARL) FHB, commissaire à l’exécution du plan de la SAS RNP, Me Eugène Beillard, 
commissaire à l’exécution du plan de la SAS RNP, et Me PhilippeLeblay, mandataire judiciaire 
de la SAS RNP, demandent au tribunal : 


 
1°) d’annuler la décision du 31 mai 2017 par laquelle le ministre du travail a refusé 


d’autoriser le licenciement pour motif économique de M. F... D...;  
 
2°) de mettre à la charge de l’Etat le versement d’une somme de 2 800 euros au titre 


de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Les requérants soutiennent que : 


 
- la décision ministérielle attaquée est entachée d’incompétence ;  
- elle est insuffisamment motivée, en fait et en droit ;  
- elle est entachée d’inexactitude matérielle des faits dès lors que, contrairement à ce 


qu’a estimé le ministre du travail, M. D...occupait bien les fonctions de « responsable 
commercial nouveaux produits » ;  


- elle est entachée d’une erreur de qualification juridique dès lors que le poste occupé 
par le salarié relève de la catégorie professionnelle visée par l’ordonnance judiciaire du 5 juillet 
2016 et pouvait donc être supprimé. 







Par un mémoire, enregistré le 4 octobre 2017, M. F...D..., représenté par la SELARL 
Pasquier-Picchiottino-Alouani, conclut :  
 


1°) au rejet de la requête ;  
 
2°) à ce que soit mise à la charge de la société RNP le versement d’une somme de 


2 500 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 


M. D...soutient que les moyens soulevés ne sont pas fondés. 
 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 19 décembre 2018, le ministre du travail, de 


l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social conclut au rejet de la requête au 
motif que les moyens soulevés ne sont pas fondés. 


 
 
Par ordonnance du 6 décembre 2018, la clôture d’instruction a été fixée au 27 décembre 


2018, à 12h00. 
 
 


Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code du travail ; 
- le code de commerce ; 
- le code de justice administrative. 
 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
 
- le rapport de Mme Lambrecq,  
- les conclusions de Mme Viseur-Ferré, rapporteur public, 
- et les observations de M. F...D.... 


 
 


 
 Considérant ce qui suit : 


 
1. La SAS RNP, spécialisée dans le secteur d'activité de la régie publicitaire de 


médias, a été placée en redressement judiciaire par un jugement du 16 avril 2016. Par un 
courrier du 29 juillet 2016, elle a demandé à l’inspecteur du travail de la 2ème section de l’unité 
territoriale de la Seine-Maritime l’autorisation de licencier pour motif économique M. F... D..., 
recruté le 2 février 2004 en qualité de chef de produits des Journaux du Dimanche, qui exerce 
au sein de cette entreprise les mandats de délégué du personnel et de membre du comité 
d’entreprise. Par une décision du 27 septembre 2016, l’inspecteur du travail a fait droit à cette 
demande et le silence gardé pendant quatre mois par le ministre chargé du travail suite au 
recours hiérarchique formé par M. D...a d’abord donné naissance, le 30 mars 2017, à une 
décision implicite de rejet conformément aux dispositions de l’article R. 2422-1 du code du 
travail. Toutefois, par une décision explicite du 31 mai 2017, le ministre chargé du travail a, 
respectivement, retiré sa décision implicite de rejet, annulé la décision de l’inspecteur du travail 
et refusé d’autoriser le licenciement de ce salarié. Par leur requête, la SAS RNP, la SELARL 







FHB, Me Eugène Beillard, commissaire à l’exécution du plan de la SAS RNP, et Me 
PhilippeLeblay, mandataire judiciaire, demandent l’annulation de cette dernière décision. 
 
 


Sur les conclusions aux fins d’annulation :  
 


2. En premier lieu, la décision ministérielle du 31 mai 2017 a été signée par M. B... 
A..., chef du bureau du statut protecteur, titulaire d’une délégation de signature à cet effet en 
date du 24 mai 2017, régulièrement publiée au Journal Officiel de la République française le 
31 mai 2017. Par suite, le moyen tiré de l’incompétence de l’auteur de l’acte doit être écarté.  
 


3. En deuxième lieu, la décision contestée, qui vise le code du travail et notamment 
ses articles L. 2411-1 et suivants, rappelle la procédure suivie et contient les considérations de 
fait et de droit qui en constituent le fondement. En particulier, après avoir rappelé que                    
la SAS RNP a été placée en redressement judiciaire par un jugement du 16 avril 2016, et fait 
état de l’ordonnance du juge commissaire du 5 juillet 2016 autorisant le licenciement pour motif 
économique de deux « responsables commercial terrain », le ministre du travail a explicité les 
raisons pour lesquelles, selon lui, le poste de « responsable des annonces légales » occupé par 
M. D...ne relevait pas d’une catégorie professionnelle visée par cette ordonnance et en a déduit 
que la réalité de la suppression de son poste n’étant pas établie, son licenciement ne pouvait 
être autorisé et qu’il y avait lieu, pour cette raison, d’annuler la décision par laquelle l’inspecteur 
du travail avait autorisé ce licenciement. Par suite, le moyen tiré du défaut de motivation de la 
décision attaquée du 31 mai 2017 manque en fait et doit être écarté. 
 


4. En troisième lieu, en vertu des dispositions du code du travail, le licenciement des 
salariés légalement investis de fonctions représentatives, qui bénéficient d’une protection 
exceptionnelle dans l’intérêt de l’ensemble des travailleurs qu’ils représentent, ne peut 
intervenir que sur autorisation de l’inspecteur du travail. Lorsque le licenciement d’un de ces 
salariés est envisagé, ce licenciement ne doit pas être en rapport avec les fonctions 
représentatives normalement exercées ou l’appartenance syndicale de l’intéressé. Dans le cas 
où la demande de licenciement est fondée sur un motif à caractère économique, il appartient à 
l’inspecteur du travail et, le cas échéant, au ministre, de rechercher, sous le contrôle du juge de 
l’excès de pouvoir, si la situation de l’entreprise justifie le licenciement du salarié, en tenant 
compte notamment de la nécessité des réductions envisagées d’effectifs et de la possibilité 
d’assurer le reclassement du salarié dans l’entreprise ou au sein du groupe auquel appartient 
cette dernière. En outre, pour refuser l’autorisation sollicitée, l’autorité administrative a la 
faculté de retenir des motifs d’intérêt général relevant de son pouvoir d’appréciation de 
l’opportunité, sous réserve qu’une atteinte excessive ne soit pas portée à l’un ou l’autre des 
intérêts en présence.  
 


5. Aux termes de l’article L. 631-17 du code de commerce, relatif à la possibilité de 
procéder à des licenciements économiques lorsqu’une entreprise est placée en période 
d’observation dans le cadre d’une procédure de redressement judiciaire : « Lorsque des 
licenciements pour motif économique présentent un caractère urgent, inévitable et 
indispensable pendant la période d'observation, l'administrateur peut être autorisé par le juge-
commissaire à procéder à ces licenciements (…) ». 
 
 
 







6. En vertu de ces dispositions, lorsqu’une entreprise est placée en période 
d’observation dans le cadre d’une procédure de redressement judiciaire, l’administrateur 
judiciaire ne peut procéder à des licenciements pour motif économique que s’ils présentent un 
caractère urgent, inévitable et indispensable et après autorisation, non nominative, du                        
juge-commissaire désigné par le tribunal de commerce. Si le salarié dont le licenciement est 
envisagé bénéficie du statut protecteur, l’administrateur doit, en outre, solliciter l’autorisation 
nominative de l’inspecteur du travail qui vérifie, outre le respect des exigences procédurales 
légales et des garanties conventionnelles, que ce licenciement n’est pas en lien avec le mandat 
du salarié, que la suppression du poste en cause est réelle et a été autorisée par le                     juge-
commissaire, que l’employeur s’est acquitté de son obligation de reclassement, et qu’aucun 
motif d’intérêt général ne s’oppose à ce que l’autorisation soit accordée. 
 


7. Par une ordonnance du 5 juillet 2016 prise sur le fondement des dispositions 
précitées de l’article L. 631-17 du code de commerce, le juge commissaire du tribunal de 
commerce de Rouen a autorisé la SAS RNP à procéder au licenciement pour motif économique 
de 7 salariés, dont 2 au sein de la catégorie professionnelle « responsable commercial terrain ». 
S’il ressort des pièces du dossier et notamment de la mention apposée sur les fiches de paie de 
l’intéressé, qu’à compter du 2 novembre 2015, date à laquelle il a repris le travail au terme 
d’une longue période d’arrêt maladie, M. D...s’est vu attribuer les fonctions de « responsable 
commercial nouveaux produits », poste relevant de la catégorie professionnelle visée par 
l’ordonnance précitée, il est toutefois constant qu’aux termes du dernier avenant à son contrat 
de travail, conclu le 29 octobre 2012, l’intéressé occupait les fonctions de « responsable des 
annonces légales », poste appartenant à la catégorie professionnelle « chef relations clients ». 
Il n’est dès lors pas établi, nonobstant les termes ambigus de certains propos tenus par ce dernier 
dans ses échanges avec sa hiérarchie sur ce sujet, que M. D...qui, en sa qualité de salarié investi 
d'un mandat représentatif ne pouvait se voir imposer aucune modification à son contrat de 
travail, aurait librement consenti à ce changement d’attributions et aurait ainsi accepté son 
nouveau poste. Les requérants ne sont, dès lors, pas fondés à soutenir qu’en refusant, pour ce 
motif, d’autoriser le licenciement de l’intéressé, le ministre chargé du travail aurait entaché sa 
décision d’une erreur de fait et d’une erreur d’appréciation.  
 


8. Il résulte de tout ce qui précède que les requérants ne sont pas fondés à demander 
l’annulation de la décision du 31 mai 2017 par laquelle le ministre du travail a refusé d’autoriser 
le licenciement pour motif économique de M.D.... 
 
 


Sur les frais exposés et non compris dans les dépens : 
 


9. En vertu des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative, le 
tribunal ne peut pas faire bénéficier la partie tenue aux dépens ou la partie perdante du paiement 
par l’autre partie des frais qu’elle a exposés à l’occasion du litige soumis au juge. Les 
conclusions présentées à ce titre par les requérants doivent, dès lors, être rejetées. Il y a lieu, en 
revanche, de mettre à la charge de la société RNP, partie perdante, une somme de 1 000 euros 
à verser à M. D...au titre des frais exposés et non compris dans les dépens. 
 


 
 


D E C I D E : 
 
 







 
Article 1er : La requête de la SAS RNP, de la SELARL FHB, de Me Eugène Beillard, 


et de Me PhilippeLeblayest rejetée. 
 
Article 2 : La SAS RNP versera à M. D...une somme de 1 000 euros en application 


des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 


Article 3 : Le présent jugement sera notifié à la société par actions simplifiée Régie 
Normande de Publicité, à la Société d'Exercice Libéral à Responsabilité Limitée FHB, à             
Me Eugène Beillard, à Me PhilippeLeblay, à M. F...D...et au ministre du travail. 


 
Copie en sera adressée, pour information, au directeur régional des entreprises, de la 


concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Normandie. 
 


 
Délibéré après l’audience du 7 mars 2019, à laquelle siégeaient : 
 
Mme Gaillard, président, 
Mme Galle, premier conseiller,  
Mme Lambrecq, premier conseiller.  
 
Lu en audience publique le 28 mars 2019. 


 
Le rapporteur, 


 
 
 


 
C. LAMBRECQ 


 
Le président, 


 
 
 
 


A. GAILLARD 
 
 


Le greffier, 
 


                                                          
 


 
                                                        D. QUIBEL 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif d’Amiens 
 


(3ème Chambre) 
 


 


 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête enregistrée le 23 août 2017, la communauté de communes Sud-


Avesnois, représentée par la SCP Savoye et associés, demande au tribunal :  
 
1°) d’annuler l’arrêté du 23 juin 2017 par lequel le préfet de l’Aisne a prolongé pour 


une durée d’un an le mandat de Maître Yvon Perrin, mandataire judiciaire, en qualité de 
liquidateur du syndicat mixte Thiérache Développement ; 


 
2°) d’enjoindre au préfet de l’Aisne de prendre un nouvel arrêté prononçant la 


dissolution du syndicat mixte Thiérache Développement et constatant la répartition entre ses 
membres de l’ensemble de l’actif et du passif figurant au compte administratif du dernier 
exercice de liquidation, dans le délai de 3 mois à compter du jugement à intervenir ; 


 
3°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 2 000 euros sur le fondement des 


dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  
 
Elle soutient que l’arrêté du préfet de l’Aisne du 23 juin 2017 est entaché d’une erreur 


de droit dès lors que l’article L. 5211-26 du code général des collectivités territoriales prévoit 
que la mission du liquidateur du syndicat mixte Thiérache Développement, nommé par arrêté du 
28 juin 2014, d’une durée initiale d’une année, ne pouvait être prorogée que pour une seule 
année supplémentaire. 


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 17 décembre 2018, le préfet de l’Aisne conclut 


au rejet de la requête. 
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Il soutient que le moyen soulevé par la communauté de communes Sud-Avesnois n’est 
pas fondé. 


 
Vu : 
- les autres pièces du dossier. 
  
Vu : 
- le code général des collectivités territoriales ;  
- le code de justice administrative. 
  
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
  
 Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
 - le rapport de M. Bellity, rapporteur, 
 - et les conclusions de M. Baillard, rapporteur public, 
- et les observations de Me Savoye, représentant la communauté de communes Sud-


Avesnois. 
 
Considérant ce qui suit : 
 
1. Le syndicat mixte Thiérache Développement, composé de huit communautés de 


communes, dont la communauté de communes Sud-Avesnois, et des deux conseils 
départementaux de l'Aisne et du Nord, a été dissous par un arrêté interdépartemental du 5 août 
2013 des préfets de l'Aisne et du Nord avec effet au 31 décembre 2013. Par un second arrêté 
interdépartemental du 26 décembre 2013 relatif aux modalités de dissolution du syndicat mixte 
Thiérache Développement, les préfets de l'Aisne et du Nord ont mis fin à l'exercice des 
compétences du syndicat à compter du 31 décembre 2013 qui conserve toutefois, en application 
de l’article L. 5211-26 du code général des collectivités territoriales, sa personnalité morale pour 
les seuls besoins de sa dissolution. Par un arrêté du 28 juin 2014, le préfet de l’Aisne a nommé 
Maître Périn, mandataire judiciaire, en qualité de liquidateur du syndicat mixte Thiérache 
Développement avec pour mission, sous réserve du droit des tiers, d'apurer les dettes et les 
créances et d'assurer la répartition de l'actif et du passif dans le respect des dispositions de 
l’article L. 5211-25-1 du code général des collectivités territoriales. Par deux arrêtés 
préfectoraux des 17 juin 2015 et 24 juin 2016, la mission de Maître Périn en qualité de 
liquidateur du syndicat mixte a été prolongée à deux reprises pour une année devant 
l'impossibilité de procéder à l'apurement des dettes et à la répartition de l'actif et du passif de ce 
syndicat. Par un nouvel arrêté du 23 juin 2017, le préfet a prolongé pour une année 
supplémentaire le mandat de Maître Périn en qualité de liquidateur du syndicat mixte. Par la 
présente requête, la communauté de communes Sud Avesnois demande l’annulation de cet 
arrêté. 


 
Sur les conclusions à fin d’annulation : 


2. Aux termes de l’article L. 5211-26 du code général des collectivités territoriales : 
« I.- (…) Lorsque les conditions de la liquidation sont réunies, la dissolution de l'établissement 
public de coopération intercommunale peut être prononcée, par le même décret ou arrêté selon 
le cas, dans les conditions prévues au III du présent article. / II. – En cas d'obstacle à la 
liquidation de l'établissement public, l'autorité administrative compétente sursoit à la 
dissolution, qui est prononcée dans un second décret ou arrêté selon le cas. L'établissement 
public conserve alors sa personnalité morale pour les seuls besoins de sa dissolution. Le 
président de l'établissement public rend compte, tous les trois mois, de l'état d'avancement des 
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opérations de liquidation à l'autorité administrative compétente.(…) / Au plus tard au 30 juin de 
l'année suivant celle où elle a prononcé la fin de l'exercice des compétences, l'autorité 
administrative compétente nomme, dans des conditions prévues par décret en Conseil d'Etat, un 
liquidateur chargé, sous réserve du droit des tiers, d'apurer les dettes et les créances et de céder 
les actifs. La mission du liquidateur, d'une durée initiale d'une année, peut être prolongée pour 
une même période jusqu'au terme de la liquidation. Dès sa nomination, le liquidateur a la 
qualité d'ordonnateur accrédité auprès du comptable de l'établissement public de coopération 
intercommunale en lieu et place du président de ce dernier. En l'absence d'adoption du budget 
par l'organe délibérant de l'établissement public avant le 31 mars de l'année où l'établissement 
public est liquidé, ou avant le 15 avril de l'année du renouvellement des organes délibérants, le 
représentant de l'Etat dans le département, après mise en demeure et par dérogation à l'article 
L. 1612-2, règle le budget sur la base du projet élaboré par le liquidateur et le rend exécutoire. 
Les budgets supplémentaires afférents au même exercice ne sont pas soumis à l'obligation de 
transmission à la chambre régionale des comptes prévue à l'article L. 1612-9. Après l'arrêt des 
comptes par le représentant de l'Etat dans le département dans les conditions prévues au 
deuxième alinéa du présent II, le liquidateur détermine la répartition de l'actif et du passif dans 
le respect des dispositions de l'article L. 5211-25-1 et établit, en lieu et place de l'organe 
délibérant de l'établissement, le compte administratif du dernier exercice de liquidation, qui est 
arrêté par le représentant de l'Etat dans le département. III.- L'autorité administrative 
compétente prononce la dissolution de l'établissement public de coopération intercommunale 
par arrêté ou décret et constate, sous réserve des droits des tiers, la répartition entre les 
membres de l'ensemble de l'actif et du passif au vu du dernier compte administratif de 
l'établissement public de coopération intercommunale dissous voté par l'organe délibérant ou 
arrêté par le représentant de l'Etat dans le département dans les conditions prévues au II. Les 
membres de l'établissement public de coopération intercommunale dissous corrigent leurs 
résultats de la reprise des résultats de l’établissement dissous, par délibération budgétaire, 
conformément à l’arrêté ou au décret de dissolution. » ;  


3. Il résulte des dispositions précitées que si le législateur a entendu privilégier, dans un 
premier temps, la recherche d’un accord entre les communes membres sur les modalités de 
liquidation d’un établissement public de coopération intercommunale, ces dispositions prévoient  
que lorsque la liquidation présente des difficultés ou n’aboutit pas, le préfet nomme un 
liquidateur au plus tard le 30 juin de l’année suivant celle où il a prononcé la fin de l'exercice des 
compétences de l'établissement public de coopération intercommunale dont la dissolution est 
demandée, si l’arrêté de dissolution n’a toujours pas été pris. Le liquidateur a, dès lors, pour 
mission d’apurer les dettes et les créances et de céder les actifs, sous réserve du droit des tiers. Il 
est nommé pour un an et peut être reconduit pour la même durée, jusqu’au terme de la 
liquidation. Ainsi, en cas d’obstacle à la liquidation, contrairement à ce que soutient la 
requérante, ces dispositions ne limitent pas à une seule année la possibilité pour le préfet de 
reconduire la mission du liquidateur qu’il a nommé initialement pour une année, mais lui 
permettent de reconduire sa mission jusqu’au terme de la liquidation quelle que soit sa durée. Par 
suite, le moyen tiré de l’erreur de droit commise par le préfet de l’Aisne en reconduisant, par 
l’arrêté contesté, pour une durée d’un an le mandat de Maître Perrin en qualité de liquidateur du 
syndicat mixte Thiérache Développement doit être écarté. 


 
4. Il résulte de ce qui précède que la communauté de communes Sud Avesnois n’est pas 


fondée à demander l’annulation de l’arrêté du préfet de l’Aisne du 23 juin 2017. 
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Sur les conclusions à fin d’injonction : 
 
5. Le présent jugement, qui rejette les conclusions à fin d’annulation présentées par la 


communauté de communes Sud-Avesnois, n’appelle aucune mesure d’exécution. Dès lors, les 
conclusions à fin d’injonction présentées par la requérante doivent être rejetées. 


 
Sur les frais de l’instance : 
 
6. Les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font obstacle à 


ce que soit mise à la charge de l’Etat, qui n’est pas la partie perdante, la somme que la 
communauté de communes Sud-Avesnois demande au titre des frais exposés et non compris 
dans les dépens. 


 
 


D E C I D E : 
 


Article 1er : La requête de la commune de la communauté de communes Sud-Avesnois 
est rejetée. 


Article 2 : Le présent jugement sera notifié à la communauté de communes Sud-
Avesnois et au préfet de l’Aisne. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif d’Amiens, 
 


(1ère chambre) 
 


 


 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et un mémoire complémentaire, enregistrés les 22 décembre 2017 et 


20 février 2019, l’association moto-club du Rando-Trail compiégnois, représentée par son 
président en exercice, M. Romuald S., et la Fédération française de motocyclisme (FFM), 
représentés par le cabinet Vatier et associés, demandent au tribunal : 


 
1°) d’annuler l’arrêté du 25 octobre 2017 par lequel le préfet de l’Oise a refusé 


d’autoriser l’organisation de la manifestation sportive dite « enduro de la Mer de Sable » à 
Ermenonville les 4 et 5 novembre 2017 ; 


 
2°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 3 000 euros au titre de l’article L. 761-1 


du code de justice administrative. 
 
Ils soutiennent que : 
 
- l’arrêté attaqué est intervenu au terme d’une procédure irrégulière, en l’absence de 


saisie de la commission départementale de sécurité routière conformément aux dispositions de 
l’article R. 331-26 du code du sport ; 







N° 1703572 2


- c’est à tort que le préfet de l’Oise a consulté le président du parc naturel régional Oise 
– Pays de France alors que ce parc n’existait plus depuis le 14 janvier 2016 et l’avis émis par le 
président du parc naturel régional Oise – Pays de France est irrégulier dès lors que ce dernier 
s’est cru lié par les avis émis par des organismes qui n’avaient pas à être consultés ; les avis émis 
par la direction départementale des territoires les 17 et 25 octobre 2017 sont irréguliers dès lors 
qu’ils se fondent, d’une part, sur l’avis du parc naturel régional Oise – Pays de France, lequel est 
dépourvu de portée et, d’autre part, sur les avis du conservatoire botanique national de Bailleul et 
du conservatoire d’espaces naturels de Picardie, lesquels ne leurs ont pas été communiqués ; 


- le classement du site en zone Natura 2000 ne fait pas obstacle à l’organisation d’une 
manifestation sportive de courte durée et strictement encadrée ; 


- de nombreuses manifestations sportives sont organisées chaque année dans le parc de 
la Mer de Sable. 


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 7 février 2018, le préfet de l’Oise conclut au 


rejet de la requête. 
 
Il soutient que les moyens soulevés par les requérants ne sont pas fondés. 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code de l’environnement ; 
- le code général des collectivités territoriales ; 
- le code du sport ; 
- le décret du 13 janvier 2004 portant classement du parc naturel régional Oise – Pays 


de France (régions Picardie et Ile-de-France) ; 
- le décret n° 2011-816 du 6 juillet 2011 ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Guilbaud, rapporteur, 
- les conclusions de Mme Lambert, rapporteur public, 
- et les observations de Me Gravé du cabinet Vatier et associés pour l’association moto-


club du Rando-Trail compiégnois, représentée par son président en exercice, M. S. et pour la 
Fédération français de motocyclisme. 


 
 
Considérant ce qui suit : 
 
1. L’association moto-club du Rando-Trail compiégnois, représentée par son président, 


M. S. et la fédération française de motocyclisme (FFM) demandent l’annulation de l’arrêté du 
25 octobre 2018 par lequel le préfet de l’Oise a refusé d’autoriser l’organisation de la 
manifestation sportive dite « enduro de la Mer de Sable », les 4 et 5 novembre 2017 à 
Ermenonville. 


 
Sur les conclusions à fin d’annulation : 
 
2. Aux termes de l’article R. 331-20 du code du sport : « (…) Les manifestations 


comportant la participation de véhicules terrestres à moteur qui se déroulent sur des circuits 
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non permanents, terrains ou parcours tels que définis à l'article R. 331-18 sont soumises à 
autorisation. (…) ». Aux termes de l’article R. 331-26 du même code : « Dès réception d'une 
demande d'autorisation, le préfet saisit pour avis les autorités locales investies du pouvoir de 
police. / Sauf dans le cas prévu au quatrième alinéa, l'autorisation est délivrée par le préfet 
après avis de la commission départementale de sécurité routière (…) / Si la manifestation se 
déroule sur des terrains ou des parcours fermés de manière permanente à la circulation 
publique et non soumis à la procédure prévue à l'article L. 421-2 du code de l'urbanisme, le 
préfet peut en outre consulter les services de l'Etat compétents en matière d'environnement ainsi 
que toute personne ou organisme consultatif dont le concours lui paraît utile. (…) ». 


 
3. En premier lieu, il résulte des dispositions précitées du deuxième alinéa de l’article 


R. 331-26 du code du sport qu’il incombe au préfet de consulter la commission départementale 
de sécurité routière avant d’autoriser une manifestation comportant la participation de véhicules 
terrestres à moteur. Toutefois, aucune disposition législative ou réglementaire n’impose au préfet 
de consulter cette commission avant de refuser d’accorder une telle autorisation. Dès lors, le 
moyen tiré de l’irrégularité de la procédure suivie par le préfet en l’absence de saisine de la 
commission départementale de sécurité routière est inopérant et doit, par suite, être écarté. 


 
4. En deuxième lieu, il résulte des termes mêmes de l’arrêté attaqué que pour refuser 


d’accorder l’autorisation sollicitée, le préfet de l’Oise a consulté diverses instances compétentes 
en matière d’environnement qui ont rendu un avis, parmi lesquels celui émis le 16 octobre 2017,  
par le président du syndicat mixte d’aménagement et de gestion du Parc naturel régional Oise – 
Pays de France n’apparaît pas avoir revêtu un caractère prépondérant dans la détermination de la 
position du préfet. Ainsi, la seule circonstance qu’à la date à laquelle le président du Parc naturel 
régional a rendu son avis, le syndicat mixte d’aménagement et de gestion du parc n’existait plus 
que pour les besoins du renouvellement de la charte du parc n’est pas de nature à entacher 
d’irrégularité l’arrêté attaqué. 


 
5. De même, il ne ressort pas des pièces du dossier que la consultation du directeur 


départemental des territoires aurait revêtu un caractère déterminant alors qu’il est constant que 
l’arrêté attaqué est intervenu au terme de multiples consultations. Dans ces conditions,  le moyen 
tiré de l’irrégularité des avis émis par le directeur départemental des territoires les 17 et 
25 octobre 2017 est, en tout état de cause, sans incidence sur la légalité de l’arrêté attaqué. 


 
6. En troisième lieu, d’une part, aux termes de l’article L. 414-4 du code de 


l’environnement : « I. – Lorsqu'ils sont susceptibles d'affecter de manière significative un site 
Natura 2000, individuellement ou en raison de leurs effets cumulés, doivent faire l'objet d'une 
évaluation de leurs incidences au regard des objectifs de conservation du site, dénommée ci-
après " Evaluation des incidences Natura 2000 " : (…) 3° Les manifestations et interventions 
dans le milieu naturel ou le paysage. (…) III. – Sous réserve du IV bis, (…) les manifestations ou 
interventions soumis à un régime administratif d'autorisation (…) au titre d'une législation ou 
d'une réglementation distincte de Natura 2000 ne font l'objet d'une évaluation des incidences 
Natura 2000 que s'ils figurent : / 1° Soit sur une liste nationale établie par décret en Conseil 
d'Etat ; (…) VI. – L'autorité chargée d'autoriser, d'approuver ou de recevoir la déclaration 
s'oppose à tout document de planification, programme, projet, manifestation ou intervention si 
l'évaluation des incidences requise (…) n'a pas été réalisée, si elle se révèle insuffisante ou s'il 
en résulte que leur réalisation porterait atteinte aux objectifs de conservation d'un site Natura 
2000. (…) ». Aux termes de l’article R. 414-19 de ce code : « I. – La liste nationale des 
documents de planification, programmes ou projets ainsi que des manifestations et interventions 
qui doivent faire l'objet d'une évaluation des incidences sur un ou plusieurs sites Natura 2000 en 
application du 1° du III de l'article L. 414-4 est la suivante : (…) 24° Les manifestations 
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sportives soumises à autorisation au titre des articles R. 331-18 à R. 331-34 du code du sport, 
pour les manifestations de véhicules terrestres à moteur organisées en dehors des voies ouvertes 
à la circulation publique (…) ». 


 
7. D’autre part, aux termes de l’article L. 414-1 du même code : « I.-Les zones 


spéciales de conservation sont des sites marins et terrestres à protéger comprenant : / -soit des 
habitats naturels menacés de disparition ou réduits à de faibles dimensions ou offrant des 
exemples remarquables des caractéristiques propres aux régions alpine, atlantique, continentale 
et méditerranéenne ; / -soit des habitats abritant des espèces de faune ou de flore sauvages rares 
ou vulnérables ou menacées de disparition ; / -soit des espèces de faune ou de flore sauvages 
dignes d'une attention particulière en raison de la spécificité de leur habitat ou des effets de leur 
exploitation sur leur état de conservation ; / II.-Les zones de protection spéciale sont : / -soit des 
sites marins et terrestres particulièrement appropriés à la survie et à la reproduction des 
espèces d'oiseaux sauvages figurant sur une liste arrêtée dans des conditions fixées par décret 
en Conseil d'Etat ; / -soit des sites marins et terrestres qui servent d'aires de reproduction, de 
mue, d'hivernage ou de zones de relais, au cours de leur migration, à des espèces d'oiseaux 
autres que celles figurant sur la liste susmentionnée. (…) IV.-Les sites désignés comme zones 
spéciales de conservation et zones de protection spéciale par décision de l'autorité 
administrative concourent, sous l'appellation commune de " sites Natura 2000 ", à la formation 
du réseau écologique européen Natura 2000. / V.-Les sites Natura 2000 font l'objet de mesures 
destinées à conserver ou à rétablir dans un état favorable à leur maintien à long terme les 
habitats naturels et les populations des espèces de faune et de flore sauvages qui ont justifié leur 
délimitation. Les sites Natura 2000 font également l'objet de mesures de prévention appropriées 
pour éviter la détérioration de ces mêmes habitats naturels et les perturbations de nature à 
affecter de façon significative ces mêmes espèces (…) ». 


 
8. Il résulte des termes mêmes de l’arrêté attaqué que pour refuser d’accorder 


l’autorisation sollicitée, le préfet de l’Oise s’est fondé sur l’impact négatif que la manifestation 
sportive projetée était susceptible d’avoir sur l’environnement du site sur lequel elle devait se 
dérouler. 


 
9. Il ressort des pièces du dossier que, conformément aux dispositions précitées du code 


de l’environnement, l’association moto-club du Rando-Trail compiégnois a joint à sa demande 
d’autorisation une étude portant sur l’évaluation des incidences Natura 2000 de la manifestation 
sportive projetée. Le formulaire ainsi produit, sur lequel le président de l’association, d’une part, 
a déclaré que la course motocycliste projetée devait se dérouler hors site Natura 2000 et, d’autre 
part, s’est abstenu de préciser la longueur de l’itinéraire emprunté par les véhicules à moteur 
participant à cette manifestation, le nombre de participants attendus, le public attendu ainsi que 
la nature des éventuels aménagements connexes générés par la manifestation, conclut que le 
projet de manifestation sportive n’est pas susceptible d’avoir une incidence notable sur le site de 
la Mer de Sable. Toutefois, il ressort des pièces du dossier que le site devant accueillir la course 
d’enduro litigieuse est situé sur la zone de protection spéciale dite « Forêts picardes : massif des 
trois forêts et bois du roi » et à 2 kilomètres à l’est et à 4 kilomètres à l’ouest de la zone spéciale 
de conservation dite « Massifs forestiers d’Halatte, de Chantilly et d’Ermenonville », toutes deux 
répertoriées comme constituant des sites Natura 2000. Il résulte également des différents avis sur 
lesquels le préfet de l’Oise s’est fondé que le site de la Mer de Sable abrite cinq habitats d’intérêt 
communautaire, dont les « pelouses ouvertes pionnières des dunes sableuses intérieures », au 
sein desquels vivent plusieurs espèces végétales et animales menacées et protégées, comme la 
spargoute de Morison, la laîche des sables et le lézard des souches et que la manifestation 
sportive litigieuse aurait pour effet de détériorer, voire de détruire la quasi-totalité de ces habitats 
naturels. Il résulte en outre des diverses consultations effectuées par le préfet qu’une incertitude 
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demeure quant à la capacité des espèces végétales abritées par la zone concernée à se régénérer à 
l’issue d’un évènement sportif tel qu’une course d’enduro. Enfin, s’il ressort des pièces du 
dossier qu’après y avoir été invitée, l’association requérante a proposé un nouveau tracé en vue 
de limiter l’impact environnemental de la course, son président s’est abstenu de préciser les 
incidences de la manifestation sportive sur le site Natura 2000 destiné à l’accueillir, alors qu’il 
ressort des pièces du dossier, et, en particulier, des avis défavorables sur lesquels le préfet de 
l’Oise s’est fondé, que les ajustements apportés dans le circuit n’empêcheront pas la dégradation 
de milieux particulièrement sensibles et remarquables et que les risques de déstructuration à long 
terme des sols sont avérés, ainsi qu’une dégradation potentielle des cortèges végétaux. Dans ces 
conditions, en se bornant à faire valoir que le parc de la Mer de Sable accueille chaque année de 
nombreuses manifestations sportives et que des manifestations similaires ont déjà été organisées 
sur des sites semblables à la Mer de Sable, les requérants ne contredisent pas sérieusement la 
réalité des risques significatifs que l’organisation d’une telle course ferait peser sur la 
conservation du patrimoine naturel de ce site protégé. Par suite, les requérants ne sont pas fondés 
à soutenir que l’arrêté attaqué est entaché d’une erreur d’appréciation. 


 
10. Il résulte de tout ce qui précède que les conclusions de la requête tendant à 


l’annulation de l’arrêté du 25 octobre 2017 par lequel le préfet de l’Oise a refusé d’autoriser 
l’organisation de l’enduro de la Mer de Sable les 4 et 5 novembre 2017 doivent être rejetées ainsi 
que, par voie de conséquence, celles tendant à l’application de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative. 


 
 
 
 


D E C I D E : 
 
 


Article 1er : La requête de l’association moto-club du Rando-Trail compiégnois, 
représentée par son président en exercice, M. S., et de la fédération française de motocyclisme 
est rejetée. 


 
Article 2 : Le présent jugement sera notifié à l’association moto-club du Rando-Trail 


compiégnois, à la fédération française de motocyclisme et au ministre de la transition écologique 
et solidaire.  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
  
  
  


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
  
  
  


Le tribunal administratif de Lille, 
  
  


(2ème chambre) 
  


  


  
  
   


Vu la procédure suivante : 
  
Par une requête et des mémoires, enregistrés les 20 avril, 5 et 11 octobre 2017 et le  


6 février 2019, M. Christian G., représenté par Me Duquenne, demande au tribunal : 
  
1°) de condamner la commune de Lallaing à lui verser la somme de 15 000 euros en 


réparation des préjudices résultant du comportement fautif de son maire ; 
  
2°) de mettre à la charge de la commune de Lallaing une somme de 3 000 euros au 


titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
  
Il soutient que : 
 - le juridiction administrative est compétente pour connaître du présent litige ; 
- les faits de dénonciation imputables au maire sont fautifs, dès lors qu’ils procèdent 


de motifs personnels étrangers à l’intérêt de la commune et sont mensongers ; 
- la procédure disciplinaire auprès de l’ordre national du mérite ayant conduit à la 


prise à son encontre d’une sanction de censure a été la source d’anxiété et de stress et est à 
l’origine d’un préjudice moral ; ont été exposés des frais pour assurer sa défense dans le cadre 
de cette procédure ; il subit également un préjudice moral et une atteinte à sa réputation du fait 
de la communication d’une copie de la lettre envoyée au chancelier l’ordre national du mérite 
aux gouverneurs militaires de Lille et au président des anciens combattants ; les fautes 
commises par le maire lui causent un préjudice tenant à la perte de chance de se voir promu 
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au grade de chevalier de l’ordre de la légion d’honneur ; il sollicite également l’indemnisation 
des frais de justice qu’il a dû engager pour se défendre au cours de la procédure disciplinaire 
menée à son encontre par les instances de l’ordre national du mérite ; il estime avoir subi un 
préjudice résultant de la dégradation de son état physique et mental en lien avec les fautes 
commises par le maire ;  le montant global de ses préjudices est au total de 15 000 euros. 


  
  
Par deux mémoires en défense, enregistrés les 20 juillet 2017 et 9 mars 2018, la 


commune de Lallaing, représentée par Me Théry, conclut au rejet de la requête et à ce qu’il 
soit mis à la charge de M. G. la somme de 6 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative. 


  
Elle soutient que : 
- le litige relève de la compétence des juridictions judiciaires dès lors que le courrier 


par lequel le maire de Lallaing a dénoncé le comportement de M. G. à l’ordre national du 
mérite a été émis par celui-ci en son nom  propre et non en sa qualité de maire ; 


 - elle n’a commis aucune faute ;  
- il n’y a pas de lien de causalité entre les actes du maire de Lallaing et les préjudices 


allégués ; 
- les préjudices ne sont pas établis. 
  
Vu les autres pièces du dossier ; 
  
Vu : 
- le code général des collectivités territoriales ; 
- le code de justice administrative. 
  
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
  
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Lassaux,  
- les conclusions de M. Banvillet, rapporteur public ;  
- et les observations de Me Théry, représentant la commune de Lallaing. 
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Considérant ce qui suit : 
 
1. M. G., conseiller municipal de la commune de Lallaing et retraité de l’armée, 


demande au tribunal de condamner la commune de Lallaing à réparer les préjudices résultant 
de fautes qu’il impute au maire de cette commune.  


  
Sur l’exception d’incompétence :  
 
2. La réparation de dommages causés par un agent public peut être demandée au juge 


judiciaire lorsqu’ils trouvent leur origine dans une faute personnelle de cet agent, au juge 
administratif lorsqu’ils trouvent leur origine dans une faute non détachable du service ou 
encore à l’un et l’autre des deux ordres de juridiction lorsqu’ils trouvent leur origine dans une 
faute qui, bien que personnelle, n’est pas dépourvue de tout lien avec le service. Il en va ainsi 
indépendamment de la personne contre laquelle l’action est engagée. Il appartient seulement à 
la juridiction compétemment saisie de rejeter l’action portée devant elle si elle l’estime mal 
dirigée.  


 
3. Les principes rappelés au point 2 sont applicables lorsqu’est recherchée la 


réparation de dommages causés par le maire d’une commune.  
 
4. Au cas présent, M. G. demande réparation des dommages qui résulteraient de 


l’envoi à la chancellerie de l’ordre national du mérite, à la gouvernance militaire de Lille et à 
la fédération nationale des anciens combattants, par M. D., maire de la commune de Lallaing, 
de courriers dénonçant certains faits en vue de lui nuire. Il résulte de l’instruction que 
l’emblème de la collectivité et le tampon de la mairie sont apposés sur ces courriers qui font 
mention du nom de l’intéressé et de sa qualité de maire. Les fautes alléguées ne sont donc pas 
dépourvues de tout lien avec le service. Par suite, et alors même que le requérant disposerait 
d’un recours devant le juge judiciaire pour rechercher la responsabilité de  
M. D. à raison d’une faute personnelle, la commune de Lallaing n’est pas fondée à opposer 
l’incompétence de la juridiction administrative pour connaître du présent recours tendant à 
l’engagement de sa propre responsabilité.  


 
Sur la responsabilité de la commune : 
 
5. Il résulte de l’instruction que M. G. a fait l’objet d’une sanction de censure  prise 


par le conseil de l’ordre national du mérite à son encontre en sa qualité de chevalier de l’ordre 
national du mérite le 3 novembre 2016 en raison des condamnations à des amendes pénales 
pour des faits qualifiés d’injures publiques et de diffamation envers un citoyen chargé d’un 
service public, prononcées par deux jugements du tribunal correctionnel de Douai du  
15 juillet 2014, confirmés par un arrêt de la cour d’appel de Douai du 14 septembre 2016 
devenu définitif. Il résulte de l’instruction que ces condamnations pénales ont été portées à la 
connaissance de l’ordre national du mérite par l’autorité judiciaire. De plus, il résulte des 
termes mêmes de la sanction infligée à M. G. par le conseil de l’ordre national du mérite, dont 
a été informé le ministre de la défense, que celle-ci n’est pas fondée sur les autres 
comportements qui auraient été adoptés par M. G. et qui ont été dénoncés dans les courriers 
litigieux. Dans ces conditions, les préjudices subis par le requérant du fait de la procédure 
disciplinaire dont il a été l’objet, de la sanction qui a été prise à son encontre et de la publicité 
qui a été donnée à celle-ci, ne sont pas en lien direct avec les agissements incriminés du maire 
de Lallaing.  
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6. Par ailleurs, il ne résulte pas de l’instruction que le gouverneur militaire de Lille 


ou le président de la fédération nationale des anciens combattants auraient pris des mesures 
défavorables à l’encontre de M. G. après avoir reçu les courriers envoyés par le maire de 
Lallaing. Il ne résulte pas davantage de l’instruction qu’une publicité particulière aurait été 
donnée à ces courriers, en dehors de la personne du gouverneur miliaire de Lille et de celle du 
président de l’association précitée. Dans ces conditions, la communication à ces tiers des 
courriers du maire de Lallaing faisant état d’un comportement irrespectueux et de faits 
pénalement sanctionnés ne peuvent être regardés comme à l’origine directe d’une atteinte à la 
réputation, d’un préjudice moral et de troubles dans les conditions d’existence qui seraient 
distincts des conséquences dommageables pour l’intéressé des poursuites pénales et de la 
procédure disciplinaire dont il a fait l’objet.  


 
7. Enfin, si M. G. se prévaut d’une perte de chance sérieuse de bénéficier d’une 


promotion au grade supérieur de l’ordre national du mérite, il résulte de l’instruction que, 
malgré les condamnations et la sanction prononcée à son encontre, l’intéressé a été depuis 
élevé au grade de chevalier de l’ordre de la légion d’honneur. En tout état de cause, 
l’existence d’un lien direct de causalité entre la perte de chance alléguée et les faits reprochés 
au maire de Lallaing n’est pas démontrée.   


 
8. Il résulte de ce qui précède que M. G. n’est pas fondé à rechercher la 


responsabilité de la commune de Lallaing.   
 
Sur les frais liés au litige : 
  
9. Les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font 


obstacle à ce qu’une somme soit mise à la charge de la commune de Lallaing, qui n’est pas la 
partie perdante dans la présente instance. En revanche, il y a lieu, dans les circonstances de 
l’espèce, de mettre à la charge de M. G. la somme de 1 000 à verser à la commune de Lallaing 
au titre des mêmes dispositions. 


  
  
   


D E C I D E : 
  
  
 
Article 1er : La requête de M. G. est rejetée. 
 
Article 2 : M. G. versera la somme de 1 000 euros à la commune de Lallaing au titre de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
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Article 3 : Le présent jugement sera notifié à  M. Christian G. et à la commune de Lallaing. 
  
Délibéré après l’audience du 12 février 2019, à laquelle siégeaient : 
  
M. Cantié, président, 
M. Lassaux, premier conseiller, 
Mme Allart, conseillère. 
  
  
Lu en audience publique, le 5 mars 2019. 
 


Le rapporteur, 
  
  


Signé 
  
  


P. LASSAUX 


Le président, 
  
  


Signé 
  
  


C. CANTIE 
Le greffier, 


  
  


Signé 
  
  


A. NOWICKI 
  


  
La République mande et ordonne au préfet du Nord en ce qui le concerne ou à tous 


huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties 
privées, de pourvoir à l’exécution du présent jugement. 


  Pour expédition conforme 
Le greffier, 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif de Lille 
 


(5ème Chambre) 
 


 


 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et des mémoires, enregistrés les 12 juillet 2017, 2 novembre 2018 et 


12 décembre 2018, l’association des habitants et riverains des rue de la Prévôté et environnantes 
à Pérenchies (HARPE) et M. et Mme Georges L., représentés par Me Le Briquir, demandent au 
tribunal : 


 
1°) d’annuler la délibération du 2 décembre 2016 par laquelle le conseil communautaire 


de la métropole européenne de Lille a déclaré d’intérêt général le projet « site de la Belle vue » 
sur la commune de Pérenchies et approuvé la mise en compatibilité des dispositions du plan local 
d'urbanisme avec ce projet ; 


 
2°) de mettre à la charge de la métropole européenne de Lille une somme de 2 500 euros 


en application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
L’association HARPE et M. et Mme L. soutiennent que : 
-  en qualité de voisins immédiats, ils justifient d’un intérêt leur donnant qualité 


pour agir ; 
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-  le président de l’association HARPE dispose d’un mandat pour présenter cette 
requête ; 


-  la délibération attaquée a été signée par une autorité incompétente ; 
-  le rapport de présentation figurant dans le dossier de l’enquête publique est 


insuffisant au regard de l’impact du projet sur la zone humide ; 
-  l’enquête publique a été réalisée en période estivale, et n’a pas permis à la 


population de présenter ses observations sur le projet ;  
-  la recommandation du commissaire enquêteur sur la relocalisation de 


l’exploitation agricole biologique n’a pas été suivie ;  
-  le projet ne présente pas d’intérêt général ; la délibération attaquée est ainsi 


entachée d’erreur d’appréciation ;  
-  le projet méconnait les orientations du chapitre III.2 du titre III du PADD ;  
-  le projet méconnaît les dispositions du SDAGE du bassin « Artois Picardie » 


relatives à la protection des zones humides ;  
-  aucune étude d’impact ni étude d’incidences « loi sur l’eau » n’ont été réalisées 


alors qu’il aurait été nécessaire de recourir à la procédure de déclaration de projet prévue par les 
dispositions de l’article L. 126-1 du code de l’environnement ; la décision attaquée est donc 
entachée d’un détournement de procédure.  


 
Par des mémoires en défense, enregistrés les 17 avril 2018, 23 novembre 2018 et 


8 janvier 2019, la métropole européenne de Lille (MEL), représentée par Me Férignac, conclut 
au rejet de la requête et à ce que la somme de 5 000 euros soit mise à la charge de l’association 
HARPE et de M. et Mme L..  


 
La métropole européenne de Lille soutient que : 
-  les époux L. et l’association HARPE ne justifient pas d’un intérêt leur donnant 


qualité pour agir ; 
-  le représentant de l’association n’a pas de qualité pour la représenter dans cette 


instance ;  
-  les moyens soulevés par les requérants ne sont pas fondés.  
 
Par ordonnance du 20 décembre 2018, la clôture de l'instruction a été fixée au 


8 janvier 2019.  
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code de l’urbanisme ; 
- la loi n° 2000-1028 du 13 décembre 2000 ;  
- la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 ;  
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Farault,  
- les conclusions de M. Babski, rapporteur public, 
- et les observations de Me Le Briquir, représentant l’association HARPE et M. et 


Mme L. et de Me Vienet-Legué, représentant la métropole européenne de Lille. 
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Considérant ce qui suit :  
 
1. Par une délibération du 2 décembre 2016, le conseil de la métropole européenne de 


Lille (MEL) a déclaré le projet « site de la Belle vue »,  situé rue de la Prévôté sur la commune 
de Pérenchies, d’intérêt général et a approuvé la mise en compatibilité du plan local d’urbanisme 
avec ce projet. Par la présente requête, l’association des habitants et riverains des rue de la 
prévôté et environnantes à Pérenchies (HARPE) et M. et Mme Georges L. demandent au tribunal 
d’annuler la délibération du 2 décembre 2016.  
 


Sur les fins de non-recevoir opposées par la métropole européenne de Lille :  
 
2. En premier lieu, il ressort des pièces du dossier et notamment des statuts de 


l’association HARPE régulièrement déposés en préfecture que celle-ci a pour objet social : 
« ( …) de mener  toutes  actions de nature  à contribuer à l'amélioration de la qualité de vie des 
riverains de la rue de la Prévôté, de la ville de Pérenchies, et du bassin  de vie de la Métropole 
lilloise. / En particulier : / (…) / Intervenir auprès des législateurs, des exécutifs et des tribunaux 
compétents pour : / qu'ils  modifient  ou  annulent  tout  projet ou  réalisation passés, présents  
ou futurs susceptibles de dégrader les conditions de vie, environnementales / qu'ils promeuvent, 
appliquent ou fassent appliquer les réglementations protectrices et alternatives de 
l’environnement, de la santé et du cadre de vie. ». L’association HARPE justifie par conséquent 
d’un intérêt lui donnant qualité pour agir à contester une modification du plan local d'urbanisme 
en tant qu’elle concerne la commune de Pérenchies et en particulier un projet situé rue de la 
Prévôté.  
 


3. En deuxième lieu, il ressort des pièces du dossier que par délibération du 
8 juillet 2017, l’assemblée générale de l’association a autorisé son président à contester la 
délibération valant mise en compatibilité du plan local d'urbanisme devant le tribunal. Par suite, 
la fin de non-recevoir tirée du défaut de capacité pour agir du président de l’association 
requérante doit être écartée.  
 


4. En troisième lieu, il ressort des pièces du dossier que M. et Mme L. justifient qu’ils 
résident dans la commune de Pérenchies. Il suit de là que la fin de non-recevoir tirée de leur 
défaut d’intérêt à agir doit être écartée.  
 


Sur les conclusions aux fins d’annulation :  
 
5. En premier lieu, aux termes de l’article L. 123-1 du code de l’environnement, 


applicable à la procédure de mise en compatibilité du plan local d'urbanisme en cause en 
application des dispositions combinées des articles L. 300-6 et L. 153-55 du code de 
l’urbanisme : « L'enquête publique a pour objet d'assurer l'information et la participation du 
public ainsi que la prise en compte des intérêts des tiers lors de l'élaboration des décisions 
susceptibles d'affecter l'environnement mentionnées à l'article L. 123-2. Les observations et 
propositions recueillies au cours de l'enquête sont prises en considération par le maître 
d'ouvrage et par l'autorité compétente pour prendre la décision. ». L’article L. 123-12 du même 
code dispose : « Le dossier d'enquête publique comprend, outre l'étude d'impact ou l'évaluation 
environnementale, lorsqu'elle est requise, les pièces et avis exigés par les législations et 
réglementations applicables au projet, plan ou programme. Il comprend également une note de 
présentation non technique, dans la mesure où ces éléments ne figurent pas déjà au dossier 
requis au titre de la réglementation spécifique du projet. ».  
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6. S’il appartient à l’autorité administrative de procéder à l’enquête publique dans les 
conditions fixées par les dispositions précitées, les inexactitudes, omissions ou insuffisances  du 
dossier d’enquête publique ne sont de nature à vicier la procédure et donc à entraîner l’illégalité 
de la décision prise à l'issue de l'enquête publique que si elles ont pu avoir pour effet de nuire à 
l’information de l'ensemble des personnes intéressées par l'opération ou si elle a été de nature à 
exercer une influence sur les résultats de l'enquête et, par suite, sur la décision de l’autorité 
administrative.  
 


7. Il ressort des pièces du dossier que le rapport de présentation du projet du site « La 
Belle vue » établi et produit dans le cadre de l’enquête publique, indique, en page 4, que des 
études de sol ont révélé l’existence d’une zone humide sur le terrain d’assiette du projet et qu’il a 
été décidé de ne pas l’artificialiser. En page 12 du même document, la MEL indique au contraire 
que si la zone humide sera préservée, « un petit secteur sera toutefois impacté pour permettre une 
connexion du projet avec la rue du Moulin ». En outre, aucun des documents graphiques figurant 
dans le rapport de présentation n’identifie avec précision l’emplacement, l’étendue et l’état de la 
zone humide avant travaux. Il n’est pas non plus fait mention de ses dimensions, alors qu’il 
ressort d’autres pièces du dossier soumises au tribunal qu’il s’agit d’une zone humide de 9 500 
m2 dont 3 600 m2 seront détruits pour la réalisation du projet. Enfin, ce rapport, qui se borne à 
indiquer que « des aménagements visant à améliorer l’état actuel de la zone humide vont être 
réalisés et une gestion adaptée de la zone est prévue pour favoriser la biodiversité », ne permet 
pas d’appréhender les mesures concrètes qui seront mises en œuvre pour compenser l’impact du 
projet sur la zone humide. Le plan et les deux photographies présents en page 12 du rapport 
n’apportent pas davantage de précision sur les mesures compensatoires envisagées. Si la MEL a 
communiqué au tribunal un document, non daté, de « présentation des aménagements proposés 
pour la réalisation des mesures compensatoires liées à la destruction d’une zone humide », il 
n’est ni établi ni même allégué que cette présentation figurait dans le dossier de l’enquête 
publique. Ces omissions et insuffisances ont par conséquent pu avoir pour effet de nuire à 
l’information de la population. Il suit de là que le moyen tiré de l’insuffisance du dossier soumis 
à enquête publique est de nature à entraîner l’annulation de la délibération attaquée.  
 


8. En second lieu, aux termes de l’article L. 300-6 du code de l’urbanisme : « L'Etat et 
ses établissements publics, les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent, après 
enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de 
l'environnement, se prononcer, par une déclaration de projet, sur l'intérêt général d'une action 
ou d'une opération d'aménagement au sens du présent livre ou de la réalisation d'un programme 
de construction. Les articles L. 143-44 à L. 143-50 et L. 153-54 à L. 153-59 sont applicables 
sauf si la déclaration de projet adoptée par l'Etat, un de ses établissements publics, un 
département ou une région a pour effet de porter atteinte à l'économie générale du projet 
d'aménagement et de développement durables du schéma de cohérence territoriale et, en 
l'absence de schéma de cohérence territoriale, du plan local d'urbanisme. ». Il appartient à 
l'autorité compétente d'établir, de manière précise et circonstanciée, sous l'entier contrôle du 
juge, l'intérêt général qui s'attache à la réalisation de la construction ou de l'opération constituant 
l'objet de la déclaration de projet, au regard notamment des objectifs économiques, sociaux et 
urbanistiques poursuivis par la collectivité publique intéressée.  
 


9. Il ressort des pièces du dossier que la délibération de mise en compatibilité a pour 
objet de modifier le zonage AUDm en AUCm du terrain d’assiette du projet, situé rue de la 
Prévôté à Pérenchies, d’une superficie de 5,2 hectares. Le projet d’aménagement du site « La 
Belle vue » porte sur la réalisation de cent soixante-dix logements, dont quatre-vingt huit 
logements collectifs, quarante-quatre maisons individuelles et trente-huit lots libres, la création 
d’une voirie de 950 mètres ainsi qu’un équipement communal de 150 m2. La MEL fait valoir que 
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le projet revêt un intérêt général, car il répond, d’une part, aux besoins de la commune de 
logements de catégories diversifiées destinés à accueillir tant des familles que des jeunes couples 
et des personnes isolées et, permet, d’autre part, de construire des logements sociaux destinés à 
répondre aux objectifs posés par l’article 55 de la loi susvisée du 13 novembre 2000 relative à la 
solidarité et au renouvellement urbains (SRU) et transcrits, pour la MEL, dans le programme 
local de l’habitat 2012-2018 adopté le 14 décembre 2012, d’atteindre une proportion de 25 % de 
logements sociaux parmi les résidences principales, en 2025.  
 


10. D’une part, il ne ressort pas des pièces du dossier que la construction des 
soixante-deux logements collectifs sociaux que le projet comporte, sur un total cent soixante-dix 
logements, est essentielle pour atteindre cet objectif dans les délais requis. En effet, si l’objectif, 
initialement fixé par le programme local de l’habitat de l’achèvement quatre-vingt douze 
logements locatifs sociaux sur la commune de Pérenchies, pour la période 2012/2018, a été 
augmenté pour atteindre, dans sa fourchette haute, celui de cent trente-trois logements de cette 
même catégorie, sur la période 2014/2019, à la suite de l’adoption de la loi susvisée du 
24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové (dite loi ALUR), le bilan 
intermédiaire provisoire que la commune de Pérenchies produit à l’instance, met toutefois en 
évidence que cinquante-neuf logements collectifs sociaux étaient déjà achevés à la fin de la 
première période 2014/2016. La MEL ne conteste d’ailleurs pas que les projets immobiliers en 
cours dans la commune, comprenant notamment la construction de logements sociaux, 
permettront d’atteindre l’objectif total à l’issue de la période 2017/2019. En outre, il ressort des 
pièces du dossier que le recensement, dans le programme local de l’habitat de 2012, des projets 
de construction en cours, sur lequel la MEL s’appuie pour justifier de l’intérêt général de la 
modification du plan local d'urbanisme, n’est pas exhaustif, certaines des opérations de 
constructions envisagées sur la commune n’y étant pas prises en compte. Enfin, si la MEL fait 
valoir que le projet est également primordial pour répondre aux besoins de la commune en terme 
de logements de catégories diversifiées, aucun des éléments du dossier n’évaluent les besoins de 
la commune en la matière ni ne présentent les moyens mis en œuvre pour y parvenir, de telle 
sorte que l’intérêt général qui s’attacherait à la construction de logements de diverses catégories 
n’est pas davantage établi par les pièces soumis à l’instance.  
 


11. D’autre part, ainsi qu’il a été dit au point 7, le projet est situé sur une zone humide 
dont près de 40% seront détruits sans qu’il ne ressorte des pièces du dossier, ni ne soit allégué 
que des alternatives auraient été envisagées pour poursuivre l’objectif de construction de 
logement sociaux tout en préservant la zone humide. Enfin, le projet a pour conséquence de 
déplacer une exploitation agricole biologique de 4 000 m2, point sur lequel la commission 
départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers a émis un avis réservé 
le 2 mai 2016. De son côté, le commissaire enquêteur a émis une recommandation incitant 
l’autorité administrative à proposer à cette ferme biologique une nouvelle installation à 
proximité. Or, la MEL n’apporte aucune information probante à propos de la relocalisation de 
cette exploitation agricole.  
 


12. Dans ces conditions, la MEL n’établit pas, par des éléments précis et 
circonstanciés, que son projet présente un intérêt général justifiant le recours à la procédure 
prévue à l’article L. 300-6 du code de l’urbanisme. Le moyen tiré de l’erreur d’appréciation au 
regard de ces dispositions doit donc être accueilli.  
 


13. Il résulte de tout ce qui précède que la délibération du 2 décembre 2016 du conseil 
communautaire de la métropole européenne de Lille doit être annulée. Pour l’application de 
l’article L. 600-4-1 du code de l’urbanisme, aucun des autres moyens invoqués n’est susceptible, 
en l’état du dossier, de fonder cette annulation. 
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Sur les frais liés au litige : 
 
14. Il y a lieu, dans les circonstances de l'espèce, de faire application des dispositions 


de l'article L. 761-1 du code de justice administrative et de mettre à la charge de la MEL une 
somme globale de 1 500 euros au titre au titre des frais exposés par l’association HARPE et 
M. et Mme L. et non compris dans les dépens. Il n’y a pas lieu en revanche de mettre à la charge 
des requérants la somme demandée par la MEL au même titre. 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


D E C I D E : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


Article 1er : La délibération du conseil communautaire de la métropole européenne de Lille du 
2 décembre 2016 est annulée. 
 
Article 2 : La métropole européenne de Lille versera à l’association HARPE et à M. et Mme L. 
la somme globale de 1 500 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  
 
Article 3 : Les conclusions présentées par la métropole européenne de Lille au titre de l’article 
L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées.  
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Article 4 : Le présent jugement sera notifié à l'association des habitants et riverains des rue de la 
Prévôté et environnantes à Pérenchies, à M. et Mme Georges L. et à la métropole européenne de 
Lille. 
 
Copie en sera adressée pour information à la commune de Pérenchies et au préfet du Nord.  
 
Délibéré après l'audience du 28 mars 2019, à laquelle siégeaient : 
 
M. Bauzerand, premier conseiller faisant fonction de président, 
Mme. Stefanzcyk, premier conseiller,   
Mme Farault, premier conseiller.  
 
Lu en audience publique le 25 avril 2019. 


 
Le rapporteur, 


 
 


Signé  
 


C. FARAULT 
 
 


 
 


Le premier conseiller 
faisant fonction de président, 


 
Signé  


 
Ch. BAUZERAND 


  


Le greffier, 
 


Signé  
 


J. DEREGNIEAUX 
 


La République mande et ordonne au préfet du Nord, en ce qui le concerne, ou à tous les 
huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun, contre les parties 
privées, de pourvoir à l’exécution du présent jugement. 


 
 
Pour expédition conforme, 
Le greffier, 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Lille 
 


(1ère Chambre) 
 


 


 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et des mémoires, enregistrés le 23 juillet 2017, le 30 mars 2018, le 


16 avril 2018 et le 4 juin 2018, le Groupement pour la défense de l’environnement de 
l’arrondissement de Montreuil-sur-Mer et du Pas-de-Calais (GDEAM) demande au tribunal : 


 
1°) d’annuler la délibération du 6 avril 2017 par laquelle la communauté 


d’agglomération du Boulonnais a approuvé le plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi) du 
Boulonnais ; 


 
2°) de mettre à la charge de la communauté d’agglomération du Boulonnais (CAB) la 


somme de 1 500 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 


Il soutient, dans le dernier état de ses écritures, que : 
- la commission des sites n’a pas été saisie, conformément aux dispositions de l’article 


L. 121-27 du code de l’urbanisme, de la question du changement de destination de l’habitat en 
zone naturelle ; 


- la commission départementale de la préservation des terres agricoles n’a pas été 
régulièrement consultée au regard des dispositions des articles L. 151-12 et L. 151-13 du code de 
l’urbanisme, dès lors notamment qu’elle ne s’est pas prononcée sur les secteurs de taille et de 
capacité d’accueil limitées (STECAL) ; 


- le classement de certaines zones du territoire est incompatible avec la Charte du Parc 
naturel régional (PNR) des Caps et Marais d’Opale ainsi qu’avec le schéma de cohérence 
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territoriale (SCoT) du Boulonnais : la zone 1AUt située à Neufchâtel-Hardelot est incompatible 
avec la Charte du PNR qui recommande de préserver les lisières forestières des cœurs de 
biodiversité et des cours d’eau naturels ; le hameau envisagé dans cette zone est également 
incompatible avec la préservation des paysages bocagers caractéristiques du Boulonnais 
recommandée par la Charte et le SCoT ; la zone UCb-I située à Conteville est incompatible avec 
le SCoT ; la zone 1AUh-I instituée à Conteville est incompatible avec la Charte du PNR et le 
SCoT ; 


- le classement de la zone 1 AUh-I à Conteville est incohérent avec l’orientation 2.2.2 
du projet d’aménagement et de développement durable (PADD) du PLUi ; 


- certains zonages adoptés dans le PLUi méconnaissent les dispositions protectrices de 
la loi Littoral relatives aux espaces remarquables : c’est le cas des espaces remarquables situés à 
Saint Etienne au Mont qui font l’objet d’un classement en zones Na et UGb, pour lesquels le 
SCoT est en outre incompatible avec les dispositions de la loi Littoral ;  


- la création d’un emplacement réservé pour une vélo-route à Saint Etienne au 
Mont méconnaît les dispositions des articles L. 121-24 et R. 121-5 du code de l’urbanisme ; 


- les auteurs du PLUi ont également méconnu l’article L. 121-23 du code de 
l’urbanisme en excluant des espaces remarquables les espaces marins du littoral ; l’estuaire de la 
Slack au Nord de Wimereux et l’ensemble du littoral côtier de Wimereux jusqu’à Dannes ont été 
classés à tort en zone Nm, zonage qui n’assure pas de protection au titre des espaces 
remarquables ; le règlement de la zone Nm est en outre insuffisant ;  


- l’article L. 121-8 du code de l’urbanisme relatif à l’extension de l’urbanisation en 
continuité avec les agglomérations et villages existants a été méconnu dans plusieurs secteurs : 
ceux classés en zone UCb-II et UEt, au niveau du lotissement des Garennes et du Golf 
d’Hardelot à Neufchâtel-Hardelot, celui classé en zone UGb au niveau de l’échangeur de 
l’autoroute A16, celui classé en zone UGb à Dannes pour un site d’enfouissement technique et 
celui classé en zone UEb à Wimille à l’Est de l’échangeur autoroutier de l’A16, toujours à 
Wimille, le secteur classé en zone UCd-I au Nord-Est de la commune, les parcelles classées au 
sud de Wimereux, dans les zones UGa, UGb et UCd-I situées sur le site du Moulin Wibert, et 
enfin le classement en zone UFc d’un secteur situé également sur le site du Moulin Wibert à 
Wimereux ainsi que d’un secteur situé à Saint-Etienne au Mont ; 


- l’article L. 121-8 du code de l’urbanisme a également été méconnu quant à 
l’extension de l’urbanisation en hameaux nouveaux intégrés au niveau du secteur de la Quarte à 
Neufchâtel-Hardelot ; si le SCoT identifie ce hameau comme étant un hameau nouveau intégré à 
l’environnement, sa mise en œuvre doit être écartée dans la mesure où il est incompatible avec la 
loi Littoral sur ce point ; 


- les dispositions de l’article L. 121-13 du code de l’urbanisme relatif à la protection 
des espaces proches du rivage ont été méconnues, en raison de certains classements réalisés à 
Neufchâtel-Hardelot, à Saint-Etienne au Mont, au Portel et sur la commune de Wimereux qui 
sont incompatibles avec les principes de la loi Littoral relatifs à l’extension limitée de 
l’urbanisation ; 


- les dispositions de l’article L. 121-16 du code de l’urbanisme qui précisent qu’en 
dehors des espaces urbanisés, les constructions ou installations sont interdites sur une bande 
littorale de cent mètres à compter de la limite haute du rivage ou des plus hautes eaux, sont 
méconnues par le classement en zone UPg retenu pour le site de l’Hoverport au Portel ; à ce 
titre, le SCoT du Boulonnais est incompatible avec la loi Littoral dès lors qu’il n’a pas 
correctement délimité les secteurs de la bande des 100 mètres ; 


- la communauté d’agglomération du Boulonnais a également méconnu les dispositions 
de l’article L. 121-22 du code de l’urbanisme qui précisent que les plans locaux d'urbanisme 
doivent prévoir des espaces naturels présentant le caractère d'une coupure d'urbanisation dès lors 
que l’institution d’un emplacement réservé n°18-09 et d’une zone UCd-I sur le territoire de 
Saint-Etienne-au-Mont ont pour effet de supprimer la coupure d’urbanisation d’Ecault ; 
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- un certain nombre de campings des communes littorales sont situés hors 
agglomération ou village et le zonage adopté par le PLUi pour ces derniers méconnaît les 
dispositions de l’article L. 121-8 du code de l’urbanisme dès lors que le règlement des zones 
concernées ne comporte pas de disposition permettant d’empêcher une extension de 
l’urbanisation ; il s’agit de plusieurs zones situées à Dannes, Wimereux (site de Honvault), au 
niveau du camping du Moulin Wibert et à Saint Etienne au Mont ; le règlement du PLUi relatif 
aux zones dédiées aux campings n’est en outre pas compatible avec l’article L. 121-14 du code 
de l’urbanisme qui rend applicable aux campings les dispositions de l’article L. 121-13 relatives 
à l’extension limitée de l’urbanisation en espaces proches du rivage ; les règlements UFc et Na, 
choisis pour l’aménagement des campings ne font pas de distinction selon qu’ils s’appliquent à 
des espaces dans les terres ou en espaces proches du rivage ; le règlement UFc permet que des 
bureaux et habitations nécessaires à l’exploitation soient construits pour une emprise allant 
jusqu’à 20% de l’emprise de l’unité foncière et le règlement Na permet la multiplication des 
constructions de 50 m² d’emprise au sol. 


 
Par des mémoires en défense enregistrés les 17 février, 29 mars, 16 avril et 


11 mai 2018, la communauté d’agglomération du Boulonnais (CAB), représentée par  
Me Capitani, conclut au rejet de la requête et à ce qu’il soit mis à la charge du GDEAM la 
somme de 2 000 euros en application des dispositions de l’article L.761-1 du code de justice 
administrative. 


 
Elle soutient que les moyens de la requête ne sont pas fondés. 
 
Par une ordonnance en date du 22 février 2018, la date à compter de laquelle aucun 


moyen nouveau ne pourrait plus être invoqué, en application des dispositions de l’article  
R. 611-7-1 du code de justice administrative, a été fixée au 31 mars 2018. 


 
 


Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code de l’environnement ; 
- le code de l’urbanisme ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Groutsch, 
- les conclusions de Mme Bergerat, rapporteur public, 
- et les observations de Me Capitani, représentant la communauté d’agglomération du 


Boulonnais. 
 
 


1. Considérant que la communauté d’agglomération du Boulonnais a prescrit 
l’élaboration d’un plan local d’urbanisme intercommunal le 7 février 2011 ; que l’enquête 
publique s’est déroulée du 10 octobre au 14 novembre 2016 ; que le PLUi a été approuvé par une 
délibération du 6 avril 2017, dont le GDEAM, par sa requête, sollicite l’annulation ;  
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Sur les conclusions à fin d’annulation : 


 
En ce qui concerne les moyens de légalité externe : 


 
2. Considérant, en premier lieu, qu’aux termes de l’article L. 121-27 du code de 


l’urbanisme : « Le plan local d'urbanisme classe en espaces boisés, au titre de l'article L. 113-1, 
les parcs et ensembles boisés existants les plus significatifs de la commune ou du groupement de 
communes, après avis de la commission départementale de la nature, des paysages et des 
sites » ; qu’il ressort des pièces du dossier que la commission départementale de la nature, des 
paysages et des sites a rendu un avis le 7 juillet 2016, conformément aux dispositions précitées ; 
qu’en outre, si le GDEAM soutient que la commission n’a pas été saisie de la question du 
changement de destination de l’habitat en zone naturelle, il n’apporte aucune précision 
permettant d’apprécier la portée de ce moyen ; 
 


3. Considérant, en second lieu, qu’aux termes de l’article L. 151-12 du code de 
l’urbanisme : « Dans les zones agricoles, naturelles ou forestières et en dehors des secteurs 
mentionnés à l'article L. 151-13, les bâtiments d'habitation existants peuvent faire l'objet 
d'extensions ou d'annexes (…). Le règlement précise la zone d'implantation et les conditions de 
hauteur, d'emprise et de densité de ces extensions ou annexes permettant d'assurer leur insertion 
dans l'environnement et leur compatibilité avec le maintien du caractère naturel, agricole ou 
forestier de la zone. Les dispositions du règlement prévues au présent article sont soumises à 
l'avis de la commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et 
forestiers » ; qu’aux termes de l’article L. 151-13 du même code : « Le règlement peut, à titre 
exceptionnel, délimiter dans les zones naturelles, agricoles ou forestières des secteurs de taille 
et de capacité d'accueil limitées (…). Ces secteurs sont délimités après avis de la commission 
départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers (…). » ; que 
contrairement à ce que soutient le GDEAM, la commission départementale de préservation des 
terres agricoles a, conformément aux dispositions précitées, été saisie au sujet des extensions et 
annexes ainsi que des secteurs de taille et de capacité d’accueil limitées, ainsi qu’il ressort des 
visas de l’avis rendu par cette commission le 27 juin 2016 ; 
 


En ce qui concerne les moyens de légalité interne : 
 
S’agissant de la recevabilité des moyens nouveaux : 
 
4. Considérant qu’aux termes de l’article R. 611-7-1 du code de justice 


administrative : « Lorsque l'affaire est en état d'être jugée, le président de la formation de 
jugement ou, au Conseil d'Etat, le président de la chambre chargée de l'instruction peut, sans 
clore l'instruction, fixer par ordonnance la date à compter de laquelle les parties ne peuvent 
plus invoquer de moyens nouveaux » ; que pour l’application de ces dispositions, doit être 
considéré comme un moyen nouveau, celui tiré de l’erreur de classement de parcelles 
précisément identifiées au regard de dispositions prévues par le code de l’urbanisme, que la 
méconnaissance de ces dispositions au regard d’autres parcelles ait ou non, été soulevée avant la 
date fixée par le président de la formation de jugement dans son ordonnance ; 
 


5. Considérant qu’en application des dispositions précitées, le tribunal a par une 
ordonnance du 22 février 2018, informé les parties qu’elles ne pourraient plus soulever de 
moyens nouveaux à compter du 31 mars 2018 ; que par un mémoire enregistré postérieurement à 
cette date, le 16 avril 2018, le GDEAM a soutenu que les zones situées à Dannes et Wimereux, 
autres que celles auxquelles il s’était déjà référé dans ses écritures précédentes situées à Saint-
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Etienne-au-Mont et au Moulin Wibert à Wimereux, avaient été arrêtées en méconnaissance des 
dispositions de l’article L. 121-8 du code de l’urbanisme ; que la communauté d’agglomération 
du Boulonnais a soulevé, dans son mémoire enregistré le 11 mai 2018, l’irrecevabilité de ces 
moyens nouveaux ; que contrairement à ce que soutient le GDEAM, au sens et pour l’application 
des dispositions précitées de l’article R. 611-7-1 du code de justice administrative, il s’agit non 
pas d’arguments nouveaux, mais bien de moyens nouveaux, portant sur des parcelles qui font 
l’objet d’une configuration et d’un environnement propres ; qu’ainsi, ces moyens doivent être 
écartés comme étant irrecevables ; 
 


S’agissant de l’incompatibilité du classement de certaines zones du territoire avec la 
Charte du Parc naturel régional des Caps et Marais d’Opale et le schéma de cohérence 
territoriale (SCoT) du Boulonnais : 


 
6. Considérant, en premier lieu, que si le GDEAM se prévaut de l’évaluation 


environnementale réalisée dans le cadre de l’élaboration du PLUi, qui aurait déploré que de 
nombreuses zones ouvertes à l’urbanisation se situent dans ou à proximité de zones naturelles 
remarquables, pour contester le classement du hameau de la Quarte en zone 1AUt à Neufchâtel-
Hardelot, il ne ressort pas des pièces du dossier que l’autorité environnementale aurait formulé 
une remarque spécifique portant sur le hameau en litige ; 


 
7. Considérant, en deuxième lieu, qu’aux termes de l’article L. 333-1 du code de 


l’environnement : « I. – Un parc naturel régional peut être créé sur un territoire dont le 
patrimoine naturel et culturel ainsi que les paysages présentent un intérêt particulier. (…) II. – 
La charte constitue le projet du parc naturel régional. (…) V. – L'Etat et les collectivités 
territoriales ainsi que les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 
propre ayant approuvé la charte appliquent les orientations et les mesures de la charte dans 
l'exercice de leurs compétences sur le territoire du parc. (…) les plans locaux d'urbanisme et les 
documents d'urbanisme en tenant lieu ainsi que les cartes communales doivent être compatibles 
avec les chartes dans les conditions fixées aux articles L. 131-1 et L. 131-7 du code de 
l'urbanisme. (…) » ; 


 
8. Considérant que le GDEAM se prévaut d’une mesure prévue au sein de la Charte 


du parc naturel régional des Caps et Marais d’Opale, intitulée « préserver les cœurs de 
biodiversité » pour contester le classement en zone 1AUt du hameau de la Quarte situé à 
Neufchâtel-Hardelot ; que néanmoins, d’une part, si la Charte préconise de préserver « les 
lisières forestières », qui constituent des espaces de transition écologique avec le reste du 
territoire, la distance de 150 mètres séparant le hameau de la Quarte de la limite forestière est 
suffisante pour considérer que le hameau projeté, qui n’est ainsi pas en bordure immédiate de la 
forêt, ne se situe pas au sein d’une lisière forestière au sens et pour l’application de la Charte ; 
que, d’autre part, si la Charte prévoit également la préservation des rives des cours d’eau 
naturels, il ressort des documents du PLUi, notamment des orientations d’aménagement et de 
programmation (OAP), que la distance la plus proche entre la zone 1AUt et le ruisseau de 
Longpré est de plusieurs dizaines de mètres ; que ladite zone ne peut ainsi être regardée comme 
située en riveraineté de ce cours d’eau ; qu’enfin, et en tout état de cause, le GDEAM n’apporte 
aucun élément de nature à établir la réalité de l’impact de la création du hameau pour le parc 
naturel ; que dans ces conditions, le moyen doit être écarté ;  
 


9. Considérant, en troisième lieu, que le GDEAM soutient que la création du hameau 
de la Quarte aura pour effet de porter atteinte au paysage bocager caractéristique dans lequel il 
s’insère, qui est protégé par le SCoT en tant qu’espace naturel terrestre et littoral d’intérêt 
majeur ; qu’il ressort toutefois du document d’orientation et d’objectif du SCoT du Boulonnais 
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que l’urbanisation dans ces espaces est encadrée mais reste possible ; qu’en outre, il ressort des 
OAP du PLUi que des mesures ont été fixées pour préserver cet espace bocager, en maintenant 
le boisement existant en limite sud du secteur, en préservant et développant les linéaires de haies 
afin de reconstituer un maillage bocager dense et en restaurant les limites entre les ilots bâtis 
pour garantir une parfaite intégration dans le site bocager ; qu’enfin, la création du hameau vise 
également à répondre aux besoins de résidences secondaires et de tourisme, correspondant ainsi 
à l’orientation du document d’orientation et d’objectifs (DOO) du SCoT relative à 
l’aménagement durable de l’espace touristique ; que, dans ces conditions, la création du hameau 
n’est pas incompatible avec les orientations du SCoT du Boulonnais ; 
 


10. Considérant, en quatrième lieu, que le GDEAM doit être regardé comme invoquant 
l’incompatibilité avec le SCoT d’une zone UCb-III qui se situe au sud-ouest du territoire de la 
commune de Conteville ; que toutefois, il se borne à se référer aux photographies incluses dans 
le DOO, qui ne concernent pas la zone UCb-III, sans apporter d’autres éléments ; que le moyen 
doit ainsi être écarté ; 
 


11. Considérant, en cinquième lieu, que le GDEAM soutient également que cette zone 
se situe en lisière forestière et que l’ouverture à l’urbanisation méconnaîtrait les objectifs de  
préservation de ces lisières et du patrimoine rural ; que néanmoins, il ne ressort pas des pièces du 
dossier que le classement contesté conduirait à une extension de l’urbanisation dès lors qu’au cas 
particulier, eu égard à la configuration des lieux,  les prescriptions de la zone UCb-III en cause 
ne permettront pas l’implantation de constructions nouvelles ; 


 
12. Considérant, en sixième lieu, que le GDEAM soutient que la zone 1AUh-I instituée 


à Conteville est incompatible avec la Charte du PNR, dès lors que cette zone se situe sur l’axe de 
deux corridors biologiques ; qu’il ressort néanmoins des documents cartographiques du PNR que 
la zone considérée ne se situe pas dans les axes de ces corridors mais à l’Est de ces derniers ; 
qu’en outre, le GDEAM ne peut utilement se prévaloir de la mesure n°1 de la Charte qui 
préserve les cœurs de biodiversité, dès lors que la zone en litige n’est pas située en cœur de 
biodiversité, mais en espace bocager à haute fonctionnalité écologique à maintenir ou à 
renforcer, dans lequel la réalisation de nouveaux aménagements n’est pas prohibée ; 
 


13. Considérant, en dernier lieu, que le GDEAM soutient que la zone 1AUh-I instituée 
à Conteville est incompatible avec plusieurs orientations du SCoT qui recommandent de 
préserver les corridors biologiques, le paysage spécifique de bocage et le patrimoine rural ; que 
la CAB fait cependant valoir que l’institution de la zone litigieuse répond également aux besoins 
en logements qui font l’objet de plusieurs orientations au sein du SCoT ; qu’il ressort  par 
ailleurs des pièces du dossier que le projet de zone a fait l’objet d’une OAP au sein du PLUi, 
laquelle a prescrit plusieurs mesures pour maintenir les éléments existants, et notamment une 
haie en limite ouest du site, un talus planté sur la route départementale RD 234 et l’alignement 
d’arbres le long de la RD 233 ; que ce moyen doit donc être écarté ;  
 


S’agissant de la cohérence du classement de la zone 1 AUh-I à Conteville avec 
l’orientation 2.2.2 du projet d’aménagement et de développement durable (PADD) du PLUi : 
 


14. Considérant que si l’orientation 2.2.2 du PADD précise que les espaces bocagers à 
haute fonctionnalité écologique et les corridors terrestres doivent être inclus dans une démarche 
de préservation, l’aménagement de la zone AUh-I à Conteville répond aux besoins en logements, 
repris au sein du PADD du PLUi ; qu’en outre, le rapport de présentation du PLUi expose le 
programme d’aménagement et le justifie par rapport aux choix d’aménagement et de 
développement du territoire ; que le projet fait en outre l’objet d’une OAP prévoyant plusieurs 







N°1706641 7


mesures visant la préservation du patrimoine naturel et paysager ; que le moyen précité doit ainsi 
être écarté ; 


 
S’agissant de la méconnaissance de la loi Littoral :  


 
15. Considérant qu’aux termes de l’article L. 131-1 du code de l'urbanisme : « Les 


schémas de cohérence territoriale sont compatibles avec : 1° Les dispositions particulières au 
littoral  (…) » ; qu’aux termes de l’article L. 131-4 du même code : « Les plans locaux 
d'urbanisme et les documents en tenant lieu ainsi que les cartes communales sont compatibles 
avec : 1° Les schémas de cohérence territoriale prévus à l'article L. 141-1 ; (…) » ; qu’aux 
termes de l’article L. 131-7 de ce code : « En l'absence de schéma de cohérence territoriale, les 
plans locaux d'urbanisme, les documents en tenant lieu et les cartes communales sont 
compatibles, s'il y a lieu, avec les documents énumérés aux 1° à 10° de l'article L. 131-1 (…)» ; 
que, lorsque le territoire d’une commune, soumise aux dispositions particulières au littoral, est 
couvert par un schéma de cohérence territoriale mettant en œuvre ces dispositions, celui-ci fait 
obstacle à une application directe au plan local d’urbanisme des dispositions législatives 
particulières au littoral, la compatibilité du plan local d’urbanisme devant être appréciée au 
regard des seules orientations du schéma de cohérence territoriale ; que, toutefois, ce principe ne 
fait pas obstacle, le cas échéant, à la possibilité pour tout intéressé de faire prévaloir par le 
moyen de l'exception d'illégalité, les dispositions législatives particulières au littoral sur les 
orientations générales du schéma de cohérence territoriale ; 
 


Quant à la méconnaissance des dispositions de l’article L. 121-23 du code de 
l’urbanisme relatif aux espaces naturels remarquables : 
 


16. Considérant qu’aux termes de l’article L. 121-23 du code de l’urbanisme : « Les 
documents et décisions relatifs à la vocation des zones ou à l'occupation et à l'utilisation des 
sols préservent les espaces terrestres et marins, sites et paysages remarquables ou 
caractéristiques du patrimoine naturel et culturel du littoral, et les milieux nécessaires au 
maintien des équilibres biologiques. (…) » ; qu’aux termes de l’article R. 121-4 du code : « En 
application de l'article L. 121-23, sont préservés, dès lors qu'ils constituent un site ou un 
paysage remarquable ou caractéristique du patrimoine naturel et culturel du littoral et sont 
nécessaires au maintien des équilibres biologiques ou présentent un intérêt écologique : 1° Les 
dunes, les landes côtières, les plages et les lidos, les estrans, les falaises et les abords de celles-
ci ; (…) » ; 
 


17. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que le territoire des communes du 
Boulonnais couvertes par le PLUi en litige, est également couvert par le SCoT du Boulonnais, 
lequel comporte, au travers des différents objectifs qu’il définit, des orientations et 
préconisations relatives à l’évolution de l’urbanisation sur son territoire mettant en œuvre 
certaines des dispositions législatives particulières au littoral ; qu’ainsi, le préambule du SCoT 
indique qu’il entend préciser les notions issues de la loi Littoral en prenant en compte les 
spécificités et les caractéristiques littorales du territoire, et renvoie notamment aux cartes 
prescriptives élaborées à cette fin ; que le DOO du SCoT consacre, à l’orientation n° 27, 
l’aménagement du territoire dans le respect des principes de la loi littoral, et aborde en son point 
B, les espaces remarquables ; qu’après un bref rappel des textes applicables, elle précise que ces 
espaces sont localisés au sein de la carte n° 3 ; qu’elle procède enfin à une définition générale 
des espaces remarquables en y intégrant les sites, paysages et milieux naturels les plus 
caractéristiques des communes littorales ; 
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18. Considérant, en premier lieu, que le GDEAM soutient, d’une part, que la création 
d’un emplacement réservé pour une vélo-route à Saint-Etienne-au-Mont méconnaît les 
dispositions des articles L. 121-24 et R. 121-5 du code de l’urbanisme relatives à l’implantation 
d’aménagements légers en espaces naturels remarquables, d’autre part, que les auteurs du PLUi 
ont commis une erreur de droit en excluant des espaces remarquables les espaces marins du 
littoral ; que toutefois, il résulte de ce qui a été dit aux deux points précédents, que le 
groupement requérant ne peut directement invoquer les dispositions issues de la loi Littoral et le 
moyen doit dès lors être écarté comme inopérant ;  
 


19. Considérant, en deuxième lieu, que le GDEAM invoque l’incompatibilité du SCoT 
avec la loi Littoral pour les espaces situés à Saint-Etienne-au-Mont, classés en zones Na et 
UGb ; que les terrains classés en zone UGb supportent le centre Arena, espace consacré à l’étude 
de la Dune, et son parking, tandis que le vaste espace classé en zone Na supporte l’emprise d’un 
camping municipal, dont il résulte tant des débats que des éléments du dossier qu’il n’est plus 
exploité ;  


 
20. Considérant, d’une part, que le groupement requérant fait état de l’inclusion des 


parcelles en litige au sein de la ZNIEFF de type 1 des pelouses siliceuses d’Ecault, et produit la 
fiche élaborée par les services de l’Etat recensant les milieux et habitats naturels présents au sein 
de cette zone, qui fait notamment apparaître la présence de deux espèces déterminantes 
d’orthoptères dont l’un est rare et très menacé en région ; que toutefois, s’agissant des parcelles 
classées en zone UGb, l’insertion des parcelles au sein de la ZNIEFF ne peut suffire à elle seule 
à considérer qu’il s’agirait d’un espace remarquable dès lors qu’il ressort des pièces du dossier 
que la présence d’un équipement public ainsi que le dispositif de stationnement mis en place ont 
nécessairement altéré l’état naturel du site ; que si, comme le soutient le GDEAM, l’équipement 
public constitué par l’Arena est désormais fermé au public, le bâtiment et l’espace bitumé 
correspondant au parking sont toujours présents ; qu’en outre, la délimitation de la zone UGb est 
seulement circonscrite à l’emprise du site destiné à recevoir du public ; qu’enfin, à supposer 
même que le centre Aréna ait été construit en méconnaissance de la loi Littoral, cette 
circonstance ne fait pas obstacle à ce que cette construction soit prise en compte pour la 
définition des espaces remarquables ; que, dans ces conditions, dès lors que les espaces classés 
au sein du zonage UGb ne sont pas constitutifs d’espaces remarquables, le SCoT n’est pas 
incompatible avec la loi Littoral, et le moyen tiré de la méconnaissance par le PLUi de ces 
dispositions est inopérant et doit être écarté ;  
 


21. Considérant, d’autre part, que s’agissant des terrains classés en zone Na,  il ressort 
des pièces du dossier que les espaces relatifs à l’emprise du camping municipal ne sont plus 
affectés à l’usage de camping ; qu’en outre, les terrains présentent un état naturel certain ; 
qu’enfin, le périmètre de la ZNIEFF de type 1 des pelouses siliceuses d’Ecault recouvre 
essentiellement l’emprise de cet ancien camping, qui est entouré d’espaces naturels classés en 
grande partie en espaces remarquables ; que sur une partie de son périmètre situé au Sud, il est 
uniquement bordé par l’emprise du centre Arena ; qu’ainsi, compte tenu de la nature du terrain 
d’assiette, de son intérêt environnemental et de sa localisation géographique, c’est à tort que le 
SCoT ne l’a pas repris au titre des espaces remarquables ; qu’ainsi, le schéma de cohérence 
territorial est incompatible sur ce point avec les dispositions de l’article L. 121-23 précité  ; que, 
par suite, les auteurs du PLUi ont commis une erreur d’appréciation en choisissant un zonage Na 
pour classer ces parcelles ; 
 
 
 
 







N°1706641 9


22. Considérant, enfin, que si le GDEAM soutient que le règlement de la zone Nm est 
insuffisant, il n’assortit pas son moyen de précisions suffisantes permettant d’en apprécier le 
bien-fondé ; 
 


Quant à la méconnaissance de l’article L. 121-8 du code de l’urbanisme relatif à 
l’extension de l’urbanisation en continuité avec les agglomérations et villages existants : 
 


23. Considérant qu’aux termes de l’article L. 121-8 du code de l’urbanisme : 
« L’extension de l'urbanisation se réalise soit en continuité avec les agglomérations et villages 
existants, soit en hameaux nouveaux intégrés à l'environnement. » ; qu’il résulte de ces 
dispositions que les constructions peuvent être autorisées dans les communes littorales en 
continuité avec les agglomérations et villages existants, c'est-à-dire avec les zones déjà 
urbanisées caractérisées par un nombre et une densité significatifs de constructions ; qu’en 
revanche, aucune construction ne peut être autorisée, même en continuité avec d’autres, dans les 
zones d’urbanisation diffuses éloignées de ces agglomérations et villages ; 
 


24. Considérant qu’au sein du SCoT du Boulonnais, l’orientation n° 27 relative à la loi 
Littoral n’apporte aucune précision sur les modalités de mise en œuvre des dispositions de 
l’article L. 121-8 du code de l’urbanisme ; que dans ces conditions, le GDEAM peut utilement se 
prévaloir de ces dispositions à l’encontre du PLUi ; 
 


25. Considérant, en premier lieu, que s’agissant du secteur couvrant le lotissement des 
Garennes en zone UCb-II, du chapelet de 2 ilots classés dans la même zone et l’ilot en zone UEt, 
aux abords du golf d’Hardelot, et des deux autres chapelets au sud du golf en zone UEt, la 
communauté d’agglomération fait valoir que lesdites zones se trouvent au sein d’une 
agglomération ; qu’il ressort toutefois des pièces du dossier que le secteur le plus construit ne 
comporte qu’une trentaine de constructions et n’est pas caractérisé par un nombre et une densité 
significatifs de constructions pour être regardé comme urbanisé ; que la zone correspondant au 
lotissement des Garennes et les deux zones situées au sud du golf se caractérisent d’ailleurs 
davantage par une urbanisation diffuse ; que la zone UEt est quant à elle très peu construite ; 
que, dans ces conditions, le classement en zone UCb-II et UEt des parcelles en litige est entaché 
d’illégalité et doit être annulé ; 
 


26. Considérant, en deuxième lieu, que s’agissant du secteur classé en zone UGb au 
niveau de l’échangeur de l’autoroute A16 aux abords de la commune de Neufchâtel-Hardelot, il 
ressort des pièces du dossier que ce secteur se situe en retrait de l’agglomération et est dépourvu, 
à l’exception de bornes de péages autoroutiers, de toute construction ; que le zonage UGb retenu, 
qui permet la réalisation de plusieurs types de constructions, est ainsi contraire aux dispositions 
précitées et doit, en conséquence, être annulé ;  
 


27. Considérant, en troisième lieu, que le zonage UGb retenu sur le territoire de la 
commune de Dannes au niveau du centre d’enfouissement technique sur la zone, est également 
illégal, dès lors que cet établissement est isolé de l’agglomération dannoise ; 
 


28. Considérant, en quatrième lieu, qu’il ressort des pièces du dossier que le zonage 
UEb retenu sur la commune de Wimille, pour lequel le règlement de zone prévoit la possibilité 
de construction de locaux à destination de bureaux, d’activités commerciales telles qu’hôtelière 
ou de cinéma, ainsi qu’artisanales, est situé à l’Est de l’échangeur autoroutier en retrait de 
l’agglomération, dans un secteur où ne se trouvent que deux constructions isolées ; qu’ainsi, ce 
zonage, qui permet une extension de l’urbanisation en dehors des zones urbanisées de 
l’agglomération est contraire aux dispositions précitées ; 
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29. Considérant, en cinquième lieu, en ce qui concerne un ensemble de parcelles situé 


sur le territoire de la commune de Wimille, classé en zone UCd-I, enclavé dans une zone 
naturelle, laquelle jouxte la voie ferrée et la commune de Wimereux, qu’il ressort des pièces du 
dossier que ces parcelles sont enclavées dans un espace naturel classé en zone N et s’ouvrent sur 
un vaste espace classé en zone agricole ; que, dans ces conditions, le classement choisi, qui 
permet une urbanisation, est incompatible avec l’article L. 121-8 du code de l’urbanisme ; 
 


30. Considérant, en sixième lieu, en ce qui concerne les parcelles classées au sud de 
Wimereux, dans les zones UGa, UGb et UCd-I situées sur le site du Moulin Wibert, qu’il ressort 
des pièces du dossier que ce secteur ne comporte que quelques constructions comprises entre une 
zone agricole classée Al et une zone classée en zone N ; que les zonages sont dès lors 
incompatibles avec les dispositions précitées compte tenu des possibilités de construction 
offertes par les règlements de zone correspondants ; 
 


31. Considérant, enfin, qu’aux termes de l’article L. 121-9 du code de l’urbanisme : 
« L'aménagement et l'ouverture de terrains de camping ou de stationnement de caravanes en 
dehors des espaces urbanisés sont en outre subordonnés à la délimitation de secteurs prévus à 
cet effet par le plan local d'urbanisme. » ; qu’il résulte de ces dispositions, éclairées par les 
travaux préparatoires de la loi du 3 janvier 1986 relative à l’aménagement, la protection et la 
mise en valeur du littoral dont elles sont issues, que l’aménagement et l’ouverture de terrains de 
camping ou de stationnement de caravanes en dehors des espaces urbanisés sont soumis aux 
règles relatives à l’extension de l’urbanisation énoncées à l’article L. 121-8 du code de 
l’urbanisme selon lesquelles cette extension doit être réalisée, soit en continuité avec les 
agglomérations et villages existants, soit en hameaux nouveaux intégrés à l’environnement ; 
qu’en l’espèce, le classement en zone UFc contesté appliqué au site du Moulin Wibert à 
Wimereux et au sud du Hameau d’Ecault à Saint-Etienne au Mont, autorise expressément 
l’aménagement de terrains de campings et la réalisation d’équipement publics et de diverses 
constructions nécessaires à l’exploitation de ces terrains ; qu’il est en outre permis une emprise 
au sol correspondant au plus à 20% de l’unité foncière ; que ces secteurs, entourés d’espaces 
naturels ou agricoles,  ne peuvent être regardés ni comme situés en continuité d’une 
agglomération ou d’un village existant, ni comme formant des hameaux nouveaux intégrés à 
l’environnement ; que, dans ces conditions, le classement en zone UFc est incompatible avec les 
dispositions précitées ;  
 


Quant à la méconnaissance de l’article L. 121-8 du code de l’urbanisme relatif à 
l’extension de l’urbanisation en hameaux nouveaux intégrés, en ce qui concerne le hameau de la 
Quarte projeté sur la commune de Neufchâtel-Hardelot : 
 


32. Considérant qu’il résulte du G de l’orientation n° 27 du SCoT du Boulonnais que 
celui-ci autorise le développement d’un unique hameau nouveau intégré à l’environnement en 
vue de dédier son occupation spécifiquement à des résidences et équipements de loisirs en 
prenant appui sur une unité industrielle à l’état de friche ayant vocation à être transformée ; que 
le SCoT identifie ce hameau au niveau du secteur de la Quarte à Neufchâtel-Hardelot et précise 
que le hameau nouveau prend appui sur une forme urbaine préexistante ; que si le GDEAM 
invoque l’illégalité de la création du hameau dès lors qu’il ne prend pas appui sur un village 
existant, mais sur un simple hameau caractérisé par une urbanisation diffuse, cette circonstance 
ne permet pas de caractériser une incompatibilité des dispositions du SCoT avec la loi Littoral, 
dès lors que la présence ou l’absence de constructions existantes ne sont pas des éléments de 
distinction d’un hameau nouveau au sens et pour l’application de l’article L. 121-8 du code de 
l’urbanisme ; que le moyen doit donc être écarté ;  
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Quant à la méconnaissance des dispositions de l’article L. 121-13 du code de 


l’urbanisme relatif aux espaces proches du rivage : 
 


33. Considérant qu’aux termes de l’article L. 121-13 du code de l’urbanisme : 
« L'extension limitée de l'urbanisation des espaces proches du rivage ou des rives des plans 
d'eau intérieurs désignés au 1° de l'article L. 321-2 du code de l'environnement est justifiée et 
motivée dans le plan local d'urbanisme, selon des critères liés à la configuration des lieux ou à 
l'accueil d'activités économiques exigeant la proximité immédiate de l'eau. / (…) » ;  


 


34. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que le SCoT du Boulonnais met en 
œuvre les dispositions précitées en identifiant les espaces proches du rivage du Boulonnais dans 
une carte prescriptive et en apportant des précisions, dans son orientation n° 27, quant aux 
critères retenus pour l’identification des espaces littoraux concernés et quant aux types 
d’urbanisation constituant une extension limitée au sens de l’article L. 121-13 du code de 
l’urbanisme ; que le GDEAM ne conteste pas la mise en œuvre par le SCoT des dispositions 
précitées en ce qui concerne les classements réalisés à Neufchâtel-Hardelot, à Saint-Etienne au 
Mont et au Portel, mais se borne à soutenir qu’ils seraient incompatibles avec les principes de la 
loi Littoral relatifs à l’extension limitée de l’urbanisation ; que les moyens au titre de ces 
différents classements doivent dès lors être écartés comme inopérants ; 
 


35. Considérant que le GDEAM conteste également la mise en œuvre par le SCoT des 
dispositions précitées en ce qui concerne la délimitation des espaces proches du rivage sur le 
territoire de la commune de Wimereux, qu’il estime insuffisante et qui a conduit les auteurs du 
PLUi à procéder à un classement de parcelles au Nord de la commune en zone UCe ; qu’à 
supposer que le moyen soit opérant, ce classement ne conduit pas à étendre ou à renforcer de 
façon significative l’urbanisation du quartier,  compte tenu de la faible surface concernée et de la 
densité des constructions alentours ; que le classement n’est donc pas incompatible avec l’article 
L. 121-13 du code de l’urbanisme ;  
 


Quant à la méconnaissance des dispositions de l’article L. 121-16 du code de 
l’urbanisme relatif à la bande des cent mètres : 
 


36. Considérant qu’aux termes de l’article L. 121-16 du code de l’urbanisme : « En 
dehors des espaces urbanisés, les constructions ou installations sont interdites sur une bande 
littorale de cent mètres à compter de la limite haute du rivage (…). » ; qu’aux termes de l’article 
L.121-17 du même code : « L'interdiction prévue à l'article L. 121-16 ne s'applique pas aux 
constructions ou installations nécessaires à des services publics ou à des activités économiques 
exigeant la proximité immédiate de l'eau. (…) » ; 
 


37. Considérant que le GDEAM soutient que le zonage UPg retenu pour le site de 
l’Hoverport au Portel n’est pas compatible avec les dispositions précitées ; que néanmoins, d’une 
part, ces dispositions ayant fait l’objet d’une mise en œuvre dans le cadre de l’orientation n°27 
du SCoT du Boulonnais, le moyen est inopérant ; qu’en tout état de cause, le règlement de  la 
zone en litige ne prévoit qu’une possibilité de construction limitée aux seules constructions 
compatibles avec les activités antérieurement installées ; que le moyen soulevé par le GDEAM 
doit ainsi être écarté ; 
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S’agissant de l’erreur manifeste d’appréciation concernant la coupure d’urbanisation 
d’Ecault : 
 


38. Considérant qu’aux termes de l’article L. 121-22 du code de l’urbanisme : « Les 
schémas de cohérence territoriale et les plans locaux d'urbanisme doivent prévoir des espaces 
naturels présentant le caractère d'une coupure d'urbanisation. » ; qu’il ressort des pièces du 
dossier que le SCoT met en œuvre les dispositions de la loi Littoral portant sur les coupures 
d’urbanisation, dès lors que l’orientation n° 27 définit ainsi les critères permettant de déterminer 
les coupures et définit à ce titre cinq sites localisés dans un document graphique ; que par suite, 
le moyen tiré de la méconnaissance des dispositions précitées est inopérant et doit être écarté ; 
 


S’agissant de la méconnaissance des dispositions de l’article L. 121-14 du code de 
l’urbanisme : 
 


39. Considérant qu’aux termes de l’article L. 121-14 du code de l’urbanisme : 
« L'aménagement et l'ouverture de terrains de camping ou de stationnement de caravanes 
respectent les dispositions de l'article L. 121-13 relatives à l'extension limitée de 
l'urbanisation. » ;  
 


40. Considérant que le GDEAM soutient que le règlement du PLUi relatif aux zones 
dédiées aux campings n’est pas compatible avec l’article L. 121-14 du code de l’urbanisme, qui 
rend applicables aux campings les dispositions de l’article L. 121-13 relatives à l’extension 
limitée de l’urbanisation en espaces proches du rivage ; que le moyen est opérant dans la mesure 
où le SCoT ne met pas en œuvre les dispositions de l’article L. 121-14 du code de l’urbanisme ; 
 


41. Considérant néanmoins, d’une part, que le groupement ne démontre pas une 
méconnaissance de la règle de l’extension limitée des espaces proches du rivage en se bornant à 
soutenir que les règlements des zones UFc et Na autorisant l’aménagement des campings ne 
prévoient pas de dispositions spécifiques pour l’aménagement des espaces proches du rivage ; 
 


42. Considérant, d’autre part, qu’en se bornant à indiquer que le règlement de la zone 
UFc autorise les constructions de bureaux et habitations nécessaires à l’exploitation pour une 
emprise allant jusqu’à 20% de l’emprise de l’unité foncière, et que le règlement de la zone Na 
autorise les constructions représentant une emprise au sol supérieure à 50 m², le groupement 
n’assortit pas son moyen tiré de la méconnaissance des dispositions précitées, des précisions 
suffisantes permettant au juge d’en apprécier la portée ;  
 


43. Considérant, enfin, à supposer même que les campings situés à Dannes, Equihen, 
Le Portel, St-Etienne-au-Mont ainsi qu’à Wimereux sur les sites d’Honvault et du Moulin 
Wibert, se situeraient dans des espaces proches du rivage, il ressort des règlements de zone UFc 
et Na que les constructions sont strictement encadrées ; que, dans ces conditions, le groupement 
n’établit pas que ces règlements favoriseraient une extension ou un renforcement significatif de 
l’urbanisation existante ou une augmentation sensible de la densité des constructions ; que le 
moyen tiré de l’incompatibilité des classements réalisés avec les articles L. 121-13 et L. 121-14 
doit dès lors être écarté ; 
 


44. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède qu’il convient, en application des 
dispositions précitées, d’annuler la délibération de la CAB du 6 avril 2017 en tant qu’elle classe 
en zone Na le site communal d’Ecault sur le territoire de la commune de Saint-Etienne-au-Mont 
en zones UCb-II, UEt et UGb des parcelles situées sur le territoire de Neufchâtel-Hardelot, en 
zones UGa, UGb et UCd-I des parcelles situées sur le territoire de Wimereux, en zones UGb des 
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parcelles situées sur le territoire de Dannes et en zones UEb et UCd-I des parcelles situées sur le 
territoire de Wimille, et en tant qu’elle classe en zone UFc des parcelles situées sur le territoire 
de Wimereux (Moulin Wibert) et de Saint-Etienne-au-Mont ; 
 


Sur les conclusions tendant à l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du code 
de justice administrative : 
 


45. Considérant que le GDEAM n’ayant pas eu recours au ministère d’un avocat, il n’y 
a pas lieu de faire droit à ses demandes au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative ; que ces dispositions font également obstacle à ce que le GDEAM, qui 
n’est pas la partie perdante à la présente instance, soit condamné au paiement d'une somme au 
titre des frais exposés par la communauté d’agglomération du Boulonnais non compris dans les 
dépens ; 


 
 
 
 


DÉCIDE : 
 
 
 
 


Article 1er : La délibération du 6 avril 2017 du conseil de la communauté d’agglomération du 
Boulonnais approuvant le plan local d’urbanisme intercommunal du Boulonnais, est annulée en 
tant qu’elle classe en zone Na le site communal d’Ecault sur le territoire de la commune de 
Saint-Etienne-au-Mont (point n° 21), en zones UCb-II, UEt et UGb des parcelles situées sur le 
territoire de Neufchâtel-Hardelot (points n° 25 et 26), en zones UGa, UGb et UCd-I des parcelles 
situées sur le territoire de Wimereux (point n° 30), en zones UGb des parcelles situées sur le 
territoire de Dannes (point n° 27), en zones UEb et UCd-I des parcelles situées sur le territoire 
de Wimille (points n° 28 et 29), et en zone UFc des parcelles situées sur le territoire de 
Wimereux (Moulin Wibert) et de Saint-Etienne-au-Mont (point n° 31). 
 
 
 
Article 2 : Le surplus des conclusions de la requête est rejeté. 
 
 
 
Article 3 : Les conclusions présentées par la communauté d’agglomération du Boulonnais au 
titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 
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Article 4 : Le présent jugement sera notifié au Groupement de défense de l’environnement de 
l’arrondissement de Montreuil-sur-mer et à la communauté d’agglomération du Boulonnais. 
 


 
Délibéré après l’audience du 4 décembre 2018  à laquelle siégeaient : 
 
Mme Baes-Honoré, président, 
M. Malfoy, premier conseiller, 
M. Groutsch, conseiller.  
 


 
Lu en audience publique le 21 janvier 2019.   


 
Le rapporteur, 


 
 
 
 


Signé : P. GROUTSCH 
 


Le président, 
 
 
 
 


Signé : C. BAES-HONORE 
 
 


Le greffier, 
 
 
 
 


Signé : M. BEDNARZ 
 


La République mande et ordonne au préfet du Pas-de-Calais en ce qui le concerne ou à tous 
huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties 
privées, de pourvoir à l'exécution de la présente décision. 


        Pour expédition conforme,  
         Le greffier, 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


  
  
  


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
  
  
  


Le Tribunal administratif de Lille 
(2ème Chambre) 


 


  
 


Vu les procédures suivantes : 
 
I. Par une requête, enregistrée sous le n° 1707826 le 8 septembre 2017, et des 


mémoires, enregistrés le 18 octobre 2017 et les 21 janvier et 20 mars 2019, la société Air 
Products, représentée par Me Rayssac, demande au tribunal, dans le dernier état de ses 
écritures : 


  
1°) d’annuler le marché public conclu le 24 juillet 2017 par le groupe hospitalier de 


Loos-Haubourdin avec la société BTG-GTB, portant sur la fourniture d’oxygène liquide, la 
location et l’entretien de réservoirs cryogéniques et mobiles (lot n°1) ; 


 
2°) de mettre à la charge du groupe hospitalier de Loos-Haubourdin une somme de  


3 500 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
  
Elle soutient que : 
- l’offre de la société attributaire est irrégulière au motif qu’elle ne respecte pas le 


cadre légal et réglementaire relatif à l’activité objet du marché ; la société BTG-GTB ne 
détient pas les autorisations de mise sur le marché concernant les réservoirs mobiles qui 
doivent être regardés comme des médicaments au sens des règles du code de la santé publique 
et ne peut réaliser de spécialité pharmaceutique dès lors qu’une autorisation de mise sur le 
marché concernant ces produits de santé existe ; 


- le pouvoir adjudicateur a méconnu le principe d’égalité et de non-discrimination ; 
- le contenu du contrat est illicite, eu égard à l’illégalité de son objet.  
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 Par des mémoires en défense, enregistrés les 23 juillet 2018 et 11 mars 2019, le 
groupe hospitalier de Loos-Haubourdin, représenté par la SCP Savoye-Forgeois, conclut au 
rejet de la requête et à ce qu’une somme de 5 000 euros soit mise à la charge de la société Air 
Products au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


  
Il fait valoir que : 
- il a communiqué  l’ensemble des éléments relatifs aux caractéristiques de l’offre de 


la société requérante et des notes qu’elle a obtenues et qu’il n’est pas tenu de transmettre aux 
candidats évincés la méthode de notation ; 


- le moyen invoqué tiré de l’irrégularité de l’offre de la société BTG-GTB ne peut 
être utilement invoqué par la société requérante dès lors qu’ayant été classée troisième de la 
consultation, le vice qui est ainsi reproché n’est pas à l’origine directe de son éviction ; 


- en tout état de cause, ce moyen n’est pas fondé dès lors que la société BTG-GTB 
est une filiale à 100 % de la société SOL qui est un fabricant de médicaments détenant toutes 
les autorisations de mise sur le marché nécessaires à la candidature de la société attributaire ; 


- le contenu du contrat n’est pas illicite ;  
- l’annulation du marché, avec ou sans effet différé, est susceptible de porter une 


atteinte excessive à l’intérêt général. 
 
 
Par des mémoires en défense, enregistrés les 12 octobre 2018 et 10 mars 2019, la 


société BTG-GTB, représentée par Me Guilmain, conclut au rejet de la requête et à ce qu’une 
somme  de  1 500  euros  soit  mise à la charge de la société Air Products au titre de l’article 
L. 761-1 du code de justice administrative. 


  
Elle fait valoir que : 
- son offre est régulière dès lors qu’elle est une filiale à 100 % de la société SOL qui 


est un fabricant de médicaments détenant toutes les autorisations de mise sur le marché 
nécessaires à la candidature présentée ; les réservoirs qu’elle propose de remplir de gaz 
liquide ne constituent ni des médicaments, ni des préparations pharmaceutiques dès lors que 
ces produits ne sont pas directement administrables par les patients ; 


- le contenu du contrat n’est pas illicite ; 
- l’annulation du marché, avec ou sans effet différé, est susceptible de porter une 


atteinte excessive à l’intérêt général. 
 
II. Par une requête, enregistrée sous le n°1709908 le 18 novembre 2017, la société 


Air Products, représentée par Me Rayssac, demande au tribunal : 
 
1°) d’annuler le marché public conclu le 24 juillet 2017 par le groupe hospitalier de 


Loos-Haubourdin avec la société BTG-GTB, portant sur la fourniture d’oxygène liquide, la 
location et l’entretien de réservoirs cryogéniques et mobiles (lot n°1) ; 


 
2°) de mettre à la charge du groupe hospitalier de Loos-Haubourdin une somme de  


3 500 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
  
 Les parties ont été informées, en application des dispositions de l’article R. 611-7 du 


code de justice administrative, que le jugement est susceptible d’être fondé sur un moyen 
relevé d’office, tiré du caractère illicite de l’objet du contrat, tenant au fractionnement sur site 
par la société BTG-GTB qui n’est pas fabricante du médicament qu’est le gaz à usage 
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médicinal alors qu’une telle pratique de conditionnement de médicament est réservée aux 
seuls  fabricants  de médicaments conformément aux objectifs de la directive 2001/83/CE du 
6 novembre 2001 instituant un code communautaire relatif aux médicaments à usage humain 
et à celles du code de la santé publique les transposant. 


 
Le groupe hospitalier de Loos-Haubourdin a présenté des observations le 11 mars 


2019.  
 
 
Vu les autres pièces des dossiers ; 
  
 
Vu : 
- la directive 2001/83/CE du Parlement européen et du Conseil du 6 novembre 2001 ; 
- le code de la santé publique ; 
- l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015; 
- le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 ; 
- le décret n° 2017-20 du 9 janvier 2017 ; 
- le code de justice administrative ; 
  
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
  
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Lassaux, 
- les conclusions de M. Banvillet, rapporteur public, 
- les observations de Me Serrano-Bentchich, représentant la société Air Products, 


celles de Me Zkirim, représentant le groupe hospitalier Loos-Haubourdin et celles de 
Me Guilmain, représentant la société BTG-GTB. 


 
 
Une note en délibéré, enregistrée le 3 avril 2019, a été produite pour la société BTG-


GTB. 
 
Une note en délibéré, enregistrée le 8 avril 2019, a été produite pour la société Air 


Products. 
 
 
 
Considérant ce qui suit : 
 
 
1. Le document enregistré sous le n° 1707826 a le même objet que la requête 


présentée pour la société Air Products et enregistrée au greffe du tribunal sous le  
n° 1709908. Ces productions doivent être rayées du registre du greffe du tribunal pour être 
jointes à cette dernière requête. 


 
2. Le groupe hospitalier de Loos-Haubourdin a adressé pour publication, le 2 mai 


2017, un avis d’appel public à la concurrence en vue de l’attribution de marchés publics 
portant sur la fourniture d’oxygène liquide, la location et l’entretien de réservoirs 
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cryogéniques et mobiles (lot n°1) et sur la location et l’entretien de réservoirs portables 
d’oxygène (lot n°2). A l’issue de cette procédure, la société Air Products a été informée, par 
des courriers des 8 et 17 juillet 2017, du rejet de son offre concernant le lot n°1 et de 
l’attribution du contrat correspondant à la société de droit belge BTG-GTB. L’acte 
d’engagement du lot n°1 a été signé par les parties le 24 juillet 2017. La société Air Products 
conteste la validité de ce marché public.  


 Sur le cadre juridique du litige : 


3. Indépendamment des actions dont disposent les parties à un contrat administratif et 
des actions ouvertes devant le juge de l’excès de pouvoir contre les clauses réglementaires 
d’un contrat ou devant le juge du référé contractuel sur le fondement des articles L. 551-13 et 
suivants du code de justice administrative, tout tiers à un contrat administratif susceptible 
d’être lésé dans ses intérêts de façon suffisamment directe et certaine par sa passation ou ses 
clauses est recevable à former devant le juge du contrat un recours de pleine juridiction 
contestant la validité du contrat ou de certaines de ses clauses non réglementaires qui en sont 
divisibles. Cette action devant le juge du contrat est également ouverte aux membres de 
l’organe délibérant de la collectivité territoriale ou du groupement de collectivités territoriales 
concerné ainsi qu’au représentant de l’Etat dans le département dans l’exercice du contrôle de 
légalité. Si le représentant de l’Etat dans le département et les membres de l’organe délibérant 
de la collectivité territoriale ou du groupement de collectivités territoriales concerné, compte 
tenu des intérêts dont ils ont la charge, peuvent invoquer tout moyen à l’appui du recours ainsi 
défini, les autres tiers ne peuvent invoquer que des vices en rapport direct avec l’intérêt lésé 
dont ils se prévalent ou ceux d’une gravité telle que le juge devrait les relever d’office. Un 
concurrent évincé ne peut ainsi invoquer, outre les vices d’ordre public dont serait entaché le 
contrat, que les manquements aux règles applicables à la passation de ce contrat qui sont en 
rapport direct avec son éviction. 


4. Saisi ainsi par un tiers dans les conditions définies ci-dessus, de conclusions 
contestant la validité du contrat ou de certaines de ses clauses, il appartient au juge du contrat, 
après avoir vérifié que l’auteur du recours autre que le représentant de l’Etat dans le 
département ou qu’un membre de l’organe délibérant de la collectivité territoriale ou du 
groupement de collectivités territoriales concerné se prévaut d’un intérêt susceptible d’être 
lésé de façon suffisamment directe et certaine et que les irrégularités qu’il critique sont de 
celles qu’il peut utilement invoquer, lorsqu’il constate l’existence de vices entachant la 
validité du contrat, d’en apprécier l’importance et les conséquences. Ainsi, il lui revient, après 
avoir pris en considération la nature de ces vices, soit de décider que la poursuite de 
l’exécution du contrat est possible, soit d’inviter les parties à prendre des mesures de 
régularisation dans un délai qu’il fixe, sauf à résilier ou résoudre le contrat. En présence 
d’irrégularités qui ne peuvent être couvertes par une mesure de régularisation et qui ne 
permettent pas la poursuite de l’exécution du contrat, il lui revient de prononcer, le cas 
échéant avec un effet différé, après avoir vérifié que sa décision ne portera pas une atteinte 
excessive à l’intérêt général, soit la résiliation du contrat, soit, si le contrat a un contenu 
illicite ou s’il se trouve affecté d’un vice de consentement ou de tout autre vice d’une 
particulière gravité que le juge doit ainsi relever d’office, l’annulation totale ou partielle de 
celui-ci.   


5. Le contenu d’un contrat ne présente un caractère illicite que si l’objet même du 
contrat, tel qu’il a été formulé par la personne publique contractante pour lancer la procédure 
de passation du contrat ou tel qu’il résulte des stipulations convenues entre les parties qui 
doivent être regardées comme le définissant, est, en lui-même, contraire à la loi, de sorte 
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qu’en s’engageant pour un tel objet, le cocontractant de la personne publique la méconnaît 
nécessairement.  


 
Sur la validité du marché :  


6. D’une part, la directive 2001/83/CE du Parlement européen et du Conseil du 6 
novembre 2001 instituant un code communautaire relatif aux médicaments à usage humain 
définit, au point 23 de son article 1er, le « conditionnement primaire » d’un médicament 
comme le « récipient ou toute autre forme de conditionnement qui se trouve en contact direct 
avec le médicament » et exige, par son article 40, une autorisation de fabrication tant pour la 
fabrication totale ou partielle des médicaments que pour les opérations de division, de 
conditionnement ou de présentation, en prévoyant que : « cette autorisation n'est pas exigée 
pour les préparations, divisions, changements de conditionnement ou présentation, dans la 
mesure où ces opérations sont exécutées, uniquement en vue de la délivrance au détail, par 
des pharmaciens dans une officine ou par d'autres personnes légalement autorisées dans les 
États membres à effectuer lesdites opérations ». L’article 41 de cette directive exige par 
ailleurs, pour l’obtention de l'autorisation de fabrication, que le demandeur satisfasse à des 
conditions tenant aux  locaux, à l'équipement technique et aux possibilités de contrôle ainsi 
qu’à la qualification de la personne responsable, qui sont plus rigoureuses que celles exigées 
par son article 79 pour l’obtention de l’autorisation de distribution, les premières devant 
garantir la sécurité de la fabrication, du contrôle et de la conservation des médicaments, tandis 
que les secondes doivent seulement permettre d’assurer une bonne conservation et une bonne 
distribution des médicaments. Enfin, le paragraphe 3 de l’article 77 de la directive prévoit 
que : « La possession d'une autorisation de fabrication emporte celle de distribuer en gros les 
médicaments concernés par cette autorisation. La possession d'une autorisation d'exercer 
l'activité de grossiste en médicaments ne dispense pas de l'obligation de posséder 
l'autorisation de fabrication et de respecter les conditions fixées à cet égard, même lorsque 
l'activité de fabrication ou d'importation est exercée accessoirement ».  


7. Aux termes de l’article R. 5124-2 du code de la santé publique : « On entend par : 
1° Fabricant, l'entreprise ou l'organisme se livrant, en vue de leur vente en gros, de leur 
cession à titre gratuit ou de leur expérimentation sur l'homme à la fabrication de 
médicaments, produits ou objets mentionnés à l’article L.4211-1 et au 4° de l'article L. 5121-
1 (…) / 12° Distributeur en gros de gaz à usage médical, l'entreprise se livrant à l'achat et au 
stockage de gaz à usage médical, en vue de leur distribution en gros et en l'état (…) ». Aux 
termes des dispositions du II de l’article R. 5124-7 de ce code, dans sa version issue du décret 
du 9 janvier 2017  relatif aux établissements pharmaceutiques et à l'inspection par l'Agence 
nationale de sécurité du médicament et des produits de santé et portant simplification de 
procédures mises en œuvre par cette agence : « Lorsqu'une entreprise ou un organisme 
comporte plusieurs établissements pharmaceutiques, chacun d'entre eux fait l'objet d'une 
autorisation distincte. / Pour les établissements où est effectuée la fabrication ou 
l'importation de médicaments, l'autorisation précise les formes pharmaceutiques concernées 
ou, à défaut, la nature des produits. / Toutefois, les établissements pharmaceutiques se livrant 
à la fabrication ou à l'importation de gaz à usage médical peuvent comprendre, sans qu'il soit 
besoin d'une autorisation distincte : / 1° Des réservoirs de stockage et équipements de 
contrôle associés situés dans l'enceinte de l'entreprise qui leur fournit la matière première ; / 
2° Des réservoirs de stockage situés dans des lieux dépendant des établissements ou 
organismes disposant d'une pharmacie à usage intérieur, des distributeurs en gros de gaz à 
usage médical ou des personnes morales mentionnées à l'article L.4211-5; / 3° Des locaux de 
stockage de gaz conditionné servant de relais entre le site fabricant et les destinataires de 
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distribution, à condition que la sécurité de ces locaux soit garantie. / Les locaux et réservoirs 
mentionnés aux 1°, 2° et 3° sont sous la responsabilité du pharmacien responsable de 
l'établissement pharmaceutique. Les établissements se livrant à la distribution en gros de gaz 
à usage médical peuvent, dans les mêmes conditions, comprendre des réservoirs situés dans 
des lieux dépendant des établissements ou organismes disposant d'une pharmacie à usage 
intérieur ou des personnes morales mentionnées à l'article L. 4211-5./ L'autorisation 
d'ouverture précise la catégorie prévue à l'article R.5124-2 au titre de laquelle elle est 
accordée. / Une seule autorisation peut être accordée au même établissement au titre de 
plusieurs catégories. » 


8. Il résulte des règles énoncées aux points 6 et 7 qu’une personne autorisée à exercer 
l’activité de grossiste en médicaments ne peut, sauf à posséder également une autorisation de 
fabrication, procéder à des opérations de conditionnement de médicaments, lesquelles 
incluent tout changement du récipient se trouvant en contact direct avec le médicament. Il suit 
de là que seuls les fabricants habilités peuvent assurer des activités de conditionnement de gaz 
à usage médical ayant le statut de médicament en vue de la vente en gros, y compris lorsque 
ces activités prennent la forme du remplissage, par du gaz liquéfié, de réservoirs de stockage. 


 
9. D’autre part, il résulte des dispositions de l’article L. 5111-1 du code de la santé 


publique qu’a le caractère d’un médicament toute substance ou composition présentée comme 
possédant des propriétés curatives ou préventives à l'égard des maladies humaines ou 
animales, ainsi que toute substance ou composition pouvant être utilisée chez l'homme ou 
chez l'animal ou pouvant leur être administrée, en vue d'établir un diagnostic médical ou de 
restaurer, corriger ou modifier leurs fonctions physiologiques en exerçant une action 
pharmacologique, immunologique ou métabolique. Selon ces mêmes dispositions, lorsque, eu 
égard à l'ensemble de ses caractéristiques, un produit est susceptible de répondre à la fois à la 
définition du médicament et à celle d’autres catégories de produits régies par le droit 
communautaire ou national, il est, en cas de doute, considéré comme un médicament. 


 
10. Il résulte de l’instruction que l’objet du marché contesté, tel qu’il résulte de la 


variante n°1 soumise par la société BTG-GTB et retenue comme l’offre la plus avantageuse 
par le groupe hospitalier de Loos-Haubourdin, consiste en la fourniture par le prestataire de 
réservoirs remplis d’oxygène liquide de 200 litres servant de cuves de stockage et le 
fractionnement sur site par le personnel de celui-ci de ce gaz à usage médicinal dans des 
réservoirs plus petits de 44 litres destinés à alimenter des réservoirs mobiles de faibles 
capacités pour les patients.  


 
11. Il résulte de l’instruction que le gaz à usage médicinal dit « cryogénique », 


liquéfié et réfrigéré, qui, contrairement à ce qui est soutenu en défense, a vocation à être 
administré aux patients en vue notamment de restaurer, corriger ou modifier les fonctions 
physiologiques en exerçant une action pharmacologique chez l’homme et est soumis à 
l’obtention d’une autorisation de mise sur le marché, constitue un médicament au sens de 
l’article L. 5111-1 du code de la santé publique, alors même que la dispensation de ce gaz ne 
s’opère qu’après une phase d’évaporation réalisée par les agents hospitaliers, sous le contrôle 
du pharmacien des établissements de santé concernés. De plus, il n’est pas contesté que, si la 
société BTG-GTB est une filiale de la société SOL, fabricant le gaz médicinal qu’elle 
distribue, la société attributaire a uniquement une activité de distributeur de ce produit de 
santé. Dans ces conditions, l’objet du marché prévoyant le fractionnement sur site du gaz à 
usage médicinal par la société BTG-GTB, qui n’est pas la fabricante habilitée en propre de ce 
médicament, méconnaît les règles précitées visant à garantir la sécurité des patients, issues de 
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la directive 2001/83/CE du 6 novembre 2001 et des dispositions du code de la santé publique 
qui en assurent la transposition.  


 
12. Il résulte de ce qui précède que l’objet même du marché signé le 24 juillet 2017, 


tel qu’il résulte des stipulations convenues entre les parties, est illégal, de sorte que le contenu 
de ce contrat est illicite. Dès lors qu’il s’agit d’un vice d’ordre public, ayant au demeurant 
donné lieu à la communication aux parties d’un moyen relevé d’office au titre de l’article R. 
611-7 du code de justice administrative, les défendeurs ne sont pas fondés à opposer la 
circonstance que la société Air Products ne peut se prévaloir d’aucun manquement en rapport 
direct avec son éviction.  


 
Sur les conséquences du vice constaté : 


13. L’illicéité du contenu du marché litigieux fait obstacle à ce qu'il puisse être 
régularisé. Ce contrat peut en principe être encore reconduit et il ne résulte pas de 
l’instruction que son exécution ait été interrompue. Toutefois, son annulation immédiate, 
eu égard à la nécessité de garantir la continuité de la distribution d’oxygène aux patients 
concernés, y compris dans les conditions illicites d’approvisionnement prévues 
contractuellement, dont il appartient au groupe hospitalier de Loos-Haubourdin de tirer 
sans délai les conséquences, porterait une atteinte excessive à l'intérêt général. Dans les 
circonstances de l’espèce, et compte tenu du délai nécessaire pour attribuer un nouveau 
marché d’approvisionnement, il y a lieu de différer la date d’effet de l’annulation du 
marché au 23 octobre 2019. 


14. Il résulte de tout ce qui précède que le marché litigieux doit être annulé à 
compter du 23 octobre 2019. 


 
Sur les frais liés au litige : 
  
15. Il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge du groupe 


hospitalier de Loos-Haubourdin le versement à la société Air Products d’une somme de 2 000 
euros au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. En  
revanche, ces dispositions font obstacle à ce qu’une somme soit mise à la charge de la société 
Air products, qui n’est pas la partie perdante dans la présente instance. 


  
  
  


D E C I D E : 
  


 
Article 1er : Les productions enregistrées sous le n° 1709908 sont rayées du registre du greffe 
du tribunal et jointes à la requête n° 1707826 de la société Air Products. 


  
Article 2 r : Le marché public conclu le 24 juillet 2017 par le groupe hospitalier de Loos-
Haubourdin avec la société BTG-GTB, portant sur la fourniture d’oxygène liquide, la location 
et  l’entretien  de  réservoirs  cryogéniques  et  mobiles  (lot n°1)  est annulé  à  compter  du 
23 octobre 2019. 
  
Article 3 : Le groupe hospitalier Loos-Haubourdin versera à la société Air Products une 
somme de 2 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
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Article 4 : Le surplus des conclusions des parties est rejeté.  
  
Article 5 : Le présent jugement sera notifié à la société Air Products, au groupe hospitalier 
Loos-Haubourdin et à la société BTG-GTB. 


   
Délibéré après l'audience du 2 avril 2019, à laquelle siégeaient : 
  
M. Cantié, président, 
M. Lassaux, premier conseiller, 
Mme Allart, conseillère.  
  
Lu en audience publique le 23 avril 2019. 
 
  


Le rapporteur, 
  
  


 Signé 
  
  


P. LASSAUX 
  


  
  


  
Le président, 


  
  


Signé 
  
  


C. CANTIE 


 Le greffier, 
  
  


Signé 
 
 


A. NOWICKI 
  


La République mande et ordonne au préfet du Nord, en ce qui le concerne, ou à tous 
les huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun, contre les 
parties privées, de pourvoir à l’exécution du présent jugement. 


  
Pour expédition conforme, 


Le Greffier,           
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif de Lille 
 


(5ème Chambre) 
 


 


 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 
I. Par une requête et des mémoires enregistrés sous le n°1709022 les 17 octobre 2017, 


4 mai 2018, 14 janvier 2019, 18 janvier 2019 et 22 janvier 2019, M. Claude C. demande au 
tribunal d’annuler l’arrêté du 24 avril 2017 par lequel le maire de la commune de Lille a délivré 
à la société civile de construction-vente (SSCV) Bel’Arty un permis de construire un immeuble 
de quinze logements situé 2 rue Watteau sur le territoire communal. 


 
M. C. soutient que : 
- il justifie d’un intérêt lui donnant qualité pour agir ;  
- l’arrêté tient compte d’un acte de vente de places de stationnement au profit de la 


société par actions simplifiée (SAS) BECI et non au profit de la société pétitionnaire ;  
- la SCCV Bel’Arty ne peut pas attester pour son propre compte qu’elle utilisera les 


places de stationnement de la résidence Watteau-Lydéric ;  
- la SSCV Bel’Arty ne bénéficie pas d’une promesse de vente à son profit des places de 


stationnement de la résidence voisine ;  
- il n’est pas établi qu’il y a une impossibilité technique de réaliser les 15 places de 


stationnement ; la société ne peut donc se prévaloir de l’article L. 151-33 du code de 
l’urbanisme ;  


- les huit places que la société pétitionnaire souhaite utiliser ne sont pas excédentaires et 
correspondent aux besoins de la résidence Watteau-Lydéric.  
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Par des mémoires en défense, enregistrés les 3 avril 2018 et 17 janvier 2019, la SSCV 
Bel’Arty, représentée par Me Bodart, conclut au rejet de la requête et à ce que la somme de 
3 000 euros soit mise à la charge de M. C. au titre de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative.  


 
La SSCV Bel’Arty fait valoir que :  
- le requérant ne justifie pas d’un intérêt lui donnant qualité pour agir ;  
- aucun des moyens soulevés par le requérant n’est fondé.    
 
Par un mémoire distinct, enregistré le 17 janvier 2019, la SSCV Bel’Arty, représentée 


par Me Bodart, avocat, demande la condamnation de M. C. à lui verser des dommages et intérêts 
d’un montant de 134 455,98 euros sur le fondement de l’article L. 600-7 du code de l’urbanisme. 


 
Par des mémoires en défense, enregistrés les 15 et 25 janvier 2019, la commune de Lille 


conclut au rejet de la requête. 
 
La commune fait valoir que :  
- M. C. n’a pas qualité pour agir au nom de la copropriété Watteau-Lydéric ; 
- il ne justifie pas d’un intérêt lui donnant qualité pour agir ;  
- les moyens dirigés contre le permis de construire initial sont inopérants ;  
- les autres moyens soulevés par le requérant ne sont pas fondés.  
 
Par ordonnance du 7 janvier 2019, la clôture de l’instruction a été fixée au 


22 janvier 2019.  
 
Un mémoire présenté pour la SSCV Bel Arty a été enregistré le 4 février 2019. 
 
 
 
II. Par une requête et des mémoires, enregistrés sous le n°1800045 les 3 janvier, 


4 mai 2018, 14, 18 et 22 janvier 2019 M. Claude C. demande au tribunal d’annuler l’arrêté du 6 
novembre 2017 modifiant le permis de construire du 24 avril 2017.  


 
M. C. soutient que : 
- il justifie d’un intérêt lui donnant qualité pour agir ;  
- le permis modificatif n’a pas pour effet de régulariser le permis initial ; 
- il n’est pas établi qu’il y a une impossibilité technique de réaliser les 15 places de 


stationnement, la société ne peut donc se prévaloir de l’article L. 151-33 du code de 
l’urbanisme ; 


- le permis de construire modificatif est illégal du fait de l’illégalité du permis de 
construire initial.   


 
Par des mémoires en défense, enregistrés les 3 avril 2018 et 17 janvier 2019, la SSCV 


Bel’Arty, représentée par Me Bodart, conclut au rejet de la requête et à ce que la somme de 
3 000 euros soit mise à la charge de M. C. au titre de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative.   


 
La SSCV Bel’Arty fait valoir que :  
- le requérant ne justifie pas d’un intérêt lui donnant qualité pour agir ;  
- aucun des moyens du requérant n’est fondé.    
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Par un mémoire distinct, enregistré le 17 janvier 2019, la SSCV Bel’Arty, représentée 
par Me Bodart, avocat, demande la condamnation de M. C. à lui verser des dommages et intérêts 
d’un montant de 134 455,98 euros sur le fondement de l’article L. 600-7 du code de l’urbanisme. 


 
Par des mémoires en défense, enregistrés les 15 et 25 janvier 2019, la commune de Lille 


conclut au rejet de la requête. 
 
La commune fait valoir que :  
- M. C. n’a pas qualité pour agir au nom de la copropriété Watteau-Lyderic ; 
- il ne justifie pas d’un intérêt lui donnant qualité pour agir 
- les moyens soulevés par le requérant ne sont pas fondés.  
 
Par ordonnance du 7 janvier 2019, la clôture de l’instruction a été fixée au 


22 janvier 2019.  
 
Un mémoire présenté pour la SSCV Bel’Arty a été enregistré le 4 février 2019. 
 
Vu les autres pièces des dossiers. 
 
Vu : 
- le code d’urbanisme ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Farault, rapporteur, 
- les conclusions de M. Babski, rapporteur public, 
- et les observations de M. F., représentant la commune de Lille et de Me Bodart, 


représentant la SSCV Bel’Arty.  
 
Considérant ce qui suit :  
 
1. Par un arrêté du 24 avril 2017, le maire de la commune de Lille a délivré à la société 


civile de construction-vente (SSCV) Bel’Arty un permis de construire un immeuble de quinze 
logements, situé au n°2 de la rue Watteau, parcelle cadastrée LW n°143, sur le territoire 
communal. Par un arrêté du 6 novembre 2017, le maire de la commune a délivré un permis de 
construire modificatif à la SSCV Bel’Arty. Par une première requête, enregistrée sous le 
n°1709022, M. Claude C. demande au tribunal l’annulation de l’arrêté du 24 avril 2017. Par une 
seconde requête, enregistrée sous le n°1800045, M. C. demande l’annulation de l’arrêté du 6 
novembre 2017. 
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Sur la jonction :  
 
2. Les requêtes n° 1709022 et 1800045, présentées par M. C. concernent la situation 


d’un même projet de construction et ont fait l’objet d’une instruction commune. Il y a lieu de les 
joindre pour statuer par un seul jugement. 
 


Sur la fin de non-recevoir opposée par la SSCV Bel’Arty et par la commune de Lille : 
 
3. Aux termes de l’article L. 600-1-2 du code de l’urbanisme : « Une personne autre 


que l'Etat, les collectivités territoriales ou leurs groupements ou une association n'est recevable 
à former un recours pour excès de pouvoir contre un permis de construire, de démolir ou 
d'aménager que si la construction, l'aménagement ou les travaux sont de nature à affecter 
directement les conditions d'occupation, d'utilisation ou de jouissance du bien qu'elle détient ou 
occupe régulièrement ou pour lequel elle bénéficie d'une promesse de vente, de bail, ou d'un 
contrat préliminaire mentionné à l'article L. 261-15 du code de la construction et de 
l'habitation ». Il résulte de ces dispositions qu’il appartient, en particulier, à tout requérant qui 
saisit le juge administratif d’un recours pour excès de pouvoir tendant à l’annulation d’un permis 
de construire, de démolir ou d’aménager, de préciser l’atteinte qu’il invoque pour justifier d’un 
intérêt lui donnant qualité pour agir, en faisant état de tous éléments suffisamment précis et 
étayés de nature à établir que cette atteinte est susceptible d’affecter directement les conditions 
d’occupation, d’utilisation ou de jouissance de son bien. Il appartient au défendeur, s’il entend 
contester l’intérêt à agir du requérant, d’apporter tous éléments de nature à établir que les 
atteintes alléguées sont dépourvues de réalité. Le juge de l’excès de pouvoir apprécie la 
recevabilité de la requête au vu des éléments ainsi versés au dossier par les parties, en écartant le 
cas échéant les allégations qu’il jugerait insuffisamment étayées mais sans pour autant exiger de 
l’auteur du recours qu’il apporte la preuve du caractère certain des atteintes qu’il invoque au 
soutien de la recevabilité de celui-ci. Eu égard à sa situation particulière, le voisin immédiat 
justifie, en principe, d’un intérêt à agir lorsqu’il fait état devant le juge, qui statue au vu de 
l’ensemble des pièces du dossier, d’éléments relatifs à la nature, à l’importance ou à la 
localisation du projet de construction. Lorsque le permis initial et le permis 
modificatif font chacun l’objet d’un recours pour excès de pouvoir, l’intérêt à agir du requérant 
doit s’apprécier au regard du projet pris dans son ensemble, tel qu’il résulte des modifications 
qui lui ont été apportées. 


 
4. Il ressort des pièces du dossier que M. C. est un des copropriétaires de la résidence 


Watteau-Lydéric, située 12 rue Lydéric, à proximité immédiate du projet de construction en 
litige. Le projet de construction d’un immeuble de quinze logements présenté par la SSCV 
Bel’Arty doit comporter la réalisation de quinze places de stationnement pour être en conformité 
avec les dispositions de l’article 12 du plan local d’urbanisme de la métropole européenne de 
Lille, applicable à la zone concernée. La société pétitionnaire, dans son permis de construire 
initial, obtenu le 24 avril 2017, a opté pour la réalisation de huit places sur la parcelle d’assiette 
du projet et l’affectation, en complément, de huit places de parking qui se trouvent à proximité 
immédiate, dans la résidence Watteau-Lydéric. La SSCV Bel’Arty soutient dans le dossier de 
permis de construire pouvoir disposer de ces huit places de stationnement par l’intermédiaire de 
la société BECI, un autre des copropriétaires de cette résidence. La SSCV Bel’Arty a joint à son 
dossier plusieurs plans mentionnant l’emplacement de ces places de stationnement ainsi que la 
preuve des démarches effectuées par la société BECI pour obtenir l’accord de la copropriété sur 
la création d’une servitude d’accès piétonnier entre la cour de la résidence Watteau-Lyderic et la 
cour de l’immeuble à construire. 
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5. Cependant, il ressort des mêmes pièces du dossier que la SSCV Bel’Arty a modifié 
son projet et obtenu un permis de construire modificatif délivré le 6 novembre 2017. Or, les 
modifications portées au projet concernent exclusivement la réalisation des quinze places de 
stationnement exigées par les dispositions du plan local d’urbanisme. Si le projet, tel que 
modifié, conserve la réalisation de huit places sur le site même de l’immeuble à édifier, il prévoit 
en complément l’affectation aux futurs occupants de huit places de stationnement dans une autre 
résidence située au n° 217 du boulevard de la Liberté, à cent soixante mètres du projet en litige, 
en lieu et place des huit stationnements initialement envisagés dans la résidence Watteau-
Lydéric.  


 
6. Dans ces conditions, les résidents et copropriétaires de la résidence Watteau-Lyderic 


ne sont plus susceptibles d’être affectés par le stationnement, au sein de leur résidence, des 
occupants de l’immeuble objet des permis de construire attaqués. La circonstance que la société 
BECI demeure propriétaire de douze places de stationnement dans la résidence Watteau-Lyderic, 
qu’elle pourrait décider de mettre à disposition de tiers, notamment des occupants de la résidence 
de la rue Watteau projetée, est sans incidence sur la consistance du projet de construction 
contesté. Ce dernier, dans la configuration arrêtée par le permis de construire modificatif du 
6 novembre 2017, ne comporte pas d’utilisation de places de stationnement dans la résidence 
Watteau-Lyderic. Par suite, M. C., qui ne fait pas état d’autres éléments établissant que le projet 
de construction en cause est susceptible d’affecter directement les conditions d’occupation et de 
jouissance de son bien, ne justifie pas d’un intérêt lui donnant qualité pour agir à l’encontre du 
permis de construire délivré à la SSCV Bel’Arty tel que modifié par le permis de construire 
modificatif du 6 novembre 2017. La fin de non-recevoir opposée par la SSCV Bel’Arty et par la 
commune de Lille doit donc être accueillie.  


 
7. Il résulte de tout ce qui précède que les requêtes de M. C. doivent être rejetées, sans 


qu’il soit besoin de statuer sur l’autre fin de non-recevoir opposée par la commune de Lille et 
tirée du défaut de qualité pour agir de M. C. au nom et pour le compte de la copropriété Watteau-
Lydéric ni d’examiner les moyens des deux requêtes.   


 
Sur les conclusions présentées par la SSCV Bel’Arty au titre de l’article L. 600-7 du 


code de l’urbanisme :  
 
8. Aux termes de l’article L. 600-7 du code de l’urbanisme dans sa version issue de la 


loi du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du numérique, et 
applicable immédiatement au présent litige : « Lorsque le droit de former un recours pour excès 
de pouvoir contre un permis de construire, de démolir ou d'aménager est mis en œuvre dans des 
conditions qui traduisent un comportement abusif de la part du requérant et qui causent un 
préjudice au bénéficiaire du permis, celui-ci peut demander, par un mémoire distinct, au juge 
administratif saisi du recours de condamner l'auteur de celui-ci à lui allouer des dommages et 
intérêts. La demande peut être présentée pour la première fois en appel. ».  


 
9. La SSCV Bel’Arty soutient que le recours de M. C. traduit un comportement abusif 


au seul motif qu’il a poursuivi son recours après la délivrance du permis de construire 
modificatif. Toutefois, la circonstance que M. C. ne justifie pas d’un intérêt pour agir au regard 
du projet dans son ensemble, ne suffit pas, à elle seule, dans les circonstances particulières de 
l’espèce, à regarder ce recours comme traduisant un comportement abusif de la part du 
requérant. Par suite, les conclusions de la SSCV Bel’Arty tendant à la condamnation de M. C. à 
lui verser la somme de 134 455,98 euros sur le fondement des dispositions de l’article L. 600-7 
du code de l’urbanisme doivent être rejetées. 
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Sur les frais liés au litige : 
 
10. Dans les circonstances de l’espèce, il n’y a pas lieu de mettre à la charge de M. C. la 


somme demandée par la SSCV Bel’Arty au titre des frais exposés par elle et non compris dans 
les dépens.   


 
 
 


D E C I D E : 
 
 
 


Article 1er : Les requêtes de M. C. sont rejetées.  
 
Article 2 : Les conclusions présentées par la SSCV Bel’Arty sur le fondement de l’article L. 600-
7 du code de l’urbanisme et de l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées.  
 
Article 3 : Le présent jugement sera notifié à M. Claude C., à la commune de Lille et à la SSCV 
Bel’Arty.  
 
Copie en sera adressée pour information au préfet du Nord.  
 
Délibéré après l'audience du 7 février 2019, à laquelle siégeaient : 
 
M. Bauzerand, premier conseiller faisant fonction de président, 
Mme Stefanczyk, premier conseiller, 
Mme Farault, premier conseiller. 
 
Lu en audience publique le 7 mars 2019. 
 


 
Le rapporteur, 


 
 


Signé : 
 
 


C. FARAULT 
 


 
 


 
Le premier conseiller 


faisant fonction de président, 
 


Signé : 
 
 


Ch. BAUZERAND 


Le greffier, 
 


Signé : 
 
 


J. DEREGNIEAUX 
 


 La République mande et ordonne au préfet du Nord en ce qui le concerne et à tous 
huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties 
privées de pourvoir à l’exécution de la présente décision. 


Pour expédition conforme, 
Le greffier, 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Rouen 
 


(1ère Chambre) 
 


 


 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête, enregistrée le 16 avril 2018 et un mémoire enregistré le 27 juillet 


2018, M. B...A..., représenté par Me Capitaine, demande au tribunal, dans le dernier état de ses 
écritures : 


 
1°) d’annuler la décision du 5 février 2018 par laquelle le recteur de l’académie de 


Rouen a refusé de le placer en disponibilité d’office pour la période du 17 avril 2017 au 
16 octobre 2017 et a mis à exécution la sanction disciplinaire d’exclusion temporaire de 
fonctions d’une durée de deux ans prise à son encontre ;  


 
2°) d’enjoindre au recteur de l’académie de Rouen de le placer en disponibilité d’office 


pour la période courant du 17 avril au 16 octobre 2017 ;  
 
3°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 2 500 euros au titre des dispositions de 


l’article L.761-1 du code de justice administrative.  
 
Il soutient que :  
- sa requête est recevable ; 


- l’administration commet une erreur de droit en refusant sa mise en disponibilité 
d’office pour raisons de santé en se fondant sur un motif tiré de ce qu’il fait 
l’objet d’une sanction disciplinaire et non sur des motifs médicaux ;  







- aucun élément médical ne fonde la décision de l’administration ;  


- il a droit au bénéfice des dispositions relatives à la disponibilité d’office ;  


- il n’a pas demandé à ce que la sanction disciplinaire ne soit pas mise en œuvre 
mais seulement son placement en disponibilité d’office pour raison de santé ; 


- en raison de l’indépendance de la procédure disciplinaire et de la procédure de 
mise en disponibilité d’office pour raison de santé, le motif tiré de la sanction 
disciplinaire ne peut pas légalement fonder la décision en litige.  


 
 
Par deux mémoires en défense, enregistrés le 9 juillet 2018 et le 20 novembre 2018, le 


recteur de l’académie de Rouen conclut au rejet de la requête. 
 
Il soutient que :  
- la requête est irrecevable dès lors que la décision en litige n’est que confirmative 


de la décision du 23 mars 2017 par laquelle il a été décidé de la mise à exécution 
de la sanction disciplinaire prise à l’encontre de M. A...est devenue définitive et 
que la décision attaquée n’est donc pas susceptible de recours ;  


- il n’a pas commis l’erreur de droit alléguée.  


 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 ;  
- le décret n° 85-986 du 16 septembre 1985 ;  
- le décret n° 86-442 du 14 mars 1986 ;  
- le code de justice administrative. 
 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Jeanmougin, premier-conseiller ;  
- et les conclusions de M. Tar, rapporteur public. 
 
 
Considérant ce qui suit : 
 
 
1. M.A..., professeur agrégé de mathématiques, a fait l’objet, le 4 août 2014, d’une 


sanction disciplinaire de deux ans d’exclusion temporaire de fonctions. Cette sanction n’a pas 
pu être immédiatement appliquée dès lors que l’intéressé était placé en congé de maladie à 
compter du 17 avril 2014. Ce congé de maladie a été prolongé et M. A...a bénéficié, par décision 
du 21 avril 2015, d’un congé de longue maladie jusqu’au 17 avril 2017. Le comité médical a 
émis un avis favorable au placement de l’agent en disponibilité d’office pour la période du 







17 avril 2017 au 16 octobre 2017. Le recteur de l’académie de Rouen ayant décidé, le 
23 mars 2017, de mettre en œuvre la sanction disciplinaire à compter du 17 avril 2017, il doit 
être regardé comme ayant refusé le placement de l’intéressé en disponibilité d’office. Le 
9 janvier 2018, M. A...a demandé le réexamen de sa demande de placement en disponibilité 
d’office. Par la décision contestée du 5 février 2018, le recteur de l’académie de Rouen a refusé 
de le placer en disponibilité d’office pour la période du 17 avril 2017 au 16 octobre 2017 et 
décidé de mettre à exécution la sanction disciplinaire d’exclusion temporaire de fonctions d’une 
durée de deux ans.  


 
Sur les fins de non-recevoir :  
 
2. Il ne ressort pas des pièces du dossier que la décision du 23 mars 2017, qui doit être 


regardée comme refusant à M. A...son placement en disponibilité d’office, lui aurait été 
effectivement notifiée, ni qu’elle aurait été portée à la connaissance de l’intéressé avec la 
mention des voies et délais de recours. M. A...n’a pas excédé le délai raisonnable qui lui était 
imparti en exerçant, le 9 janvier 2018, un recours gracieux à l’encontre de la décision du 
23 mars 2017.  


 
3. La décision du 23 mars 2017, faute d’avoir été notifiée et à défaut de l’expiration 


d’un délai raisonnable de recours, n’était pas devenue définitive à la date du 5 février 2018 à 
laquelle l’administration a répondu au recours gracieux exercé par M. A...à son encontre. Le 
recteur de l’académie de Rouen n’est donc pas fondé à soutenir que la décision du 5 février 
2018 serait confirmative de celle du 23 mars 2017. 


 
 
Sur le bien-fondé de la requête :  


 
4. Aux termes de l’article 34 de la loi du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires 


relatives à la fonction publique de l’Etat : « Le fonctionnaire en activité a droit : 1° A un congé 
annuel avec traitement dont la durée est fixée par décret en Conseil d’Etat ; 2° A des congés 
de maladie dont la durée totale peut atteindre un an pendant une période de douze mois 
consécutifs en cas de maladie dûment constatée mettant l’intéressé dans l’impossibilité 
d’exercer ses fonctions (…) 3° A des congés de longue maladie d’une durée maximale de trois 
ans dans les cas où il est constaté que la maladie met l’intéressé dans l’impossibilité d’exercer 
ses fonctions, rend nécessaire un traitement et des soins prolongés et qu’elle présente un 
caractère invalidant et de gravité confirmée (…) » Aux termes de l’article 51 de cette loi : « La 
disponibilité est la position du fonctionnaire qui, placé hors de son administration ou service 
d’origine, cesse de bénéficier, dans cette position, de ses droits à l’avancement et à la retraite. 
(…) La disponibilité est prononcée, soit à la demande de l’intéressé, soit d’office à l’expiration 
des congés prévus aux 2°, 3° et 4° de l’article 34. » Aux termes de l’article 63 de la même loi : 
« Lorsque les fonctionnaires sont reconnus, par suite d’altération de leur état physique, inaptes 
à l’exercice de leurs fonctions, le poste de travail auquel ils sont affectés est adapté à leur état 
physique. Lorsque l’adaptation du poste de travail n’est pas possible, ces fonctionnaires 
peuvent être reclassés dans des emplois d’un autre corps s’ils ont été déclarés en mesure de 
remplir les fonctions correspondantes (…) » Aux termes de l’article 47 du décret du 14 mars 
1986 relatif à la désignation des médecins agréés, à l’organisation des comités médicaux et des 







commissions de réforme, aux conditions d’aptitude physique pour l’admission aux emplois 
publics et au régime de congés de maladie des fonctionnaires : « Le fonctionnaire ne pouvant, 
à l’expiration de la dernière période de congé de longue maladie ou de longue durée, reprendre 
son service est soit reclassé dans un autre emploi (…) soit mis en disponibilité, soit admis à la 
retraite après avis de la commission de réforme (…) » Aux termes de l’article 48 de ce décret : 
« La mise en disponibilité prévue aux articles 27 et 47 du présent décret est prononcée après 
avis du comité médical ou de la commission de réforme sur l’inaptitude du fonctionnaire à 
reprendre ses fonctions. / Elle est accordée pour une durée maximale d’un an et peut être 
renouvelée à deux reprises pour une durée égale (…) » Aux termes, enfin, de l’article 43 du 
décret du 16 septembre 1985 relatif au régime particulier de certaines positions des 
fonctionnaires de l’Etat, à la mise à disposition, à l’intégration et à la cessation définitive de 
fonctions : « La mise en disponibilité ne peut être prononcée d’office qu’à l’expiration des 
droits statutaires a congés de maladie prévus au premier alinéa du 2°, au premier alinéa du 3° 
et au 4° de l’article 34 de la loi du 11 janvier 1984 susvisée et s’il ne peut, dans l’immédiat, 
être procédé au reclassement du fonctionnaire dans les conditions prévues à l’article 63 de la 
loi du 11 janvier 1984 susvisée. / La durée de la disponibilité prononcée d’office ne peut excéder 
une année. Elle peut être renouvelée deux fois pour une durée égale. Si le fonctionnaire n’a pu, 
durant cette période, bénéficier d’un reclassement, il est, à l’expiration de cette durée, soit 
réintégré dans son administration s’il est physiquement apte à reprendre ses fonctions, soit, en 
cas d’inaptitude définitive à l’exercice des fonctions, admis à la retraite ou, s’il n’a pas droit à 
pension, licencié. / Toutefois, si, à l’expiration de la troisième année de disponibilité, le 
fonctionnaire est inapte à reprendre son service, mais s’il résulte d’un avis du comité médical 
prévu par la réglementation en vigueur qu’il doit normalement pouvoir reprendre ses fonctions 
ou faire l’objet d’un reclassement avant l’expiration d’une nouvelle année, la disponibilité peut 
faire l’objet d’un troisième renouvellement. » 


 
5. Il résulte de ces dispositions qu’un agent inapte à reprendre ses fonctions à 


l’expiration de ses droits à congé de maladie mais dont l’inaptitude à toute fonction n’a pas été 
médicalement constatée et qui n’a pas été invité à demander son reclassement a droit à être 
placé en disponibilité d’office pour une durée maximale d’un an renouvelable.  


 
6. La décision attaquée, qui refuse de faire droit à la demande de réexamen de la 


décision refusant à M. A...son placement en disponibilité d’office à l’expiration de ses droits à 
congés pour raisons de santé, est fondée sur deux motifs, tenant, d’une part, à l’absence de 
compétence liée de l’administration pour suivre l’avis du comité médical favorable au 
placement dans une telle position statutaire et, d’autre part, à la possibilité de mettre en œuvre 
la sanction disciplinaire d’exclusion temporaire de fonctions pendant une période de 
disponibilité d’office.  


 
7. La procédure disciplinaire et la procédure de mise en disponibilité d’office pour 


raison de santé d’un fonctionnaire constituent des procédures distinctes et indépendantes. 
L’administration ne peut donc pas légalement refuser à un agent sa mise en disponibilité 
d’office à l’expiration des droits à congés de maladie au motif qu’une telle position ne ferait 
pas obstacle à l’application d’une sanction disciplinaire d’exclusion temporaire. M. A...n’avait 
demandé que son placement en disponibilité d’office et non la suspension de la mise en œuvre 







de la sanction disciplinaire. Il est donc fondé à soutenir que le motif tiré de la compatibilité 
entre l’exécution d’une sanction disciplinaire et un placement en disponibilité d’office pour 
raisons de santé ne peut pas légalement fonder la décision en litige.  


 
8. L’avis du comité médical en date du 8 mars 2017, favorable au placement en 


disponibilité d’office de M. A...pendant la période du 17 avril au 16 octobre 2017, doit 
nécessairement être regardé comme constatant l’inaptitude de l’intéressé à occuper ses 
fonctions. Si l’administration n’est effectivement pas en situation de compétence liée pour 
suivre l’avis du comité médical sur l’aptitude de son agent, elle ne peut refuser la mise en 
disponibilité d’office au seul motif qu’elle n’est pas tenue de suivre l’avis du comité médical et 
alors, de plus, qu’il ne ressort ni des pièces du dossier, ni des écritures en défense, que M. 
A...aurait été médicalement apte à reprendre des fonctions. Le requérant est donc fondé à 
soutenir qu’aucune considération médicale ne justifie son aptitude et que le motif tiré de 
l’absence de compétence liée retenu par le recteur ne peut légalement fonder la décision en 
litige.  


 
9. À supposer que l’administration fasse valoir, dans ses écritures, qu’elle était en 


compétence liée pour refuser la demande de M. A...dès lors qu’elle ne pouvait prendre de 
décision conduisant à son placement rétroactif en disponibilité d’office pour une période 
antérieure à la date de son recours gracieux, ce motif doit être écarté dès lors, d’une part, que 
l’autorité administrative peut prendre des mesures rétroactives dans le but de placer ses agents 
dans une position régulière et, d’autre part, qu’elle devait se prononcer sur la demande de 
placement en disponibilité d’office pour raisons de santé au regard des éléments médicaux 
caractérisant la situation de M.A.... La substitution de motif sollicitée par le recteur ne peut 
donc, en tout état de cause, pas être accueillie.  


 
10. Il résulte de tout ce qui précède que M. A...est fondé à demander l’annulation de 


la décision du 5 février 2018 par laquelle le recteur de l’académie de Rouen a refusé de le placer 
en disponibilité d’office pour la période du 17 avril 2017 au 16 octobre 2017 et a mis à exécution 
la sanction disciplinaire d’exclusion temporaire de fonctions d’une durée de deux ans prise à 
son encontre. 


 
11. Eu égard aux motifs d’annulation retenus, le présent jugement n’implique pas 


nécessairement qu’il soit enjoint au recteur de l’académie de Rouen de placer M. A...en 
disponibilité d’office pour la période courant du 17 avril 2017 au 16 octobre 2017. L’annulation 
prononcée implique seulement qu’il soit enjoint au recteur de l’académie de Rouen de 
réexaminer la demande de placement en disponibilité d’office pour raisons de santé présentée 
par M.A..., dans le délai de quatre mois à compter de la notification du présent jugement. 


 
12. Il n’y a pas lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de l’Etat 


une somme au titre des frais exposés par M. A...et non compris dans les dépens. 


 
 
 







D E C I D E : 
 
 


Article 1er : La décision du 5 février 2018 par laquelle le recteur de l’académie de Rouen a rejeté 
la demande de M. A...tendant à son placement en disponibilité d’office pour la période du 
17 avril au 16 octobre 2017 et a mis à exécution la sanction disciplinaire d’exclusion temporaire 
de fonctions d’une durée de deux ans prise à son encontre est annulée.  


 
 
 


Article 2 : Il est enjoint au recteur de l’académie de Rouen de réexaminer la demande de 
placement en disponibilité d’office pour raisons de santé présentée par M.A..., dans le délai de 
quatre mois à compter de la notification du présent jugement.  


 
 
 


Article 3 : Le surplus de la requête est rejeté.  
 
 
 
Article 4 : Le présent jugement sera notifié à M. B...A...et au ministre de l’éducation nationale 
et de la jeunesse. 


 
Copie en sera transmise, pour information, au recteur de l’académie de Rouen.  
 
 
Délibéré après l’audience du 9 mai 2019, à laquelle siégeaient : 
M. Minne, président, 
Mme Jeanmougin, premier conseiller,  
M. Barraud, conseiller.  
 
Lu en audience publique le 29 mai 2019. 


 
 


Le rapporteur, 
 
 
 
 


H. JEANMOUGIN 
 


 
 


 
Le président, 


 
 
 
 


P. MINNE  


Le greffier, 
 
 
 
 


A. NEVEU 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif d’Amiens, 
 


(1ère Chambre) 
 


 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête, des mémoires et des pièces complémentaires, enregistrés le 15 mai 


2018, le 16 décembre 2018, le 13 février 2019 et le 4 mars 2019, Mme Jeannine C., représentée 
par Me de Folleville, demande au tribunal : 


 
1°) d’annuler la décision du 16 novembre 2017 par laquelle le directeur du centre 


hospitalier Georges Decroze de Pont-Sainte-Maxence l’a licenciée, ensemble la décision 
implicite du 19 mars 2018 rejetant son recours gracieux ; 


 
2°) de condamner le centre hospitalier Georges Decroze de Pont-Sainte-Maxence à lui 


verser une indemnité de 15 000 euros en réparation du préjudice moral résultant du harcèlement 
moral ; 


 
3°) de condamner le centre hospitalier Georges Decroze de Pont-Sainte-Maxence à lui 


verser une indemnité de 150 000 euros en réparation du préjudice résultant de la perte de chance 
de passer le concours réservé et d'être titularisée ; 


 
4°) de condamner le centre hospitalier Georges Decroze de Pont-Sainte-Maxence à lui 


verser une indemnité de 219 300 euros, à parfaire, en réparation du préjudice résultant de son 
éviction irrégulière ; 


 
5°) d’assortir ces sommes des intérêts légaux à compter du 18 janvier 2018, capitalisés à 


compter du 18 janvier 2019 ; 
 







N° 1801438 2 


6°) de mettre à la charge du centre hospitalier Georges Decroze de Pont-Sainte-
Maxence la somme de 3 000 en application de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. 


 
Mme C. soutient que : 
- son licenciement est entaché de détournement de pouvoir et de manquement au devoir 


de loyauté, dès lors que l’agent qui l’a remplacée n’est pas titulaire ; 
- l’administration n’a pas respecté son obligation de recherche de reclassement 
- elle a été victime de harcèlement moral de la part du nouveau directeur du centre 


hospitalier, à l’origine d’un préjudice moral ; 
- en embauchant un autre agent sur son poste, le directeur du centre hospitalier a 


commis une faute dès lors qu’il a retiré la décision du 23 juin 2016 lui ouvrant un concours 
réservé et lui a fait perdre une chance d’être titularisée et de conserver son emploi jusqu’à l’âge 
de sa retraite à 62 ans ; 


- elle a subi un préjudice financier résultant de son éviction illégale. 
 
Par des mémoires en défense, enregistrés les 14 septembre 2018 et 14 février 2019, le 


centre hospitalier Georges Decroze de Pont-Sainte-Maxence, représenté par Me Hanicotte, 
conclut au rejet de la requête et à ce qu’une somme de 5 000 euros soit mise à la charge de     
Mme C. en application de l’article L.761-1 du code de justice administrative. 


 
Il soutient que : 
- les moyens soulevés à l’appui des conclusions à fin d’annulation ne sont pas fondés ; 
- le harcèlement moral n’est pas établi ; 
- la requérante ne pouvait prétendre accéder à un concours réservé d’attaché 


d’administration hospitalière ; 
- le préjudice allégué est hypothétique. 
 
Par ordonnance du 23 janvier 2019, la clôture d'instruction a été fixée au 15 février 


2019 à 8 heures.  
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 ; 
- la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 ; 
- la loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 ; 
- le décret n° 91-155 du 6 février 1991 ; 
- le décret n° 2013-121 du 6 février 2013 ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Vérisson, 
- les conclusions de Mme Lambert, rapporteur public, 
- et les observations de Me de Folleville, assistant Mme C., et de Me Boutignon, 


représentant le centre hospitalier Georges Decroze. 
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Une note en délibéré, présentée pour le centre hospitalier Georges Decroze de Pont-
Sainte-Maxence, a été enregistrée le 23 mai 2019. 


 
Une note en délibéré, présentée pour Mme C., a été enregistrée le 25 mai 2019. 
 
Considérant ce qui suit : 
 


1. Mme C. a été recrutée par le centre hospitalier Georges Decroze de Pont-Sainte-
Maxence en qualité d’agent contractuel à durée indéterminée à compter de 2007, en tant que 
technicien supérieur hospitalier principal puis en tant qu’attachée d'administration hospitalière à 
compter de 2015. Par lettre du 8 août 2017, le directeur du centre hospitalier l’a informée de ce 
qu’il allait procéder au recrutement prochain d’un fonctionnaire sur le poste qu’elle occupait et 
de l’engagement d’une procédure de reclassement à son égard. Par la décision attaquée du 16 
novembre 2017, le directeur du centre hospitalier a prononcé le licenciement de Mme C. à l’issue 
d’un délai de préavis de deux mois, soit au 18 janvier 2018. Par lettre du 17 janvier 2018, Mme 
C. a formé d’une part, un recours gracieux à l’encontre de la décision de licenciement, et d’autre 
part, une demande indemnitaire restés tous deux sans réponse. 


 
 


Sur les conclusions à fin d’annulation : 
 


2. L’article 3 de la loi du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique hospitalière dispose que : « Sauf dérogation prévue par une disposition 
législative, les emplois civils permanents de l'État, des régions, des départements, des communes 
et de leurs établissements publics à caractère administratif sont, à l'exception de ceux réservés 
aux magistrats de l'ordre judiciaire et aux fonctionnaires des assemblées parlementaires, 
occupés soit par des fonctionnaires régis par le présent titre, soit par des fonctionnaires des 
assemblées parlementaires, des magistrats de l'ordre judiciaire ou des militaires dans les 
conditions prévues par leur statut ». Aux termes de l’article 43-1 du décret du 6 février 1991 
relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels des établissements 
mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 : « Sans préjudice des dispositions 
relatives au licenciement pour faute disciplinaire, pour insuffisance professionnelle ou pour 
inaptitude physique, le licenciement d'un agent contractuel recruté pour répondre à un besoin 
permanent doit être justifié par l'un des motifs suivants : (…) 3° Le recrutement d'un 
fonctionnaire lorsqu'il s'agit de pourvoir un emploi soumis à la règle énoncée à l'article 3 de la 
loi du 13 juillet 1983 susvisée (…) ».  


 
3. Il est constant que Mme C. avait été recrutée par contrat à durée indéterminée afin 


de pourvoir un emploi permanent relevant d’abord de la catégorie B, puis de la catégorie A, en 
vue d’assurer les fonctions de « responsable qualité - gestion des risques - système d'information 
- hygiène - gestion de projet ». Pour prononcer son licenciement, le centre hospitalier Georges 
Decroze s’est fondé sur le motif tiré du recrutement d'un fonctionnaire en application du 3° de 
l’article 41-3 du décret du 6 février 1991. Toutefois, il ressort des pièces du dossier et 
notamment de l’offre d’emploi parue à compter du 30 août 2017 que le centre hospitalier a 
engagé une procédure tendant au recrutement d’un technicien hospitalier aux fins d’occuper les 
seules fonctions de « responsable qualité, gestion des risques ». L’arrêté de recrutement du 1er 
février 2018 intervenu à l’issue de cette procédure concerne d’ailleurs un technicien hospitalier, 
relevant de la catégorie B. Par suite, en procédant au recrutement d’un fonctionnaire n’ayant pas 
vocation à assurer les mêmes fonctions que Mme C., le directeur du centre hospitalier Georges 
Decroze a entaché sa décision d’erreur de droit. Par suite,  Mme C. est fondée à demander 
l’annulation de la décision du 16 novembre 2017 par laquelle le directeur du centre hospitalier a 
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prononcé son licenciement ainsi que celle 19 mars 2018 par laquelle il a rejeté son recours 
gracieux  
 


 
Sur la réintégration de l’agent : 


 
4. Aux termes de l’article L. 911-1 du code de justice administrative, dans sa 


rédaction issue de l’article 40 de la loi du 23 mars 2019 de programmation 2018-2022 et de 
réforme pour la justice : « Lorsque sa décision implique nécessairement qu'une personne morale 
de droit public ou un organisme de droit privé chargé de la gestion d'un service public prenne 
une mesure d'exécution dans un sens déterminé, la juridiction, saisie de conclusions en ce sens, 
prescrit, par la même décision, cette mesure assortie, le cas échéant, d'un délai d'exécution. / La 
juridiction peut également prescrire d'office cette mesure ». L’article L.911-1-1 du code de 
justice administrative précise que : « Lorsqu'il est fait application de l'article L. 911-1, la 
juridiction peut prescrire de réintégrer toute personne ayant fait l'objet d'un licenciement (…) ». 


 
5. Il résulte de ce qui a été dit au point 3 que l’annulation de la décision de 


licenciement implique nécessairement la poursuite du contrat de travail à durée indéterminée 
liant Mme C. au centre hospitalier Georges Decroze, à compter du 18 janvier 2018. Il y a lieu 
pour le tribunal d’ordonner d’office au directeur du centre hospitalier Georges Decroze de 
procéder à la réintégration de Mme C., laquelle comprend nécessairement la reconstitution de sa 
carrière à compter du 18 janvier 2018. 


 
 
Sur les conclusions indemnitaires : 
 
En ce qui concerne le harcèlement moral : 
 
6. Aux termes de l’article 6 quinquies de la loi du 13 juillet 1983 portant droits et 


obligations des fonctionnaires : « Aucun fonctionnaire ne doit subir les agissements répétés de 
harcèlement moral qui ont pour objet ou pour effet une dégradation des conditions de travail 
susceptible de porter atteinte à ses droits et à sa dignité, d'altérer sa santé physique ou mentale 
ou de compromettre son avenir professionnel. Aucune mesure concernant notamment le 
recrutement, la titularisation, la rémunération, la formation, l'évaluation, la notation, la 
discipline, la promotion, l'affectation et la mutation ne peut être prise à l'égard d'un 
fonctionnaire en prenant en considération : 1° Le fait qu'il ait subi ou refusé de subir les 
agissements de harcèlement moral visés au premier alinéa ; 2° Le fait qu'il ait exercé un recours 
auprès d'un supérieur hiérarchique ou engagé une action en justice visant à faire cesser ces 
agissements ; 3° Ou bien le fait qu'il ait témoigné de tels agissements ou qu'il les ait relatés. Est 
passible d'une sanction disciplinaire tout agent ayant procédé ou ayant enjoint de procéder aux 
agissements définis ci-dessus ». Ces dispositions établissent à la charge de l’administration une 
obligation de protection de ses agents dans l'exercice de leurs fonctions, à laquelle il ne peut être 
dérogé que pour des motifs d'intérêt général. Cette obligation de protection a pour objet, non 
seulement de faire cesser les attaques auxquelles l’agent est exposé, mais aussi d’assurer à celui-
ci une réparation adéquate des torts qu'il a subis. 


 
7. Il appartient à un agent public qui soutient avoir été victime d’agissements 


constitutifs de harcèlement moral, de soumettre au juge des éléments de fait susceptibles de faire 
présumer l’existence d’un tel harcèlement. Il incombe à l’administration de produire, en sens 
contraire, une argumentation de nature à démontrer que les agissements en cause sont justifiés 
par des considérations étrangères à tout harcèlement. La conviction du juge, à qui il revient 
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d’apprécier si les agissements de harcèlement sont ou non établis, se détermine au vu de ces 
échanges contradictoires, qu’il peut compléter, en cas de doute, en ordonnant toute mesure 
d’instruction utile. 


 
8. Il ressort de l’instruction et notamment de l’organigramme des services du 25 


janvier 2016, que Mme C., occupant les fonctions de « responsable qualité - gestion des risques - 
système d'information - hygiène - gestion de projet », était rattachée directement à la direction du 
centre hospitalier, qu’elle disposait dans ce cadre d’une délégation de signature lui permettant de 
signer tous les actes en qualité de l’ordonnateur, les actes concernant le personnel hospitalier 
sauf les décisions de recrutement, d'avancement, de radiation ou de licenciement, ainsi que tous 
les actes relatifs à la gestion des usagers et des malades et les actes relatifs à la gestion 
quotidienne et courante de l'établissement et qu’entraient, en outre, dans ses fonctions, l’analyse 
des évènements indésirables avec les médecins de l’établissement en cellule de gestion des 
risques. Pour justifier du harcèlement moral dont elle estime avoir été victime, Mme C. soutient 
que le directeur du centre hospitalier a remis en cause son  travail, alors que celui-ci donnait 
pourtant satisfaction, et réduit le périmètre de ses attributions en lui retirant une partie de ses 
délégations. Elle indique également qu’il a limité ses droits d’accès à de très nombreux fichiers 
informatiques de l’établissement, alors qu’elle occupait les fonctions de responsable du système 
d'information et a fait régner un climat anxiogène parmi les personnels de l’établissement en les 
conduisant à ne pas témoigner en sa faveur, de peur de représailles. Toutefois, le centre 
hospitalier établit, par les éléments versés au débats, que Mme C. a très peu travaillé avec le 
nouveau directeur de l’établissement dès lors qu’elle a été placée en congé de maladie peu de 
temps après l’arrivée de ce dernier. En outre, en modifiant les attributions confiées à Mme C., 
son supérieur hiérarchique n’a pas fait un usage excessif de l’exercice de son pouvoir 
d’organisation justifié par des considérations étrangères au bon fonctionnement du service. Dans 
ces conditions, ces agissements ne sauraient être regardés comme constitutifs de faits laissant 
présumer l’existence d’un tel harcèlement. 


 
9. Par suite, Mme C. n’est pas fondée à soutenir qu’elle a subi un préjudice moral à 


raison des faits de harcèlement moral. 
 
 
En ce qui concerne le refus de procéder aux épreuves du concours réservé : 
 
10. D’une part, l’article 24 de la loi du 12 mars 2012 relative à l'accès à l'emploi 


titulaire et à l'amélioration des conditions d'emploi des agents contractuels dans la fonction 
publique, à la lutte contre les discriminations et portant diverses dispositions relatives à la 
fonction publique dispose que : « Par dérogation à l'article 29 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 
1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière, l'accès aux 
corps de fonctionnaires hospitaliers dont les statuts particuliers prévoient un recrutement par la 
voie externe peut être ouvert par la voie de modes de recrutement réservés valorisant les acquis 
professionnels, dans les conditions définies par le présent chapitre et précisées par des décrets 
en Conseil d'Etat, pendant une durée de six ans à compter de la date de publication de la 
présente loi ». L’article 25 du même texte, dans sa rédaction issue de la loi 20 avril 2016 relative 
à la déontologie et aux droits et obligations des fonctionnaires, dispose en outre que : « I. - 
L'accès à la fonction publique hospitalière prévu à l'article 24 est réservé aux agents occupant, 
à la date du 31 mars 2013, en qualité d'agent contractuel de droit public et pour répondre à un 
besoin permanent d'un établissement mentionné à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 
précitée, un emploi à temps complet ou un emploi à temps non complet pour une quotité de 
temps de travail au moins égale à 50 % d'un temps complet. Les agents intéressés doivent, au 31 
mars 2013, être en fonction (…) ». L’article 28 du même texte, dans sa rédaction issue de la loi 
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du 20 avril 2016 susmentionnée, précise que : « (…) Les agents titulaires d'un contrat à durée 
indéterminée au 31 mars 2013 remplissant les conditions fixées aux articles 25 et 27 ne peuvent 
accéder qu'aux corps de fonctionnaires dont les missions, définies par leurs statuts particuliers, 
relèvent d'une catégorie hiérarchique, telle que définie au premier alinéa de l'article 13 de la loi 
n° 83-634 du 13 juillet 1983 précitée, équivalente à celle des fonctions qu'ils exercent à cette 
date (…) ». D’autre part, l’article 2 du décret du 6 février 2013 pris pour l'application du chapitre 
III du titre Ier de la loi du 12 mars 2012 relative à l'accès à l'emploi titulaire et à l'amélioration 
des conditions d'emploi des agents contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre les 
discriminations et portant diverses dispositions relatives à la fonction publique, dispose que : 
« I.-Les agents employés en contrat à durée indéterminée au 31 mars 2011 ou au 31 mars 
2013(…) ne peuvent se présenter qu'aux recrutements réservés ouverts au sein de l'établissement 
mentionné à l'article 2 de la loi du 9 janvier 1986 susvisée dont ils relèvent à la date de clôture 
des inscriptions au recrutement auquel ils postulent. Lorsque, à cette dernière date, ils ne sont 
plus liés contractuellement à aucun établissement, ils peuvent se présenter aux recrutements 
ouverts au sein de l'établissement dont ils relevaient à la date de leur dernier contrat ». 


 
11. Il résulte de la combinaison des dispositions précitées que si Mme C. était 


susceptible de remplir les conditions pour se présenter aux épreuves de concours réservé destiné 
à intégrer l’un des corps de fonctionnaires hospitaliers correspondant aux fonctions qu’elle 
occupait à la date du 31 mars 2013 au sein du centre hospitalier Georges Decroze, l’ouverture 
d’un tel concours ne constitue qu’un acte préparatoire. Dès lors, Mme C. n’est pas fondée à 
soutenir que la lettre du 23 juin 2016 par laquelle la précédente directrice du centre hospitalier 
avait demandé au centre hospitalier intercommunal de Clermont de l’Oise de procéder à 
l’organisation d’un concours réservé en précisant qu’elle pouvait y prétendre, devait être 
regardée comme ayant créé des droits à son profit. Au demeurant, Mme C. n’établit pas que son 
employeur aurait pris des engagements pour mettre en œuvre un tel concours. Enfin, la 
circonstance qu’elle a été licenciée le 17 novembre 2017 ne faisait pas obstacle à ce qu’elle se 
présente aux recrutements organisés, le cas échéant, par le centre hospitalier Georges Decroze, 
dont elle relevait dans le cadre de son contrat en application de l’article 2 précité du décret du 6 
février 2013. Dans ces conditions, Mme C. n’est pas fondée à soutenir que son licenciement le 
17 novembre 2017 a eu pour effet de retirer une décision créatrice de droit et de lui faire perdre 
une chance d’être titularisée en application des dispositions de la loi du 12 mars 2012. 


 
 
En ce qui concerne l’éviction irrégulière du service : 
 
12. Il résulte de ce qui a été dit au point 3 que l’illégalité du licenciement de         


Mme C. constitue une faute de nature à engager la responsabilité du centre hospitalier à l’égard 
de Mme C.. 


 
13. En vertu des principes généraux qui régissent la responsabilité des personnes 


publiques, l’agent public irrégulièrement évincé a droit à la réparation intégrale du préjudice 
qu’il a effectivement subi du fait de la mesure illégalement prise à son encontre, y compris au 
titre de la perte des rémunérations auxquelles il aurait pu prétendre s’il était resté en fonctions. 
Lorsque l’agent ne demande pas l’annulation de cette mesure mais se borne à solliciter le 
versement d’une indemnité en réparation de l’illégalité dont elle est entachée, il appartient au 
juge de plein contentieux, forgeant sa conviction au vu de l’ensemble des éléments produits par 
les parties, de lui accorder une indemnité versée pour solde de tout compte et déterminée en 
tenant compte notamment de la nature et de la gravité des illégalités affectant la mesure 
d’éviction, de l’ancienneté de l’intéressé, de sa rémunération antérieure ainsi que, le cas échéant, 
des fautes qu’il a commises. En revanche, lorsque l’agent demande, outre l’indemnisation des 
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préjudices consécutifs à son éviction illégale, l’annulation de la mesure d’éviction, il est aussi 
fondé à demander l’indemnisation des préjudices de toute nature avec lesquels l’illégalité 
commise présente, compte tenu de l’importance respective de cette illégalité et des fautes 
relevées à l’encontre de l’intéressé, un lien direct de causalité. Pour l’évaluation du montant de 
l’indemnité due, doit être prise en compte la perte du traitement ainsi que celle des primes et 
indemnités dont l’agent avait, pour la période en cause, une chance sérieuse de bénéficier, à 
l’exception de celles qui, eu égard à leur nature, à leur objet et aux conditions dans lesquelles 
elles sont versées, sont seulement destinées à compenser des frais, charges ou contraintes liés à 
l’exercice effectif des fonctions. Enfin, il y a lieu de déduire, le cas échéant, le montant des 
rémunérations que l’agent a pu se procurer par son travail au cours de la période d’éviction, ainsi 
que le montant des rémunérations nettes et des allocations pour perte d’emploi qu’il a perçues au 
cours de la période d’éviction. La réparation intégrale du préjudice de l’intéressé peut également 
comprendre, à condition que l’intéressé justifie du caractère réel et certain du préjudice invoqué, 
celle de la réduction de droits à l’indemnisation du chômage qu’il a acquis durant la période au 
cours de laquelle il a été employé du fait de son éviction de son emploi avant le terme 
contractuellement prévu.  


 
14. Après avoir demandé l’annulation de la mesure d’éviction dont elle a fait l’objet, 


Mme C. demande que lui soit versé une indemnité pour solde de tout compte, au sens du principe 
rappelé ci-dessus comprenant l’indemnisation de l’ensemble des préjudices qu’elle estime avoir 
subis, ainsi que les préjudices à venir jusqu’à la date à laquelle elle bénéficiera de ses droits à 
pension de retraite. Toutefois, et dès lors que la demande indemnitaire de la requérante a été 
accompagnée d’une demande d’annulation de la mesure d’éviction illégale, la requérante ne peut 
prétendre à une telle indemnité. Néanmoins, Mme C. reste fondée à demander, pour la seule 
période comprise entre la date d’effet de son licenciement et la date de sa réintégration, 
l’indemnisation du préjudice financier résultant de la perte du traitement ainsi que celle 
correspondant aux primes et indemnités dont elle avait, pour la période en cause, une chance 
sérieuse de bénéficier, déduction faite des rémunérations destinées à compenser des frais, 
charges ou contraintes liés à l’exercice effectif des fonctions et des allocations pour perte 
d’emploi perçues au cours de la période d’éviction. 


 
15. Il résulte de l’instruction que Mme C., embauchée par le centre hospitalier 


Georges Decroze en qualité d’agent contractuel dans le cadre d’un contrat à durée indéterminée, 
avait des chances sérieuses de poursuivre son activité professionnelle au sein des services du 
centre hospitalier et de percevoir les rémunérations afférentes à son emploi. Durant sa période 
d’activité, Mme C. percevait, en plus de son traitement et des primes et indemnités liées à ses 
fonctions, des rémunérations complémentaires variables destinées à compenser les périodes 
d’astreinte effectuées. Par ailleurs, Mme C. a été admise au bénéfice de l’aide au retour à 
l’emploi par décision de pôle emploi du 18 juin 2018 pour une durée de 913 jours. Dans ces 
conditions, Mme C. est fondée, pour la période allant de la date d’effet de son licenciement à la 
date de sa réintégration, à demander la condamnation du centre hospitalier Georges Decroze à lui 
verser une indemnité correspondant au montant net des traitements, primes et indemnités qu’elle 
percevait, hors astreinte, et déduction faite des indemnités d’aide au retour à l’emploi qui lui ont 
été versées, ainsi que des éventuelles indemnités de licenciement qu’elle a pu percevoir. 
Toutefois, l’état de l’instruction ne permettant pas de déterminer le montant de l’indemnité due à 
Mme C., il y a lieu de renvoyer la requérante devant le centre hospitalier Georges Decroze pour 
qu’il procède à la liquidation en principal et intérêts de cette indemnité. 


 
16. Enfin, eu égard aux responsabilités de Mme C., à son ancienneté, aux conditions 


dans lesquelles elle a été évincée du service, l’intéressée ayant notamment été placée en arrêt de 
travail à compter du 31 août 2017, il sera fait une juste appréciation du préjudice moral qu’elle a 
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subi en évaluant à la somme de 3 000 euros le montant de l’indemnisation que lui versera le 
centre hospitalier Georges Decroze. 


 
 
Sur les intérêts et la capitalisation des intérêts : 
 
17. Mme C. a droit aux intérêts au taux légal correspondant à compter du 19 janvier 


2018, date de réception de sa demande par le centre hospitalier Georges Decroze. 
 
18. La capitalisation des intérêts a été demandée le 15 mai 2018. À cette date, il était 


dû au moins une année d’intérêts. Dès lors, conformément aux dispositions de l’article 1343-2 du 
code civil, il y a lieu de faire droit à cette demande. 


 
 
Sur les frais de l’instance : 
 


19. Aux termes de l’article L.761-1 du code de justice administrative : « Dans toutes 
les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie perdante, à 
payer à l'autre partie la somme qu'il détermine, au titre des frais exposés et non compris dans 
les dépens. Le juge tient compte de l'équité ou de la situation économique de la partie 
condamnée. Il peut, même d'office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire qu'il 
n'y a pas lieu à cette condamnation ». 


 


20. Il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge du centre 
hospitalier Georges Decroze une somme de 1 500 euros au titre des frais exposés par Mme C. et 
non compris dans les dépens. En revanche, les dispositions de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative font obstacle à ce que soit mise à la charge de Mme C., qui n’est pas, dans 
la présente instance, la partie perdante, la somme que le centre hospitalier Georges Decroze 
demande au titre des frais exposés par elle et non compris dans les dépens. 


 
 


D É C I D E : 
 
 


Article 1er : Les décisions des 16 novembre 2017 et 19 mars 2018 du directeur du centre 
hospitalier Georges Decroze sont annulées. 
 


Article 2 : Il est enjoint au directeur du centre hospitalier Georges Decroze de procéder 
à la réintégration juridique et à la régularisation de la situation administrative de Mme C., dans le 
délai de deux mois à compter de la notification du présent jugement. 
 


Article 3 : Mme C. est renvoyée devant le centre hospitalier Georges Decroze pour qu’il 
soit procédé à la liquidation de l’indemnité à laquelle elle a droit en réparation du préjudice 
financier résultant de son éviction illégale. 
 


Article 4 : Le centre hospitalier Georges Decroze versera à Mme C. une somme de 
3 000 euros en réparation de son préjudice moral. 
 


Article 5 : Les montants des condamnations prononcées à l’encontre du centre 
hospitalier Georges Decroze sont assortis des intérêts au taux légal à compter du 19 janvier 2018. 
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Les intérêts échus le 19 janvier 2019 seront capitalisés à cette date pour produire eux-mêmes 
intérêts. 
 


Article 6 : Le centre hospitalier Georges Decroze versera à Mme C. une somme de 
1 500 euros en application de l’article L.761-1 du code de justice administrative. 
 


Article 7 : Le surplus des conclusions de la requête est rejeté. 
 


Article 8 : Les conclusions du centre hospitalier Georges Decroze sont rejetées. 
 


Article 9 : Le présent jugement sera notifié à Mme Jeannine C. et au centre hospitalier 
Georges Decroze de Pont-Sainte-Maxence. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Lille, 
 


7ème chambre 
 


 


 
 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête, enregistrée le 16 février 2018, Mme Chimène E., représentée par  


Me Deweale, demande au tribunal : 
 
1°) d'annuler l'arrêté du 30 janvier 2018 par lequel le préfet de la Manche l'a obligée à 


quitter le territoire français dans un délai de trente jours, a fixé le pays de destination et l’a 
inscrite au fichier des personnes recherchées ; 
 


2°) d’enjoindre au préfet de la Manche de retirer son nom du fichier des personnes 
recherchées, dans un délai de 15 jours à compter du jugement à intervenir, sous astreinte de 
150 euros par jour de retard ; 


 
3°) de mettre à la charge de l’Etat une somme de 2 000 euros au bénéfice de son conseil 


sur le fondement des dispositions combinées de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative et de l’article 37 de la loi du 10 juillet 1991. 


 
Elle soutient que : 
 
Sur la décision portant obligation de quitter le territoire : 
- elle est signée par une autorité incompétente ; 
- elle est insuffisamment motivée ; 
- elle méconnaît les dispositions de l’article L. 511-4 du code de l'entrée et du séjour des 


étrangers et du droit d'asile ; 
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- elle méconnaît les stipulations de l’article 8 de la convention européenne de 
sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales ; 


- elle méconnaît les stipulations de l’article 3-1 de la convention internationale des 
droits de l’enfant ; 


- le préfet a commis une erreur manifeste d’appréciation ; 
 


Sur la décision portant fixation d’un délai de départ volontaire : 
- elle est signée par une autorité incompétente ; 
- le préfet a commis une erreur manifeste d’appréciation ; 
 
Sur la décision portant fixation du pays de destination : 
- elle est insuffisamment motivée ; 
- elle est illégale du fait de l’illégalité de la décision portant obligation de quitter le 


territoire français ; 
 
Sur la décision portant inscription au fichier des personnes recherchées : 
- elle est insuffisamment motivée ; 
- elle méconnaît les dispositions de l’article 2 du décret du 28 mai 2010 relatif au fichier 


des personnes recherchées ; 
- elle est illégale du fait de l’illégalité de la décision portant obligation de quitter le 


territoire français. 
 


Par un mémoire en défense, enregistré le 16 juillet 2018, le préfet de la Manche doit être 
regardé comme concluant au non-lieu à statuer. 


 
Il soutient qu’il a procédé à l’abrogation de la décision attaquée. 


 
Mme E. a été admise au bénéfice de l’aide juridictionnelle totale par une décision du 7 


mai 2018. 
 
L’affaire a été renvoyée en formation collégiale en application de l’article R. 222-19 du 


code de justice administrative. 
  
Vu les autres pièces du dossier. 


 
Vu : 
- le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; 
- le code des relations entre le public et l’administration ; 
- la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 ; 
- le décret n° 2010-569 du 28 mai 2010 ; 
- le code de justice administrative. 
 
Le président de la formation de jugement a dispensé le rapporteur public, sur sa 


proposition, de prononcer des conclusions à l’audience. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Le rapport de M. Touzanne a été entendu au cours de l’audience publique.  
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Considérant ce qui suit : 
 
1. Par un arrêté du 30 janvier 2018, dont Mme E., ressortissante congolaise née le 25 


octobre 1990, demande l’annulation, le préfet de la Manche lui a fait obligation de quitter le 
territoire français dans un délai de trente jours, a fixé le pays de destination et l’a inscrite au 
fichier des personnes recherchées. 
 


Sur l’étendue du litige : 
 


2. Il ressort des pièces du dossier que, postérieurement à l’introduction de la requête, le 
préfet de la Manche a, par un arrêté du 12 juillet 2018, considéré qu’il convenait « d’abroger 
l’obligation de quitter le territoire pris » à l’encontre de Mme E. et a, en conséquence, abrogé 
« l’arrêté portant obligation de quitter le territoire français avec délai de départ volontaire » du 
30 janvier 2018. Il ne ressort pas des pièces du dossier que cette décision ait reçu exécution, ni 
que l’acte l’abrogeant ait fait l’objet d’un recours en annulation. Dès lors, les conclusions de la 
requérante tendant à l’annulation de ces deux décisions sont devenues sans objet de sorte qu’il n’y 
pas lieu d’y statuer.  
 


Sur le surplus des conclusions à fin d’annulation : 
 
En ce qui concerne la décision fixant le pays de destination : 


 
3. Il y a lieu, du fait de l’abrogation de la décision portant obligation de quitter le 


territoire, d’annuler la décision fixant le pays de destination. 
 


En ce qui concerne la décision d’inscription au fichier des personnes recherchées : 
 


4. Aux termes de l’article 1er du décret susvisé du 28 mai 2010, le fichier des personnes 
recherchées « a pour finalité de faciliter les recherches, les surveillances et les contrôles 
effectués, dans le cadre de leurs attributions respectives, par les services de la police nationale, 
les unités de la gendarmerie nationale et les agents des douanes exerçant des missions de police 
judiciaire ou de police administrative ainsi que par les agents du service mentionné à l’article 
L. 561-23 du code monétaire et financier. Ce traitement peut faire l’objet d’une consultation (…) 
lors de l’instruction des demandes relatives à l’application de la réglementation relative aux 
étrangers, aux titres d’identité et de voyage, aux visas, aux armes et munitions et aux permis de 
conduire ». Selon les dispositions combinées du II de l’article 4 et du 4° du I de l’article 5, les 
agents des préfectures et sous-préfectures individuellement désignés et spécialement habilités 
peuvent prendre l’initiative de l’inscription des personnes mentionnées au IV de l’article 2. En 
vertu de l’article 5 du décret, peuvent avoir accès aux données à caractère personnel et 
informations enregistrées dans le fichier des personnes recherchées, dans le cadre de leurs 
attributions légales et pour les besoins exclusifs des missions qui leur sont confiées, les agents des 
administrations énumérées audit article individuellement désignés et spécialement habilités. 
Enfin, selon l’article 6, les données contenues dans le fichier peuvent être transférées à des 
organismes de coopération internationale en matière de police judiciaire ou des services de police 
étrangers. 
 


5. L’inscription au fichier des personnes recherchées a la nature d’une décision 
administrative faisant grief compte tenu des effets de droit résultant d’une telle inscription, de la 
possibilité d’accès aux informations que le fichier contient au-delà de l’administration qui l’a 
constitué, dans le cadre de missions de police administrative ou judiciaire. Les effets attachés à 
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cette inscription rendent l’intéressé recevable à en demander l’annulation ainsi que la suppression 
des données personnelles enregistrées dans ce fichier.     
 


6. Aux termes de l’article L. 211-2 du code des relations entre le public et 
l’administration : « (…) doivent être motivées les décisions qui : 1° Restreignent l'exercice des 
libertés publiques ou, de manière générale, constituent une mesure de police ; (…) ». 
 


7. La décision par laquelle Mme E. « est informée qu’elle fait l’objet d’une inscription 
au fichier des personnes recherchées (FPR) jusqu’à la notification de son départ effectif du 
territoire » ne fait pas référence au décret susvisé du 28 mai 2010 sur le fondement duquel elle a 
été prise et ne comporte aucun élément de fait justifiant l’inscription de l’intéressée au fichier des 
personnes recherchées qui lui permettrait d’en discuter le ou les motifs. Il suit de là que le préfet 
n’a pas satisfait aux exigences de motivation prescrites par les dispositions précitées de l’article 
L. 211-2 du code des relations entre le public et l’administration. 
 


8. Elle est également entachée d’une erreur de droit en ce qu’une telle mesure prise 
concomitamment à une obligation de quitter le territoire français n’est prévue par aucune 
disposition du décret du 28 mai 2010. 


 
9. Il résulte de ce qui précède que Mme E. est fondée à demander l’annulation de la 


décision portant inscription au fichier des personnes recherchées. 
  


Sur les conclusions à fin d’injonction sous astreinte : 
 


10. Aux termes de l’article L. 911-1 du code de justice administrative : « Lorsque sa 
décision implique nécessairement qu'une personne morale de droit public (…) prenne une 
mesure d'exécution dans un sens déterminé, la juridiction, saisie de conclusions en ce sens, 
prescrit, par la même décision, cette mesure assortie, le cas échéant, d'un délai d'exécution. ». 
Aux termes de l’article L. 911-2 du même code : « Lorsque sa décision implique nécessairement 
qu’une personne morale de droit public (…) prenne à nouveau une décision après une nouvelle 
instruction, la juridiction, saisie de conclusions en ce sens, prescrit, par  la même décision  
juridictionnelle, que cette décision doit intervenir dans un délai  déterminé ». Il résulte de ce qui 
précède qu’il y a lieu d’enjoindre au préfet de la Manche d’engager la procédure de retrait du 
signalement de Mme E. dans le fichier des personnes recherchées, dès la notification du présent 
jugement, sans qu’il y ait lieu d’assortir cette injonction d’une astreinte. 
 


Sur les frais liés au litige : 
 


11. Mme E. a obtenu le bénéfice de l’aide juridictionnelle totale de sorte que son avocat 
peut se prévaloir des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative et de 
l’article 37 de la loi du 10 juillet 1991. Il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, et sous 
réserve que Me Deweale, avocat, renonce à percevoir la somme correspondant à la part 
contributive de l’Etat, de mettre à la charge de l’Etat la somme de 1 000 euros au profit de 
Me Deweale au titre des frais liés au litige. 
 


D E C I D E : 
 
Article 1er : Il n’y a pas lieu de statuer sur les conclusions à fin d’annulation des décisions 
contenues dans l’arrêté du 30 janvier 2018 du préfet de la Manche portant pour Mme E. 
obligation de quitter le territoire français et fixant le délai de départ volontaire. 
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Article 2 : La décision fixant le pays de destination contenue dans l’arrêté du préfet de la Manche 
du 30 janvier 2018 est annulée. 
 
Article 3 : La décision portant inscription de Mme E. au fichier des personnes recherchées 
contenue dans l’arrêté du préfet de la Manche du 30 janvier 2018 est annulée. 
 
Article 4 : Il est enjoint au préfet de la Manche de mettre en œuvre la procédure d’effacement de 
l’inscription de Mme E. au fichier des personnes recherchées, dès la notification du présent 
jugement. 
 
Article 5 : L’Etat versera la somme de 1 000 euros à Me Deweale au titre des dispositions 
combinées des articles 37 de la loi du 10 juillet 1991 et L. 761-1 du code de justice 
administrative, sous réserve que Me Deweale renonce à percevoir la somme correspondant à la 
part contributive de l’Etat à la mission d’aide juridictionnelle qui lui a été confiée. 
 
Article 6 : Le surplus des conclusions de la requête est rejeté. 
 
Article 7 : Le présent jugement sera notifié à Mme Chimène E. et au préfet de la Manche. 
 
 
Copie en sera adressée au ministre de l’intérieur. 
 
Délibéré après l'audience du 18 janvier 2019, à laquelle siégeaient : 
 
M. Paganel, président, 
Mme Calladine, conseiller,  
M. Touzanne, conseiller. 
  
Lu en audience publique le 5 février 2019. 
 


Le rapporteur, 
 
 


signé 
 


B. TOUZANNE 


Le président, 
 
 


signé 
 


M. PAGANEL 
Le greffier, 


 
 


signé 
 


S. MAUFROID 
 
La République mande et ordonne au préfet de la Manche et à tous huissiers de justice à 


ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties privées de pourvoir à 
l’exécution du présent jugement.  


 
        Pour expédition conforme, 
         Le greffier, 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif d’Amiens, 
 


(1ère Chambre) 
 


 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et un mémoire enregistrés le 30 juillet 2018 et le 25 janvier 2019, 


M. Patrick E., représenté par Me Michalon, demande au tribunal : 
 
1°) d’annuler la décision du 31 mai 2018 par laquelle le ministre de l’intérieur lui a 


refusé la délivrance d’un agrément d’employé de jeux ; 
 
2°) d’enjoindre au ministre de l’intérieur de procéder au réexamen de sa demande dans 


un délai de quinze jours à compter de la notification du jugement à intervenir, sous astreinte de 
150 euros par jour de retard ; 


 
3°) de mettre à la charge de l’État la somme de 5 000 euros en application de l’article 


L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
M. E. soutient que : 
- la décision attaquée est entachée d’incompétence ; 
- elle est entachée d’erreur d’appréciation, dès lors que les faits sont anciens et isolés ; 
- la peine d’amende à laquelle il a été condamné en 2009 est isolée et ancienne et a fait 


l’objet d’une réhabilitation légale. 
 
Par un mémoire en défense enregistré le 6 décembre 2018, le ministre de l’intérieur 


conclut au rejet de la requête. 
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Le ministre de l’intérieur soutient que : 
- il n’y a plus lieu à statuer dès lors que l’employeur de M. E. a mis fin à son contrat de 


travail durant la période d’essai et qu’ainsi, le requérant ne justifie plus d’un intérêt à agir ; 
- les moyens soulevés par M. E. ne sont pas fondés. 
 
Un mémoire présenté pour M. E. a été enregistré le 15 avril 2019, postérieurement à la 


clôture d’instruction et n’a pas été communiqué. 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le décret n° 2005-850 du 27 juillet 2005 ; 
- l’arrêté du 14 mai 2007 ; 
- l’arrêté du 13 septembre 2017 ; 
- le code de la sécurité intérieure ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Vérisson, 
- les conclusions de Mme Lambert, rapporteur public, 
- et les observations de Me Michalon, représentant M. E.. 
 
 
Considérant ce qui suit : 
 


1. M. E. a été recruté en qualité de chef de l’équipe de sécurité au sein d’un 
établissement de jeux, le 23 avril 2018. Saisi dans ce cadre par son employeur d’une demande 
d’agrément d’employé de jeux, le ministre de l’intérieur a, par la décision attaquée du 31 mai 
2018, refusé de délivrer l’agrément sollicité. 


 
 
Sur la fin de non-recevoir opposée par le ministre : 
 


2. D’une part, en vertu de l’article 15 de l'arrêté du 14 mai 2007 relatif à la 
réglementation des jeux dans les casinos et de l’article 21 de l’arrêté du 13 septembre 2017 pris 
pour l'application du décret n° 2017-913 du 9 mai 2017 et fixant les modalités de mise en œuvre 
de l'expérimentation des clubs de jeux à Paris, les employés de jeux doivent, préalablement à 
leur entrée en fonction, être agréés par le ministre de l'intérieur, au vu d'un dossier transmis par 
leur employeur. D’autre part, l’intérêt à agir s’apprécie à la date d’introduction de la demande 
devant le tribunal administratif. 


 


3. Le ministre de l’intérieur, qui conclut au non-lieu à statuer, doit, en réalité, être 
regardé comme opposant la fin de non-recevoir tirée du défaut de qualité à agir du requérant, au 
motif qu’à la date à laquelle il a statué sur la demande d’agrément le concernant, l’employeur de       
M. E. avait déjà mis fin à la période d’assai de ce dernier. S’il est constant que l’employeur de 
M. E. avait effectivement mis un terme au contrat de travail du requérant à compter du 6 juin 
2018, faisant ainsi obstacle à ce que celui-ci puisse se prévaloir de sa qualité de salarié d’un 
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établissement de jeux à la date d’introduction de sa requête le 30 juillet 2018, M. E. conservait 
néanmoins, à la même date, un intérêt suffisant pour demander l’annulation de la décision 
attaquée, dès lors que celle-ci continuait de lui faire grief de façon directe, certaine et personnelle 
eu égard au motif opposé par le ministre pour fonder son refus. Par suite, le ministre n’est pas 
fondé à soutenir, qu’à la date de l’introduction de sa demande, le requérant ne présentait plus 
aucun intérêt à agir contre la décision attaquée. La fin de non-recevoir doit donc être écartée. 


 
 
Sur les conclusions à fin d’annulation : 
 
Sans qu’il soit besoin d’examiner les autres moyens de la requête, 
 


4. L’article L. 321-4 du code de la sécurité intérieure dispose : « (…) Le directeur et 
les membres du comité de direction et les personnes employées à un titre quelconque dans les 
salles de jeux sont agréés par le ministre de l'intérieur ». Aux termes de l’article R. 321-31 du 
même code : « (…) Préalablement à leur entrée en fonctions, les employés de jeux (…) doivent 
être agréés par le ministre de l'intérieur (…) ». En vertu de l’article L. 114-1 de ce même code, 
les décisions administratives d'agrément prévues par des dispositions législatives ou 
réglementaires, concernant les emplois privés relevant des domaines des jeux, peuvent être 
précédées d'enquêtes administratives destinées à vérifier que le comportement des personnes 
physiques ou morales intéressées n'est pas incompatible avec l'exercice des fonctions ou des 
missions envisagées. Enfin, aux termes de l’article R. 114-3 dudit code  : « Peuvent donner lieu 
aux enquêtes mentionnées à l’article R. 114-1 les décisions suivantes relatives aux emplois 
privés ainsi qu'aux activités privées réglementées relevant des domaines des jeux, paris et 
courses : (…) 2° Agrément : a) Des directeurs et des membres des comités de direction des 
casinos autorisés ainsi que des personnes employées dans les salles de jeux des casinos et des 
cercles de jeux (…) ». La décision du ministre de l’intérieur accordant ou refusant d’accorder 
l’agrément à un employé d’établissement de jeux revêt le caractère d'une mesure de police 
administrative destinée à préserver le bon ordre d'un établissement de jeux. 


 


5. Il ressort des pièces du dossier que pour refuser de délivrer l’agrément sollicité le 
ministre de l’intérieur s’est fondé sur le motif tiré de ce que M. E. était défavorablement connu 
des services de police pour des faits de conduite en état alcoolique commis en 2012 et des faits 
de violences légères commis en 2009 dans l’exercice de ses fonctions d’agent de sécurité, à 
l’occasion d’une bagarre. Le ministre fait également valoir dans son mémoire en défense que    
M. E. a dissimulé l’existence de ces derniers faits lors de l’entretien qu’il a eu dans le cadre de 
l’enquête administrative destinée à vérifier la compatibilité de son comportement avec les 
fonctions d’agent d’établissement de jeux. Toutefois, l’autorité administrative ne pouvait se 
fonder sur ces seuls éléments dès lors qu’ils présentent un caractère ancien et isolé. Au 
demeurant, il résulte des nombreuses attestations versées au débat, qu’à l’exception de cet 
incident, M. E. a toujours fait preuve de professionnalisme dans le cadre de ses précédentes 
fonctions d’agent de sécurité, en adoptant un comportement adapté permettant le règlement 
apaisé des différents conflits auxquels il était confronté. Par suite, en estimant que le 
comportement de M. E. est incompatible avec les fonctions d’employé d’établissement de jeux, 
le ministre de l’intérieur a entaché sa décision d’une erreur d’appréciation. 


 
6. Il résulte de ce qui précède que M. E. est fondé à demander l’annulation de la 


décision du 31 mai 2018 par laquelle le ministre de l’intérieur lui a refusé l’agrément demandé. 
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Sur les conclusions à fin d’injonction : 
 
7. En vertu de l’article L.911-2 du code de justice administrative : « Lorsque sa 


décision implique nécessairement qu'une personne morale de droit public ou un organisme de 
droit privé chargé de la gestion d'un service public prenne à nouveau une décision après une 
nouvelle instruction, la juridiction, saisie de conclusions en ce sens, prescrit, par la même 
décision juridictionnelle, que cette nouvelle décision doit intervenir dans un délai déterminé 
(…) ». 


 
8. Il résulte de ce qui a été dit au point 2 que la demande d’agrément d’un employé 


d’établissement de jeux ne peut être présentée que par son employeur. 
 
9. Il résulte de l’instruction que l’employeur de M. E., qui avait saisi le ministre de 


l’intérieur de la demande d’agrément concernant ce dernier, a mis fin à compter du 6 juin 2018 à 
la relation contractuelle qui le liait au requérant, de sorte qu’à la date du présent jugement, M. E. 
n’a plus vocation à exercer les fonctions d’employé d’établissement de jeux au sein de 
l’établissement à l’origine de la demande d’agrément. Par suite, les conclusions tendant à ce 
qu’il soit enjoint au ministre de procéder au réexamen de la situation de M. E., présentées sur le 
fondement de l’article L.911-2 précité, doivent être rejetées. 


 
 
Sur les frais de l’instance : 
 


10. Aux termes de l’article L.761-1 du code de justice administrative : « Dans toutes 
les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie perdante, à 
payer à l'autre partie la somme qu'il détermine, au titre des frais exposés et non compris dans 
les dépens. Le juge tient compte de l'équité ou de la situation économique de la partie 
condamnée. Il peut, même d'office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire qu'il 
n'y a pas lieu à cette condamnation ». 


 


11. Il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de l’État une 
somme de 1 500 euros au titre des frais exposés par M. E. et non compris dans les dépens. 


 
D É C I D E : 


 
 


Article 1er : La décision du ministre de l’intérieur du 31 mai 2018 est annulée. 
 


Article 2 : L’État versera à M. E. une somme de 1 500 euros à M. E. sur le fondement 
de l’article L.761-1du code de justice administrative. 
 


Article 3 : Le surplus des conclusions de la requête est rejeté. 
 


Article 4 : Le présent jugement sera notifié à M. Patrick E. et au ministre de l’intérieur. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif d’Amiens, 
 


(1ère Chambre) 
 


 


C 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et un mémoire complémentaire, enregistrés les 18 octobre 2018 et 21 


mai 2019, la SARL Emule, représentée par Me Flory, demande au tribunal : 
 
1°) d’annuler la décision implicite résultant du silence gardé sur sa demande présentée 


le 8 mars 2018, par laquelle le préfet  de la Somme a  refusé  d’abroger  l’arrêté  du  21 janvier 
1993 relatif à la fermeture hebdomadaire des boulangeries, boulangeries-pâtisseries et points de 
vente de pains du département de la Somme ;  


 
2°) d’enjoindre au préfet d’abroger cet arrêté dans un délai d’un mois à compter de la 


notification du présent jugement, sous astreinte de 500 euros par jour de retard ; 
 
3°) de mettre à la charge de l’Etat une somme de 5 000 euros en application de l’article 


L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
La SARL Emule soutient que : 
- l’accord sur lequel est fondé l’arrêté du 21 janvier 1993 dont l’abrogation est 


demandée ne prévoit pas les conditions dans lesquelles le repos hebdomadaire est donné aux 
salariés, dès lors que la vérification de cette circonstance est impossible faute pour le préfet de 
produire cet accord ; 


- l’arrêté contesté n’est pas signé par le préfet ou une personne ayant délégation de 
signature de sa part à cette fin ; 


- l’arrêté contesté est intervenu sans qu’il n’y ait eu de demande des syndicats intéressés 
présentée en ce sens ; 
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- il est également intervenu sans que l’avis des membres de la commission tripartite de 
la boulangerie ne puisse suppléer à un accord résultant d’échanges et de discussions menées 
simultanément et collectivement entre les syndicats, alors que cet accord et ces échanges sont 
obligatoires ; 


- le principe d’égalité est méconnu alors que selon l’article 4 de l’arrêté, seuls les chefs 
d’établissement des boulangeries et des boulangeries-pâtisseries ont l’obligation de se concerter 
en vue de choisir le jour de fermeture à fixer dans la semaine, alors que cette disposition est par 
ailleurs inintelligible dès lors qu’elle ne définit pas l’étendue du voisinage auquel elle 
s’applique ; 


- l’arrêté prévoit illégalement un système de dérogation individuelle, alors que les 
dispositions de l’article L. 3132-29 du code de travail le prohibe, ce qui méconnait également le 
principe d’égalité ; 


- l’article 7 de l’arrêté méconnait le principe d’égalité en prévoyant des dispositions 
particulières en faveur des communes proche du littoral pendant les vacances de Pâques et du 1er 
juin au 30 septembre ; 


- l’avis de la commission tripartite de la boulangerie visé par l’arrêté attaqué, à supposer 
qu’il puisse être considéré comme un accord, ne représente pas un accord de la majorité 
indiscutable des membres de la profession l’exerçant à titre principal ou accessoire, alors que 
n’étaient notamment pas représentées les autres entreprises concernées par l’exécution de 
l’arrêté, tel que notamment les terminaux de cuisson, les stations-service, les épiceries, les dépôts 
de pain, les moyens et grandes surface ; 


- aucune majorité indiscutable des membres de la profession ne prévaut plus à la date 
d’intervention du refus d’abroger l’arrêté, en sorte que ce changement de circonstance de fait 
impliquait que le préfet fasse droit à cette demande d’abrogation. 


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 17 mai 2019, la préfète de la Somme conclut 


au rejet de la requête. 
 
Elle fait valoir que : 
- la requête est irrecevable à raison de sa tardiveté, alors que la décision implicite de 


rejet de la demande d’abrogation de l’arrêté du 21 janvier 1993 présentée par la SARL Emule a 
été présentée plus de deux mois avant la date d’enregistrement de sa requête ; 


- la requête est irrecevable à raison du défaut d’intérêt à agir de la société requérante, 
qui n’a pas la qualité d’une organisation syndicale représentative au sens de l’article L. 3132-29 
du code du travail ; 


- les moyens ne sont pas fondés. 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code des relations entre le public et l’administration ; 
- le code du travail ; 
- le code de justice administrative. 
 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Thérain, rapporteur, 
- les conclusions de Mme Lambert, rapporteur public, 
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- et les observations de Me Petit, assistant M. et Mme L., dirigeants en exercice de la 
SARL Emule. 


 
1. Par un arrêté du 21 janvier 1993, le préfet de la Somme a prescrit la fermeture, un 


jour par semaine, des boulangeries, boulangeries-pâtisseries et points de vente de pains du 
département de la Somme. Par la présente requête, la SARL Emule, qui exploite sur la commune 
d’Abbeville un terminal de cuisson de pain à l’enseigne « La mie câline »,  demande l’annulation 
de la décision implicite par laquelle le préfet de la Somme a rejeté sa demande présentée le 8 
mars 2018 tendant à l’abrogation de cet arrêté. 


 
Sur les fins de non-recevoir opposées par le préfet de la Somme : 


 
2. En premier lieu, aux termes de l’article L. 112-3 du code des relations entre le public 


et l’administration : « Toute demande adressée à l'administration fait l'objet d'un accusé de 
réception (…) ». Selon l’article R. 112-5 du même code : « L'accusé de réception prévu par 
l'article L. 112-3 (…) indique si la demande est susceptible de donner lieu à une décision 
implicite de rejet ou à une décision implicite d'acceptation. Dans le premier cas, l'accusé de 
réception mentionne les délais et les voies de recours à l'encontre de la décision (…) ». Enfin 
son article L. 112-6 prévoit que : « Les délais de recours ne sont pas opposables à l'auteur d'une 
demande lorsque l'accusé de réception ne lui a pas été transmis ou ne comporte pas les 
indications exigées par la réglementation (…) ».  


 
3. Il ne ressort d’aucune pièce du dossier que le préfet de la Somme ait transmis un  


accusé de réception à la société Emule en mentionnant les voies et délais de recours ouverts à 
l’encontre de la décision implicite de rejet de sa demande du 8 mars 2018 tendant à l’abrogation 
de l’arrêté du 21 janvier 1993, dans l’hypothèse où une telle décision se formait le 8 mai 2018. Il 
s’ensuit que le préfet n’est pas fondé à soutenir que la requête par laquelle la société Emule 
demande l’annulation de cette dernière décision serait tardive, alors même qu’elle n’a été 
enregistrée que le 18 octobre 2018, soit au-delà du délai de recours contentieux de deux mois 
ouvert à son encontre, mais sans que le délai raisonnable qui lui était imparti à cette fin soit par 
ailleurs dépassé. 


 
4. En deuxième lieu, selon l’article L. 243-2 du code des relations entre le public et 


l’administration : « L'administration est tenue d'abroger expressément un acte réglementaire 
illégal ou dépourvu d'objet, que cette situation existe depuis son édiction ou qu'elle résulte de 
circonstances de droit ou de fait postérieures, sauf à ce que l'illégalité ait cessé ». Aux termes de 
l’article L. 3132-29 du code du travail : « Lorsqu'un accord est intervenu entre les organisations 
syndicales de salariés et les organisations d'employeurs d'une profession et d'une zone 
géographique déterminées sur les conditions dans lesquelles le repos hebdomadaire est donné 
aux salariés, le préfet peut, par arrêté, sur la demande des syndicats intéressés, ordonner la 
fermeture au public des établissements de la profession ou de la zone géographique concernée 
pendant toute la durée de ce repos. Ces dispositions ne s'appliquent pas aux activités dont les 
modalités de fonctionnement et de paiement sont automatisées. / A la demande des organisations 
syndicales représentatives des salariés ou des organisations représentatives des employeurs de 
la zone géographique concernée exprimant la volonté de la majorité des membres de la 
profession de cette zone géographique, le préfet abroge l'arrêté mentionné au premier alinéa, 
sans que cette abrogation puisse prendre effet avant un délai de trois mois ».  


 
5. S’il résulte du deuxième alinéa de l’article L. 3132-29 précité du code du travail que 


seules des organisations syndicales représentatives des salariés ou des employeurs de la zone 
géographique concernée exprimant la volonté de la majorité des membres de la profession 
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peuvent utilement se prévaloir devant le juge d’un changement de nature à entrainer la 
modification de cette volonté à l’appui de la contestation d’un refus d’abrogation d’un arrêté 
préfectoral intervenant sur le fondement de l’alinéa premier du même article, il ne résulte pas, en 
revanche, de ces mêmes dispositions qu’elles dérogent pour le surplus à l’article L. 243-2 du 
code des relations entre le public et l’administration, aux termes duquel tout intéressé peut 
demander à l’administration d’abroger un règlement illégal et contester l’éventuel refus de faire 
droit à cette demande devant le juge de l’excès de pouvoir. Il s’ensuit que le préfet de la Somme 
n’est pas fondé à opposer une fin de non-recevoir à la requête de la SARL Emule au motif 
qu’elle n’est pas au nombre des organisations visées au deuxième alinéa de l’article L. 3132-29 
du code du travail, dès lors qu’exploitant un terminal de cuisson de pain dans le département de 
la Somme, elle est au nombre des personnes ayant intérêt à contester le refus d’abrogation de 
l’arrêté du 21 janvier 1993 relatif à la fermeture hebdomadaire des boulangeries, boulangeries-
pâtisseries et points de vente de pains de ce département. 


 
Sur les conclusions aux fins d’annulation : 
 
6. En application de l’article L. 221-17 du code du travail, en vigueur à la date de 


l’arrêté dont la société requérante a demandé l’abrogation et dont les dispositions ont été depuis 
reprises à l’article L. 3132-29 précité du même code, la fermeture au public des établissements 
d'une profession ne peut légalement être ordonnée sur la base d'un accord syndical que dans la 
mesure où cet accord correspond pour la profession à la volonté de la majorité indiscutable de 
tous ceux qui exercent cette profession à titre principal ou accessoire et dont l'établissement ou 
partie de celui-ci est susceptible d'être fermé. Ces mêmes dispositions impliquent que cet accord 
résulte d’échanges et de discussions menées simultanément et collectivement entre ces différents 
organismes et non de simples avis recueillis séparément auprès de chacun d’entre eux. 


 
7. À l’appui de ses conclusions, la SARL Emule soutient, sans être contredite par le 


préfet de la Somme, que les avis des membres de la commission tripartite de la boulangerie, sur 
le fondement desquels est intervenu l’arrêté du 21 janvier 1993 dont l’abrogation est demandée, 
ont été recueillis séparément auprès de chacun des membres de la commission, tandis qu’ils 
n’ont été ni précédés, ni suivis d’un accord résultant d’échanges et de discussions menées 
simultanément et collectivement entre ces différents organismes. Il s’ensuit que faute de 
l’existence même d’un accord au sens des dispositions précitées de l’article L. 221-17 du code 
du travail depuis reprises à son article L. 3132-29, la société requérante est fondée à demander, 
pour ce motif et sans qu’il soit besoin de se prononcer sur les autres moyens qu’elle présente à 
l’appui de ses conclusions, l’annulation de la décision par laquelle le préfet de la Somme a refusé 
de procéder à l’abrogation de son arrêté du 21 janvier 1993 prescrivant la fermeture, un jour par 
semaine, des boulangeries, boulangeries-pâtisseries et points de vente de pains du département 
de la Somme. 


 
Sur les conclusions aux fins d’injonction : 
 
8. Il résulte de ce qui vient d’être dit qu’il y a lieu d’enjoindre au préfet de la Somme, 


compte tenu du motif d’annulation ci-dessus retenu, de procéder à l’abrogation de l’arrêté du 21 
janvier 1993 dans un délai de trois mois à compter de la notification du présent jugement, sans 
qu’il y ait lieu d’assortir cette injonction d’une astreinte. 
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Sur les conclusions tendant à l’application de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative :  


 
9. Il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de l’Etat une 


somme de 1 500 euros en application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative au 
profit de la société requérante. 


 
 
 
 
 


D E C I D E : 
 
 


Article 1er : La décision implicite, par laquelle le préfet de la Somme a refusé de 
procéder à l’abrogation de son arrêté du 21 janvier 1993 prescrivant la fermeture, un jour par 
semaine, des boulangeries, boulangeries-pâtisseries et points de vente de pains du département 
de la Somme, est annulée. 


 
Article 2 : Il est enjoint au préfet de la Somme de procéder à l’abrogation de l’arrêté du 


21 janvier 1993 dans un délai de trois mois à compter de la notification du présent jugement. 
 
Article 3 : L’Etat versera une somme de 1 500 euros à la SARL Emule en application de 


l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 4 : Le surplus des conclusions de la requête est rejeté. 
 
Article 5 : Le présent jugement sera notifié à la SARL EMULE et à la ministre du 


travail.  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif d’Amiens, 
 


(1ère chambre) 
 


 


 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête, enregistrée le 18 octobre 2018, M. Bruno A., représenté par 


Me Gravier, avocat, demande au tribunal : 
 
1°) d’annuler l’arrêté du 12 avril 2018 par lequel le préfet de la Somme lui a ordonné de 


se dessaisir de l’ensemble de ses armes, ensemble la décision implicite portant rejet de son 
recours gracieux ; 


 
2°) de mettre à la charge de l’Etat une somme de 2 500 euros au titre de l’article  


L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
M. A. soutient que l’arrêté attaqué méconnaît les dispositions de l’article L. 312-3 1° du 


code de la sécurité intérieure dès lors que la mention de la condamnation dont il a fait l’objet en 
2011 est réputée non avenue, conformément à l’article 132-35 du code pénal. 


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 18 décembre 2018, le préfet de la Somme 


conclut au rejet de la requête. 
 
Il soutient que : 
 
- à titre principal, la requête n’est pas signée et est, par suite, irrecevable ; 
- les moyens soulevés par le requérant ne sont pas fondés. 
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Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code pénal ; 
- le code de procédure pénale ; 
- le code de la sécurité intérieure ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Guilbaud, rapporteur, 
- les conclusions de Mme Lambert, rapporteur public, 
- et les observations de Me Gravier, avocat représentant M. A.. 
 
 
Considérant ce qui suit : 
 
1. M. A., détenteur d’un fusil de chasse de catégorie D, demande l’annulation de 


l’arrêté du 12 avril 2018 par lequel le préfet de la Somme lui a ordonné de se dessaisir de 
l’ensemble des armes en sa possession, ensemble la décision implicite portant rejet de son 
recours gracieux. 


 
2. D’une part, aux termes de l’article L. 312-3 du code de la sécurité intérieure : « Sont 


interdites d'acquisition et de détention d'armes des catégories A, B et C : / 1° Les personnes dont 
le bulletin n° 2 du casier judiciaire comporte une mention de condamnation pour l'une des 
infractions suivantes : (…) - violences volontaires prévues aux articles 222-7 et suivants dudit 
code (…) ». Aux termes de l’article R. 312-67 du même code : « Le préfet ordonne la remise ou 
le dessaisissement de l'arme ou de ses éléments dans les conditions prévues aux articles L. 312-7 
ou L. 312-11 lorsque : (…) 2° Le demandeur ou le déclarant a été condamné pour l'une des 
infractions mentionnées au 1° de l'article L. 312-3 figurant au bulletin n° 2 de son casier 
judiciaire (…) ». 


 
3. D’autre part, aux termes de l’article 132-35 du code pénal : « La condamnation pour 


crime ou délit assortie du sursis simple est réputée non avenue si le condamné qui en bénéficie 
n'a pas commis, dans le délai de cinq ans à compter de celle-ci, un crime ou un délit de droit 
commun suivi d'une nouvelle condamnation ayant ordonné la révocation totale du sursis dans 
les conditions définies à l'article 132-36 (…) ». Aux termes de l’article 775 du code de procédure 
pénale : « Le bulletin n° 2 est le relevé des fiches du casier judiciaire applicables à la même 
personne, à l'exclusion de celles concernant les décisions suivantes : (…) 4° Les condamnations 
assorties du bénéfice du sursis, avec ou sans mise à l'épreuve, lorsqu'elles doivent être 
considérées comme non avenues (…) ». 


 
4. Il est constant que M. A. a été condamné le 22 septembre 2011 par le tribunal 


correctionnel d’Amiens à une peine de quinze jours d’emprisonnement avec sursis pour des faits 
de violence suivie d’incapacité n’excédant pas huit jours par une personne étant ou ayant été 
conjoint, concubin ou partenaire lié à la victime par un pacte civil de solidarité, commis le 
5 mars 2011. Toutefois, M. A. soutient que cette condamnation n’a plus lieu d’être et ne doit plus 
être mentionnée à son casier judiciaire. La question de savoir si la mention de cette 
condamnation figurait effectivement au bulletin n° 2 de son casier judiciaire consulté par le 
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préfet de la Somme ne peut être résolue en l’état du dossier, le préfet s’étant abstenu de produire 
ce document. Il y a lieu, dans ces conditions, d’ordonner un supplément d’instruction tendant, 
pour la préfète de la Somme, à la production de l’extrait du casier judiciaire de M. A. sur lequel 
le préfet de la Somme s’est fondé pour rejeter la demande présentée par ce dernier. 


 
 


D E C I D E : 
 
 


Article 1er : Il sera, avant de statuer sur les conclusions de la requête de M. A., procédé 
à un supplément d’instruction tendant à la production, par la préfète de la Somme, du document 
mentionné au point 4 du présent jugement. 


 
Article 2 : Ce document devra parvenir au greffe du tribunal administratif au plus tard 


le 11 juin 2018. 
 
Article 3 : Le présent jugement sera notifié à M. Bruno A. et à la préfète de la 


Somme. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif d’Amiens, 
 


(1ère Chambre) 
 


 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et des pièces complémentaires enregistrées les 7 février 2019 et            


13 mars 2019, Mme Sandrine A. E., représentée par Me Chartrelle, avocat, demande au tribunal : 
 
1°) d’annuler l’arrêté du 6 décembre 2018 par lequel le préfet de la Somme lui a refusé 


la délivrance d’un titre de séjour, lui a fait obligation de quitter le territoire français de trente 
jours et a fixé le pays à destination duquel elle pourra être reconduite ; 


2°) d’enjoindre au préfet de la Somme de lui délivrer un titre de séjour dans un délai de 
deux mois à compter de la notification de la décision à intervenir en application des dispositions 
de l’article L.911-2 du code de justice administrative ; 


3°) de mettre à la charge de l’État une somme de 1 500 euros sur le fondement des 
articles L. 761-1 du code de justice administrative et 37 de la loi du 10 juillet 1991.  


 
 
Elle soutient que : 
- il n’est pas justifié de compétence régulière du signataire de l’arrêté attaqué ; 
- la décision est entachée d’une erreur de droit, dès lors que l’article L.313-14 ne 


prévoit aucune condition de visa de long séjour ; 
- sa contribution à l’entretien et à l’éducation de sa fille, condition fixée par l’article 


L.313-11, 6° du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, n’est 
pas discutée par le préfet ; 
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- la décision est entachée d’erreur de droit, dès lors que le préfet a considéré que le 
père de l’enfant ne justifie pas de sa contribution à l’entretien et à l’éducation de sa 
fille, alors que la demande de titre de séjour ne le concerne pas ; 


- le seul constat de la tardiveté de la reconnaissance de paternité ne peut suffire à 
remettre en cause le lien de filiation ni à établir d’ailleurs une quelconque fraude ; 


- l’arrêté attaqué méconnaît les stipulations de l’article 3-1 de la convention relative 
aux droits de l’enfant, dès lors que le système scolaire gabonais est sinistré ; 


 
Par un mémoire en défense enregistré le 1er mars 2019, la préfète de la Somme conclut 


au rejet de la requête. 
 
Elle soutient que les moyens de la requête ne sont pas fondés. 
 
Mme A. E. a été admise au bénéfice de l’aide juridictionnelle totale par une décision du 


président du bureau d’aide juridictionnelle du 9 janvier 2019. 
 
Vu : 
- les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- la convention internationale relative aux droits de l’enfant du 26 janvier 1990 ; 
- la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 ; 
- le code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Vérisson, 
- et les conclusions de Mme Lambert, rapporteur public. 
 
 
Considérant ce qui suit : 
 


1. Mme A. E., ressortissante gabonaise née le 2 avril 1988 à Libreville (Gabon) est 
entrée en France le 29 septembre 2017 accompagnée de sa fille Marie-Claire, munie d’un visa de 
court séjour délivré par les autorités italiennes. Le 13 novembre 2018, Mme A. E. a demandé la 
délivrance d’un titre de séjour sur le fondement du 6° de l’article L.313-11 du code de l’entrée et 
du séjour des étrangers et du droit d’asile. Par l’arrêté attaqué du 6 décembre 2018, le préfet de la 
Somme a refusé de lui délivrer le titre de séjour demandé, l’a obligée à quitter le territoire 
français dans le délai de trente jours et a fixé le pays de destination. 


 


2. Par un arrêté du 23 novembre 2018, publié le même jour au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la Somme, le préfet de la Somme a chargé M. Cyril Moreau, 
signataire de l’arrêté attaqué, de l’intérim des fonctions de secrétaire général de la préfecture à 
compter du lundi 26 novembre 2018. Par un autre arrêté du 23 novembre 2018, publié au même 
recueil, le préfet de la Somme a donné à M. Cyril Moreau délégation à l’effet de signer, 
notamment, toutes les décisions et actes de procédure prévus par le code de l'entrée et du séjour 
des étrangers et du droit d'asile. Par suite, le moyen tiré de ce que l’arrêté attaqué a été pris par 
une autorité incompétente manque en fait et doit être écarté. 
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3. L’article L.313-11 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile, dans sa version applicable au litige, dispose que : « Sauf si sa présence constitue une 
menace pour l'ordre public, la carte de séjour temporaire portant la mention " vie privée et 
familiale " est délivrée de plein droit : (…) 6° A l'étranger ne vivant pas en état de polygamie, 
qui est père ou mère d'un enfant français mineur résidant en France, à la condition qu'il 
établisse contribuer effectivement à l'entretien et à l'éducation de l'enfant dans les conditions 
prévues par l'article 371-2 du code civil depuis la naissance de celui-ci ou depuis au moins deux 
ans, sans que la condition prévue à l'article L. 313-2 soit exigée (…) ». Il résulte des termes 
mêmes de ces dispositions que le législateur, pour le cas où la carte de séjour temporaire « vie 
privée et familiale » est demandée par un étranger au motif qu’il est parent d’un enfant français, 
a subordonné la délivrance de plein droit de ce titre à la condition, notamment, que l’enfant 
réside en France. Ce faisant, le législateur n’a pas requis la simple présence de l’enfant sur le 
territoire français, mais a exigé que l’enfant réside en France, c'est-à-dire qu’il y demeure 
effectivement de façon stable et durable. 


 
4. En l’espèce, s’il n’est pas contesté que Mme A. E. contribue effectivement à 


l’entretien et à l’éducation de sa fille Marie-Claire depuis sa naissance en 2007, il ressort des 
pièces du dossier qu’elle et sa fille sont entrées en France le 29 septembre 2017, après avoir 
quitté le Gabon où elles ont toujours vécu jusqu’alors et où résident encore le père de l’enfant, sa 
grand-mère paternelle et ses grands-parents maternels. Ainsi, et alors même que la requérante 
justifiait déjà à la date de la décision attaquée d’une présence en France de plus d’un an et de la 
scolarité de sa fille, Mme A. E. n’établit pas que le centre des intérêts de son enfant s’est fixé 
depuis en France, pays dans lequel, à l’exception de la requérante, cet enfant ne dispose 
d’aucune attache familiale, dès lors, ainsi qu’il vient d’être dit, son père, ressortissant français, 
réside au Gabon avec les grands-parents de l’enfant. Dans ces conditions, c’est à bon droit que le 
préfet de la Somme a estimé que Mme A. E. ne remplissait pas les conditions énoncées à l'article 
L.313-11, 6° du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile et refusé, pour ce 
seul motif, de lui délivrer un titre de séjour. Il s’ensuit que le préfet aurait pris la même décision 
s’il s’était uniquement fondé sur ce motif pour refuser le titre de séjour sollicité. 
 


5. L’article 3-1 de la convention internationale relative aux droits de l’enfant du 
26 janvier 1990 stipule : « Dans toutes les décisions qui concernent les enfants, qu’elles soient le 
fait d’institutions publiques ou privées de protection sociale, des tribunaux, des autorités 
administratives ou des organes législatifs, l’intérêt supérieur de l’enfant doit être une 
considération primordiale ». Il résulte de ces stipulations, qui peuvent être utilement invoquées à 
l’appui d’un recours pour excès de pouvoir, que, dans l’exercice de son pouvoir d’appréciation, 
l’autorité administrative doit accorder une attention primordiale à l’intérêt supérieur des enfants 
dans toutes les décisions les concernant.  
 


6. Si Mme A. E. soutient que l’arrêté attaqué porte atteinte à l’intérêt supérieur de sa 
fille en raison des déficiences du système éducatif gabonais, elle ne l’établit pas. Par suite, le 
moyen doit être écarté. 
 


7. Il résulte de tout ce qui précède que Mme A. E. n’est pas fondée à demander 
l’annulation de l’arrête du préfet de la Somme du 6 décembre 2018. Par suite, les conclusions à 
fins d’annulation doivent être rejetées, ainsi que les conclusions à fin d’injonction et celles 
présentées sur le fondement des articles L.761-1 du code de justice administrative et 37 de la loi 
du 10 juillet 1991. 
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D É C I D E : 
 
 


Article 1er :  La requête de Mme A. E. est rejetée. 
 


Article 2 : Le présent jugement sera notifié à Mme Sandrine A. E. et à la préfète de la 
Somme. 


 
 








 
TRIBUNAL ADMINISTRATIF 


D'AMIENS 
 


 
N° 1900914 
___________ 


 
Mme Anna D. 
née F. 
___________ 
 
Mme Le Roux 
Vice-présidente 
__________ 


 
Ordonnance du 10 avril 2019 
__________ 
 


 
 
 
 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif d’Amiens 
 


Le juge des référés, 
 


 


54-035-02 
C+ 


 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête, enregistrée le 19 mars 2019, Mme Anna D. née F., représentée par Me 


Desmarest, demande au juge des référés, sur le fondement de l’article  
L. 521-1 du code de justice administrative : 


 
1°) d’ordonner la suspension de la décision du 30 novembre 2018 par laquelle le 


directeur de la société Synergihp Picardie Transport Adapté lui a interdit d’utiliser le TAAM 
accompagnée de ses enfants à compter du 31 décembre 2018 ; 


 
2°) d’enjoindre, à titre principal, au directeur de la société Synergihp Picardie Transport 


Adapté de l’autoriser à utiliser le TAAM accompagnée de ses enfants et, subsidiairement, de 
réexaminer sa situation ; 


 
3°) de mettre à la charge de la société Synergihp Picardie Transport Adapté la somme 


de 1 500 euros sur le fondement des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. 


 
Elle soutient que : 
- l’urgence est avérée dès lors qu’elle ne peut plus se déplacer de façon autonome avec 


ses enfants pour les activités et tâches du quotidien ; 
- l’auteur de la décision attaquée est incompétent ; 
- la décision attaquée mentionne à tort l’article 10 du règlement d’exploitation du  


15 décembre 2018 ; 
- la décision attaquée méconnaît les dispositions des articles L. 144 et suivants du code 


de l’action sociale et des familles ; 
- la décision attaquée méconnaît les stipulations de l’article 8 de la convention 


européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
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- la décision attaquée méconnaît la liberté d’aller et venir. 
 
 
Par un mémoire, enregistré le 1er avril 2019, la communauté d’agglomération Amiens 


métropole conclut au rejet de la requête. 
 
Elle soutient que : 
- la juridiction administrative est incompétente pour connaître du litige dès lors que le 


service public de transports d’usagers est rendu dans les mêmes conditions qu’un acteur 
économique privé ; 


- la requête est irrecevable dès lors qu’elle n’est pas l’auteur de la décision attaquée ; 
- les conclusions en injonction de la requête sont irrecevables ; 
- l’urgence n’est pas avérée ; 
- aucun des moyens n’est de nature à créer un doute sérieux sur la légalité de la décision 


attaquée. 
 
Vu : 
- les autres pièces. 
 
Vu : 
- le code de justice administrative. 


 
Par une requête n° 1900805, enregistrée le 12 mars 2019, Mme D. épouse F. demande 


l’annulation de la décision du 30 novembre 2018. 
 


Par une décision en date du 28 janvier 2019, la présidente du tribunal a désigné  
Mme Le Roux, vice-présidente, dans les fonctions de juge des référés ; 


 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Après avoir entendu au cours de l’audience publique : 
 
- le rapport de Mme Le Roux, 
- et les observations de Me Desmarest, représentant Mme D. épouse F., M. L., 


représentant la société Synergihp et Mme H., représentant la communauté d’agglomération 
Amiens métropole. 


 
 
Considérant ce qui suit : 
 
Sur la compétence de la juridiction administrative : 
 
1. La communauté d’agglomération Amiens métropole a mis en place un service public 


de transport à la demande pour les personnes à mobilité réduite et géré par la société Synergihp 
Picardie, société de droit privé dans le cadre d’un marché public de prestations de service.  Cette 
société est dotée, pour l’exécution de ce service public administratif, du pouvoir de prendre des 
décisions unilatérales, se rattachant à une prérogative de puissance publique, qui s’imposent aux 
usagers. Les recours dirigés contre de telles décisions relèvent, par suite, de la compétence de la 
juridiction administrative. 


 
 







N° 1900914 3


 
Sur la demande de suspension de la décision du 30 novembre 2018 : 
 
2. Aux termes de l'article L. 521-1 du code de justice administrative : « Quand une 


décision administrative, même de rejet, fait l'objet d'une requête en annulation ou en 
réformation, le juge des référés, saisi d'une demande en ce sens, peut ordonner la suspension de 
l'exécution de cette décision, ou de certains de ses effets, lorsque l'urgence le justifie et qu'il est 
fait état d'un moyen propre à créer, en l'état de l'instruction, un doute sérieux quant à la légalité 
de la décision (...) ».   


 
3. En l’état de l’instruction aucun des moyens invoqués n’est de nature à faire naître un 


doute sérieux quant à la légalité de la décision attaquée. Par suite, les conclusions aux fins de 
suspension de l’exécution de la décision attaquée doivent être rejetées, sans qu’il soit besoin 
d’examiner les fins de non-recevoir opposées par la communauté d’agglomération Amiens 
métropole et de statuer sur la condition liée à l’urgence. Par voie de conséquence, les conclusions 
de la requête à fin d’injonction et présentées sur le fondement des dispositions de l’article  
L. 761-1 du code de justice administrative doivent être rejetées.  


  
 


 
O R D O N N E : 


 
 


Article 1er : La requête de Mme D. née F. est rejetée. 
 
Article 2 : La présente ordonnance sera notifiée à Mme Anna D. née F., à la société 


Synergihp Picardie et à la communauté d’agglomération Amiens Métropole. 
 
 
 








 
 


Vu la procédure suivante :  
 
Par une requête et un mémoire complémentaire, enregistrés le 18 janvier 2019 et le 19 


mars 2019, M. Ilyass H., représenté par Me Thieffry, demande au tribunal :  
 
1°) d’annuler l’arrêté du 3 janvier 2019 par lequel le préfet du Nord lui a fait obligation 


de quitter le territoire français sans délai de départ volontaire, a fixé le pays de destination et a 
prononcé une interdiction de retour sur le territoire français d’une durée de trois ans ; 


  
2°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 2 500 euros, à verser à son conseil en 


application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative et de l’article 37 de la loi du 
10 juillet 1991 relative à l’aide juridique.  


 
Il soutient :  
 
Sur la légalité de la décision portant obligation de quitter le territoire français, que :  
- la décision attaquée a été prise par une autorité incompétente ;  
- son droit d’être entendu a été méconnu ;  
- cette décision est entachée d’une méconnaissance de l’article L. 511-3-1 du code de 


l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;  
- elle méconnaît les stipulations de l’article 8 de la convention européenne de 


sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;  
- son droit à un recours effectif est méconnu ;  
 
 


 
TRIBUNAL ADMINISTRATIF 


DE LILLE 
 


 
N°1900941 
___________ 


 
M. H.  
___________ 


 
M. Frédéric Lesigne  
Rapporteur 
___________ 


 
M. Xavier Larue 
Rapporteur public 
___________ 
 
Audience du 10 avril 2019 
Lecture du 3 mai 2019 
___________ 


335-03 


R 


 
 
 
 


RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Lille 
 


(8ème chambre) 
 


 







N°1900941 
 


2


Sur la légalité de la décision fixant le délai de départ volontaire, que : 
- elle est entachée d’incompétence de son signataire ;  
- la décision attaquée encourt l’annulation par exception d’illégalité de la décision 


portant obligation de quitter le territoire français ;  
- elle est entachée d’une méconnaissance de l’article L. 511-3-1 du code de l’entrée et 


du séjour des étrangers et du droit d’asile ;  
 
Sur la légalité de la décision fixant le pays de destination, que :  
- elle est entachée d’incompétence de son signataire ;  
- elle repose sur une décision portant obligation de quitter le territoire français elle-


même illégale ;  
- elle est entachée d’un défaut d’examen particulier de son cas ;  
 
Sur la légalité de la décision d’interdiction de retour sur le territoire français, que :  


 - elle est entachée d’incompétence de son signataire ;  
- elle repose sur une décision portant obligation de quitter le territoire français elle-même 


illégale ;  
- elle est entachée d’un défaut d’examen particulier de son cas et méconnaît les 


stipulations de l’article 8 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales. 


 
La requête a été communiquée le 4 février 2019 au préfet du Nord, qui n’a pas présenté 


de mémoire en défense.  
 


 
Vu les autres pièces du dossier.  
 
Vu :  
- la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 


fondamentales ;  
- la directive 2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil du 31 décembre 2008 


relative aux normes et procédures communes applicables dans les États membres au retour des 
ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier ; 


- le code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile ;  
- la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 ;  
- la décision n° 2018-770 DC du 6 septembre 2018 du Conseil constitutionnel ; 
- le code de justice administrative. 
 
 Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience.  
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique en date du 10 avril 2019 :  


 
- le rapport de M. Lesigne, premier conseiller,  
- les conclusions de M. Larue, rapporteur public,  
- et les observations de Me Hentz et de Me Thieffry, représentant M. H.. 


 
 
 
 
 


Considérant ce qui suit :  
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1. M. H., né le 26 juillet 1991 à Kenitra (Maroc), de nationalité italienne, a fait l’objet, 


le 3 janvier 2019, d’un arrêté par lequel le préfet du Nord lui a fait obligation de quitter le 
territoire français sans délai de départ volontaire, à destination de son pays d’origine ou de tout 
pays dans lequel il serait légalement admissible. Cet acte lui a été notifié le 8 janvier 2019 alors 
qu’il était en détention. L’intéressé a été élargi du centre pénitentiaire de Séquedin le 4 février 
2019 et, le même jour, il a été placé en rétention à Lesquin (Nord). M. H. demande l’annulation 
de cet arrêté du préfet du Nord en date du 3 janvier 2019. En application des dispositions 
combinées de l’article L. 511-3-1 et des I et II de l’article L. 512-1 du code de l'entrée et du séjour 
des étrangers et du droit d'asile, le tribunal administratif statue, en formation collégiale, dans un 
délai de trois mois à compter de sa saisine. 


2. Aux termes de l’article 20 de la loi du 10 juillet 1991 relative à l’aide juridique : 
« Dans les cas d’urgence (…), l’admission provisoire à l’aide juridictionnelle peut être 
prononcée soit par le président du bureau ou de la section compétente du bureau d’aide 
juridictionnelle, soit par la juridiction compétente ou son président ». 


3. Eu égard aux circonstances de l’espèce, il y a lieu d’accorder, en application des 
dispositions précitées, à M. H. le bénéfice de l’aide juridictionnelle à titre provisoire. 


Sur la recevabilité de la requête :  


4. L’article L. 512-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile 
dans sa rédaction, entrée en vigueur le 1er janvier 2019, issue de la loi du 10 septembre 2018 
dispose que : « (…) III. ― En cas de placement en rétention en application de l'article L. 551-1, 
l'étranger peut demander au président du tribunal administratif l'annulation de l'obligation de 
quitter le territoire français, de la décision refusant un délai de départ volontaire, de la décision 
mentionnant le pays de destination et de la décision d'interdiction de retour sur le territoire 
français ou d'interdiction de circulation sur le territoire français qui l'accompagnent le cas 
échéant, dans un délai de quarante-huit heures à compter de leur notification ( …) / Il est 
également statué selon la procédure prévue au présent III sur le recours dirigé contre l'obligation 
de quitter le territoire français par un étranger qui est l'objet en cours d'instance d'une décision 
de placement en rétention ou d'assignation à résidence en application de l'article L. 561-2. Le 
président du tribunal administratif ou le magistrat désigné à cette fin statue dans un délai de cent 
quarante-quatre heures à compter de la notification par l'administration au tribunal de la 
décision de placement en rétention ou d'assignation. / IV.- En cas de détention de l'étranger, 
celui-ci est informé dans une langue qu'il comprend, dès la notification de l'obligation de quitter 
le territoire français, qu'il peut, avant même l'introduction de sa requête, demander au président 
du tribunal administratif l'assistance d'un interprète ainsi que d'un conseil./ Lorsqu'il apparaît, en 
cours d'instance, que l'étranger détenu est susceptible d'être libéré avant que le juge statue, 
l'autorité administrative en informe le président du tribunal administratif ou le magistrat désigné 
qui statue sur le recours dirigé contre l'obligation de quitter le territoire français selon la 
procédure prévue au III et dans un délai de huit jours à compter de l'information du tribunal par 
l'administration. ». Aux termes du II de l’article R. 776-2 du code de justice administrative : 
« Conformément aux dispositions du II de l'article L. 512-1 du code de l'entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d'asile, la notification par voie administrative d'une obligation de quitter 
sans délai le territoire français fait courir un délai de quarante-huit heures pour contester cette 
obligation et les décisions relatives au séjour, à la suppression du délai de départ volontaire, au 
pays de renvoi et à l'interdiction de retour ou à l'interdiction de circulation notifiées 
simultanément. » Enfin, l’article R. 776-5 du même code prévoit que : « (…) II. Les délais de 
quarante-huit heures mentionnés aux articles R. 776-2 et R. 776-4 et les délais de quinze jours 
mentionnés aux articles R. 776-2 et R. 776-3 ne sont susceptibles d'aucune prorogation (…) ».  
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5. Ainsi qu’il a été dit au point 1, le préfet du Nord n’a pas accordé à M. H. de délai de 
départ volontaire. Par suite, le délai de recours contentieux contre l’arrêté attaqué était de 48 
heures. 


6. Par sa décision susvisée du 6 septembre 2018, le Conseil constitutionnel a jugé qu’en 
modifiant le IV de l’article L. 512-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile par l’article 24 de la loi n° 2018-778 pour une immigration maîtrisé, un droit d’asile 
effectif et une intégration réussie, le législateur n’avait pas méconnu le droit à un recours 
juridictionnel effectif alors même qu’il n’avait pas prolongé le bref délai de quarante-huit heures 
accordé à l'étranger détenu pour former un recours contre une obligation de quitter le territoire 
français notifiée sans que soit accordé un délai de départ volontaire, quelle que soit sa situation. 
Le Conseil constitutionnel a en effet considéré que le législateur a opéré en l’espèce une 
conciliation équilibrée entre le droit à un recours juridictionnel effectif et l'objectif poursuivi par 
le législateur d'éviter le placement de l'étranger en rétention administrative à l'issue de sa 
détention dès lors, d’une part, que le juge dispose d'un délai de trois mois ou de six semaines, 
selon les cas, pour statuer, voire de huit jours lorsque l'administration, en cours d'instance, 
informe le juge que le détenu est susceptible d'être libéré avant que sa décision n'intervienne et 
que, d’autre part, lorsque l'intéressé ne dispose que de quarante-huit heures pour former son 
recours, il peut, à l'appréciation du juge, pendant le délai accordé à ce dernier pour statuer, 
présenter tous éléments à l'appui de son recours.  


7. Il en résulte que la possibilité pour les étrangers en détention de demander, avant 
même l'introduction de leur recours contre l’obligation de quitter le territoire français qui leur a 
été notifiée, l'assistance d'un interprète et d'un conseil, est une garantie permettant d’assurer 
l’égalité de traitement entre, d’une part, ceux-ci et, d’autre part, les étrangers libres, assignés à 
résidence ou placés dans un centre de rétention qui font l’objet d’une mesure d’éloignement et qui 
sont susceptibles de se faire assister d'un interprète et d'un conseil avant même l’introduction d’un 
recours contre cette mesure. Cette possibilité ne saurait cependant avoir pour effet d’interrompre 
le délai de recours de 48 heures qui, aux termes des dispositions du II de l’article R. 776-5 du 
code de justice administrative, n’est susceptible d’aucune prorogation. 


8. Il ressort toutefois des pièces du dossier que si l’arrêté attaqué était accompagné d’un 
formulaire de notification mentionnant les voies et délais de recours, et notamment le délai de 
48 heures pour saisir le tribunal administratif de Lille, il était joint à ces documents un second 
formulaire informant M. H. de la possibilité de demander au président du tribunal administratif, 
avant même l'introduction de sa requête, l'assistance d'un interprète ainsi que d’un conseil. Cette 
concomitance d’informations, sans précision que le délai de 48 heures ne pouvait être prorogé par 
l’utilisation de la possibilité de solliciter l’assistance d'un interprète et d'un conseil, a pu faire 
naître une ambiguïté sur l’opposabilité du délai de recours. Dès lors, dans les circonstances de 
l’espèce, le délai de 48 heures n’a pas commencé à courir et le recours est recevable.  


Sur les conclusions à fin d’annulation :  


9. Eu égard au caractère réglementaire des arrêtés de délégation de signature, soumis à 
la formalité de publication, le juge peut, sans méconnaître le principe du caractère contradictoire 
de la procédure, se fonder sur l’existence de ces arrêtés alors même que ceux-ci ne sont pas versés 
au dossier. Par un arrêté du 25 juillet 2018, régulièrement publié au recueil spécial des actes du 
département n° 165 du même jour, le préfet du Nord a donné délégation à M. Pierre Wolff, 
signataire de l’arrêté en litige, à l’effet de signer, en particulier, les décisions attaquées. Le moyen 
d’incompétence du signataire de l’arrêté litigieux, qui manque en fait, doit donc être écarté. 
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En ce qui concerne la légalité de la décision portant obligation de quitter le territoire 
français : 


10.  Le droit d’être entendu, au sens des dispositions précitées, implique que l’autorité 
préfectorale, avant de prendre à l’encontre d’un étranger une décision portant obligation de quitter 
le territoire français, mette l’intéressé à même de présenter ses observations écrites et lui permette, 
sur sa demande, de faire valoir des observations orales, de telle sorte qu’il puisse faire connaître, 
de manière utile et effective, son point de vue sur la mesure envisagée avant qu’elle n’intervienne. 
Il ressort des pièces du dossier que M. H. a été entendu par les services de police le 17 décembre 
2018 alors qu’il était en détention, sur son parcours, ses conditions d’arrivée sur le territoire 
français, sa situation personnelle et familiale ainsi que sa situation administrative. Le requérant a 
été informé qu’une mesure d’éloignement pouvait être prise par le préfet du Nord et a été invité à 
présenter d’autres observations. L’audition effectuée par les services de police lui a ainsi permis 
de formuler des observations sur sa situation personnelle et sur un éventuel éloignement en 
direction de son pays d’origine. Dans ces conditions, le requérant n’est pas fondé à soutenir que la 
décision attaquée aurait été prise en méconnaissance de son droit de présenter ses observations 
écrites et orales et du principe général du droit de l’Union européenne à être entendu 
préalablement à l’adoption d’une décision susceptible de lui faire grief. Le moyen doit être écarté.  


11.  Aux termes de l’article L. 511-3-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et 
du droit d’asile : « L'autorité administrative compétente peut, par décision motivée, obliger un 
ressortissant d'un Etat membre de l'Union européenne (…) à quitter le territoire français 
lorsqu'elle constate : (…) 3° Ou que son comportement personnel constitue, du point de vue de 
l'ordre public ou de la sécurité publique, une menace réelle, actuelle et suffisamment grave à 
l'encontre d'un intérêt fondamental de la société. L'autorité administrative compétente tient 
compte de l'ensemble des circonstances relatives à sa situation, notamment la durée du séjour de 
l'intéressé en France, son âge, son état de santé, sa situation familiale et économique, son 
intégration sociale et culturelle en France, et de l'intensité de ses liens avec son pays d'origine. / 
L'étranger dispose, pour satisfaire à l'obligation qui lui a été faite de quitter le territoire français, 
d'un délai qui, sauf urgence, ne peut être inférieur à trente jours à compter de sa notification. A 
titre exceptionnel, l'autorité administrative peut accorder un délai de départ volontaire supérieur 
à trente jours (…) ».  


12.  Il appartient à l’autorité administrative, qui ne saurait se fonder sur la seule existence 
d’une infraction à la loi, d’examiner, d’après l’ensemble des circonstances de l’affaire, si la 
présence de l’intéressé sur le territoire français est de nature à constituer une menace réelle, 
actuelle et suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la société française, ces conditions 
étant appréciées en fonction de sa situation individuelle, notamment de la durée de son séjour en 
France, de sa situation familiale et économique et de son intégration. 


13.  Il ressort des pièces du dossier que, pour obliger M. H. à quitter le territoire français, 
le préfet du Nord a relevé, d’une part, que ce dernier avait été interpellé le 16 octobre 2017 pour 
des faits de violence volontaire avec arme et recel de téléphones portables et, d’autre part, qu’il 
avait été condamné par un jugement en date du 12 novembre 2018 du tribunal de grande instance 
de Lille à une peine de quatre mois d’emprisonnement pour usage illicite de stupéfiants et 
pénétration non autorisée sur le territoire national après interdiction administrative du territoire. 
Alors même que l’interpellation visée par la décision attaquée n’aurait pas donné lieu à des 
poursuites pénales, ces faits et la condamnation par le tribunal correctionnel de Lille pour des 
infractions d’usage illicite de stupéfiants et une pénétration non autorisée sur le territoire français 
suffisent à regarder le comportement du requérant comme constituant du point de vue de l'ordre 
public ou de la sécurité publique, une menace réelle, actuelle et suffisamment grave à l'encontre 
d'un intérêt fondamental de la société. Par ailleurs, il ressort de l’arrêté attaqué que le préfet a tenu 
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compte de l’ensemble des circonstances relatives à la situation de M. H. dès lors qu’il a 
mentionné que le requérant, âgé de 27 ans, était célibataire et sans enfant et qu’il n’était pas 
dépourvu d’attaches familiales en Italie, où réside un de ses frères. Par suite, le moyen tiré de la 
méconnaissance des dispositions précitées de l’article L. 511-3-1 du code de l’entrée et du séjour 
des étrangers et du droit d’asile doit être écarté.  


14.  Ainsi qu’il vient d’être dit, le requérant, âgé de 27 ans, célibataire et sans enfant, est 
entré une nouvelle fois sur le territoire français en méconnaissance d’une interdiction de retour sur 
le territoire français d’une durée de deux ans édictée à son encontre le 18 octobre 2017 et, outre 
ses parents, il ne justifie ni d’attaches particulières sur le territoire français, ni de perspectives 
d’embauche. Dans ces conditions, la décision attaquée ne porte pas une atteinte excessive au droit 
de l’intéressé à une vie privée et familiale normale au sens des stipulations de l’article 8 de la 
convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.  


15.  Le moyen, développé dans les dernières écritures et tiré de l’atteinte au droit à un 
recours effectif de M. H. et notamment au droit de concours d’un avocat doit être écarté comme 
inopérant dès lors que le requérant a effectivement bénéficié de l’assistance d’un avocat. 


En ce qui concerne la légalité de la décision refusant d’accorder un délai de départ 
volontaire : 


16.  Compte tenu de ce qui a été dit ci-dessus, le moyen tiré de l’illégalité de la décision 
refusant d’accorder un délai de départ volontaire par voie d’exception de l’illégalité de 
l’obligation de quitter le territoire français doit être écarté. 


17.  Eu égard à ce qui a été dit au point 10 ci-dessus, le préfet a pu sans commettre 
d’erreur d’appréciation estimer que la menace que représentait M. H. pour l’ordre public 
constituait une urgence et, ainsi, ne pas accorder à l’intéressé de délai de départ volontaire.  


En ce qui concerne la légalité de la décision fixant le pays de destination :  


18.  La décision attaquée, qui comporte les considérations de fait et de droit qui la 
fondent, est suffisamment motivée.  


19.  M. H., qui, lors de son audition par les services de police, n’a fait part d’aucune 
crainte en cas de retour en Italie et qui s’est borné à déclarer qu’il ne pouvait plus vivre chez son 
frère depuis que ce dernier a déménagé, n’est pas fondé à soutenir que la décision attaquée serait 
entachée d’un défaut d’examen de sa situation personnelle.  


20.  Compte tenu de ce qui a été dit ci-dessus, le moyen tiré de l’illégalité de la décision 
fixant le pays de destination par voie d’exception de l’illégalité de l’obligation de quitter le 
territoire français doit être écarté.  


En ce qui concerne la décision d’interdiction de retour sur le territoire français :  


21.  Eu égard à ce qui a été dit précédemment, le moyen tiré de l’illégalité de la décision 
d’interdiction de retour sur le territoire français par voie d’exception de l’illégalité de l’obligation 
de quitter le territoire français doit être écarté. 


22.  Aux termes de l’article L. 511-3-2 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et 
du droit d’asile : « L'autorité administrative peut, par décision motivée, assortir l'obligation de 
quitter le territoire français prononcée en application des 2° et 3° de l'article L. 511-3-1 d'une 
interdiction de circulation sur le territoire français d'une durée maximale de trois ans ».  
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23.  Compte tenu de ce qui a été dit aux points 10 et 11, le préfet, en édictant une 
interdiction de retour d’une durée de trois ans, n’a pas entaché sa décision d’une erreur 
d’appréciation sur la situation particulière de M. H..  


24.  Il résulte de tout ce qui précède que la requête doit être rejetée, y compris les 
conclusions présentées au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  


 
D E C I D E : 


 
Article 1er : M. H. est admis à titre provisoire à l’aide juridictionnelle. 
 
Article 2 : Le surplus des conclusions de la requête de M. H. est rejeté. 
 
Article 3 : Le présent jugement sera notifié à M. Ilyass H. et au préfet du Nord.  
 
 
Délibéré après l'audience du 10 avril 2019, à laquelle siégeaient : 
 
M. Trottier, président, 
M. Lesigne, premier conseiller,  
M. Gouriou, premier conseiller.  
 
Lu en audience publique le 3 mai 2019. 


 
Le rapporteur, 


 
signé 


  
 
 


F. LESIGNE 


 
Le président, 


 
signé 


 
 
 


T. TROTTIER 
 


Le greffier, 
 


signé 
 
 


G. GREGOIRE  
  


La République mande et ordonne au préfet du Nord en ce qui le concerne, ou à tous 
huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties 
privées, de pourvoir à l’exécution du présent jugement. 


 
Pour expédition conforme, 
Le greffier, 








 


 


 
  


Vu la procédure suivante :  
 
Par une requête et des mémoires, enregistrés le 5 février 2019, le 21 mars 2019 et le 


29 mars 2019, la fédération générale des travailleurs de l’agriculture, de l’alimentation, des 
tabacs et des services annexes – Force ouvrière (FGTA-FO), la confédération française 
démocratique du travail (CFDT) services, la confédération française des travailleurs chrétiens 
(CFTC) (Fédération des syndicats CFTC commerce, services et force de vente), la confédération 
française de l'encadrement - confédération générale des cadres (CFE-CGC) Inova (Fédération 
nationale de l’hôtellerie, restauration, sport, loisir et casino), ainsi que Mme B., Mme N., Mme  
F., Mme G., Mme M., Mme M., Mme P., Mme P., Mme R., Mme R., M. B. et le comité 
d’établissement de Flunch Belfort, représentés par Me Campagnolo, demandent au tribunal :  


 
1°) d’annuler la décision du 29 octobre 2018 par laquelle la directrice régionale des 


entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Hauts-de-France 
n’a fait que partiellement droit à la demande d’injonction administrative adressée par les 
organisations syndicales représentatives ;  


 
2°) d’annuler la décision du 10 décembre 2018 par laquelle la directrice régionale des 


entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Hauts-de-France a 
homologué le document unilatéral relatif au projet de licenciement économique collectif donnant 
lieu à la mise en œuvre du plan de sauvegarde de l’emploi (PSE) de l’entreprise Flunch ;  
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3°) de mettre à la charge solidaire de l’Etat et de la société Flunch la somme de 
3 000 euros sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  


 
Les requérants soutiennent que :  
- ils ont intérêt et qualité pour agir contre les décisions attaquées ;  
- la demande d’annulation de la mesure d’injonction est recevable, dès lors qu’elle est 


dirigée contre une décision faisant grief ;  
- l’intervention du préfet de la région Hauts-de-France en son nom propre et pour le 


compte de la Direccte est irrecevable, faute de qualité et d’intérêt à agir ;  
- les irrégularités commises lors de la procédure d’information et de consultation n’ont 


pas permis aux institutions représentatives du personnel de donner leur avis en connaissance de 
cause, dès lors que le projet initial de réorganisation et de PSE était incomplet, que le comité 
central d’entreprise et l’expert n’ont pas été destinataires en temps utile des documents 
comptables demandés, que le projet de réorganisation et de PSE aurait dû être élargi au-delà du 
groupe Surestag, que la société aurait dû modifier sa note d’information économique et que le 
comité d’établissement de Belfort a été consulté le 8 novembre 2018 alors que le document 
unilatéral n’était pas définitif ;   


- le processus de négociation avec les organisations syndicales était déloyal, car il n’a 
porté que sur le groupe Agapes ;  


- en écartant les sociétés Valorest, Cimofat et Acanthe du périmètre du groupe de 
moyens, alors que celles-ci contrôlent la société Surestag, laquelle détient la société Flunch, 
l’autorité administrative a commis une erreur de droit ;  


- les mesures prévues dans le cadre du PSE ne sont pas proportionnées aux moyens du 
groupe, dont le périmètre s’étend au-delà de celui retenu par l’administration. 


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 15 mars 2019, le préfet de la région 


Hauts-de-France conclut au rejet de la requête.  
 
Il soutient que les moyens invoqués par les requérants ne sont pas fondés.  
 
Par des mémoires, enregistrés les 28 février, 27 mars et 29 mars 2019, la société par 


actions simplifiée (SAS) Flunch, représentée par Me Platel, conclut au rejet de la requête et à ce 
que les dépens soient réservés.  


 
Elle soutient que :  
- la demande d’annulation de la décision de la Direccte du 29 octobre 2018 est 


irrecevable ;  
- les moyens invoqués par les requérants ne sont pas fondés.  
 
Par un mémoire, enregistré le 7 mars 2019, la directrice régionale des entreprises, de la 


concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi Hauts-de-France conclut au rejet de la 
requête.  


 
Elle soutient que les moyens invoqués par les requérants ne sont pas fondés.  
 
Les parties ont été informées, en application des dispositions de l’article R. 611-7 du 


code de justice administrative, de ce que le jugement était susceptible d’être fondé sur un moyen 
relevé d’office, tiré de l’irrecevabilité des conclusions des requérants tendant à l’annulation de la 
décision du 29 octobre 2018 prise par la Direccte Hauts-de-France sur leur demande 
d’injonction, qui ne peut faire l’objet d’un litige distinct de la décision d’homologation du 
document unilatéral.  
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Vu les autres pièces du dossier.  
 
Vu :  
- le code de commerce ;  
- le code du travail ;  
- la loi n° 2018-217 du 29 mars 2018 ;  
- le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 ;  
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l'audience.  
 
Ont été entendus au cours de l'audience publique :  
- le rapport de M. Christian,  
- les conclusions de M. Larue, rapporteur public,  
- et les observations de Me Platel, représentant la société Flunch. 
 
 
 
Considérant ce qui suit :  


 
1. La société Flunch, employant 6 124 salariés en France, où elle exploite un réseau 


de restaurants en libre service, a informé le 5 septembre 2018 la direction régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi Hauts-de-France d’un 
projet de réorganisation impliquant la fermeture des restaurants de Belfort, Le Havre, Nancy et 
Rouen. Les institutions représentatives du personnel ont été informées du motif économique et du 
contenu de l’opération projetée par une note d’information présentée le 13 septembre 2018 devant 
le comité central d’entreprise. Le même jour, les membres de ce comité central ont désigné, en 
application de l’article L. 1233-34 du code du travail, un cabinet d’expert-comptable afin de les 
assister dans le cadre de la procédure d’information-consultation, dont le terme a été fixé au 
13 novembre 2018, conformément à l’article L. 1233-10 du code du travail. Par courrier du 
22 octobre 2018, les représentants des organisations syndicales présentes au sein de la société ont 
adressé à la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail 
et de l'emploi une demande d’injonction sur le fondement des dispositions de l’article 
L. 1233-57-5 du code du travail. La direction régionale a informé les syndicats, par courrier du 
29 octobre 2018, de sa décision de ne solliciter de l’employeur qu’une partie des documents 
comptables réclamés. Des négociations avec les cinq organisations syndicales représentatives 
avaient, par ailleurs, été ouvertes par l’employeur le 28 septembre 2018, en vue d’aboutir à un 
accord collectif relatif au plan de sauvegarde de l’emploi. Après l’échec de ces négociations, la 
société a élaboré, conformément à l’article L. 1233-24-4 du code du travail, un document 
unilatéral fixant le contenu du plan de sauvegarde de l’emploi au sein de l’entreprise Flunch, qui a 
été homologué par la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l'emploi Hauts-de-France le 10 décembre 2018. Par leur requête, les requérants 
demandent, d’une part, l’annulation de la décision du 29 octobre 2018 en tant qu’elle ne fait que 
partiellement droit à leur demande d’injonction et, d’autre part, l’annulation de la décision 
d’homologation du 10 décembre 2018.  


 


Sur la recevabilité des écritures en défense : 
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2. Aux termes de l’article R. 431-10 du code de justice administrative : « L'Etat est 
représenté en défense par le préfet ou le préfet de région lorsque le litige, quelle que soit sa 
nature, est né de l'activité des administrations civiles de l'Etat dans le département ou la région, à 
l'exception toutefois des actions et missions mentionnées à l'article 33 du décret n° 2004-374 du 
29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat 
dans les régions et les départements. ». Les actions et les missions énumérées à l’article 33 du 
décret visé ci-dessus du 29 avril 2004 sont relatives : « 1° Au contenu et à l'organisation de 
l'action éducatrice ainsi qu'à la gestion des personnels et des établissements qui y concourent ; 2° 
Aux actions d'inspection de la législation du travail ; 3° Au paiement des dépenses publiques, à la 
détermination de l'assiette et du recouvrement des impôts et des recettes publiques, ainsi qu'aux 
évaluations domaniale (…) ».   


3. En application des dispositions précitées, le préfet de la région Hauts-de-France 
était seul compétent pour présenter un mémoire en défense dans le cadre de la présente instance, 
qui ne se rapporte pas à l’une des actions des administrations civiles de l’Etat mentionnées à 
l’article 33 du décret du 29 avril 2004. Si le premier mémoire de l’administration, enregistré le 7 
mars 2019, a été signé par la directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l'emploi Hauts-de-France, le mémoire en défense, enregistré le 15 
mars 2019, qui s’approprie les arguments et les pièces du mémoire de la direction régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi, a été présenté par la 
secrétaire générale de la préfecture de la région Hauts-de-France. Les écritures en défense 
présentées pour le préfet de région sont donc recevables.  


Sur les conclusions à fin d’annulation : 


En ce qui concerne la décision du 29 octobre 2018 :  


4. Aux termes de l’article L. 1235-7-1 du code du travail : « L'accord collectif 
mentionné à l'article L. 1233-24-1, le document élaboré par l'employeur mentionné à l'article 
L. 1233-24-4, le contenu du plan de sauvegarde de l'emploi, les décisions prises par 
l'administration au titre de l'article L. 1233-57-5 et la régularité de la procédure de licenciement 
collectif ne peuvent faire l'objet d'un litige distinct de celui relatif à la décision de validation ou 
d'homologation mentionnée à l'article L. 1233-57-4 ». Aux termes de l’article L. 1233-57-5 du 
même code : « Toute demande tendant, avant transmission de la demande de validation ou 
d'homologation, à ce qu'il soit enjoint à l'employeur de fournir les éléments d'information relatifs 
à la procédure en cours ou de se conformer à une règle de procédure prévue par les textes 
législatifs, les conventions collectives ou un accord collectif est adressée à l'autorité 
administrative. Celle-ci se prononce dans un délai de cinq jours ».  


5. Il résulte des dispositions précitées de l’article L. 1235-7-1 du code du travail que 
les décisions par lesquelles l’administration statue sur les demandes d’injonction présentées sur le 
fondement des dispositions de l’article L. 1233-57-5 du même code, qui relèvent de la procédure 
d’information et de consultation des institutions représentatives du personnel, ne peuvent faire 
l’objet d’un litige distinct de celui relatif à la décision d’homologation. Ainsi, les requérants, qui 
conservent la possibilité de contester le bien-fondé du refus opposé à leur demande d’injonction 
dans le cadre du litige visant la décision d’homologation, en contestant la régularité de la 
procédure d’information et de consultation, ne sont pas recevables à demander directement 
l’annulation de ce refus au juge administratif. Par suite, leurs conclusions tendant à l’annulation 
de la décision prise par la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l'emploi Hauts-de-France le 29 octobre 2018, en tant qu’elle refuse 
de solliciter de l’employeur d’autres documents d’information que ceux liés aux sociétés Restag 
et Surestag, doivent, ainsi qu’en ont été informées les parties, être rejetées.   
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En ce qui concerne la décision du 10 décembre 2018 : 


6. En premier lieu, aux termes de l’article L. 1233-24-1 du code du travail : « Dans 
les entreprises de cinquante salariés et plus, un accord collectif peut déterminer le contenu du 
plan de sauvegarde de l'emploi mentionné aux articles L. 1233-61 à L. 1233-63 ainsi que les 
modalités de consultation du comité social et économique et de mise en œuvre des licenciements. 
Cet accord est signé par une ou plusieurs organisations syndicales représentatives ayant recueilli 
au moins 50 % des suffrages exprimés en faveur d'organisations reconnues représentatives au 
premier tour des dernières élections des titulaires au comité social et économique, quel que soit le 
nombre de votants, ou par le conseil d'entreprise dans les conditions prévues à l'article L. 2321-9. 
L'administration est informée sans délai de l'ouverture d'une négociation en vue de l'accord 
précité ». Aux termes de l’article L. 1233-57-2 du même code : « L'autorité administrative valide 
l'accord collectif mentionné à l'article L. 1233-24-1 dès lors qu'elle s'est assurée de / : 1° Sa 
conformité aux articles L. 1233-24-1 à L. 1233-24-3 (…) ».  


7. Il résulte de ces dispositions que dans le cas où un accord collectif majoritaire 
intervient dans les conditions prévues par l’article L. 1233-24-1 du code du travail, des vices 
affectant les conditions de négociation sont susceptibles d’entraîner l’illégalité de la décision 
administrative validant cet accord. En revanche, lorsqu’elle est saisie d’une demande 
d’homologation d’un document unilatéral établi par l’employeur, l’administration n’a pas à se 
prononcer sur la régularité de cette négociation. Par suite, le moyen tiré de l’insuffisance des 
informations communiquées par l’employeur aux organisations syndicales au cours de la 
procédure de négociation conduite par les partenaires sociaux doit, en tout état de cause, être 
écarté comme inopérant.  


8. En deuxième lieu, aux termes de l’article L. 1233-61 du code du travail : « Dans 
les entreprises d'au moins cinquante salariés, lorsque le projet de licenciement concerne au 
moins dix salariés dans une même période de trente jours, l'employeur établit et met en œuvre un 
plan de sauvegarde de l'emploi pour éviter les licenciements ou en limiter le nombre. Ce plan 
intègre un plan de reclassement visant à faciliter le reclassement sur le territoire national des 
salariés dont le licenciement ne pourrait être évité, notamment celui des salariés âgés ou 
présentant des caractéristiques sociales ou de qualification rendant leur réinsertion 
professionnelle particulièrement difficile ». Les articles L. 1233-24-1 et L. 1233-24-4 du même 
code prévoient que le contenu de ce plan de sauvegarde de l’emploi peut être déterminé par un 
accord collectif d’entreprise et qu’à défaut d’accord, il est fixé par un document élaboré 
unilatéralement par l’employeur. Au titre du contrôle qui incombe à l'administration lorsqu'elle est 
saisie d'une demande d'homologation d'un document élaboré en application de l'article 
L. 1233-24-4 du code du travail, il lui appartient notamment d'apprécier, en vertu des dispositions 
de l'article L. 1233-57-3 du même code, « (…) le respect par le plan de sauvegarde de l'emploi 
des articles L. 1233-61 à L. 1233-63 en fonction des critères suivants : / 1° Les moyens dont 
disposent l'entreprise, l'unité économique et sociale et le groupe (…) ».  


9. Aux termes des douzième et treizième alinéas de l’article L. 1233-3 de ce 
code modifié par la loi n° 2018-217 du 29 mars 2018 : « Les difficultés économiques, les 
mutations technologiques ou la nécessité de sauvegarder la compétitivité de l'entreprise 
s'apprécient au niveau de cette entreprise si elle n'appartient pas à un groupe et, dans le cas 
contraire, au niveau du secteur d'activité commun à cette entreprise et aux entreprises du groupe 
auquel elle appartient, établies sur le territoire national, sauf fraude. Pour l'application du 
présent article, la notion de groupe désigne le groupe formé par une entreprise appelée 
entreprise dominante et les entreprises qu'elle contrôle dans les conditions définies à l'article 
L. 233-1, aux I et II de l'article L. 233-3 et à l'article L. 233-16 du code de commerce ». Aux 
termes de l’article L. 2331-1 du même code : « I. - Un comité de groupe est constitué au sein du 
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groupe formé par une entreprise appelée entreprise dominante, dont le siège social est situé sur le 
territoire français, et les entreprises qu'elle contrôle dans les conditions définies à l'article 
L. 233-1, aux I et II de l'article L. 233-3 et à l'article L. 233-16 du code de commerce. II. - Est 
également considérée comme entreprise dominante, pour la constitution d'un comité de groupe, 
une entreprise exerçant une influence dominante sur une autre entreprise dont elle détient au 
moins 10 % du capital (…) ». Aux termes de l’article L. 233-1 du code de commerce : 
« Lorsqu’une société possède plus de la moitié du capital d’une autre société, la seconde est 
considérée (…) comme filiale de la première ». L’article L. 233-3 de ce code dispose quant à 
lui que : « I.- Toute personne, physique ou morale, est considérée (…) comme en contrôlant une 
autre : 1° Lorsqu'elle détient directement ou indirectement une fraction du capital lui conférant la 
majorité des droits de vote dans les assemblées générales de cette société ; 2° Lorsqu'elle dispose 
seule de la majorité des droits de vote dans cette société en vertu d'un accord conclu avec 
d'autres associés ou actionnaires et qui n'est pas contraire à l'intérêt de la société ; 3° Lorsqu'elle 
détermine en fait, par les droits de vote dont elle dispose, les décisions dans les assemblées 
générales de cette société ; (…). II.- Elle est présumée exercer ce contrôle lorsqu'elle dispose 
directement ou indirectement, d'une fraction des droits de vote supérieure à 40 % et qu'aucun 
autre associé ou actionnaire ne détient directement ou indirectement une fraction supérieure à la 
sienne (…) ».   


10. Pour l'application des dispositions de l’article L. 1233-57-3 du code du travail, et à 
la différence du groupe au sein duquel doivent s'effectuer les recherches de postes de 
reclassement, les moyens du groupe s'entendent des moyens, notamment financiers, dont dispose 
l'ensemble des entreprises placées, ainsi qu'il est dit au treizième alinéa de l’article L. 1233-3 du 
code du travail et au I de l'article L. 2331-1 de ce code, sous le contrôle d'une même entreprise 
dominante dans les conditions définies à l'article L. 233-1, aux I et II de l'article L. 233-3 et à 
l'article L. 233-16 du code de commerce, ainsi que de ceux dont dispose cette entreprise 
dominante, quel que soit le lieu d'implantation du siège des ces entreprises. 


11. Il ressort des pièces du dossier, et n’est d’ailleurs pas contesté, que la société 
Agapes, qui contrôle la société Flunch, est détenue à 66,29 % par la société Restag, laquelle est 
elle-même détenue à 100 % par la société Surestag, qui doit être regardée comme l’entreprise 
dominante du groupe qu’elle contrôle. Par suite, les moyens financiers dont disposait le groupe 
Surestag devaient, ainsi que l’a fait l’administration, être pris en compte pour apprécier, 
conformément aux dispositions de l’article L. 1233-57-3 du code du travail, la suffisance des 
mesures du plan de sauvegarde de l’emploi de la société Flunch. Si les requérants soutiennent que 
l’administration du travail ne pouvait légalement omettre, dans son appréciation des capacités du 
groupe auquel appartient la société Flunch, les moyens financiers dont disposent par ailleurs les 
sociétés Acanthe, Valorest et Cimofat, il ressort toutefois des éléments produits qu’aucune de ces 
trois sociétés, qui détiennent respectivement 44,01 %, 30,75 % et 24,25 % du capital de Surestag, 
ne détient une participation majoritaire dans cette dernière société dont les statuts excluent, en 
outre, la possibilité pour un associé ou un actionnaire d’exercer plus de 39 % des droits de vote 
pour son compte propre lors des décisions prises en assemblée générale. Dans ces conditions, les 
liens capitalistiques existants entre ces diverses entités ne sont pas suffisants pour que les sociétés 
actionnaires du groupe Surestag dont relève la société Flunch ou leurs filiales, puissent être 
regardées comme faisant partie d’un même groupe de moyens au sens et pour l’application des 
dispositions de l’article L. 1233-57-3 du code du travail. S’il est par ailleurs constant que les 
actions des sociétés Acanthe, Valorest et Cimofat, qui détiennent à elles trois la société Surestag, 
sont détenues par les membres d’une même famille, cette seule circonstance n’est pas de nature à 
établir, eu égard à ce qui précède, que les ressources économiques et financières de ces trois 
sociétés, qui constituent des personnes morales distinctes, auraient dû être prises en considération 
dans l’appréciation portée sur les moyens financiers mis en œuvre dans l’élaboration du plan de 
sauvegarde de l’emploi de la société Flunch. La circonstance que le gérant de la société Acanthe 







N°1901032 
 


 


7


occupe également les fonctions de président de la société Surestag ne permet pas davantage 
d’établir l’existence d’un contrôle de cette dernière par la société Acanthe. Enfin, quand bien 
même la société Surestag disposerait, comme le soutiennent les requérants, de comptes consolidés 
avec d’autres sociétés que ses filiales, une telle circonstance n’est pas de nature à établir, de façon 
probante, l’existence d’un groupe commun avec les sociétés en cause. Par suite, la direction 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Hauts-
de-France n’a pas commis d’erreur de droit ni d’erreur d’appréciation, en circonscrivant aux 
seules sociétés contrôlées directement ou indirectement par la société Surestag, le périmètre du 
groupe dont relève la société Flunch.  


12. En troisième lieu, d’une part, il résulte des dispositions de l’article L. 1233-28 du 
code du travail que l’employeur qui envisage de procéder à un licenciement collectif pour motif 
économique d’au moins dix salariés dans une même période de trente jours doit réunir et 
consulter, selon le cas, le comité d’entreprise ou les délégués du personnel. A ce titre, l’article 
L. 1233-30 du même code dispose que : « I.-Dans les entreprises ou établissements employant 
habituellement au moins cinquante salariés, l'employeur réunit et consulte le comité social et 
économique sur  : 1° L'opération projetée et ses modalités d'application, conformément à l'article 
L. 2323-31 ; 2° Le projet de licenciement collectif : le nombre de suppressions d'emploi, les 
catégories professionnelles concernées, les critères d'ordre et le calendrier prévisionnel des 
licenciements, les mesures sociales d'accompagnement prévues par le plan de sauvegarde de 
l'emploi. (…) Le comité social et économique tient au moins deux réunions espacées d'au moins 
quinze jours. II.-Le comité social et économique rend ses deux avis dans un délai qui ne peut être 
supérieur, à compter de la date de sa première réunion au cours de laquelle il est consulté sur les 
1° et 2° du I, à : 1° Deux mois lorsque le nombre des licenciements est inférieur à cent ; (…) En 
l'absence d'avis du comité social et économique dans ces délais, celui-ci est réputé avoir été 
consulté ». Aux termes de l’article L. 1233-31 de ce code : « L’employeur adresse aux 
représentants du personnel, avec la convocation à la première réunion, tous renseignements 
utiles sur le projet de licenciement collectif. Il indique : 1° La ou les raisons économiques, 
financières ou techniques du projet de licenciement ; 2° Le nombre de licenciements envisagé ; 3° 
Les catégories professionnelles concernées et les critères proposés pour l'ordre des licenciements 
; 4° Le nombre de salariés, permanents ou non, employés dans l'établissement ; 5° Le calendrier 
prévisionnel des licenciements ; 6° Les mesures de nature économique envisagées. ». L’article 
L. 1233-32 du même code dispose que, dans les entreprises de plus de cinquante salariés, 
l’employeur adresse aux représentants du personnel « outre les renseignements prévus à l’article 
L. 1233-31 (…) le plan de sauvegarde de l’emploi (…) ». Aux termes de l’article L. 1233-36 de ce 
code : « Dans les entreprises dotées d'un comité social et économique central, l'employeur 
consulte le comité central et le ou les comités sociaux et économiques d'établissement intéressés 
dès lors que les mesures envisagées excèdent le pouvoir du ou des chefs d'établissement 
concernés ou portent sur plusieurs établissements simultanément (…) ».  


13. D’autre part, l’article L. 1233-34 du code du travail dispose que : « Dans les 
entreprises d'au moins cinquante salariés, lorsque le projet de licenciement concerne au moins 
dix salariés dans une même période de trente jours, le comité social et économique peut, le cas 
échéant sur proposition des commissions constituées en son sein, décider, lors de la première 
réunion prévue à l'article L. 1233-30, de recourir à une expertise (…). Le rapport de l'expert est 
remis au comité social et économique et, le cas échéant, aux organisations syndicales, au plus 
tard quinze jours avant l'expiration du délai mentionné à l'article L. 1233-30 ». Aux termes de 
l’article R. 1233-3-1 de ce code : « Lorsque l'expert du comité social et économique est saisi, 
l'absence de remise du rapport mentionné à l'article L. 1233-35 ne peut avoir pour effet de 
reporter le délai prévu à l'article L. 1233-30 ».  
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14. Enfin, aux termes de l’article L. 1233-57-3 du même code : « En l'absence 
d'accord collectif (…) l'autorité administrative homologue le document élaboré par l'employeur 
mentionné à l'article L. 1233-24-4, après avoir vérifié (…) la régularité de la procédure 
d'information et de consultation du comité d'entreprise et, le cas échéant, du comité d'hygiène, de 
sécurité et des conditions de travail  (…) ». 


15. Lorsqu’elle est saisie par un employeur d’une demande d’homologation d’un 
document unilatéral fixant le contenu d’un plan de sauvegarde de l’emploi, il appartient à 
l’administration de s’assurer, sous le contrôle du juge de l’excès de pouvoir, que la procédure 
d’information et de consultation du comité d’entreprise et du comité d’établissement a été 
régulière. Elle ne peut légalement accorder l’homologation demandée que si le comité a été mis à 
même d’émettre régulièrement un avis, d’une part sur l’opération projetée et ses modalités 
d’application et, d’autre part, sur le projet de licenciement collectif et le plan de sauvegarde de 
l’emploi. Il appartient à ce titre à l’administration de s’assurer que l’employeur a adressé au 
comité d’entreprise, avec la convocation à sa première réunion, ainsi que, le cas échéant, en 
réponse à des demandes exprimées par le comité, tous les éléments utiles pour qu’il formule ses 
deux avis en toute connaissance de cause. Lorsque l’assistance d’un expert-comptable a été 
demandée selon les modalités prévues par l’article L. 1233-34 du même code, l’administration 
doit également s’assurer, sous le contrôle du juge de l’excès de pouvoir, que celui-ci a pu exercer 
sa mission dans des conditions permettant au comité d’entreprise de formuler ses avis en toute 
connaissance de cause. 


16. Toutefois, l'absence de transmission par l'employeur d'un document au comité 
d'entreprise ou au comité d’établissement n'est pas de nature à entraîner nécessairement 
l'irrégularité de la procédure d'information et de consultation mais doit être prise en compte dans 
l'appréciation globale que doit porter l'administration sur la régularité de cette procédure. 


17. Les requérants font grief à la société Flunch de ne pas avoir mis les représentants 
du personnel en mesure de donner un avis éclairé sur le plan de sauvegarde de l’emploi en 
s’abstenant de leur adresser en temps utile, ainsi qu’au cabinet d’expert-comptable mandaté par le 
comité central d’entreprise, les pièces comptables nécessaires à l’appréciation de la réalité du 
motif économique et des mesures contenues dans le plan de sauvegarde de l’emploi. Toutefois, 
d’une part, il résulte de ce qui a été dit plus haut que les requérants ne peuvent utilement soutenir 
que l’absence de transmission au comité central d’entreprise d’informations relatives à la situation 
économique des sociétés Acanthe, Valorest et Cimofat, qui ne forment pas avec la société 
Surestag un groupe au sens et pour l’application du 1° de l’article L. 1233-57-3 du code du 
travail, aurait entaché d’irrégularité, pour ce motif, la procédure d’information et de consultation 
des instances représentatives du personnel. D’autre part, il ne ressort pas des pièces du dossier que 
les conditions dans lesquelles les représentants du personnel et l’expert ont accompli leur mission 
aurait privé ledit comité de la possibilité de porter une appréciation globale sur les raisons 
économiques et financières du projet, ainsi que sur les mesures contenues dans le plan de 
sauvegarde de l’emploi, alors que leur ont été transmis en cours de procédure, à la suite de la 
demande d’injonction formulée le 22 octobre 2018 par les organisations syndicales 
représentatives, des documents d’information relatifs au périmètre du groupe d’appartenance de la 
société Flunch incluant les sociétés Surestag et Restag. En outre, tant le contexte économique de 
l’opération projetée, que les conséquences sociales en découlant et la mise en œuvre du plan de 
sauvegarde de l’emploi, ont été abordés tout au long de la procédure, comme en attestent le 
contenu des procès-verbaux des réunions du comité d’entreprise et des comités d’établissement 
ainsi que les deux versions du plan de sauvegarde de l’emploi, que l’employeur a adressés aux 
membres de cette instance au début et à l’issue de la procédure. Si les requérants soutiennent que 
l’information initiale était insuffisante, rien n’implique qu’elle doive d’emblée être complète, son 
caractère suffisant pour que le comité d’entreprise puisse pertinemment se prononcer sur le projet 
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de plan de sauvegarde de l’emploi s’appréciant à la date à laquelle la version définitive a été 
soumise à son avis lors de la dernière des réunions mentionnées par l’article L. 1233-30 du code 
du travail.   


18. Par ailleurs, il ne ressort pas des pièces du dossier que l’employeur se serait 
abstenu de transmettre à l’expert-comptable des informations et éléments en sa possession qu’il 
lui incombait de communiquer. Il ne résulte pas davantage des éléments produits qu’il aurait été 
fait obstacle à ce que cet expert-comptable, qui a établi un rapport traitant de manière exhaustive, 
détaillée et argumentée des différents aspects du projet de licenciement collectif, puisse accomplir 
sa mission d’assistance auprès du comité central d’entreprise, afin de permettre à cette instance 
d’apprécier les efforts consentis par l’employeur dans le plan de sauvegarde de l’emploi par 
rapport à la capacité financière du groupe, et d’émettre, ainsi, un avis éclairé sur le projet de 
licenciement économique collectif. S’il est vrai que l’employeur a refusé, par courrier du 27 
septembre 2018 adressé à l’expert-comptable, de transmettre des documents d’information 
concernant d’autres sociétés que les seules sociétés Flunch et Agapes, il ressort des pièces du 
dossier que ce n’est que le 22 octobre 2018 que les organisations syndicales présentes au sein de 
l’entreprise ont saisi la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l'emploi, d’une demande d’injonction tendant à obtenir la communication des 
pièces comptables relatives aux sociétés Surestag, Restag, Acanthe, Valorest et Cimofat. Après y 
avoir été enjoint par l’administration du travail, le 29 octobre 2018, l’employeur a transmis aux 
cinq représentants syndicaux, dont quatre d’entre eux ont d’ailleurs pris part aux réunions du 
comité central d’entreprise, tous les documents utiles concernant les sociétés faisant partie du 
groupe d’appartenance de la société Flunch par des courriels du même jour, soit à la limite du 
délai de préfix de deux mois mentionné à l’article L. 1233-30 du code du travail, qui expirait le 13 
novembre 2018, et à la limite du délai prévu par les dispositions précitées de l’article L. 1233-35 
du même code pour produire le rapport de l’expert. Si, compte tenu des délais qui lui étaient 
impartis, l’expert n’a pu remettre son rapport que le jour de la dernière réunion du comité central 
d’entreprise du 13 novembre 2018, cette situation n’est pas imputable à l’administration mais aux 
parties elles-mêmes. Enfin, contrairement à ce que soutiennent les requérants, aucune disposition 
n’imposait à l’employeur d’établir une nouvelle note d’information sur le motif économique de 
l’opération projetée, intégrant les éléments comptables transmis à la suite de l’injonction de la  
direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l'emploi. Le comité central d’entreprise a ainsi été informé et consulté dans des conditions et des 
délais lui ayant permis de tenir compte des éléments transmis en cours de procédure et de se 
prononcer en toute connaissance de cause à la date du 13 novembre 2018, au terme du délai de 
préfix, alors même que les représentants du personnel ont refusé d’émettre un avis sur le 
document unilatéral, l’avis du comité d’entreprise étant, au demeurant, réputé émis et négatif à 
l’expiration de ce délai.  


19. Enfin, la procédure spécifique d’information et de consultation des organisations 
syndicales représentatives mise en place par les articles L. 1233-30 et suivants du code du travail 
prévoit que la version définitive du document unilatéral valant plan de sauvegarde de l’emploi est 
soumise à l’avis du seul comité d’entreprise. Dans ces conditions, la circonstance que les 
membres du comité d’établissement de Belfort ont été consultés sur un projet de plan de 
sauvegarde de l’emploi le 8 novembre 2018, soit avant la réunion de présentation de la version 
définitive du document unilatéral au comité central d’entreprise du 13 novembre 2018, ne 
constitue pas une irrégularité de procédure.  


20. Par suite, le moyen tiré de l’irrégularité de la procédure d’information et de 
consultation doit être écarté dans ses différentes branches.  
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21. En dernier lieu, aux termes de l’article L. 1233-62 du code du travail : « Le plan de 
sauvegarde de l'emploi prévoit des mesures telles que : 1° Des actions en vue du reclassement 
interne sur le territoire national, des salariés sur des emplois relevant de la même catégorie 
d'emplois ou équivalents à ceux qu'ils occupent ou, sous réserve de l'accord exprès des salariés 
concernés, sur des emplois de catégorie inférieure ; 1° bis Des actions favorisant la reprise de 
tout ou partie des activités en vue d'éviter la fermeture d'un ou de plusieurs établissements ; 
2° Des créations d'activités nouvelles par l'entreprise ; 3° Des actions favorisant le reclassement 
externe à l'entreprise, notamment par le soutien à la réactivation du bassin d'emploi ; 4° Des 
actions de soutien à la création d'activités nouvelles ou à la reprise d'activités existantes par les 
salariés ; 5° Des actions de formation, de validation des acquis de l'expérience ou de 
reconversion de nature à faciliter le reclassement interne ou externe des salariés sur des emplois 
équivalents ; 6° Des mesures de réduction ou d'aménagement du temps de travail ainsi que des 
mesures de réduction du volume des heures supplémentaires réalisées de manière régulière 
lorsque ce volume montre que l'organisation du travail de l'entreprise est établie sur la base 
d'une durée collective manifestement supérieure à trente-cinq heures hebdomadaires ou 1 600 
heures par an et que sa réduction pourrait préserver tout ou partie des emplois dont la 
suppression est envisagée ». 


22. Lorsqu’elle est saisie d’une demande d’homologation d’un document élaboré en 
application de l’article L. 1233-24-4 du code du travail, il appartient à l’administration, sous le 
contrôle du juge de l’excès de pouvoir, de vérifier la conformité de ce document et du plan de 
sauvegarde de l’emploi dont il fixe le contenu aux dispositions législatives et aux stipulations 
conventionnelles applicables, en s’assurant notamment du respect par le plan de sauvegarde de 
l’emploi des dispositions des articles L. 1233-61 à L. 1233-63 du même code. A ce titre elle doit, 
au regard de l’importance du projet de licenciement, apprécier si les mesures contenues dans le 
plan sont précises et concrètes et si, à raison, pour chacune, de sa contribution aux objectifs de 
maintien dans l’emploi et de reclassement des salariés, elles sont, prises dans leur ensemble, 
propres à satisfaire à ces objectifs compte tenu, d’une part, des efforts de formation et 
d’adaptation déjà réalisés par l’employeur et, d’autre part, des moyens dont disposent l’entreprise 
et, le cas échéant, l’unité économique et sociale et le groupe. Il revient notamment à l’autorité 
administrative de s’assurer que le plan de reclassement intégré au PSE est de nature à faciliter le 
reclassement des salariés dont le licenciement ne pourrait être évité. L’employeur doit, à cette fin, 
avoir identifié dans le plan l’ensemble des possibilités de reclassement des salariés dans 
l’entreprise. En outre, lorsque l’entreprise appartient à un groupe, l’employeur, seul débiteur de 
l’obligation de reclassement, doit avoir procédé à une recherche sérieuse des postes disponibles 
pour un reclassement dans les autres entreprises du groupe. Pour l’ensemble des postes de 
reclassement ainsi identifiés, l’employeur doit avoir indiqué dans le plan leur nombre, leur nature 
et leur localisation.  


23. Les requérants soutiennent que les mesures d’accompagnement et de reclassement 
prévues par le plan de sauvegarde de l’emploi ne sont pas suffisantes au regard des moyens de la 
société Flunch et du groupe auquel elle appartient. Toutefois, le plan de sauvegarde de l’emploi 
homologué par l’administration du travail prévoit, pour les salariés concernés par le projet de 
licenciement, des mesures précises et concrètes afin de favoriser leur recrutement dans l’une des 
entreprises du groupe contrôlé par la société Surestag. L’employeur s’est notamment engagé à 
proposer autant d’emplois dans les restaurants Flunch les plus proches que d’emplois supprimés, 
ainsi que des emplois dans chaque restaurant de la société Agapes, soit un total de plus de trois 
cents emplois qui seront proposés aux quatre-vingts hôtes et hôtesses dont l’emploi est supprimé, 
les membres de l’encadrement étant quant à eux affectés, par application de la clause 
de mobilité figurant dans leur contrat de travail, dans les restaurants du groupe. Les requérants ne 
sauraient valablement faire valoir qu’une partie des emplois proposés est éloignée de plus de vingt 
kilomètres de l’ancien lieu de travail des salariés licenciés, dès lors qu’il incombe à l’employeur 
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de rechercher tous les postes vacants sur le territoire national correspondant au profil des 
intéressés, sans limiter sa recherche à une zone géographique déterminée et qu’il n’est ni établi, ni 
même soutenu, que des postes vacants plus proches n’auraient pas été proposés aux intéressés. Ce 
plan comporte, par ailleurs, d’autres mesures de reclassement interne, notamment, une 
compensation salariale correspondant à douze mois de rémunération, une période d’adaptation 
dans le nouvel emploi de deux à trois mois, plusieurs aides à la mobilité géographique, une prise 
en charge des frais de déménagement et de recherche d’un nouveau logement, une indemnité de 
double résidence, une indemnité d’installation et une aide à l’emploi du conjoint.  


24. Le document homologué prévoit, en outre, des aides au reclassement externe, 
notamment une compensation salariale correspondant à douze mois de rémunération, de multiples 
aides financières en matière de formation, d’adaptation et à la création d’entreprise, permettant 
d’accompagner la mobilité géographique et la reconversion professionnelle du salarié, ainsi que 
des mesures spécifiques pour les salariés les plus âgés et les travailleurs handicapés. Il est 
également prévu que les salariés qui le souhaitent seront destinataires d’au moins trois offres 
valables d’emplois correspondant à leur profil dans le cadre d’un contrat à durée indéterminée ou 
à durée déterminée ou d’un intérim de plus de six mois. S’il est vrai, comme l’indiquent les 
requérants, qu’une offre valable d’emploi correspond seulement à un entretien d’embauche sans 
garantie de recrutement, cette circonstance ne saurait suffire à établir l’insuffisance des mesures 
de reclassement externe, dès lors qu’il n’appartient qu’au recruteur potentiel de formuler une 
promesse d’embauche, en fonction de l’adéquation entre le profil recherché et le poste à pourvoir. 
La société Flunch a, enfin, prévu de recruter un prestataire extérieur afin d’assurer un 
accompagnement personnalisé des salariés durant la phase de reclassement. Contrairement à ce 
que soutiennent les requérants, il ressort des termes mêmes du plan de sauvegarde de l’emploi et 
des précisions apportées par la société Flunch et par l’administration du travail, qu’une éventuelle 
prolongation du congé de reclassement des salariés âgés de plus de cinquante ans ne privera ces 
derniers ni d’une indemnisation, puisqu’ils bénéficieront des indemnités servies par le régime de 
l’assurance-chômage ni, au demeurant, du suivi de la cellule de reclassement externe, qui 
continuera à les accompagner dans leur recherche d’emploi. Par ailleurs, s’il est vrai que le plan 
homologué donne la priorité à la recherche d’emploi dans le secteur de la restauration, cette 
orientation n’a pas d’autre but que de valoriser l’expérience et les compétences des salariés des 
restaurants dont la fermeture a été décidée par la société Flunch, de manière à optimiser leurs 
chances de reclassement professionnel. Elle n’est, en tout état de cause, pas exclusive de mesures 
d’accompagnement destinées à favoriser la réinsertion professionnelle des salariés qui le 
souhaitent dont, notamment, une aide à la création d’entreprise d’un montant de 12 000 euros. 
Dès lors, et dans les circonstances de l’espèce, les mesures précitées, prises dans leur ensemble, 
sont de nature à satisfaire aux objectifs de maintien dans l’emploi et de reclassement des salariés 
compte tenu des moyens dont disposent l’entreprise et le groupe auquel elle appartient, qui n’a 
pas, ainsi qu’il a été dit précédemment, à être étendu aux sociétés Acanthe, Valorest ou Cimofat, 
sans qu’y fasse obstacle la circonstance que certaines mesures, prises isolément, auraient pu faire 
l’objet de conditions plus favorables. Le moyen tiré du caractère insuffisant du plan de 
sauvegarde de l’emploi doit, dès lors, être écarté.  


25. Il résulte de tout ce qui précède que les requérants ne sont pas fondés à demander 
l’annulation de la décision du 10 décembre 2018 par laquelle le directeur régional des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Hauts-de-France a homologué le 
document unilatéral portant sur le projet de licenciement économique collectif donnant lieu à la 
mise en œuvre du plan de sauvegarde de l’emploi au sein de l’entreprise Flunch.  


Sur les frais liés au litige : 
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26. Aux termes des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative : 
« Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie 
perdante, à payer à l'autre partie la somme qu'il détermine, au titre des frais exposés et non 
compris dans les dépens. Le juge tient compte de l'équité ou de la situation économique de la 
partie condamnée. Il peut, même d'office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire 
qu'il n'y a pas lieu à cette condamnation ». Aux termes des dispositions de l’article R. 761-1 de ce 
code : « Les dépens comprennent les frais d’expertise, d’enquête et de toute autre mesure 
d’instruction dont les frais ne sont pas à la charge de l’Etat. Sous réserve de dispositions 
particulières, ils sont mis à la charge de toute partie perdante sauf si les circonstances 
particulières de l’affaire justifient qu’ils soient mis à la charge d’une autre partie ou partagés 
entre les parties. L’Etat peut être condamné aux dépens ».  


27. Les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font 
obstacle à ce que soit mise à la charge solidaire de l’Etat et de la société Flunch, qui ne sont pas 
parties perdantes dans la présente instance, la somme que demandent les requérants au titre des 
frais exposés et non compris dans les dépens.  


28. Par ailleurs, la présente instance n’ayant pas donné lieu à des dépens au sens de 
l’article R. 761-1 du code de justice administrative, les conclusions présentées par la société 
Flunch à ce titre ne peuvent qu’être rejetées.  


 
 
 


D E C I D E : 
 
 
 


Article 1 : La requête de la fédération générale des travailleurs de l’agriculture, de 
l’alimentation, des tabacs et des services annexes – Force ouvrière (FGTA-FO), la confédération 
française démocratique du travail (CFDT) services, la confédération française des travailleurs 
chrétiens (CFTC) (Fédération des syndicats CFTC commerce, services et force de vente), la 
confédération française de l'encadrement - confédération générale des cadres (CFE-CGC) Inova 
(Fédération nationale de l’hôtellerie, restauration, sport, loisir et casino), Mme B., Mme N., 
Mme  F., Mme G., Mme M., Mme M., Mme P., Mme P., Mme R., Mme R., M. B. et du comité 
d’établissement de Flunch Belfort est rejetée.  


 


 


Article 2 : Les conclusions présentées par la société Flunch sur le fondement de l’article 
R. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 


 


 


 


 


 


Article 3 : Le présent jugement sera notifié à la fédération générale des travailleurs de 
l’agriculture, de l’alimentation, des tabacs et des services annexes – Force ouvrière (FGTA-FO), 
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à la confédération française démocratique du travail (CFDT) services, à la confédération 
française des travailleurs chrétiens (CFTC) (Fédération des syndicats CFTC commerce, services 
et force de vente), à la confédération française de l'encadrement - confédération générale des 
cadres (CFE-CGC) Inova (Fédération nationale de l’hôtellerie, restauration, sport, loisir et 
casino), ainsi qu’à Mme B., Mme N., Mme  F., Mme G., Mme M., Mme M., Mme P., Mme P., 
Mme R., Mme R., M. B., au comité d’établissement de Flunch Belfort, à la ministre du travail et 
à la société Flunch.  
 
Copie en sera adressée, pour information, au préfet de la région Hauts-de-France et à la direction 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi 
Hauts-de-France.  
 
Délibéré après l'audience du 3 avril 2019, à laquelle siégeaient : 
 
Mme Rouault-Chalier, président, 
M. Christian, premier conseiller,  
M. Sanson, conseiller.  
 
Lu en audience publique le 24 avril 2019. 


 
 


Le rapporteur, 
 
 


Signé 
 
 


P. CHRISTIAN 


 
Le président, 


 
 


Signé 
 
 


P. ROUAULT-CHALIER 
 


 
Le greffier, 


 
 


Signé 
 
 


N. GINESTET-TREFOIS 
 


La République mande et ordonne à la ministre du travail, en ce qui la concerne ou à tous 
huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties 
privées, de pourvoir à l’exécution du présent jugement. 


 Pour expédition conforme 
Le greffier 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le juge des référés 
 


 


 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête enregistrée le 21 avril 2019, M. A...F..., représenté par Me Sodalo, 


demande au juge des référés : 
 
1°) d’ordonner la suspension de l’exécution de la décision du 21 janvier 2019, par 


laquelle le directeur de l’Office français de l’immigration et de l’intégration (OFII) lui a refusé 
le bénéfice des conditions matérielles d’accueil prévues pour les demandeurs d’asile ;  


 
2°) d’enjoindre à l’OFII de lui accorder le bénéfice des conditions matérielles d’accueil 


en tant que demandeur d’asile, sous astreinte de 150 euros par jour de retard ; 
 
3°) de lui accorder l’aide juridictionnelle provisoire. 
 
Le requérant soutient que : 
- il y a urgence à suspendre l’exécution de la décision susvisée : le requérant est privé 


de toutes ressources et ne survit que des maigres dons de ses amis ; 
- les moyens suivants sont sérieux : la décision implicite de rejet attaquée est entachée 


d’un défaut de motivation au regard des dispositions de l’article L. 211-2 du code des relations 
entre le public et l’administration ; elle repose sur une inexacte appréciation des faits de l’espèce 
dès lors qu’il a présenté une demande d’asile dès février 2016, avant expiration du délai de      
120 jours suivant son entrée sur le territoire français et qu’un recours contre la décision de rejet 
de l’Office français de protection des réfugiés et apatrides est actuellement pendant devant la 
cour nationale du droit d’asile. 


 
 







 
 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 3 mai 2019, l’OFII conclut au rejet de la 


requête. Il soutient que : 
- la requête est irrecevable dès lors qu’elle est dirigée contre une décision qui ne fait 


pas grief compte tenu de son caractère purement confirmatif ;  
- les moyens soulevés ne sont pas fondés. 


 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le règlement (UE) n° 604/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 


; 
- la directive (UE) n° 2013/33/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 


2013;  
- le code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile ; 
- le code des relations entre le public et l’administration ; 
- la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 


 
Au cours de l’audience publique tenue le 6 mai 2019 à 11 heures 30, en présence de 


Mme Peyrisse, greffier d’audience, Mme Grand d'Esnon a lu son rapport et entendu les 
observations de Me Sodalo, représentant M. F...qui conclut aux mêmes fins que sa requête par 
les mêmes moyens et expose en outre que : 


- la requête en annulation est dirigée contre une décision qui fait grief dès lors 
qu’elle le prive de ressources ; 


- l’urgence découle de ce qu’il est privé de ressources puisqu’il n’a pas le droit de 
travailler. 
 


L’instruction a été close à l’issue de l’audience à 11h40. 
 
 
 
Considérant ce qui suit : 
 
1. Aux termes de l’article 20 de la loi du 10 juillet 1991 modifiée relative à l’aide 


juridique : « Dans les cas d’urgence (…) l’admission provisoire à l’aide juridictionnelle peut 
être prononcée (...) par la juridiction compétente ou son président (...) ». Dans les circonstances 
de l’espèce, il y a lieu de prononcer, en application de ces dispositions, l’admission provisoire 
du requérant au bénéfice de l’aide juridictionnelle. 


 
2. Aux termes de l'article L. 521-1 du code de justice administrative : « Quand une 


décision administrative, même de rejet, fait l'objet d'une requête en annulation ou en 
réformation, le juge des référés, saisi d'une demande en ce sens, peut ordonner la suspension 
de l'exécution de cette décision, ou de certains de ses effets, lorsque l'urgence le justifie et qu'il 
est fait état d'un moyen propre à créer, en l'état de l'instruction, un doute sérieux quant à la 
légalité de la décision. / Lorsque la suspension est prononcée, il est statué sur la requête en 







annulation ou en réformation de la décision dans les meilleurs délais. La suspension prend fin 
au plus tard lorsqu'il est statué sur la requête en annulation ou en réformation de la décision. 
». Enfin, aux termes du premier alinéa de son article R. 522-1 : « La requête visant au prononcé 
de mesures d’urgence doit (...) justifier de l’urgence de l’affaire ». 
  


 3. Il résulte des dispositions de l'article L. 521-1 du code de justice administrative, que 
la condition d'urgence à laquelle est subordonné le prononcé d'une mesure de suspension doit 
être regardée comme remplie lorsque la décision administrative contestée préjudicie de manière 
suffisamment grave et immédiate à un intérêt public, à la situation du requérant ou aux intérêts 
qu'il entend défendre. Il en va ainsi, alors même que cette décision n'aurait un objet ou des 
répercussions que purement financiers et que, en cas d'annulation, ses effets pourraient être 
effacés par une réparation pécuniaire. Il appartient au juge des référés, saisi d'une demande 
tendant à la suspension d'une telle décision, d'apprécier concrètement, compte tenu des 
justifications fournies par le requérant, si les effets de celle-ci sur la situation de ce dernier ou, 
le cas échéant, des personnes concernées, sont de nature à caractériser, à la date à laquelle le 
juge des référés se prononce, une urgence justifiant que, sans attendre le jugement de la requête 
au fond, l'exécution de la décision soit suspendue. 


 
4. Pour justifier de l’urgence, le requérant fait valoir qu’il ne dispose d’aucune 


ressource en France et n’a pas le droit à occuper un emploi.  
 
5. Il résulte de l’instruction que M.F..., entré en France le 1er février 2016, a bénéficié 


des conditions matérielles d’accueil réservées aux demandeurs d’asile à la suite de 
l’enregistrement de sa demande d’asile et de son placement en procédure Dublin en février 
2016. A la suite de l’accord donné par les autorités espagnoles à sa demande de reprise en 
charge, il a été informé, par courrier du préfet de Meurthe-et-Moselle en date du 24 août 2016, 
de ce qu’il était envisagé de prendre une mesure de transfert à son égard. Il expose lui-même 
avoir alors décidé de ne pas partir en Espagne, en sorte qu’il s’est trouvé en état de fuite au sens 
des dispositions de l’article 29-2 du règlement susvisé n° 604/2013 du 26 juin 2013 et qu’ainsi, 
en application des articles L. 744-8 et D. 744-35 du code de l’entrée et du séjour des étrangers 
et du droit d’asile dans leur version alors applicable, le bénéfice des conditions matérielles 
d’accueil a été suspendu. Il a ensuite présenté une demande d’asile le 11 avril 2018, alors qu’en 
application des dispositions de l’article 29-2 du règlement susvisé n° 604/2013 du 26 juin 2013, 
la France était devenue responsable de l’examen de sa demande d’asile. 


 
6. Dans le cas, qui correspond à la situation du requérant, où les conditions matérielles 


d’accueil ont été suspendues sur le fondement de l’article L. 744-8, dans sa rédaction issue de 
la loi du 29 juillet 2015, le demandeur peut, notamment dans l’hypothèse où la France est 
devenue responsable de l’examen de sa demande d’asile, en demander le rétablissement. Il 
appartient alors à l'Office français de l'immigration et de l'intégration, pour statuer sur une telle 
demande de rétablissement, d’apprécier la situation particulière du demandeur à la date de la 
demande de rétablissement au regard notamment de sa vulnérabilité, de ses besoins en matière 
d’accueil ainsi que, le cas échéant, des raisons pour lesquelles il n’a pas respecté les obligations 
auxquelles il avait consenti au moment de l’acceptation initiale des conditions matérielles 
d’accueil.  


 
7. En l’espèce, en se bornant à produire un certificat médical du pôle de psychiatrie du 


centre hospitalier du Rouvray faisant état d’un suivi pour état de stress post traumatique et 
indiquant que les soins, notamment médicamenteux, doivent être poursuivis, le requérant, 
célibataire né en 1990, ne saurait être regardé comme établissant un état de vulnérabilité 







suffisant pour justifier d’une situation d’urgence. En outre, il expose lui-même se faire aider 
par des amis et dispose d’un hébergement. Enfin, il n’apporte aucun justificatif pour étayer les 
motifs médicaux qui l’auraient conduit à se soustraire à l’exécution de la mesure de transfert 
envisagée en août 2016, et, par suite à quitter sans justification le lieu d’hébergement qu’il avait 
accepté, ne respectant pas, de ce fait, les obligations auxquelles il avait consenti au moment de 
l’acceptation initiale des conditions matérielles d’accueil. Dans ces conditions, la condition 
d’urgence prévue par les dispositions de l’article L. 521-1 du code de justice administrative ne 
saurait être regardée comme satisfaite. 


 
8. Il résulte de tout ce qui précède que, sans qu’il soit besoin d’examiner si les moyens 


invoqués sont, en l’état de l’instruction, propres à créer un doute sérieux quant à la légalité de 
la décision attaquée, ou de se prononcer sur la fin de non-recevoir opposée en défense, les 
conclusions à fins de suspension ne peuvent qu’être rejetées. Il en va de même, par voie de 
conséquence, des conclusions aux fins d’injonction assortie d’astreinte.  


 
 


O R D O N N E : 
 
 


Article 1er : M. F...est admis, à titre provisoire, au bénéfice de l’aide juridictionnelle. 
 
Article 2 : Le surplus des conclusions de la requête susvisée de M. F...est rejeté. 
 
Article 3 : La présente ordonnance sera notifiée à M. A...F...et au ministre de 


l’intérieur. 
 
Copie en sera adressée à l'Office français de l'immigration de l'intégration. 
 
 
Fait à Rouen, le 13 mai 2019. 
 


 
Le juge des référés, 


 
signé 


 
J. Grand d’Esnon 


 


Le greffier, 
 


signé 
 


V. Peyrisse  


 
 
La République mande et ordonne au ministre de l’intérieur en ce qui le concerne ou à tous 
huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties 
privées de pourvoir à l’exécution de la présente décision. 







 








Note sous TA ROUEN 29 mai 2019 n°1801292, 1ère Chambre 


Par Laurie Fréger, Avocat au barreau de Valenciennes, chargée d’enseignement à l’UPHF 


La question de l’articulation entre exclusion temporaire de fonctions et congé maladie a donné 
matière à contentieux, au vu de l’enjeu financier qu’elle présente pour l’agent : exclu à titre 
disciplinaire, il ne perçoit pas son traitement alors qu’il a le plus souvent droit à son maintien, 
en tout ou partie, durant ses congés maladie.  


La jurisprudence a permis de préciser aux employeurs publics comment gérer le cas où l’agent 
se trouve en congé maladie au moment où une sanction vient à s’appliquer : l’exclusion 
temporaire de fonctions doit être différée jusqu’au retour de l’agent (CAA Nantes, 17 février 
2015, n°13NT02861 ; CAA Marseille, 24 juin 2016, n°15MA02818, confirmé sur le principe 
par CE 26 septembre 2019, n°402496).  


Le cas où l’agent en vient à épuiser ses droits à congé maladie sans que la sanction ait encore 
pu être exécutée restait inédit et l’instance jugée par le Tribunal administratif de Rouen le 29 
mai 2019 donne l’occasion d’aborder cette question.  


En l’espèce, le requérant, enseignant de l’académie de Rouen, a été sanctionné en août 2014 
d’une exclusion temporaire de fonctions de deux ans, sachant qu’il se trouvait depuis avril 2014 
en congé maladie ordinaire. A compter d’avril 2015, il a bénéficié d’un congé de longue maladie 
de deux ans, à l’issue duquel le comité médical s’est prononcé favorablement à une mise en 
disponibilité d’office pour six mois, soit du 17 avril 2017 au 16 octobre 2017. 


Le Rectorat a néanmoins décidé que la sanction commencerait à s’exécuter dès le 17 avril 2017, 
ce que le Tribunal analyse comme un refus de placement en disponibilité d’office, à l’instar du 
requérant. Cette décision a été confirmée par le recteur après réexamen à la demande de 
l’enseignant en janvier 2018, aux motifs d’une part du caractère purement consultatif de l’avis 
du comité médical et d’autre part, de la possibilité de mettre en œuvre une sanction disciplinaire 
pendant une période de disponibilité d’office, rapporte le jugement. 


En substance, l’argumentation du requérant tenait à l’erreur de droit entachant un refus fondé 
sur la seule exécution d’une sanction disciplinaire, à l’exclusion de tout motif médical, du fait 
de l’indépendance entre la procédure disciplinaire et la procédure de mise en disponibilité 
d’office. 


Le Tribunal confirme sans surprise cette indépendance et vient préciser que l’administration ne 
peut pas légalement refuser à un agent sa mise en disponibilité d’office à l’expiration de ses 
droits à congés de maladie au motif qu’une telle position ne ferait pas obstacle à l’application 
d’une sanction disciplinaire d’exclusion temporaire.  


Cette précision, ainsi formulée, paraît quelque peu contradictoire, mais la faute en revient à la 
décision rectorale, elle-même absconse, si on reprend le motif tel que rapporté par le Tribunal : 
justifier le refus de placer en disponibilité d’office par « la possibilité de mettre en œuvre la 
sanction disciplinaire d’exclusion temporaire de fonctions pendant une période de disponibilité 
d’office » semble relever du contresens. Une telle possibilité, à la supposer avérée, aurait 
précisément permis au Rectorat d’exécuter la sanction et d’accepter la disponibilité. 







Le Tribunal retient ensuite que le requérant est fondé à soutenir que le motif tiré de la 
compatibilité entre l’exécution d’une sanction disciplinaire et un placement en disponibilité 
d’office pour raison de santé ne pouvait légalement fonder la décision rectorale. 


Cette conclusion ne manque pas d’étonner car il ne ressort pas du jugement que le débat ait 
porté sur cette compatibilité. Pour le requérant, la discussion reposait sur l’absence de tout motif 
médical et pour le recteur, il ne semble avoir jamais été question d’envisager de prendre 
concomitamment la décision d’exécuter la sanction et celle d’octroyer la disponibilité. Tout au 
contraire, sa décision consistait visiblement à refuser la disponibilité aux fins d’exécuter la 
sanction, qu’il ait considéré qu’il existe une incompatibilité ou qu’il n’ait même seulement 
envisagé cette considération. 


L’apport du jugement tient finalement la confirmation que toute décision relative à une mise en 
disponibilité d’office pour raisons de santé nécessite que soit prise en compte l’aptitude de 
l’agent à exercer ses fonctions, solution cohérente et orthodoxe. 


Reste entière la question de la mise en œuvre du principe d’indépendance entre procédure 
disciplinaire et placement en disponibilité d’office. Quand l’employeur réexaminera la situation 
et prendra cette fois en considération l’aptitude physique, pourra-t-il de nouveau refuser la 
disponibilité aux fins d’exécuter la sanction ? Devra-t-il au contraire faire sienne la 
jurisprudence tendant à reporter l’exécution de la sanction tant que le congé maladie n’est pas 
terminé. La réponse n’est pas évidente : la disponibilité d’office pour raison de santé est une 
position statutaire tout à fait différente d’un congé maladie. C’est avec intérêt donc qu’il reste 
à surveiller les solutions que la jurisprudence pourrait apporter prochainement. 


 








Note sous CAA DOUAI 7 mars 2019 n°17DA00597, 4ème chambre 


Par M. Emmanuel de Crouy-Chanel 


L’arrêt qu’a prononcé la CAA de Douai le 7 mars 2019 semble n’être qu’un nouvel exemple 
d’application de la jurisprudence Meyer permettant au juge de ne pas prononcer la nullité de la procédure 
d’imposition lorsque le manquement formel reproché à l’administration fiscale n’a, concrètement, privé 
le contribuable d’aucune garantie. En l’occurrence, le vérificateur de la SAS Blispac, voulant recueillir 
l’avis des experts du ministère de la recherche sur le caractère innovant des travaux déclarés par la 
société pour bénéficier du crédit d’impôt recherche, avait emporté le 14 février 2013 l’intégralité des 
dossiers de crédit d’impôt recherche constitués par la société. Ces dossiers avaient été restitués à la 
société dès le 27 février suivant. Il n’était pas contesté que cet emport n’avait pas été fait à la demande 
de la société, ni que le vérificateur avait omis de remettre un reçu détaillant les pièces emportées. Il 
pouvait donc sembler au contribuable que l’administration avait manqué à une règle que lui impose la 
jurisprudence fiscale prohibant l’emport par le vérificateur des documents comptables du contribuable 
vérifié.  


1. La prohibition de l’emport des documents comptables originaux 


Pour la clarté de l’exposé, il n’est sans doute pas inutile de retracer la logique de cette jurisprudence. 
Alors que le déplacement dans les locaux de l’entreprise pour y consulter les pièces comptables avait 
été initialement vu par les contribuables comme une atteinte à leur vie privée et au secret des affaires, le 
juge administratif a déduit de cette venue sur place du vérificateur l’existence d’un principe de débat 
oral et contradictoire dans le déroulement de la vérification de comptabilité. La pratique de certains 
vérificateurs dans les années 1970 consistant à emporter les pièces comptables de l’entreprise pour 
procéder tranquillement dans leur bureau à un contrôle de la comptabilité, et à les restituer peu avant la 
clôture de la phase de vérification était donc doublement problématique : et parce qu’elle réduisait à peu 
de choses la venue sur place du vérificateur, et donc la possibilité même d’un débat oral ; parce que le 
contribuable vérifié ne disposait pas durant l’essentiel de la vérification de ses pièces comptables, ce qui 
réduisait la possibilité d’un débat contradictoire à armes égales. Il pouvait cependant arriver que 
l’entreprise, par manque de locaux adaptés par exemple, ait elle-même intérêt à ce que la plus grande 
partie du contrôle des pièces comptables ait lieu dans les locaux de l’administration et demande l’emport 
(temporaire) des documents, d’où une exception admise à la prohibition de l’emport des pièces 
comptables originales lorsqu’elle est faite à la demande du contribuable (même sur suggestion du 
vérificateur) avec la délivrance d’un reçu listant les pièces comptables emportées. Logiquement, 
l’emport par le vérificateur de la copie des pièces comptables ne fait pas problème, puisqu’elle ne prive 
pas le contribuable des informations nécessaires au débat contradictoire, dès lors que le vérificateur 
prend garde à venir suffisamment de fois sur place pour que puisse se tenir un débat oral satisfaisant. 
Comme la copie des pièces comptables a été pour l’administration grandement facilitée par le droit (qui 
lui reconnaît un droit général de copie des documents comptables) et par les techniques modernes de 
reproduction (couplées avec la numérisation des écritures comptables), la jurisprudence prohibant 
l’emport des pièces comptables originales a vu sa portée pratique considérablement réduite. 


2. La nature de pièces comptables des documents emportés 


Si le vérificateur a commis une erreur de débutant en emportant des pièces originales sans prendre la 
précaution de faire signer à l’entreprise une demande préalable d’emport, cela tient sans doute pour une 
grande part à la nature des pièces emportées, à savoir des dossiers techniques constitués à l’appui de 
demandes de crédit d’impôt-recherche, dont le caractère comptable n’était pas flagrant. Il importait 
donc, pour le raisonnement, d’établir d’abord qu’il s’agissait bien de pièces comptables. En 
l’occurrence, l’ampleur avec laquelle le juge fiscal interprète la notion de pièce comptable pour 







apprécier l’étendue du droit de contrôle de l’administration (et en particulier du droit de communication 
de l’article L. 85 du LPF et du droit de vérification de la comptabilité de l’article L. 13 du LPF), en 
considérant que toute pièce utile à l’administration pour apprécier la régularité de l’accomplissement 
des obligations fiscales peut être considérée comme une pièce justificative des écritures comptables, 
maximise l’étendue de la garantie pour le contribuable dans un parallélisme particulièrement heureux : 
si la pièce est utile pour vérifier la déclaration fiscale, alors elle est utile au contribuable pour débattre 
contradictoirement avec le vérificateur (cf. CE, 7e et 9e ss-sect., 6 juin 1984, n° 42802 , min. c/ Pertuis : 
Dr. fisc. 1984, n° 43, comm. 1863). Puisque les dossiers techniques sont utiles pour apprécier 
l’éligibilité des projets menés au crédit d’impôt-recherche, alors ils peuvent être considérés comme des 
pièces comptables dont l’emport est interdit. 


3. La neutralisation de la garantie par l’application de la jurisprudence « Meyer » 


La cour, rompant avec le formalisme de la jurisprudence du Conseil d’État, a cependant considéré que 
cet emport manifestement irrégulier de l’original d’un document comptable ne suffisait pas à vicier la 
procédure de vérification de comptabilité en ce que, n’ayant privé le contribuable « d’aucune garantie 
tenant à un débat oral et contradictoire avec le vérificateur sur les pièces ayant fait l’objet d’un emport 
irrégulier, n’a pu avoir d’influence sur la décision de rectification en litige ». Elle se situe ainsi 
manifestement dans le cadre de la jurisprudence Meyer (CE, sect., 16 avr. 2012, n° 320912, M. et Mme 
Meyer ; Dr. fisc. 2012, n° 27, comm. 366, concl. D. Hedary, note O. Fouquet ; JCP G, 2012, 687, note 
M. Collet) qui reformule la jurisprudence Danthony (CE, ass., 23 déc. 2011, n° 335033, Danthony et a.) 
pour la matière fiscale en considérant que si une irrégularité de procédure n’a privé, concrètement, le 
contribuable d’aucune garantie, alors elle n'a pu avoir d'incidence sur la décision de redressement. 


Bien consciente que tout l’enjeu de la jurisprudence sur l’emport irrégulier de documents tient à la 
garantie du débat oral et contradictoire, la cour s’applique donc à relever que la restitution des documents 
a bien eu lieu largement avant la fin des visites sur place du vérificateur (il en aurait certainement été 
différemment si la restitution avait été postérieure à la fin de la vérification de comptabilité, cf. CE, 8e 
et 3e ch., 23 nov. 2016, n° 392894, Sté Mimosa), que le contribuable n’invoque pas un défaut de débat 
oral et contradictoire après cette restitution, et que la société, notamment, a été tenue informée au cours 
de la vérification de l’exploitation des pièces emportées par l’expert de la délégation régionale à la 
recherche et à la technologie. Considérant que la garantie de débat oral et contradictoire a été préservée 
nonobstant l’irrégularité de procédure, la cour valide donc la décision d’imposition. Elle n’est d’ailleurs 
pas la première à ainsi « meyeriser » un emport irrégulier de documents, la CAA de Lyon ayant déjà 
jugé qu’un emport de pièces sans demande préalable du contribuable ne pouvait, en raison de la brièveté 
du délai pendant lequel le contribuable avait été privé de ces pièces (48h) et de la venue sur place du 
vérificateur postérieurement à la restitution (permettant la tenue du débat oral et contradictoire), avoir 
privé le contribuable d’aucune garantie (CAA Lyon, 5e chambre, 8 février 2018, n° 16LY02857). 


Pour ceux qui considéraient la jurisprudence Meyer comme un simple moyen de protéger la 
jurisprudence fiscale relative à l’ « erreur non-substantielle » des possibles ravages de la jurisprudence 
Danthony, son extension à l’emport irrégulier des documents montre qu’elle va bien au-delà et traduit 
une forme de subjectivisation de l’appréciation de la régularité de la procédure fiscale. S’il est bien une 
garantie, en effet, que le juge administratif avait œuvré à construire et à défendre, c’est celle du débat 
oral et contradictoire dans la vérification de comptabilité. Or c’est également une garantie dont il est 
difficile au contribuable de prouver la violation (et le contrôle des crédits d’impôt-recherche est 
malheureusement un cas topique où le vérificateur, quoique physiquement présent, se refuse à débattre 
oralement de la nature innovante des projets présentés), ce qui a conduit le juge à multiplier les 
formalités procédurales de nature à permettre à ce débat de se tenir et à considérer comme erreur 
substantielle tout manquement à ces formalités. En un sens, chacune de ces garanties vaut moins par 







elle-même que par le tout qu’elle forme. Comme la queue du cheval de Sertorius, qu’un homme 
vigoureux ne pouvait arracher mais qu’un homme chétif put tirer brin à brin, chaque formalité n’a qu’un 
apport réduit à la garantie mais concoure à la solidité de l’ensemble. L’approche objective que défendait 
le Conseil d’État conférait à chacune de ces formalité le caractère substantiel de l’ensemble, l’approche 
subjective de la jurisprudence Meyer (pour ce contribuable donné, ce manquement donné a-t-il 
effectivement eu une incidence sur la garantie ?) ouvre la possibilité, en isolant la formalité, d’en 
relativiser la violation. 


4.  La combinaison avec le droit de contrôle du ministère de la recherche 


Par rapport à l’affaire jugée par la CAA de Lyon, le litige soumis à la CAA de Douai présentait une 
originalité qui aurait pu faire douter de l’absence de conséquence de l’erreur commise par 
l’administration. Les documents emportés par le vérificateur ont en effet été soumis à un expert du 
ministère de la recherche pour évaluation du caractère innovant des travaux menés et donc de leur 
éligibilité au bénéfice du crédit d’impôt-recherche. Cette intervention d’un tiers expert dans le processus 
de vérification du crédit d’impôt-recherche a fréquemment été critiquée par les contribuables comme 
perturbant le déroulement du débat oral et contradictoire : l’administration fiscale se retranche derrière 
l’avis des experts, et ceux-ci ne sont pas contraints d’être présents à la vérification de comptabilité. 
Logiquement rigoureuse, mais pratiquement peu utile, la position du Conseil d’État selon laquelle le 
vérificateur se forge sa propre opinion en s’appropriant éventuellement les conclusions des experts 
permet de satisfaire formellement à l’obligation de contradictoire (que ce soit pendant la vérification, le 
silence du vérificateur étant indémontrable ; ou dans la rectification, puisque la proposition de 
rectification est motivée par reprise des conclusions des experts) mais prive bien souvent le contribuable 
de la possibilité d’un débat oral avec l’interlocuteur pertinent (l’expert). Aussi le gouvernement a-t-il en 
2013 (décret n° 2013-116 du 5 février 2013 entré en vigueur le 15 février 2013)) substantiellement 
modifié l’article R 45 B-1 du LPF qui fonde le droit des experts du ministère de la recherche à vérifier 
la réalité de l’affectation à la recherche des dépenses déclarées au titre du CIR, et notamment l’éligibilité 
des projets déclarés, soit d’eux-mêmes, soit à la demande de l’administration fiscale, notamment dans 
le cadre d’un contrôle fiscal. Que l’expert vienne sur place ou qu’il vérifie au vu des informations 
transmises, dans les deux cas est organisée la possibilité d’un entretien entre l’entreprise et l’expert (dans 
le cas d’un contrôle sur dossier, « l’entreprise a la faculté de demander un entretien afin de clarifier les 
conditions d’éligibilité des dépenses »). Dans ces conditions, il est délicat de considérer qu’un emport 
irrégulier de documents ayant permis à l’administration de solliciter un avis du ministère de la recherche 
sans que le contribuable y soit associé soit resté sans influence sur la réalité du débat oral et 
contradictoire tenant à l’éligibilité des dépenses de recherche. Quand bien même il serait possible de 
dissocier le débat contradictoire mené avec le vérificateur du débat contradictoire mené avec le ministère 
de la recherche, la loyauté même du procédé semble sujette à caution. 


 








Note sous TA LILLE 21 mars 2019 n°1606072, 4ème chambre 


Par Mme Fanny Grabias, Maître de conférence en droit public, Université de Lille 


Doit-on interdire la fouille des poubelles pour des motifs tirés de la protection de la vie privée? 
C’est, en substance et de façon schématique, à cette question qu’a été amené à répondre le 
Tribunal administratif de Lille dans sa décision du 21 mars 2019 (TA Lille, 21 mars 2019, n° 
1606072), après que le Conseil d’Etat soit venu préciser qu’un maire pouvait interdire une telle 
fouille pour des motifs tirés de la protection de la salubrité publique (CE, 15 nov. 2017, n° 
403275, Ligue française pour la défense des droits de l’homme et du citoyen) 
En l’espèce, la brigade propreté de la commune de Lille a constaté sur la voie publique la 
présence de sacs de déchets recyclables. Après avoir fouillé le contenu de ces sacs, Mme B s’est 
vu attribuer la responsabilité de ce dépôt sauvage. Le maire de Lille a donc, par décision du 11 
mai 2016, mis à la charge de cette dernière la somme de 151 euros correspondant aux frais 
d’enlèvement des déchets et a émis à son encontre un titre de perception le 30 juin 2016. 
A l’appui de sa requête en annulation devant le tribunal administratif de Lille, l’intéressée 
soulève deux moyens : elle soutient d’abord que l’infraction qui lui est reprochée n’a pas été 
effectuée de façon volontaire et qu’elle n’avait en outre aucune information quant aux jours de 
collecte ; elle soutient ensuite, ce qui est plus inédit, que la fouille des sacs par les agents de la 
brigade viole le droit au respect de sa vie privée. La solution posée par la juridiction lilloise ne 
surprendra guère : la bonne foi prétendue de la requérante n’a aucune incidence sur l’illégalité 
du dépôt, tandis que le droit au respect de la vie privée ne saurait remettre en cause la légalité 
de la fouille des poubelles.  
L’illégalité du dépôt-. L’indifférence à la bonne foi. En justifiant son geste par la seule 
absence de poubelles collectives au sein de son immeuble et par un manque d’information sur 
les jours de collecte, la requérante semble mettre l’accent sur sa bonne foi. Le droit 
administratif, il est vrai, ne lui est pas totalement imperméable (E. Carpano, « Le droit 
administratif est-il perméable à la bonne foi ? », DA 2005, n°1, 2). Si certaines configurations 
contentieuses, telles le revirement brutal d’une tolérance administrative prolongée, peuvent 
d’ailleurs constituer un plaidoyer en faveur d’une meilleure prise en compte de la bonne foi, 
l’argument ne saurait en l’espèce être accueilli. La matérialité des faits n’est pas contestée par 
la requérante et sa méconnaissance des règlements en vigueur ne saurait avoir pour effet de la 
remettre en cause. Il n’y a là rien de très surprenant : même devant le juge pénal, l’argument de 
la bonne foi ne peut qu’exceptionnellement faire échapper un contrevenant à sa responsabilité 
puisqu’elle n’est invocable que sous l’angle très restrictif de l’erreur de droit inévitable ou 
invincible (Art. 122-3 C.pén. : « N'est pas pénalement responsable la personne qui justifie avoir 
cru, par une erreur sur le droit qu'elle n'était pas en mesure d'éviter, pouvoir légitimement 
accomplir l'acte »).  
La légalité de la fouille-. La vie privée préservée. Plus originale est l’argumentation tirée de 
ce que la fouille du sac par les agents de la brigade propreté serait illégale en ce qu’elle porte 
atteinte au droit au respect de la vie privée de la requérante. Le moyen est a priori inédit, seul 
le tribunal administratif de Poitiers s’étant vraisemblablement prononcé sur cette question (TA 
Poitiers, 20 nov. 2003, n° 022307, Mme P.). Pour autant, le renforcement des sanctions pénales 
en cas d’abandon d’ordures sur la voie publique par le décret n° 2025-337 du 25 mars 2015 
avait déjà soulevé cette question de la conciliation entre fouille des poubelles et vie privée (v. 
sur ce point Ph. Billet, « Renforcement des sanctions en cas d’abandon d’ordures sur la voie 
publique, JCP A 2015, 2093). Et le Conseil d’Etat, dans son arrêt du 15 novembre 2017 précité, 
a implicitement validé le raisonnement de la Cour administrative d’appel de Douai qu’il 
convient de retenir sur la question: « les déchets déposés par les particuliers ou les commerçants 
sur la voie publique en vue de leur ramassage par les services compétents peuvent être regardés 
comme des biens dont leur propriétaire manifeste la volonté de se séparer ». Autrement dit, la 







nature juridique des ordures ménagères – considérés comme des choses abandonnées 
volontairement (res derelictae) - semble faire obstacle à l’application du droit au respect de la 
vie privée, le bénéfice de la protection du domicile ne pouvant leur être étendu (en ce sens, Rép. 
min. n° 202 : JOAN Q, 25 janv. 1999, p. 487).  Le Tribunal administratif de Lille statue donc 
en ce sens, en prenant le soin de rappeler que les agents municipaux sont « soumis dans le cadre 
de leurs fonctions à une obligation de discrétion professionnelle » et qu’ils peuvent donc 
examiner le contenu des sacs de déchets abandonnés sur la voie publique en méconnaissance 
des arrêtés de police « sans porter une atteinte excessive au principe de respect de la vie 
privée ». On mesurera la prudence de la rédaction pour une solution qui, au fond, ne faisait pas 
de doute.  







